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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACQUIESCEMENT

2e Civ., 2 février 2023, n° 21-18.942, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Conditions – Droits dont la partie a la libre disposition – Cas – Droits 
relatifs à l’état civil – Exclusion.

Selon l’article 408 du code de procédure civile, l’acquiescement, qui emporte reconnaissance du bien-fondé des 
prétentions de l’adversaire et renonciation à l’action, n’est admis que pour les droits dont la partie a la libre 
disposition. Le procureur de la République n’ayant pas la libre disposition des droits relatifs à l’état civil, qui 
relèvent de l’ordre public, il ne peut acquiescer en cette matière.

Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 19 avril 2021) et les productions, le 24 août 2016, un 
procureur de la République a assigné M. [G] devant un tribunal de grande instance, 
aux fins d’annulation d’une mention portée en marge de son acte de naissance.

 2. Par ordonnance du 22 juin 2017, un juge de la mise en état a prononcé la nullité 
de l’assignation. 

 3. Le 1er octobre 2019, le même procureur de la République ayant assigné M. [G] 
devant un tribunal de grande instance, aux fins d’annulation d’une mention portée en 
marge de son acte de naissance, un juge de la mise en état a, par une ordonnance du 
15 octobre 2020, débouté ce dernier de ses exceptions et fins de non-recevoir.

 4. M. [G] a interjeté appel.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [G] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à voir constater 
l’absence du ministère public aux débats de première instance et en conséquence de 
sa demande de nullité de l’ordonnance du juge de la mise en état du 15 octobre 2020, 
alors « que le ministère public est tenu d’assister à l’audience au cas où il est partie 
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principale ; que la cour d’appel qui a décidé que cette obligation n’était pas applicable 
à un incident devant le juge de la mise en état a violé les dispositions de l’article 431 
du code de procédure civile ».

 Réponse de la Cour

 6. L’obligation, pour le ministère public, d’assister à l’audience dans les cas où il est 
partie principale, qui résulte de l’article 431 du code de procédure civile, ne porte que 
sur l’audience au cours de laquelle les parties débattent du bien-fondé de leurs pré-
tentions respectives. Elle ne concerne pas les audiences que tient le juge de la mise en 
état à l’occasion de l’instruction de l’affaire.

 7. Ayant retenu que l’article 431 du code de procédure civile, qui s’insère dans les 
dispositions relatives aux débats avant jugement, comprises dans le titre quatorzième 
du livre premier du code de procédure civile, n’est pas applicable à un incident devant 
le juge de la mise en état, régi par les dispositions du titre I du deuxième livre du dit 
code, la cour d’appel a fait l’exacte application du texte visé au moyen.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. M. [G] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à voir dire et juger 
que le ministère public avait acquiescé et renoncé à l’action, alors :

 « 1°/ que l’acquiescement emporte reconnaissance du bien-fondé des prétentions 
de l’adversaire et renonciation à l’action  ; que la cour d’appel a constaté que dans 
l’instance engagée par Monsieur le procureur de la République de Nantes aux fins de 
voir annuler la mention en marge de l’acte de naissance de Monsieur [G], le procureur 
avait reconnu que la demande de nullité de l’assignation formée par Monsieur [G] 
invoquant l’absence de moyen de droit, était fondée et qu’il n’avait aucun moyen à 
opposer ; qu’en décidant que cet acquiescement ne portait que sur l’exception de pro-
cédure et non pas sur le fond du litige, sans s’expliquer comme cela lui était demandé 
sur le fait que l’irrégularité de l’assignation aurait pu être régularisée de sorte qu’en 
indiquant qu’il n’avait aucun moyen à opposer le ministère public avait sans équivoque 
renoncé à l’action, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard de l’article 408 
du code de procédure civile ;

 2°/ que de plus, l’acquiescement qui vaut renonciation à l’action peut être implicite 
et résulter d’actes ou faits dénués de toute équivoque traduisant l’intention de recon-
naître le bien fondé des prétentions adverses ; que la cour d’appel qui a décidé que 
l’acquiescement du ministère public reconnaissant qu’il n’avait formulé aucun moyen 
de droit et qu’il n’avait aucun moyen à opposer, ne portait que sur l’exception de 
procédure et que l’absence d’exercice de voie de recours et la délivrance postérieure 
à l’instance des actes de naissance réclamés par Monsieur [G] ne valaient pas renon-
ciation à l’action la cour d’appel a violé les articles 408 et 410 du code de procédure 
civile ».

 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article 408 du code de procédure civile, l’acquiescement, qui emporte re-
connaissance du bien-fondé des prétentions de l’adversaire et renonciation à l’action, 
n’est admis que pour les droits dont la partie a la libre disposition.
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 11. Le procureur de la République n’ayant pas la libre disposition des droits relatifs à 
l’état civil, qui relèvent de l’ordre public, le moyen, dès lors, manque en droit.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 
Articles 431 et 408 du code de procédure civile.

APPEL CIVIL

Com., 15 février 2023, n° 21-20.283, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Demande nouvelle – Recevabilité – Demande tendant au rejet des 
prétentions adverses – Recherche nécessaire.

Une cour d’appel ne peut déclarer irrecevable une demande présentée pour la première fois en appel sans recher-
cher, même d’office, si cette demande ne tendait pas à faire écarter des prétentions adverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 2 juin 2021), par contrat du 1er août 2013, la société 
Albatros a acquis de la société Brooks Instrument Europe Operations BV, aux droits de 
laquelle est venue la société Brooks Instrument BV (la société Brooks BV), la totalité 
des actions de la société Brooks Instrument SAS, renommée Houdec instrument.

Le contrat précisait que les parties s’engageaient à signer des contrats de distribution 
et d’agent.

 2. Reprochant à la société Brooks BV d’avoir refusé de signer les contrats de distri-
bution et d’agent et d’être à l’origine de la chute du chiffre d’affaires de la société 
Houdec instrument en réduisant ses relations avec cette dernière dans des proportions 
importantes, la société Albatros a, sur le fondement de l’article 1147 du code civil, 
demandé la réparation de ses préjudices.

En cause d’appel, elle a également demandé, à titre subsidiaire, l’annulation du contrat 
de cession d’actions pour dol ou absence de cause.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais, sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Albatros fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables au regard de l’ar-
ticle 564 du code de procédure civile ses demandes tendant à l’annulation du contrat 
de cession d’actions pour dol ou pour absence de cause et à l’indemnisation des consé-
quences de cette annulation, au motif que cette annulation n’était pas poursuivie en 
première instance, alors « que sont recevables, même lorsqu’elles sont présentées pour 
la première fois en cause d’appel, les demandes qui tendent à faire écarter les préten-
tions adverses ; qu’est ainsi recevable en appel la demande tendant à l’annulation d’un 
contrat sur lequel l’adversaire fonde l’une de ses demandes ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a constaté que, devant les premiers juges, la société Albatros avait recherché 
la responsabilité contractuelle de la société Brooks BV, pour ne pas avoir conclu les 
contrats d’agent et de distribution prévus par le contrat de cession des actions de la 
société Brooks Instrument du 1er août 2013, et la condamnation de la société Brooks 
BV à l’indemniser de ses préjudices ; que, pour déclarer irrecevables comme nouvelles 
les demandes subsidiaires en appel de la société Albatros, tendant à l’annulation pour 
dol ou défaut de cause du contrat de cession et à l’indemnisation des conséquences 
de cette annulation, la cour d’appel a retenu que ces prétentions ne tendaient pas 
aux mêmes fins que les demandes présentées en première instance, dans la mesure où 
l’annulation du contrat n’était pas sollicitée en première instance, la société Albatros 
agissant au contraire sur le fondement de ce contrat ; qu’en statuant de la sorte, quand 
la société Brooks BV avait formulé une demande reconventionnelle tendant au paie-
ment d’une somme de 190 400 euros, correspondant au solde d’une commission pré-
vue par le contrat de cession, de sorte que les demandes en nullité de ce contrat et en 
indemnisation des conséquences de cette nullité, tendant à voir écarter les prétentions 
de la société Brooks BV, étaient recevables, la cour d’appel a violé l’article 564 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 564 du code de procédure civile :

 5. Aux termes de cet article, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, les parties ne 
peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions si ce n’est pour opposer com-
pensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire juger les questions nées de 
l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de la révélation d’un fait.

 6. Pour déclarer irrecevables les demandes de la société Albatros tendant à l’annulation 
du contrat de cession d’actions pour dol ou pour absence de cause et à l’indemni-
sation des conséquences de cette annulation, l’arrêt retient que, dès lors qu’une telle 
annulation n’était pas poursuivie en première instance, la société Albatros agissant 
au contraire sur le fondement du contrat, ces demandes ne peuvent être considérées 
comme tendant aux mêmes fins que les demandes présentées en première instance.
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 7. En se déterminant ainsi, sans rechercher, même d’office, comme il lui incombait, si 
les demandes d’annulation du contrat de cession et d’indemnisation des conséquences 
de cette annulation ne lui étaient pas soumises pour faire écarter la demande de la 
société Brooks BV tendant à voir condamner la société Albatros au paiement d’une 
certaine somme en exécution de ce contrat, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
subsidiaires de la société Albatros tendant à l’annulation du contrat de cession d’actions 
pour dol ou pour absence de cause et à l’indemnisation des conséquences de cette 
annulation, l’arrêt rendu le 2 juin 2021 par la cour d’appel de Riom ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Alt - Avocat général : M. Crocq - Avo-
cat(s) : Me Soltner -

Textes visés : 
Article 564 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la recevabilié de nouvelles prétentions pour faire écarter les prétentions adverses, à rappro-
cher : 2e Civ., 6 décembre 1995, pourvoi n° 94-12.857, Bull. 1995, II, n° 301 (cassation partielle).

2e Civ., 2 février 2023, n° 21-18.382, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Prétentions récapitulées sous forme de dispositif – Cour d’appel ne 
statuant que sur les prétentions énoncées au dispositif – Portée – 
Moyen nouveau – Recevabilité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 avril 2021), M. [J], condamné par un jugement d’un 
tribunal de commerce, en sa qualité de caution, à payer diverses sommes à la Société 
générale (la banque) en a relevé appel.
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Le Fonds commun de titrisation Castanea est intervenu volontairement à l’instance 
devant la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. M.  [J] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande fondée sur l’article 
L. 332-1 du code de la consommation et de le condamner à verser à la Société Géné-
rale et au Fonds commun de titrisation Castanea diverses sommes au titre de ses enga-
gements de caution alors « que si les parties doivent, à peine d’irrecevabilité, présenter, 
dès leurs premières conclusions d’appel, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond, il 
faut, mais il suffit, que ces prétentions soient expressément formulées dans le dispositif 
des écritures ; que les parties sont alors recevables à invoquer, dans la discussion, tous 
les moyens, même nouveaux en cause d’appel, de nature à fonder ces prétentions  ; 
qu’en retenant que, faute de discussion sur la déchéance de la banque dans le corps des 
conclusions du 10 mai 2019, la demande de débouté qui figure dans le dispositif de 
ces écritures ne renvoie à aucune prétention dûment explicitée, de sorte que doit être 
déclaré irrecevable le moyen de défense au fond soulevé pour la première fois dans des 
conclusions postérieures, la cour d’appel a violé les articles 910-4 et 954 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 910-4, alinéa 1er du code de procédure civile, créé par le décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017, dans sa version applicable du 1er septembre 2017 au 1er  janvier 
2020 et 954 dudit code :

 3. Selon le premier de ces textes, à peine d’irrecevabilité, relevée d’office, les parties 
doivent présenter, dès les conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910, 
l’ensemble de leurs prétentions sur le fond.

L’irrecevabilité peut également être invoquée par la partie contre laquelle sont formées 
des prétentions ultérieures.

 4. En application de l’article 954, alinéas 1 et 3, du code de procédure civile, dans les 
procédures avec représentation obligatoire, les conclusions d’appel doivent formuler 
expressément les prétentions des parties et les moyens de fait et de droit sur lesquels 
chacune de ces prétentions est fondée, les prétentions sont récapitulées sous forme de 
dispositif et la cour d’appel ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif.

 5. Il en résulte que le respect des diligences imparties par l’article 910-4 du même 
code s’ apprécie en considération des prescriptions de l’article 954.

 6. Pour confirmer le jugement, l’arrêt, après avoir rappelé les termes des articles 910-4 
et 564 du code de procédure civile, retient que l’engagement disproportionné ouvre 
à la caution un moyen de défense au fond lui permettant de faire rejeter, selon l’ar-
ticle 71, la demande de son adversaire. Il ajoute que l’article 564 autorisant les nouvelles 
prétentions dès lors qu’elles ont pour objet de faire écarter les prétentions adverses, la 
demande tirée de la disposition n’est pas irrecevable comme nouvelle en cause d’appel. 
Il relève que, dans ses conclusions du 10 mai 2019, M. [J] n’a pas sollicité la déchéance 
de la banque dans sa motivation, la demande de débouté de la banque ne renvoyant 
à aucune prétention dûment explicitée et justifiée par des pièces comme l’exige l’ar-
ticle 564. Il retient qu’est irrecevable ce moyen de défense soulevé pour la première 
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fois par conclusion du 26 septembre 2019 et dans son dispositif, déclare irrecevable 
la demande de l’appelant fondée sur l’article L. 332-1 du code de la consommation.

 7. En statuant ainsi, alors que l’appelant avait, conformément à l’article 954 précité, 
mentionné ses prétentions tendant au débouté de la banque, dans le dispositif de ses 
premières conclusions remises dans le délai de l’article 908 du code de procédure ci-
vile, et que l’article 910-4 ne fait pas obstacle à la présentation d’un moyen nouveau 
dans des conclusions postérieures, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Zribi et 
Texier ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 
Articles 905-2, 908, 910, 910-4, alinéa 1, et 954, alinéas 1 et 3, du code de procédure civile.

ARBITRAGE

Com., 8 février 2023, n° 21-15.771, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Arbitrage international – Sentence étrangère – Exequatur en 
France – Décision – Refus – Cas – Entreprise en difficulté – Sentence 
condamnant le débiteur au paiement d’une créance antérieure au 
jugement d’ouverture.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15  septembre 2020), le 1er  octobre 2010, la société 
Sharmel France (la société Sharmel) a conclu avec la société de droit italien Mirato 
deux contrats d’importation et de distribution de produits cosmétiques, stipulant une 
clause compromissoire.



30

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Le 26 septembre 2016, à la suite de la résiliation de ces contrats par la société Mirato, 
la société Sharmel a saisi la chambre de commerce internationale d’une demande 
d’arbitrage aux fins de voir condamner la société Mirato à lui payer des dommages et 
intérêts.

 2. Par un jugement du 15 mai 2017, un tribunal français a ouvert le redressement 
judiciaire de la société Sharmel et désigné M. [D] en qualité de mandataire judiciaire.

 3. Le 3 juillet 2017, l’acte de mission désignant l’arbitre unique a été signé par les 
parties et l’arbitre. Soutenant être créancière de la société Sharmel au titre d’un solde 
de factures impayé, la société Mirato a, le 5  juillet 2017, déclaré une créance à son 
passif, puis déposé le 29 septembre 2017 un mémoire devant l’arbitre contenant une 
demande reconventionnelle en condamnation de la société Sharmel à lui payer cette 
créance.

 4. Par une sentence rendue le 17 septembre 2018, l’arbitre a rejeté la demande d’in-
demnisation de la société Sharmel et l’a condamnée à payer à la société Mirato la 
somme de 248 548,88 euros, majorée du remboursement des frais d’arbitrage, des frais 
juridiques et des dépens.

 5. Le 15 novembre 2018, le tribunal a arrêté le plan de redressement de la société 
Sharmel, désignant M. [D] commissaire à l’exécution du plan et le maintenant à ses 
fonctions de mandataire judiciaire jusqu’à ce qu’il soit définitivement statué sur le 
passif.

 6. Par une ordonnance du 18 mars 2019, le président du tribunal de grande instance 
de Paris a conféré l’exequatur à la sentence arbitrale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société Mirato fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance du 18 mars 2019 et 
de rejeter sa demande d’exequatur alors « qu’en refusant l’exequatur à la sentence ar-
bitrale du 17 septembre 2018 au motif qu’elle condamnait la société Sharmel France 
à payer la créance de la société Mirato SpA, quand cette circonstance n’empêchait 
nullement d’accorder l’exequatur à cette décision uniquement pour sa reconnaissance 
et son opposabilité en France et à l’effet de permettre à la société Mirato SpA de faire 
inscrire sa créance sur l’état des créances admises au passif de la société Sharmel France, 
comme prévu par le juge-commissaire dans son ordonnance du 23 juillet 2018, la cour 
d’appel a violé les articles 1525 et 1520 du code de procédure civile et L. 622-21 du 
code de commerce, ainsi que l’ordre public international. »

 Réponse de la Cour

 9. Le principe de l’arrêt des poursuites individuelles, qui relève de l’ordre public in-
ternational, interdit, après l’ouverture de la procédure collective du débiteur, la saisine 
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d’un tribunal arbitral par un créancier dont la créance a son origine antérieurement 
au jugement d’ouverture et impose à ce créancier de déclarer sa créance et de se sou-
mettre, au préalable, à la procédure de vérification des créances.

 10. Après avoir constaté que la demande reconventionnelle en paiement de sa créance 
avait été formulée par la société Mirato devant l’arbitre après le jugement d’ouverture 
du redressement judiciaire de la société débitrice, et qu’aux termes de sa sentence 
rendue le 17  septembre 2018, l’arbitre avait condamné la société Sharmel au paie-
ment de diverses sommes au profit de la société Mirato, l’arrêt en déduit à bon droit 
que l’ordonnance accordant l’exequatur d’une telle sentence, au mépris du principe 
d’égalité des créanciers et d’arrêt des poursuites individuelles, ne pouvait être revêtue 
de l’exequatur sans méconnaître l’ordre public international.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Henry - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon -

Textes visés : 
Articles 1520 et 1525 du code de procédure civile ; article L. 622-21 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exequatur d’une sentence arbitrale étrangère dans le cadre d’une procédure collective, à 
rapprocher : Com., 12 novembre 2020, pourvoi n° 19-18.849, Bull., (rejet).

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 8 février 2023, n° 21-20.271, (B), FS

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Vices affectant les matériaux ou les éléments d’équipement – Vices 
cachés – Action en garantie du vendeur intermédiaire contre 
le vendeur originaire – Exercice – Durée – Limites – Prescription – 
Délai – Point de départ – Suspension.

Pour les ventes conclues antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, il 
est jugé que les vices affectant les matériaux ou les éléments d’équipement mis en oeuvre par un constructeur 
ne constituent pas une cause susceptible de l’exonérer de la responsabilité qu’il encourt à l’égard du maître de 
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l’ouvrage, quel que soit le fondement de cette responsabilité et que, sauf à porter une atteinte disproportionnée 
au droit d’accès au juge, le constructeur dont la responsabilité est ainsi retenue en raison des vices affectant les 
matériaux qu’il a mis en oeuvre pour la réalisation de l’ouvrage, doit pouvoir exercer une action récursoire contre 
son vendeur sur le fondement de la garantie des vices cachés sans voir son action enfermée dans un délai de 
prescription courant à compter de la vente initiale. 

Il s’ensuit que, l’entrepreneur ne pouvant pas agir contre le vendeur et le fabricant avant d’avoir été lui-même 
assigné par le maître de l’ouvrage, le point de départ du délai qui lui est imparti par l’article 1648, alinéa 1, 
du code civil est constitué par la date de sa propre assignation et que le délai de l’article L. 110-4, I, du code 
de commerce, courant à compter de la vente, est suspendu jusqu’à ce que sa responsabilité ait été recherchée par 
le maître de l’ouvrage (3e Civ., 16 février 2022, pourvoi n° 20-19.047, publié au Bulletin). 

Dès lors que le vendeur peut voir, ainsi, sa garantie recherchée par le constructeur et qu’il ne peut, non plus, agir 
avant d’avoir été assigné, le recours contre son propre vendeur ne peut, pas plus, être enfermé dans le délai de 
prescription de droit commun courant à compter de la vente initiale. La prescription de ce recours est elle-même 
suspendue jusqu’à ce que la responsabilité de son auteur soit recherchée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 27 mai 2021), M. et Mme [E] ont confié à la société 
Gervot Stéphane, assurée auprès des sociétés MMA IARD et MMA IARD assurances 
mutuelles, le lot « électricité - ventilation » de la construction d’une maison d’habi-
tation.

 2. La société Gervot Stéphane a fourni une ventilation mécanique contrôlée (VMC) 
qui lui avait été vendue par la société Rexel France, assurée auprès de la société Zurich 
Global Corporate France (la société Zurich), et qui avait été fabriquée par la société 
Vim.

La VMC était notamment composée d’une carte électronique fabriquée par la société 
Scheiber, assurée auprès des sociétés MMA IARD et MMA IARD assurances mu-
tuelles.

 3. Après la réception, intervenue le 27 juillet 2001, un incendie s’est déclaré dans les 
combles de la maison. 

 4. Après expertise, M. et Mme [E] ont assigné leur assureur multirisques, la société 
Maaf assurances, ainsi que les sociétés Gervot Stéphane, Rexel France, Zurich, Vim, 
Scheiber et MMA IARD.

La société MMA IARD assurances mutuelles est intervenue volontairement à l’ins-
tance.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen du pourvoi principal, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen du pourvoi principal et sur le moyen 
du pourvoi incident, rédigés en termes similaires, réunis

 Enoncé des moyens

 6. Par leur premier moyen, les sociétés Scheiber, MMA IARD et MMA IARD as-
surances mutuelles font grief à l’arrêt de les condamner à garantir la société VIM des 
condamnations mises à sa charge, dans la limite de la franchise et du plafond de garan-
tie prévu par la police d’assurance MMA IARD, alors « que l’action en garantie des 
vices cachés, qui devait être exercée dans un bref délai à compter de la découverte du 
vice, est également enfermée dans le délai de prescription fixé par l’article L. 110-4 
du code de commerce, lequel court à compter de la vente initiale ; qu’en décidant au 
contraire que le point de départ de cette prescription serait suspendu jusqu’à la date 
de l’assignation de la société VIM, fabriquant du groupe VMC litigieux, par la socié-
té Rexel, revendeur, la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 du code de commerce 
ensemble l’article  1648 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2005-136 du 17 février 2005. »

 7. Par leur moyen, les sociétés Rexel France et Zurich font grief à l’arrêt de les 
condamner in solidum à garantir la société Gervot Stéphane et les sociétés MMA 
IARD et MMA IARD assurances mutuelles de l’intégralité des condamnations mises 
à leur charge, alors « que l’action en garantie des vices cachés, même si elle doit être 
exercée dans un bref délai suivant la découverte du vice, est aussi enfermée dans le 
délai de prescription prévu par l’article L. 110-4 du code de commerce, qui court 
à compter de la vente conclue entre les parties ; qu’en affirmant, au contraire, pour 
déclarer recevables les appels en garantie formés par l’entrepreneur et ses assureurs à 
l’encontre du fournisseur du groupe VMC, que le point de départ du délai de pres-
cription était l’assignation délivrée contre l’entrepreneur, et que le délai de l’article 
L. 110-4 du code du commerce était suspendu jusqu’à ce que sa responsabilité ait été 
recherchée par le maître d’ouvrage, la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 du code 
de commerce, ensemble l’article 1648 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2005-136 du 17 février 2005. »

 Réponse de la Cour 

 8. Pour les ventes conclues antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-
561 du 17 juin 2008, il est jugé que les vices affectant les matériaux ou les éléments 
d’équipement mis en oeuvre par un constructeur ne constituent pas une cause suscep-
tible de l’exonérer de la responsabilité qu’il encourt à l’égard du maître de l’ouvrage, 
quel que soit le fondement de cette responsabilité et que, sauf à porter une atteinte 
disproportionnée au droit d’accès au juge, le constructeur dont la responsabilité est 
ainsi retenue en raison des vices affectant les matériaux qu’il a mis en oeuvre pour la 
réalisation de l’ouvrage, doit pouvoir exercer une action récursoire contre son vendeur 
sur le fondement de la garantie des vices cachés sans voir son action enfermée dans un 
délai de prescription courant à compter de la vente initiale.

 9. Il s’ensuit que, l’entrepreneur ne pouvant pas agir contre le vendeur et le fabricant 
avant d’avoir été lui-même assigné par le maître de l’ouvrage, le point de départ du dé-
lai qui lui est imparti par l’article 1648, alinéa 1, du code civil est constitué par la date 
de sa propre assignation et que le délai de l’article L. 110-4, I, du code de commerce, 
courant à compter de la vente, est suspendu jusqu’à ce que sa responsabilité ait été 
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recherchée par le maître de l’ouvrage (3e Civ., 16 février 2022, pourvoi n° 20-19.047, 
publié au Bulletin). 

 10. Dès lors que le vendeur peut voir, ainsi, sa garantie recherchée par le constructeur 
et qu’il ne peut, non plus, agir avant d’avoir été assigné, le recours contre son propre 
vendeur ne peut, pas plus, être enfermé dans le délai de prescription de droit commun 
courant à compter de la vente initiale.

La prescription de ce recours est elle-même suspendue jusqu’à ce que la responsabilité 
de son auteur soit recherchée.

 11. La cour d’appel a relevé que la société Gervot Stéphane et son assureur avaient 
été assignés par la société Maaf assurances, subrogée dans les droits des maîtres de l’ou-
vrage, le 11 décembre 2014 et qu’ils avaient notifié leurs demandes de garantie à la 
société Rexel France et à son assureur le 22 novembre 2015.

 12. Elle a, ensuite, relevé que la société Rexel France et son assureur, assignés par M. et 
Mme [E] le 19 juin 2014, avaient assigné la société VIM en garantie le 9 février 2015, 
laquelle avait assigné à son tour la société Scheiber le 29 mai 2015.

 13. Ayant constaté que les actions en garantie des vices cachés de la société Gervot 
Stéphane et de la société VIM avaient été exercées contre la société Rexel France, la 
société Scheiber et leurs assureurs dans le délai prévu par l’article 1648, alinéa 1, du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2005-136 du 
17  février 2005, et ayant retenu, à bon droit, que la prescription de droit commun 
enfermant ces actions était suspendue jusqu’à ce que leurs auteurs fussent assignés, elle 
en a exactement déduit que les demandes n’étaient pas prescrites.

 14. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Maunand - Avocat général  : M. Bur-
gaud  - Avocat(s)  : SARL Le Prado  - Gilbert  ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret  ; SARL Cabinet Munier-Apaire  ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie  ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 1648, alinéa 1, du code civil ; Article L. 110-4, I, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 16 février 2022, pourvoi n° 20-19.047, Bull., (cassation partielle).
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ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 9 février 2023, n° 21-17.681, (B), FS

– Cassation –

 ■ Garantie – Exclusion – Conditions – Contrat d’assurance 
garantissant les accidents corporels – Défaut de caractère 
accidentel du décès – Suicide assuré.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 6 avril 2021), [U] [P] a souscrit, le 19 novembre 
2003, un contrat dénommé « garantie accidents de la vie » auprès de la société Swisslife 
assurances de biens (l’assureur).

 2. Il est décédé le 17 août 2013, laissant pour lui succéder sa veuve et leurs deux fils, 
MM. [O] et [W] [P], lesquels ont assigné l’assureur devant un tribunal afin d’obtenir 
la mise en oeuvre des garanties prévues par le contrat.

 3. L’assureur a refusé sa garantie en se prévalant devant la cour d’appel d’une clause 
excluant le suicide.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. L’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à Mme [P] la somme de 
30 000 euros au titre de son préjudice moral et la somme de 108 478,018 euros [lire 
108 478,02 euros] au titre de son préjudice économique, à M. [O] [P] la somme de 
20 000 euros au titre de son préjudice moral et la somme de 4 378,15 euros au titre de 
son préjudice économique et à M. [W] [P] la somme de 20 000 euros au titre de son 
préjudice moral et la somme de 9 300,09 euros au titre de son préjudice économique, 
alors « que les dispositions de l’article L. 132-7 du code des assurances ne sont pas 
applicables aux assurances « accidents corporels » ; qu’en l’espèce, en faisant application 
de ce texte, dans sa version en vigueur le 19 novembre 2003, à la mise en jeu de la 
garantie décès prévue par le contrat « accidents de la vie » souscrit à cette date par [U] 
[P], pour retenir que dès lors qu’il s’était écoulé un délai de plus de deux ans entre 
cette souscription et son décès accidentel ou son suicide, la question de ce suicide ne 
se posait pas quant aux exclusions de garantie, que la garantie de la société Swisslife 
était due et que la clause d’exclusion liée au suicide devait être réputée non-écrite, la 
cour d’appel a violé l’article L. 132-7 du code des assurances dans sa version issue de 
la loi n° 2001-1135 du 3 décembre 2001. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 132-7, alinéas 1 et 2, du code des assurances :
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 5. Il résulte de ce texte que, si l’assurance en cas de décès est de nul effet si l’assuré 
se donne volontairement la mort au cours de la première année du contrat, elle doit 
couvrir le risque de suicide à compter de la deuxième année du contrat.

 6. Le caractère accidentel du décès constitue une circonstance qui, s’agissant de l’ap-
plication d’un contrat d’assurance couvrant les accidents corporels, est une condition 
de la garantie.

 7. Dès lors, le suicide n’est pas, sauf stipulation contraire, couvert par les contrats ga-
rantissant les accidents corporels, auxquels ce texte n’est pas applicable.

 8. Pour dire que l’assureur doit sa garantie, l’arrêt retient que la clause d’exclusion 
tenant au suicide doit être réputée non écrite, dès lors que l’article L. 132-7 du code 
des assurances, d’ordre public, impose à l’assureur de couvrir le risque de suicide à 
compter de la deuxième année du contrat et que [U] [P] est décédé dix ans après la 
souscription de celui-ci.

 9. En se déterminant ainsi, sans constater que le contrat d’assurance étendait sa garan-
tie à des événements autres que les accidents corporels, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article L. 132-7 du code des assurances.

2e Civ., 9 février 2023, n° 21-19.498, (B), FS

– Rejet –

 ■ Police – Clause – Mentions obligatoires – Mention relative à la 
prescription – Mention relative aux causes d’interruption de la 
prescription biennale prévues à l’article L. 114-2 du code des 
assurances – Obligations de l’assureur – Limites – Détermination.

Il résulte de l’article R. 112-1 du code des assurances que l’assureur doit rappeler dans le contrat d’assu-
rance, sous peine d’inopposabilité à l’assuré du délai de prescription biennale édicté par l’article L. 114-1, les 
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différentes causes d’interruption de prescription mentionnées à l’article L. 114-2 et le point de départ de la 
prescription.

Il n’est pas tenu de préciser qu’en application de l’article 2243 du code civil, l’interruption de la prescription 
est non avenue si le demandeur se désiste de sa demande, laisse périmer l’instance ou si sa demande est défini-
tivement rejetée.

 ■ Police – Clause – Mentions obligatoires – Mention relative à 
la prescription des actions dérivant du contrat d’assurance – 
Etendue – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 18 mai 2021), la société Zerda (l’assurée), exploi-
tante d’un fonds de commerce, a souscrit un contrat d’assurance multirisques profes-
sionnelle auprès de la société Axa France Iard (l’assureur).

 2. Victime de deux vols les 20 mars 2014 et 13 juin 2015, elle a sollicité vainement la 
garantie de son assureur puis a saisi un juge des référés afin qu’une mesure d’expertise 
soit ordonnée et une provision fixée.

Par ordonnance du 18 janvier 2016, le juge des référés s’est déclaré incompétent et a 
invité les parties à mieux se pourvoir.

 3. L’assurée a ensuite assigné, par acte du 24 novembre 2017, l’assureur devant un 
tribunal de commerce.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. L’assurée fait grief à l’arrêt de juger irrecevable, car prescrite, son action à l’encontre 
de l’assureur, alors « que l’article R. 112-1 du code des assurances dispose que la police 
d’assurance doit rappeler les dispositions législatives concernant la prescription ; que, 
a fortiori, la police ne doit pas contenir des indications de nature à induire l’assuré en 
erreur ; que dans le cas d’espèce, l’article 7.4 du contrat d’assurance, dont les stipu-
lations ont été citées in extenso par l’arrêt attaqué, énonçait que la prescription était 
interrompue par « toute demande, même en référé », sans rappeler les dispositions de 
l’article 2243 du code civil, c’est-à-dire sans rappeler que l’interruption était consi-
dérée comme non avenue dans le cas où la demande, même en référé, était définiti-
vement rejetée ; qu’en décidant que ces stipulations étaient claires et complètes quant 
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aux règles concernant la prescription, la cour d’appel a violé l’article R. 112-1 du 
code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de l’article R. 112-1 du code des assurances que l’assureur doit rappeler 
dans le contrat d’assurance, sous peine d’inopposabilité à l’assuré du délai de pres-
cription biennale édicté par l’article L. 114-1, les différentes causes d’interruption de 
prescription mentionnées à l’article L. 114-2 et le point de départ de la prescription.

 7. Il n’est pas tenu de préciser qu’en application de l’article 2243 du code civil, l’in-
terruption de prescription est non avenue si le demandeur se désiste de sa demande, 
laisse périmer l’instance ou si sa demande est définitivement rejetée.

 8. C’est donc à bon droit que la cour d’appel, après avoir rappelé les termes de la 
clause du contrat d’assurance relative à la prescription de l’action dérivant du contrat et 
relevé que ces dispositions étaient claires et complètes quant aux règles de prescription 
applicables entre l’assureur et l’assurée, notamment quant aux points de départ et aux 
causes d’interruption, a jugé que la prescription biennale était opposable à l’assurée.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 114-1, L. 114-2 et R. 112-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 18 avril 2013, pourvoi n° 12-19.519, Bull. 2013, II, n° 83 (cassation).

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 9 février 2023, n° 21-17.681, (B), FS

– Cassation –

 ■ Accidents corporels – Garantie – Exclusion – Cas – Défaut de 
caractère accidentel du décès – Suicide.
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Il résulte de l’article L. 132-7 du code des assurances que si l’assurance en cas de décès est de nul effet si l’assuré 
se donne volontairement la mort au cours de la première année du contrat, elle doit couvrir le risque de suicide 
à compter de la deuxième année du contrat.

Le caractère accidentel du décès constitue une circonstance qui, s’agissant de l’application d’un contrat d’assu-
rance couvrant les accidents corporels, est une condition de la garantie.

Dès lors, sauf stipulation contraire, le suicide n’est pas couvert par les contrats garantissant les accidents corporels, 
auxquels ce texte n’est pas applicable.

 ■ Accidents corporels – Garantie – Conditions – Caractère accidentel 
du décès – Nécessité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 6 avril 2021), [U] [P] a souscrit, le 19 novembre 
2003, un contrat dénommé « garantie accidents de la vie » auprès de la société Swisslife 
assurances de biens (l’assureur).

 2. Il est décédé le 17 août 2013, laissant pour lui succéder sa veuve et leurs deux fils, 
MM. [O] et [W] [P], lesquels ont assigné l’assureur devant un tribunal afin d’obtenir 
la mise en oeuvre des garanties prévues par le contrat.

 3. L’assureur a refusé sa garantie en se prévalant devant la cour d’appel d’une clause 
excluant le suicide.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. L’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à Mme [P] la somme de 
30 000 euros au titre de son préjudice moral et la somme de 108 478,018 euros [lire 
108 478,02 euros] au titre de son préjudice économique, à M. [O] [P] la somme de 
20 000 euros au titre de son préjudice moral et la somme de 4 378,15 euros au titre de 
son préjudice économique et à M. [W] [P] la somme de 20 000 euros au titre de son 
préjudice moral et la somme de 9 300,09 euros au titre de son préjudice économique, 
alors « que les dispositions de l’article L. 132-7 du code des assurances ne sont pas 
applicables aux assurances « accidents corporels » ; qu’en l’espèce, en faisant application 
de ce texte, dans sa version en vigueur le 19 novembre 2003, à la mise en jeu de la 
garantie décès prévue par le contrat « accidents de la vie » souscrit à cette date par [U] 
[P], pour retenir que dès lors qu’il s’était écoulé un délai de plus de deux ans entre 
cette souscription et son décès accidentel ou son suicide, la question de ce suicide ne 
se posait pas quant aux exclusions de garantie, que la garantie de la société Swisslife 
était due et que la clause d’exclusion liée au suicide devait être réputée non-écrite, la 
cour d’appel a violé l’article L. 132-7 du code des assurances dans sa version issue de 
la loi n° 2001-1135 du 3 décembre 2001. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 132-7, alinéas 1 et 2, du code des assurances :

 5. Il résulte de ce texte que, si l’assurance en cas de décès est de nul effet si l’assuré 
se donne volontairement la mort au cours de la première année du contrat, elle doit 
couvrir le risque de suicide à compter de la deuxième année du contrat.

 6. Le caractère accidentel du décès constitue une circonstance qui, s’agissant de l’ap-
plication d’un contrat d’assurance couvrant les accidents corporels, est une condition 
de la garantie.

 7. Dès lors, le suicide n’est pas, sauf stipulation contraire, couvert par les contrats ga-
rantissant les accidents corporels, auxquels ce texte n’est pas applicable.

 8. Pour dire que l’assureur doit sa garantie, l’arrêt retient que la clause d’exclusion 
tenant au suicide doit être réputée non écrite, dès lors que l’article L. 132-7 du code 
des assurances, d’ordre public, impose à l’assureur de couvrir le risque de suicide à 
compter de la deuxième année du contrat et que [U] [P] est décédé dix ans après la 
souscription de celui-ci.

 9. En se déterminant ainsi, sans constater que le contrat d’assurance étendait sa garan-
tie à des événements autres que les accidents corporels, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article L. 132-7 du code des assurances.
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AVOCAT

2e Civ., 9 février 2023, n° 21-10.622, (B), FS

– Cassation –

 ■ Honoraires – Contestation – Convention d’honoraires – Validité – 
Conditions.

Il résulte de l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-
990 du 6 août 2015, que l’avocat conclut par écrit avec son client une convention d’honoraires qui précise, 
notamment, le montant ou le mode de détermination des honoraires couvrant les diligences prévisibles, ainsi que 
les divers frais et débours envisagés.

A défaut d’écrit signé par les parties, la preuve de cette convention peut être rapportée conformément aux règles 
fixées aux articles 1361 et 1362 du code civil.

Dès lors viole ces dispositions le premier président qui fait application des dispositions de la convention d’ho-
noraires invoquée par l’avocat, alors que cette convention n’avait pas été signée par la cliente et que le seul 
règlement partiel des honoraires était insuffisant à suppléer à cet écrit.

 ■ Honoraires – Contestation – Procédure – Premier président – 
Pouvoirs – Etendue – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 18 novembre 2020), M. [C], avocat, a apporté son concours à Mme [O] aux fins 
d’assurer la défense de ses intérêts dans un litige successoral.

 2. Contestant le montant des honoraires qui lui étaient réclamés, Mme [O] a saisi le 
bâtonnier de l’ordre des avocats du barreau de Paris.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. Mme [O] fait grief à l’ordonnance de rejeter sa demande tendant à voir prononcer 
la nullité de la convention d’honoraires du 30 novembre 2016, en conséquence de 
fixer les honoraires dûs à l’avocat à la somme de 12 147 euros HT, et de la condamner 
à lui payer la somme de 5 934,50 euros HT, outre intérêts et TVA, alors « que le seul 
fait d’avoir réglé une partie des honoraires ne saurait caractériser le consentement du 
client à la convention d’honoraires, en l’absence de toute autre circonstance établissant 
la réalité de son consentement ; qu’en appliquant la convention d’honoraires signée 
par l’avocat aux motifs que même si elle n’avait pas été signée, Mme [O] avait réglé 
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une partie des honoraires, la cour d’appel a derechef violé l’article 10, alinéas 3 et 4, de 
la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1361 et 1362 du code civil et l’article 10, alinéa 3, de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 : 

 4. Selon le dernier de ces textes, l’avocat conclut par écrit avec son client une conven-
tion d’honoraires, qui précise, notamment, le montant ou le mode de détermination 
des honoraires couvrant les diligences prévisibles, ainsi que les divers frais et débours 
envisagés.

 5. À défaut d’écrit signé par les parties, la preuve de cette convention peut être rap-
portée conformément aux règles fixées aux deux premiers de ces textes.

 6. Pour fixer à la somme de 12 147 euros, en application des stipulations de la conven-
tion, le montant total des honoraires dus à M. [C], l’ordonnance retient qu’il n’est pas 
contesté que Mme [O], qui n’avait jamais formellement signé la convention, a acquitté 
une large partie des honoraires facturés sur cette base et a donc exécuté la convention 
dont elle sollicite l’annulation.

 7. En statuant ainsi, alors que la convention invoquée n’avait pas été signée par 
Mme [O] et que le seul règlement partiel des honoraires était insuffisant à suppléer à 
cet écrit, le premier président a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 18 no-
vembre 2020, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel de Paris 
autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-
990 du 6 août 2015.
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2e Civ., 9 février 2023, n° 21-20.036, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Honoraires – Contestation – Honoraires de résultat – Paiement – 
Conditions – Décision mettant fin à l’instance – Acte notarié 
transactionnel irrévocable – Cas.

Il résulte de l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 que l’honoraire de résultat prévu par une 
convention préalable n’est dû par le client que lorsqu’il est mis fin à l’instance par un acte ou une décision de 
justice irrévocable.

Viole ce texte la première présidente qui, pour rejeter la demande en paiement de l’honoraire de résultat, retient 
qu’une telle demande avait été présentée avant la date de réalisation de l’acte notarié transactionnel irrévocable, 
alors qu’au jour où elle statuait une transaction irrévocable avait été signée par les parties, à l’issue des opérations 
de partage.

 ■ Honoraires – Contestation – Honoraires de résultat – Paiement – 
Conditions – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par la première présidente d’une cour d’appel 
(Colmar, 25 mai 2021), M. [E] a confié à M. [F], avocat, la défense de ses intérêts dans 
une procédure de divorce suivie d’un partage judiciaire. Une convention d’honoraires 
a été établie entre les parties, laquelle prévoyait notamment des « honoraires de réus-
site » représentant un pourcentage sur la valeur globale des attributions faites à M. [E] 
à l’issue des opérations de partage.

 2. Le 28  mars 2018, M.  [F] a établi une facture d’honoraires d’un montant de 
17 769,40 euros. Un acte notarié transactionnel a été dressé le 30 octobre 2018.

Le 29 août 2019, Mme [Y] (l’avocate), venue à la succession du cabinet de M. [F], 
parti à la retraite, a saisi le bâtonnier de son ordre d’une demande de fixation de ses 
honoraires.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 3. L’avocate fait grief à l’ordonnance de limiter le montant des honoraires lui étant dus 
par M. [E] à la somme de 1 014,90 euros, alors « qu’en tout état de cause, l’honoraire 
de résultat prévu par une convention préalable est dû par le client à son avocat à la 
date à laquelle il a été mis fin à l’instance par un acte ou une décision juridictionnelle 
irrévocable, peu important que la facture ait été émise avant sa date d’exigibilité  ; 
qu’en se fondant sur la circonstance inopérante que la facture relative à l’honoraire de 
réussite avait été émise le 28 mars 2018, soit avant sa date d’exigibilité, pour fixer le 
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montant des honoraires dus par M. [E] à l’avocate à la somme de 1 014,90 euros, la-
quelle excluait le paiement de tout honoraire de résultat, après avoir pourtant constaté 
qu’aux termes de la convention préalable signée entre eux, il était prévu le versement 
d’une somme représentant le pourcentage de la valeur globale des attributions faite à 
l’issue des opérations de partage, pour la première instance s’entendant tant de la phase 
de procédure devant le notaire que de l’éventuelle procédure à soumettre au tribunal 
de grande instance suite à la rédaction d’un procès-verbal de difficultés et que, préci-
sément, le 30 octobre 2018, il avait été mis fin à la procédure de partage par un acte 
notarié irrévocable, la première présidente de la cour d’appel a violé l’article 10 de la 
loi du 31 décembre 1971 ensemble l’article 1103 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 : 

 4. Selon ce texte, les honoraires de postulation, de consultation, d’assistance, de conseil, 
de rédaction d’actes juridiques sous seing privé et de plaidoirie sont fixés en accord 
avec le client. Sauf en cas d’urgence ou de force majeure ou lorsqu’il intervient au 
titre de l’aide juridictionnelle totale ou de la troisième partie de la loi n° 91-647 du 
10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, l’avocat conclut par écrit avec son client une 
convention d’honoraires, qui précise, notamment, le montant ou le mode de déter-
mination des honoraires couvrant les diligences prévisibles, ainsi que les divers frais et 
débours envisagés.

Est licite la convention qui, outre la rémunération des prestations effectuées, prévoit la 
fixation d’un honoraire complémentaire en fonction du résultat obtenu ou du service 
rendu.

 5. Pour rejeter la demande de paiement d’un « honoraire de réussite », l’ordonnance 
retient que les termes de la convention d’honoraires sont clairs et précis et que l’hono-
raire de résultat prévu par une convention préalable n’est dû par le client que lorsqu’il 
est mis fin à l’instance par un acte ou une décision de justice irrévocable.

 6. L’ordonnance constate que la demande de règlement d’un « honoraire de réussite » 
a été présentée à M. [E] par M. [F] le 28 mars 2018 et que l’acte notarié transactionnel 
a été dressé le 30 octobre 2018.

 7. L’ordonnance en déduit que cet honoraire ne pouvait être réclamé par M. [F] à 
M. [E] avant le 30 octobre 2018, date à laquelle il a été mis fin à la procédure par un 
acte notarié irrévocable.

 8. En statuant ainsi, alors qu’au jour où elle statuait, une transaction irrévocable avait 
été signée par les parties, à l’issue des opérations de partage, la première présidente, 
qui s’est référée à tort aux modalités de facturation de l’honoraire de résultat, a violé 
le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare recevable l’appel formé par M. [E], 
en ce qu’elle dit n’y avoir lieu d’accueillir la fin de non-recevoir soulevée par M. [E] 
et en ce qu’elle rejette la demande de M. [E] aux fins de voir dire que la convention 
d’honoraires est entachée de nullité pour vice de consentement, l’ordonnance rendue 
le 25 mai 2021, entre les parties, par la première présidente de la cour d’appel de Col-
mar ;
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 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cette ordonnance et les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour 
d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SAS Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 10 mars 2004, pourvoi n° 01-16.910, Bull. 2004, II, n° 102 (cassation) ; 2e Civ., 8 juillet 
2021, pourvoi n° 20-10.850, Bull. (cassation).

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 15 février 2023, n° 21-25.849, (B), FS

– Rejet –

 ■ Cession – Despécialisation – Effets – Prix – Fixation du loyer du bail 
renouvelé – Plafonnement – Exceptions – Modification notable de 
la destination des lieux – Renonciation à s’en prévaloir – Exclusion – 
Cas.

La cession du droit au bail dans les conditions de l’article L. 145-51 du code de commerce emporte, malgré 
une déspécialisation, le maintien du loyer jusqu’au terme du bail. En revanche, elle ne prive pas le bailleur du 
droit d’invoquer le changement de destination intervenu au cours du bail expiré au soutien d’une demande en 
fixation du loyer du bail renouvelé. Dès lors, il ne peut être déduit une renonciation de sa part à solliciter le 
déplafonnement du loyer lors du renouvellement du bail du non-exercice du droit de rachat prioritaire ou de son 
absence d’opposition en justice à la déspécialisation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 octobre 2021), le 30 juillet 2008, Mmes [N] [A], 
[K] [C], [L] [S] et MM. [O] [I], [M] [S], [T] [A], [J] [I], [Y] [A], [B] [I] et [X] [S] (les 
bailleurs) ont donné un local à bail à usage de commerce de gravures, reliures, enca-
drements, maroquinerie, décoration ou similaire à Mme [F].

 2. Le 18 novembre 2010, la société Joaillerie caprice de luxe [Localité 11], devenue la 
société Leopol (la locataire), a signifié aux bailleurs la cession du droit au bail consentie 
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par Mme [F] avec déspécialisation du bail en application des dispositions de l’article 
L. 145-51 du code de commerce. 

 3. Les bailleurs ont délivré un congé avec offre de renouvellement du bail à compter 
du 1er juillet 2017 moyennant le paiement d’un loyer fixé selon la valeur locative, puis 
ont saisi le juge des loyers commerciaux d’une demande en fixation du nouveau loyer.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première à troisième branches 

 Enoncé du moyen

 5. La locataire fait grief à l’arrêt de dire que le loyer renouvelé sera fixé à la valeur 
locative et de désigner, avant-dire droit, un expert afin de déterminer la valeur locative 
des locaux, alors :

 « 1°/ que, lorsque le locataire ayant demandé à bénéficier de ses droits à la retraite 
ou ayant été admis au bénéfice d’une pension d’invalidité, a signifié à son propriétaire 
son intention de céder son bail en précisant la nature des activités dont l’exercice 
est envisagé ainsi que le prix proposé, le bailleur a, dans un délai de deux mois, une 
priorité de rachat aux conditions fixées dans la signification ; qu’à défaut d’usage de 
ce droit par le bailleur, son accord est réputé acquis si, dans le même délai de deux 
mois, il n’a pas saisi le tribunal judiciaire ; qu’en retenant qu’aucune disposition ne 
fait interdiction au bailleur d’invoquer le changement d’activité autorisé à l’occasion 
du renouvellement pour solliciter le déplafonnement du prix du bail pour autant que 
les conditions d’un déplafonnement fondé sur un changement de destination soient 
réunies, les dispositions de l’article L. 145-51 n’étant pas exclusives de l’application 
des articles L. 145-33, quand le bailleur ne peut pas invoquer la déspécialisation pour 
obtenir la modification du loyer lors du renouvellement du bail, la cour d’appel a violé 
les articles L. 145-51, L. 145-33 et L. 145-34 du code de commerce ;

 2°/ que, lorsque le locataire ayant demandé à bénéficier de ses droits à la retraite ou 
ayant été admis au bénéfice d’une pension d’invalidité, a signifié à son propriétaire son 
intention de céder son bail en précisant la nature des activités dont l’exercice est en-
visagé ainsi que le prix proposé, le bailleur a, dans un délai de deux mois, une priorité 
de rachat aux conditions fixées dans la signification ; qu’à défaut d’usage de ce droit 
par le bailleur, son accord est réputé acquis si, dans le même délai de deux mois, il n’a 
pas saisi le tribunal judiciaire ; qu’en retenant qu’il ne peut être déduit du non-exer-
cice par les bailleurs de leur droit de rachat prioritaire du bail dans les deux mois de 
la signification par le preneur initial de son intention de céder le bail en application 
de l’article L. 145-51 du code de commerce ou de l’absence d’opposition en justice à 
cette déspécialisation, un quelconque renoncement à se prévaloir des dispositions de 
l’article L. 145-34 susvisé, quand le non-exercice de la faculté de rachat et l’absence 
d’opposition à la déspécialisation valent renoncement à se prévaloir de la déspéciali-
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sation lors du renouvellement du bail, la cour d’appel a violé l’article L. 145-51 du 
code de commerce ;

 3°/ que la propriété commerciale du preneur d’un bail commercial protégée par 
l’article 1 du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales s’entend du droit au renouvellement du bail 
commercial consacré par les articles L. 145-8 à L. 145-30 du code de commerce  ; 
qu’en retenant que la propriété commerciale protégée par ledit article s’entend du 
droit au renouvellement du bail commercial consacré par les articles L. 145-8 à L. 
145-30 du code de commerce garantissant le preneur de la seule volonté du bailleur 
de ne pas renouveler le bail et imposant à celui-ci de verser une indemnité d’éviction 
et que l’atteinte alléguée par la société locataire qui porte sur le prix du bail renouvelé 
n’entre pas dans le champ de cette protection, quand, le déplafonnement du prix du 
bail entrave le droit du locataire au renouvellement du bail, la cour d’appel a violé 
l’article 1 du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 6. La cour d’appel a énoncé, à bon droit, que la cession du droit au bail, dans les 
conditions de l’article L. 145-51 du code de commerce, emportant malgré une déspé-
cialisation, le maintien du loyer jusqu’au terme du bail, ne privait pas les bailleurs du 
droit d’invoquer, au soutien de leur demande en fixation du loyer du bail renouvelé, 
le changement de destination intervenu au cours du bail expiré.

 7. Elle a relevé à juste titre qu’il ne pouvait être déduit du non-exercice par les bail-
leurs de leur droit de rachat prioritaire ou de l’absence d’opposition en justice à la 
déspécialisation, leur renonciation à solliciter, lors du renouvellement du bail, le dé-
plafonnement du loyer. 

 8. Rappelant que la « propriété commerciale » du preneur d’un bail commercial, pro-
tégée par l’article 1 du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, s’entend du droit au renouvellement 
du bail commercial consacré par les articles L. 145-8 à L. 145-30 du code de com-
merce, elle a exactement retenu que l’atteinte alléguée, qui ne concerne que le prix du 
loyer du bail renouvelé, n’entre pas dans le champ de cette protection.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Grandjean - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano 
et Goulet -

Textes visés : 
Article L. 145-51 du code de commerce.
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3e Civ., 15 février 2023, n° 21-16.475, (B), FS

– Rejet –

 ■ Vente de la chose louée – Droit de préemption du preneur à bail – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Immeuble dépendant 
d’une liquidation judiciaire.

Il résulte de l’article L. 642-18 du code de commerce que la vente de gré à gré d’un actif immobilier dépendant 
d’une liquidation judiciaire est une vente faite d’autorité de justice. 

Dès lors, les dispositions de l’article L. 145-46-1 du même code, qui concernent le cas où le propriétaire d’un 
local commercial ou artisanal envisage de le vendre, ne sont pas applicables, de sorte qu’une telle vente ne peut 
donner lieu à l’exercice du droit de préférence par un locataire commercial.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 3 mars 2021), un jugement du 13 mai 2005 a placé en 
liquidation judiciaire la société civile immobilière Evasion (la SCI).

 2. Le 16 décembre 2016, une ordonnance du juge-commissaire a autorisé M. [P], en 
qualité de liquidateur de la SCI (le liquidateur), à vendre un ensemble immobilier à 
la communauté de communes du Pays des Sorgues Monts de Vaucluse (l’acquéreur).

 3. L’acte notarié de vente a été dressé le 11 avril 2018.

 4. Se prévalant d’un bail commercial consenti en 2007 par le gérant de la SCI et 
d’une offre d’achat adressée au liquidateur en 2009 pour un prix supérieur à celui de 
la vente, M. [L] a assigné le liquidateur et l’acquéreur pour obtenir, en réparation de la 
méconnaissance de son droit de préférence, d’être substitué à ce dernier.

 Examen des moyens 

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, du mémoire ampliatif 
et le moyen du mémoire additionnel, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen pris en sa première branche, du mémoire ampliatif

 Enoncé du moyen

 6. M.  [L] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « qu’un contrat de bail 
conclu par un débiteur sur un de ses biens postérieurement à l’ouverture de la liquida-
tion judiciaire n’est pas nul, il est inopposable aux organes de la liquidation judiciaire ; 
qu’au cas présent, pour rejeter la demande tendant à obtenir le bénéfice d’un droit 
de préemption sur le bien cédé à la communauté de communes du Pays des Sorgues 
Monts de Vaucluse, la cour d’appel a retenu que le preneur ne pouvait se prévaloir 
d’un droit de préemption en l’absence d’occupation légitime  ; qu’en statuant ainsi 
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lorsque M. [L], preneur au bail non annulé, était titulaire d’un droit de préemption 
qui, s’il n’était pas opposable à la liquidation, était opposable aux tiers, la cour d’appel 
a confondu inopposabilité et nullité violant ainsi l’article L. 641-9-I du code de com-
merce ensemble l’article L. 145-46-1 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte de l’article L. 642-18 du code de commerce que la vente de gré à gré d’un 
actif immobilier dépendant d’une liquidation judiciaire est une vente faite d’autorité 
de justice.

 8. Dès lors, les dispositions de l’article L. 145-46-1 du même code, qui concernent le 
cas où le propriétaire d’un local commercial ou artisanal envisage de le vendre, ne sont 
pas applicables, de sorte qu’une telle vente ne peut donner lieu à l’exercice du droit de 
préférence par un locataire commercial. 

 9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SARL Cabinet 
Briard ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Articles L. 145-46-1 et L. 642-18 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Com., 23 mars 2022, pourvoi n° 20-19.174, Bull., (cassation partielle sans renvoi).

BANQUE

Com., 15 février 2023, n° 21-10.950, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation d’information 
du client – Applications diverses – Modalités du remboursement du 
prêt par anticipation.
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Il résulte de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, qu’un établissement prêteur est tenu d’informer l’emprunteur sur les caractéristiques du 
prêt qu’il offre de lui consentir et en particulier, le cas échéant, sur les modalités du remboursement du prêt par 
anticipation, afin de lui permettre de s’engager en toute connaissance de cause.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 23 novembre 2020), le 15 avril 2012, la société Caisse 
régionale de crédit mutuel de Normandie, aux droits de laquelle est venue la société 
Banque européenne du crédit mutuel (la banque), a consenti à la société MG investis-
sements (l’emprunteuse) un prêt d’un montant de 200 000 euros, le taux effectif global 
mentionné dans l’acte de prêt étant de 4,56336 % par an.

 2. Le 11 décembre 2012, la banque a consenti à l’emprunteuse un second prêt, d’un 
montant de 100 000 euros, le taux effectif global mentionné dans l’acte de prêt étant 
de 3,35 % par an.

 3. L’emprunteuse ayant remboursé ces prêts par anticipation, la banque a inscrit au 
débit de son compte bancaire une certaine somme au titre des indemnités de rem-
boursement anticipé stipulées aux actes de prêt.

 4. Faisant valoir que les taux effectifs globaux mentionnés dans ces actes étaient erro-
nés et que la banque avait manqué à son obligation d’information concernant les mo-
dalités de calcul des indemnités de remboursement anticipé, l’emprunteuse l’a assignée 
en annulation des stipulations d’intérêts des prêts et en indemnisation. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’emprunteuse fait grief à l’arrêt de rejeter toutes ses demandes, alors :

 «  1°/ que doit être sanctionnée toute erreur affectant le taux effectif global qui 
fait apparaître, au détriment de l’emprunteur, un surcoût d’un montant supérieur 
à la décimale  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que « concernant le prêt de 
200 000 euros du 15 avril 2012 (...), le TEG mentionné dans cet acte est de 4,583 % 
alors que la société MG investissements se prévaut d’une expertise (...) qui aboutit à 
un TEG de 4,920 %» ; qu’en déboutant l’emprunteuse de ses demandes, quand l’erreur 
commise par la banque dans le calcul du TEG du prêt de 200 000 euros, supérieur à 
0,2 %, venait nécessairement au détriment de l’emprunteuse, la cour d’appel a violé 
l’article L. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016- 301 du 14 mars 2016 ; 

 2°/ que doit être sanctionnée toute erreur affectant le taux effectif global qui fait ap-
paraître, au détriment de l’emprunteur, un surcoût d’un montant supérieur à la déci-
male ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que « concernant le prêt de 100 000 eu-
ros du 11 décembre 2012, le TEG mentionné dans cet acte est de 3,350 %, alors que 
la société MG investissements se prévaut d’une expertise (...) qui aboutit à un TEG de 
3,685 %» ; qu’en déboutant l’emprunteuse de ses demandes, quand l’erreur commise 
par la banque dans le calcul du TEG du prêt de 100 000 euros, supérieur à 0,3 %, ve-
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nait nécessairement au détriment de la société, la cour d’appel a violé l’article L. 313- 
1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-301 du 14 mars 2016, ensemble l’article R. 313-1 du même code, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-607 du 13 mai 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 313-4 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2010-737 du 1er juillet 2010, et l’article L. 313-2 du code de la consommation, dans 
sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006 :

 6. En application de ces textes, l’erreur affectant la mention du taux effectif global 
dans l’écrit constatant un contrat de crédit n’est sanctionnée que lorsqu’elle vient au 
détriment de l’emprunteur, ce qui suppose que le taux effectif global mentionné dans 
cet écrit soit inférieur au taux effectif global correctement calculé.

 7. Pour rejeter les demandes de l’emprunteuse d’annulation des stipulations d’in-
térêts des deux contrats de prêts, l’arrêt retient, concernant le prêt d’un montant de 
200 000 euros, que le taux effectif global mentionné dans l’acte de prêt est de 4,583 % 
par an, cependant que l’emprunteuse se prévaut d’un taux effectif global réel de 4,92 % 
par an, soit un taux effectif global « par excès ». Il ajoute, concernant le prêt d’un mon-
tant de 100 000 euros, que le taux effectif global mentionné dans l’acte de prêt est de 
3,35 % par an, cependant que l’emprunteuse se prévaut d’un taux effectif global réel 
de 3,685 % par an, soit encore un taux effectif global « par excès ». Il en déduit que la 
société MG investissements ne peut pas se prévaloir d’une erreur qui lui est favorable. 

 8. En statuant ainsi, alors que, pour chacun des deux prêts, l’emprunteuse soutenait 
que le taux effectif global mentionné dans l’acte de prêt était inférieur au taux effectif 
global correctement calculé, de sorte que l’erreur qu’elle invoquait venait à son détri-
ment, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. L’emprunteuse fait le même grief à l’arrêt, alors « que la banque dispensatrice de 
crédit est tenue d’une obligation d’information sur les caractéristiques du prêt qu’elle 
propose aux emprunteurs de souscrire, afin de leur permettre de s’engager en toute 
connaissance de cause ; que, dans ses écritures d’appel, l’emprunteuse faisait expres-
sément valoir que la banque avait manqué à son obligation d’information lors de la 
conclusion des prêts des 15 avril et 11 décembre 2012, les termes de la clause de rem-
boursement anticipé ne permettant pas de déterminer le montant de cette indemnité ; 
« qu’en effet, les formules mathématiques (...) étaient difficiles à mettre en oeuvre et 
(...) seul le banquier disposait des outils informatiques et mathématiques permettant 
des simulations » ; qu’en outre, « la complexité des modalités de calcul, inaccessibles 
pour une entreprise n’ayant pas les outils informatiques équivalents à ceux d’une 
banque, a(vait) aussi pour objectif de dissimuler lors de la souscription du contrat les 
conséquences de la mise en jeu de telles clauses, eu égard à leur caractère particuliè-
rement excessif en ce qu’elles atteignent environ 15 % du montant du capital restant 
dû à la date du remboursement des crédits, ceci n’étant découvert qu’a posteriori par 
le souscripteur » ; que la cour d’appel a elle-même relevé qu’il était « indéniable (...) 
que les formules mathématiques qui sont détaillées à la suite sont difficiles à mettre en 
oeuvre par l’emprunteur, seul le banquier disposant des outils informatiques et ma-
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thématiques permettant des simulations », et que le calcul de cette indemnité pouvait 
« apparaître comme complexe »  ; qu’en déboutant l’emprunteuse de ses demandes, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations dont 
il ressortait que la banque avait manqué à son obligation d’information vis-à-vis de 
l’emprunteuse, sur les implications financières concrètes de la clause de rembourse-
ment anticipé, information qui aurait permis à cette dernière de s’engager en connais-
sance de cause, violant ainsi l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 10. Il résulte de ce texte qu’un établissement prêteur est tenu d’informer l’emprun-
teur sur les caractéristiques du prêt qu’il offre de lui consentir et en particulier, le cas 
échéant, sur les modalités du remboursement du prêt par anticipation, afin de lui per-
mettre de s’engager en toute connaissance de cause.

 11. Pour rejeter les demandes de la société, l’arrêt, après avoir relevé que les moda-
lités de remboursement des prêts par anticipation sont très précisément déterminées, 
notamment par les termes de l’article 3.2, figurant au paragraphe « Remboursement 
par anticipation », des deux actes de prêt, retient que la société ne précise pas en quoi 
cette stipulation est incompréhensible et ne justifie pas qu’à la lecture des actes au-
thentiques, avant leur signature, elle n’ait pas disposé de toutes les informations utiles 
de la banque sur les modalités du remboursement par anticipation. Il retient encore 
que la lecture de l’article 3.2 des prêts fait apparaître que le calcul de l’indemnité de 
remboursement anticipé, laquelle est égale à la différence entre, d’une part, le cumul 
des échéances restant à courir selon le tableau d’amortissement initial (capital et inté-
rêts), mais actualisées au taux de réemploi du capital remboursé, c’est-à-dire du taux 
en vigueur lors du remboursement anticipé, et d’autre part, le capital remboursé par 
anticipation, est aisé. Il ajoute que si ce calcul peut apparaître comme complexe, il n’est 
pas pour autant incompréhensible.

 12. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir que la banque, sur qui 
pesait la charge de la preuve, avait, lors de la conclusion des prêts des 15 avril et 11 dé-
cembre 2012, rempli son obligation d’information de la société sur les conséquences 
d’un remboursement par anticipation, dès lors que le fait que le calcul de l’indemnité 
de remboursement anticipé ne fût pas incompréhensible ne pouvait suffire à la satis-
faire, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.



53

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : M.  Blanc  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article L. 313-4 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-737 du 
1er juillet 2010 ; article L. 313-2 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2006-346 du 23 mars 2006 ; article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de sanction d’une clause relative aux intérêts en présence d’un taux effectif global 
inférieur à celui stipulé, à rapprocher  : 1re Civ., 12 octobre 2016, pourvoi n° 15-25.034, Bull. 
2016, I, n° 194 (rejet).

BOURSE

Com., 15 février 2023, n° 21-24.401, (B), FS

– Rejet –

 ■ Autorité des marchés financiers (AMF) – Voies de recours – 
Suspension d’une décision de l’Autorité des marchés financiers – 
Pouvoir du premier président – Conditions – Décision susceptible 
d’entraîner des conséquences manifestement excessives – Eléments 
d’appréciation – Situation de la personne sanctionnée.

Selon l’article L. 621-30 du code monétaire et financier, lorsqu’un recours est formé devant le juge judiciaire 
contre une décision de la commission des sanctions de l’Autorité des marchés financiers (AMF) relevant de sa 
compétence, il peut être sursis à l’exécution de cette décision si celle-ci est susceptible d’entraîner des conséquences 
manifestement excessives.

Le caractère manifestement excessif des conséquences de l’exécution provisoire d’une telle décision doit être ap-
précié par rapport à la situation de la personne sanctionnée, sans qu’il y ait lieu d’analyser les chances de succès 
du recours en annulation ou réformation de cette décision.

 ■ Autorité des marchés financiers (AMF) – Voies de recours – 
Suspension d’une décision de l’Autorité des marchés financiers – 
Pouvoir du premier président – Conditions – Décision susceptible 
d’entraîner des conséquences manifestement excessives – Eléments 
d’appréciation – Chances de succès du recours en annulation ou 
réformation (non).
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 3 novembre 2021), le 28 avril 2021, la commission des sanctions de l’Autorité 
des marchés financiers (l’AMF) a prononcé une sanction pécuniaire à l’encontre de la 
société Diana Holding. 

 2. Cette société a formé un recours devant la cour d’appel de Paris contre cette dé-
cision, tout en saisissant le premier président de cette cour d’une demande de sursis à 
son exécution.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Diana Holding fait grief à l’ordonnance de rejeter la demande de sursis 
à exécution de la décision de la commission des sanctions de l’AMF n° 6 du 28 avril 
2021 la concernant, alors « qu’il peut être sursis à l’exécution de la décision de la com-
mission des sanctions de l’AMF si celle-ci est susceptible d’entraîner des conséquences 
manifestement excessives ; que s’il n’appartient pas au magistrat saisi d’une telle de-
mande de contrôler la légalité de la décision concernée, il lui revient en revanche de 
rechercher, lorsqu’une irrégularité de procédure grave et manifeste est invoquée à 
l’égard d’une décision prononçant une lourde sanction pécuniaire, si cette décision 
n’est pas sérieusement menacée d’annulation, de sorte que son exécution dans ces 
conditions serait de nature à engendrer les conséquences manifestement excessives ; 
que, pour refuser d’examiner les irrégularités procédurales invoquées par la société 
Diana Holding à l’appui de sa demande de sursis à exécution de la décision du 28 avril 
2021, qui avait prononcé à son encontre une sanction de 10 millions d’euros, le pre-
mier président a retenu que la demande de sursis à exécution devait « être examinée 
et appréciée au regard des répercutions financières sur la situation des requérants » et 
que « les arguments développés par les requérants concernant la violation des règles 
de procédure (...), quelle que soit leur pertinence, relèvent du débat au fond et ne 
sauraient donc être invoqués dans la présente instance » ; qu’en statuant de la sorte, le 
premier président a violé l’article L. 621-30, alinéa 1, du code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article L.  621-30 du code monétaire et financier, lorsqu’un recours est 
formé devant le juge judiciaire contre une décision de la commission des sanctions de 
l’AMF relevant de sa compétence, il peut être sursis à l’exécution de cette décision si 
celle-ci est susceptible d’entraîner des conséquences manifestement excessives.

 5. Le caractère manifestement excessif des conséquences de l’exécution provisoire 
d’une telle décision doit être apprécié par rapport à la situation de la personne sanc-
tionnée, sans qu’il y ait lieu d’analyser les chances de succès du recours en annulation 
ou réformation de cette décision.

 6. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : M. Crocq - 
Avocat(s) : SCP Melka-Prigent-Drusch ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article L. 621-30 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 
Sur les conséquences manifestement excessives en matière de suspension d’une décision de l’Au-
torité des marchés financiers (AMF), à rapprocher : Com., 17 mars 2015, pourvoi n° 14-11.630, 
Bull. 2015, IV, n° 49 (cassation).

CASSATION

2e Civ., 16 février 2023, n° 20-23.241, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Pourvoi – Pourvoi incident – Pourvoi incident contre un codéfendeur 
au pourvoi principal à l’égard duquel le demandeur s’est 
préalablement désisté – Recevabilité (non).

Il résulte de la combinaison des articles 550, 612 et 614 du code de procédure civile qu’est irrecevable le pourvoi 
incident qui critique un chef de l’arrêt attaqué n’intéressant qu’un codéfendeur au pourvoi principal, dès lors 
qu’il a été formé, après expiration du délai pour agir à titre principal, postérieurement au désistement partiel du 
demandeur au pourvoi principal, en ce qu’il était dirigé à l’encontre de ce codéfendeur.

 ■ Pourvoi – Désistement – Effets – Pourvoi incident – Recevabilité 
(non).

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française du désis-
tement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé à l’encontre de Mme [K] [T], veuve [M], 
M. [H] [W] [M], M. [P] [V] [M], Mme [E] [S] [M] et de M. [I] [H] [D] [M].

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 10 septembre 2020), rendu sur renvoi après cassation 
(2e Civ., 9 février 2017, pourvoi n° 16-10.317), [X] [M] (l’assuré), salarié de la société 
[7], devenue [5] (l’employeur), a été victime, le 22 septembre 2003, d’un accident que 
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la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française (la caisse) a refusé de prendre 
en charge au titre de la législation professionnelle.

L’intéressé a été indemnisé selon le régime de la longue maladie jusqu’au 1er octobre 
2006, date à laquelle il a fait valoir ses droits à la retraite.

L’ayant informé, le 26 mars 2007, de l’avis favorable du médecin-conseil à la recon-
naissance du caractère professionnel de son accident, la caisse a attribué à l’assuré une 
rente indemnisant une incapacité permanente partielle de 80 % à effet au 1er février 
2004.

La caisse a délivré à l’employeur une mise en demeure suivie d’une contrainte, signi-
fiée le 9 mai 2011, en vue du remboursement des indemnités journalières qui lui ont 
été versées, du 1er mars 2004 au 20 septembre 2006, pour le compte de l’assuré en 
raison de la perception, par celui-ci, d’une rente du régime des accidents du travail sur 
la même période.

 3. L’employeur a formé opposition à cette contrainte devant une juridiction chargée 
du contentieux de la sécurité sociale. À la suite du décès de l’assuré, ses ayants droit 
ont repris l’instance.

 Recevabilité du pourvoi incident, examinée d’office

 Vu les articles 550, 612 et 614 du code de procédure civile :

 4. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

 5. Il résulte de la combinaison des textes susvisés qu’est irrecevable le pourvoi incident 
qui critique un chef de l’arrêt attaqué n’intéressant qu’un codéfendeur au pourvoi 
principal, dès lors qu’il a été formé, après expiration du délai pour agir à titre princi-
pal, postérieurement au désistement partiel du demandeur au pourvoi principal, en ce 
qu’il était dirigé à l’encontre de ce codéfendeur.

 6. Le pourvoi incident formé par l’employeur le 20 juillet 2021, postérieurement au 
désistement de la caisse le 17 mai 2021 du pourvoi principal en ce qu’il était dirigé 
contre les ayants droit de l’assuré, critique un chef de l’arrêt attaqué ayant déclaré irre-
cevable sa demande en condamnation de ces derniers au remboursement des indem-
nités journalières indûment reversées à l’assuré. Ce chef de la décision ne concerne 
que les ayants droit de l’assuré.

 7. Le pourvoi incident est, dès lors, irrecevable.

 Examen du moyen du pourvoi principal

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La caisse fait grief à l’arrêt de valider la contrainte dans la limite d’un certain mon-
tant, alors « que l’action intentée par un organisme payeur en recouvrement des pres-
tations indûment payées se prescrit par deux ans à compter du paiement des presta-
tions sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration ; que lorsque le salaire est maintenu 
en totalité, l’employeur est subrogé de plein droit à l’assuré dans les droits de celui-ci 
aux indemnités journalières qui lui sont dues, de sorte que le délai de deux ans court 
à compter de chaque paiement effectué par la caisse entre les mains de l’employeur 
subrogé ; que devant la cour d’appel de renvoi, la caisse a soutenu, à titre subsidiaire, 
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que la prescription biennale ne pouvait atteindre les indemnités journalières versées 
entre les mains de l’employeur subrogé dans les droits de son salarié à compter du 
9 avril 2006, soit un montant total de 5.174.689 F CFP au vu des mandats de paie-
ment produits ; qu’en limitant à la somme de 2.874.827 F CFP le recours de la caisse, 
la cour d’appel, qui s’est référée aux périodes d’indemnisation de l’assuré mentionnées 
dans la contrainte, et non à la date effective de leur paiement par la caisse à l’employeur 
subrogé, a violé l’article 1er de la délibération n° 2003-69 APF du 15 mai 2003. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 9. L’employeur conteste la recevabilité du moyen, pris en sa première branche, comme 
étant nouveau.

 10. Cependant, il résulte des conclusions de la caisse que celle-ci demandait, à titre 
subsidiaire, le cantonnement de sa créance à une somme correspondant aux paiements 
intervenus à compter du 9 avril 2006, au vu des mandats de paiement émis au titre des 
avances auprès de l’employeur.

 11. Le moyen, qui était dans le débat, n’est donc pas nouveau et est recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 1er de la délibération n° 2003-69 APF du 15 mai 2003 relative au re-
couvrement des prestations versées indûment par la Caisse de prévoyance sociale de 
la Polynésie française :

 12. Aux termes de ce texte, sauf dispositions spéciales, l’action en recouvrement des 
prestations indûment payées par la Caisse de prévoyance sociale dans le cadre de la 
gestion des régimes de protection sociale qui lui est confiée, se prescrit par deux ans à 
compter du paiement entre les mains du bénéficiaire, excepté en cas de fraude ou de 
fausse déclaration.

 13. Pour cantonner à un certain montant la créance non prescrite de la caisse, l’arrêt 
relève que la mise en demeure adressée par la caisse à l’employeur, par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de réception reçue le 9  avril 2008, a pour objet une 
créance de prestations indues correspondant à la part due par la caisse à l’assuré au 
titre des indemnités journalières dans le salaire maintenu par l’employeur au cours de 
la période d’arrêt de travail pour longue maladie. Il en déduit que seuls échappent à la 
prescription les versements réalisés par la caisse au titre des périodes d’arrêt de travail 
de l’assuré postérieures au 9 avril 2006.

 14. En statuant ainsi, alors que le point de départ du délai de prescription biennal 
prévu par le texte susvisé doit être fixé à la date du paiement entre les mains de l’em-
ployeur, subrogé dans les droits de l’assuré, bénéficiaire des indemnités journalières 
indûment versées, la cour d’appel a violé ce texte.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi principal, la Cour :

 DÉCLARE le pourvoi incident irrecevable ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il valide la contrainte n° 02-201 
décernée par la Caisse de prévoyance sociale le 28 mars 2011 à l’encontre de la société 
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[5] pour un montant de 2 874 827 FCP, l’arrêt rendu le 10 septembre 2020, entre les 
parties, par la cour d’appel de Papeete ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Papeete, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : M.  Labaune  - Avocat(s)  : SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 550, 612 et 614 du code de procédure civile.

CESSION DE CREANCE

Com., 8 février 2023, n° 21-11.415, n° 21-17.705, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Retrait litigieux – Recevabilité – Exceptions – Cession constituant 
un paiement – Conditions – Cessionnaire – Qualité de créancier – 
Applications diverses – Dette constituée par un compte courant 
d’associés.

Selon l’article 1701, 2°, du code civil, il n’y a pas lieu à retrait litigieux lorsque la cession a été faite à un 
créancier en paiement de ce qui lui était dû. 

Ayant constaté que la cession d’une créance d’indemnisation par une société l’avait été pour rembourser aux 
cessionnaires une dette de cette société, constituée par un compte courant d’associés détenu indivisément par 
ceux-ci, la cour d’appel a déduit à bon droit que l’existence d’une créance antérieure à la cession faisait obstacle 
à l’exercice du retrait litigieux, peu important à cet égard que seuls certains titulaires du compte indivis y aient 
effectué des apports.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-11.415 et 21-17.705 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 8 décembre 2020), entre le 3 décembre 2007 et le 
16 janvier 2008, la société Faurecia a commandé à la société Developpement inge-
nierie prototype plastique (la société DIPP) des machines et outillages que celle-ci a 
achetés à sa filiale chinoise, la société [U] International China (la société DIC).
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Les matériels, chargés selon les plans établis par la société DIC dans des containers, 
ont été transportés jusqu’au port chinois de Ningbo par la société Jet Speed Global 
Logistics Limited.

Le 27 août 2008, la société [T] a adressé un ordre de transport à la société Logafret, 
assurée par la société Macifilia qui s’est substituée la société Transports Benoist pour le 
transport du [Localité 11] jusqu’à [Localité 12] (Bas-Rhin). Lors de ce trajet, le chauf-
feur a perdu le contrôle du camion qui s’est renversé, endommageant les outillages. Un 
expert judiciaire a été désigné en référé.

 3. Le 20 août 2009, la société DIPP a assigné la société [T] et ses assureurs, les sociétés 
MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles (les sociétés MMA), venant aux 
droits de la société Covea Fleet, ainsi que la société Logafret, la société Transports Be-
noist, puis, après liquidation judiciaire de cette dernière le 12 novembre 2009, la SCP 
[I]-[K] en qualité de liquidateur.

Les sociétés DIC, Jet Speed Global Logistics Limited, la société AXA France IARD (la 
société AXA), assureur de la société Transports Benoist, et la société Macifilia, assureur 
de la société Logafret, ont été assignés en garantie.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal et du pourvoi provoqué 
n° 21-11.415 rédigés en termes identiques et le premier moyen 
du pourvoi n° 21-17.705, rédigé en termes similaires, réunis

 Enoncé du moyen

 4. Par le premier moyen du pourvoi n° 21-11.415, la société AXA, la SCP [I]-[K], ès 
qualités, les sociétés MMA et la société [T] font grief à l’arrêt de dire que l’instance 
n’est pas éteinte par péremption et de déclarer les consorts [U] recevables à agir en lieu 
et place de la société DIPP, alors :

 «  1°/ que le dépôt de conclusions sollicitant le rétablissement de l’affaire au rôle, 
et comportant des demandes au fond, ne peut avoir un effet interruptif du délai de 
péremption que s’il émane d’une partie à l’instance ; que pour dire que les conclu-
sions déposées par les consorts [U] le 7 juin 2011, aux termes desquelles ces derniers 
prétendaient intervenir aux lieu et place de la société DIPP, qui avait engagée une 
action en responsabilité contre les acteurs d’une opération de transport, notamment 
la société Transports Benoist placée en liquidation judiciaire, et son assureur AXA, 
avaient interrompu le délai de péremption de l’instance, la cour d’appel a retenu que 
par ces conclusions, les consorts [U] n’agissaient pas en qualité d’intervenants volon-
taires selon la définition donnée aux articles 329 et 330 du code de procédure civile, 
mais de subrogés dans les droits et actions de la société DIPP, de sorte que la règle 
selon laquelle une intervention volontaire d’un tiers à l’instance ayant été radiée ne 
peut produire aucun effet sur la péremption de l’instance, ne trouvait pas à s’appliquer ; 
qu’en statuant de la sorte, quand l’acte par lequel les consorts [U], soutenant venir aux 
droits de la société DIPP en vertu d’une cession de créance conclue avec cette société, 
s’analysait en une intervention volontaire de sorte qu’à défaut d’avoir été pris conjoin-
tement au nom de la société cédante et des cessionnaires de la créance, il n’avait pu 
avoir un effet interruptif du délai de péremption, la cour d’appel a violé l’article 386 
du code de procédure civile, ensemble les articles 4 et 329 du même code ;
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 2°/ qu’aux termes de leurs conclusions déposées le 7  juin 2011, les consorts [U] 
avaient indiqué intervenir volontairement à l’instance devant le tribunal de commerce 
du Mans ; que dans leurs conclusions d’appel, ils faisaient valoir être « intervenus vo-
lontairement le 7 juin 2011, subrogés dans les droits de DIPP » ; qu’en retenant que les 
consorts [U] n’avaient pas agi en qualité d’intervenants volontaires selon la définition 
donnée aux articles 329 et 330 du code de procédure civile mais de subrogés dans les 
droits et actions de la société DIPP, de sorte que la règle selon laquelle une interven-
tion volontaire d’un tiers à l’instance ayant été radiée ne peut produire aucun effet 
sur la péremption de l’instance, ne trouvait pas à s’appliquer, la cour d’appel a violé 
l’article 4 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en tout état de cause sous l’empire de l’article 1690 du code civil, applicable 
en la cause, la cession de créance n’était opposable aux tiers qu’à compter de la date 
de sa signification ou de son acceptation par acte authentique ; que pour infirmer le 
jugement entrepris ayant prononcé la péremption de l’instance engagée par la société 
DIPP par actes des 18 et 20 août 2009, la cour d’appel a retenu que par conclusions du 
7 mai 2011, les consorts [U], agissant en qualité de subrogés dans les droits de la société 
DIPP, avaient manifesté leur volonté de poursuivre l’instance engagée par cette der-
nière ; qu’en statuant de la sorte, quand il résultait de ses constatations que la cession 
de créance en vertu de laquelle les consorts [U] déclaraient intervenir à la procédure 
n’avait été signifiée à la société [T] que par acte du 28 octobre 2013, et qu’avant cette 
date, les consorts [U] ne pouvaient prétendre agir à l’égard des tiers en qualité de su-
brogés dans les droits et actions de la société DIPP, la cour d’appel a violé l’article 386 
du code de procédure civile, ensemble l’article 1690 du code civil ;

 4°/ que seules ont un effet interruptif du délai de péremption les diligences accom-
plies par les parties manifestant leur volonté de poursuivre la procédure  ; que des 
conclusions par lesquelles une partie s’oppose à une demande de rétablissement d’une 
affaire au rôle ne manifeste pas la volonté de celle-ci de poursuivre l’instance, quand 
bien même elles comporteraient des demandes subsidiaires au fond ; que pour dire que 
les conclusions déposées par la société [T] et son assureur le 14 mai 2012, prises en ré-
ponse à l’intervention des consorts [U] pour la faire déclarer irrecevable, constituaient 
une diligence interruptive du délai de péremption, la cour d’appel a retenu que ces 
conclusions, qui portaient également, subsidiairement, sur le fond, manifestaient une 
volonté de leurs auteurs de poursuivre l’instance et de faire progresser l’affaire ; qu’en 
statuant de la sorte, quand la société [T] et son assureur avaient sollicité le prononcé 
de l’irrecevabilité de l’intervention des consorts [U], en faisant valoir que ces derniers 
n’étaient pas parties à l’instance et ne pouvaient dès lors solliciter le rétablissement de 
l’affaire, ce qui manifestait leur volonté de s’opposer au rétablissement de l’affaire, peu 
important qu’ils aient subsidiairement conclu sur le fond, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 386 du code de procédure civile, ensemble l’article 4 du même code. »

 5. Par le premier moyen du pourvoi n° 21-17.705, la société Logafret et la société 
MACIF, venant aux droits de la société Macifilia, font grief à l’arrêt de déclarer les 
consorts [U] recevables à agir en lieu et place de la société DIPP, de condamner in 
solidum la société [T] et les sociétés MMA à payer aux consorts [U] la somme globale 
de 749 947,72 euros, avec intérêt légal à compter de l’arrêt, de condamner in solidum la 
société Logafret, la MACIF et la société AXA (les assureurs), dans la limite de leurs pla-
fonds de garantie et après application de la franchise contractuelle, à garantir la société 
[T] et les sociétés MMA à hauteur de la moitié des condamnations prononcées contre 
elles en principal, intérêts, frais et dépens, de condamner la société AXA à garantir 
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la société Logafret et la MACIF des condamnations prononcées contre elles, dans la 
limite de ses plafonds de garantie et après application de la franchise contractuelle, de 
fixer au passif de la liquidation judiciaire de la société Transports Benoist la créance 
de la société [T] et de ses assureurs, les sociétés MMA, de la société Logafret et de son 
assureur la MACIF, à la somme de 89 221,25 euros correspondant à la somme restant 
due par la société Transports Benoist au titre de la franchise et après mise en oeuvre des 
garanties de la société AXA France IARD, au titre des préjudices subis par la société 
DIPP, de condamner in solidum la société DIC et la société AXA France IARD, cette 
dernière dans la limite de la somme de 13 622,76 euros, à payer à la société [T] et aux 
sociétés MMA la somme de 14 372,76 euros HT, et de fixer au passif de la liquidation 
judiciaire de la société Transports Benoist la créance de la société [T] et de ses assureurs 
à la somme de 750 euros au titre de la franchise correspondant à l’indemnisation du 
préjudice consécutif aux dommages causés au conteneur, alors :

 « 1°/ que seules les personnes qui ont pris l’initiative d’exercer l’action en élevant une 
prétention à leur profit, ou contre lesquelles l’acte introductif d’instance a été dirigé 
ont la qualité de parties à l’instance dont les diligences peuvent interrompre le délai 
de péremption ; qu’en jugeant, pour retenir que les conclusions des consorts [U] du 
7 juin 2011 avaient interrompu le délai de péremption de l’instance introduite par la 
société DIPP, qu’ils agissaient en qualité de subrogés dans les droits et actions de celle-
ci, cependant qu’ils n’avaient, pour autant, pas la qualité de partie à l’instance radiée 
mais étaient des tiers devant y intervenir volontairement, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 386 du code de procédure civile, ensemble l’article 329 du même code ;

 2°/ qu’aux termes de leurs conclusions du 7 juin 2011, les consorts [U] soutenaient 
intervenir à l’instance devant le tribunal de commerce aux lieu et place de la société 
DIPP et, dans leurs conclusions d’appel, rappelaient qu’ils étaient « intervenus volon-
tairement le 7 juin 2011, subrogés dans les droits de DIPP » ; qu’en jugeant, cependant, 
que les consorts [U] n’agissaient pas en qualité d’intervenants volontaires, la cour d’ap-
pel a dénaturé leurs conclusions et, ainsi, violé l’article 4 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, sous l’empire de l’ancien article 1690 du code civil la ces-
sion de créance n’était opposable aux tiers qu’à compter de la date de sa signification 
ou de son acceptation par acte authentique  ; qu’en jugeant que les conclusions du 
7 juin 2011 des consorts [U] avaient interrompu le délai de péremption, cependant 
qu’il résultait de ses propres constatations que la cession de créance en vertu de la-
quelle ils prétendaient être subrogés dans les droits et actions de la société DIPP n’avait 
été signifiée à la société [T] que par acte du 28 octobre 2013, de sorte qu’ils n’avaient 
pas déposé leurs conclusions du 7 juin 2011 en cette qualité, la cour d’appel, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article 386 du 
code de procédure civile, ensemble l’ancien article 1690 du code civil ;

 4°/ que seules ont un effet interruptif du délai de péremption les diligences mani-
festant la volonté des parties de faire progresser l’affaire ; qu’en retenant, pour juger 
que les conclusions déposées par la société [T] et son assureur le 14 mai 2012 avaient 
également interrompu le délai de péremption, cependant qu’à titre principal, elles 
soulevaient l’irrecevabilité de l’intervention des consorts [U] en soutenant qu’ils ne 
pouvaient solliciter le rétablissement de l’affaire au rôle à défaut d’avoir la qualité de 
partie à l’instance, ce qui manifestait leur volonté qu’il soit mis fin à l’instance, peu 
important qu’elles aient conclu au fond, à titre subsidiaire, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 386 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 6. L’intervention volontaire dans une instance étant une demande en justice, son au-
teur devient, par cette seule intervention, partie à cette instance. Il peut, dès lors, en 
cette qualité, accomplir les diligences de nature à interrompre, à l’égard de tous, le délai 
de péremption de l’instance.

 7. Ayant relevé que, le 7 juin 2011, M. [H] [U] et Mme [E], jusque-là tiers à l’instance, 
avaient déposé des conclusions dans lesquelles ils indiquaient intervenir aux lieu et 
place de la société DIPP en se prévalant d’une cession de créance de cette société, ce 
dont il résultait que le délai de péremption avait été interrompu par cette intervention 
volontaire, la cour d’appel, par ce seul motif, abstraction faite des motifs surabondants 
critiqués par le moyen, et sans modifier l’objet du litige, a légalement justifié sa déci-
sion de ce chef.

 8. Le moyen n’est pas fondé.

 Sur le deuxième moyen des pourvois principal et provoqué n° 21-
11.415 et le deuxième moyen du pourvoi n° 21-17.705, réunis

 Enoncé du moyen

 9. Par le deuxième moyen de leurs pourvois respectifs, la société AXA et la société 
[I]-[K], ès qualités, la société Logafret et la MACIF font grief à l’arrêt de déclarer les 
consorts [U] recevables à agir en lieu et place de la société DIPP, et de condamner in 
solidum la société [T] et les sociétés MMA à payer aux consorts [U] la somme globale 
de 749 947,72 euros, avec intérêt légal à compter de l’arrêt, de condamner in solidum la 
société Logafret, la MACIF et la société AXA, les assureurs dans la limite de leurs pla-
fonds de garantie et après application de la franchise contractuelle, à garantir la société 
[T] et les sociétés MMA à hauteur de la moitié des condamnations prononcées contre 
elles en principal, intérêts, frais et dépens, de condamner la société AXA à relever et 
garantir la société Logafret et la MACIF des condamnations prononcées contre elles, 
dans la limite de ses plafonds de garantie et après application de la franchise contrac-
tuelle, de fixer au passif de la liquidation judiciaire de la société Transports Benoist la 
créance de la société [T] et de ses assureurs, les sociétés MMA, de la société Logafret et 
de son assureur, la MACIF, à la somme de 89 221,25 euros correspondant à la somme 
restant due par la société Transports Benoist au titre de la franchise et après mise en 
oeuvre des garanties de la société AXA, au titre des préjudices subis par la société 
DIPP, de condamner in solidum la société DIC et la société AXA, cette dernière dans la 
limite de la somme de 13 622,76 euros, à payer à la société [T] et aux sociétés MMA 
la somme de 14 372,76 euros HT, et de fixer au passif de la liquidation judiciaire de la 
société Transports Benoist la créance de la société [T] et de ses assureurs à la somme de 
750 euros au titre de la franchise correspondant à l’indemnisation du préjudice consé-
cutif aux dommages causés au conteneur, alors « que le droit de retrait d’une cession 
de créance litigieuse ne peut être exercé lorsque la cession a été faite à un créancier 
en payement de ce qui lui est dû ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que l’acte 
de cession du 6 septembre 2010 stipulait que le prix de la créance cédée serait payé 
par voie de compensation avec le compte courant d’associés de M. [H] [U] ; qu’en 
énonçant que le compte courant ouvert au nom de M. [H] [U] avait été alimenté 
par ce dernier et son épouse, et que la déclaration des consorts [U] selon laquelle le 
compte courant d’associés portant leur nom était un compte courant détenu indivisé-
ment avec M. [P] [G] [U] et Mme [V] [G] [U] suffisait sans qu’il soit besoin d’exiger 
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la preuve que ces derniers avaient également alimenté ce compte, la cour d’appel, qui 
a statué par des motifs impropres à établir que les consorts [U] étaient tous créanciers 
de la société DIPP, a violé l’article 1134, devenu 1103, du code civil, ensemble les ar-
ticles 1699 et 1701 du même code. »

 10. Par le deuxième moyen de leur pourvoi, la société [T] et ses assureurs, les sociétés 
MMA, font le même grief à l’arrêt alors « qu’il appartient à celui qui se prévaut du 
droit de retrait de démontrer que la créance cédée est litigieuse et à celui qui s’op-
pose au retrait de démontrer que la cession a été faite à un créancier en payement 
de ce qui lui est dû  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que l’acte de cession 
du 6 septembre 2010 stipulait que le prix de la créance cédée serait payé par voie de 
compensation avec le compte courant d’associés de M. [H] [U] ; qu’en énonçant que 
le compte courant ouvert au nom de M. [H] [U] avait été alimenté par ce dernier et 
son épouse, et que la déclaration des consorts [U] selon laquelle le compte courant 
d’associés portant leur nom était un compte courant détenu indivisément avec M. [P] 
[G] [U] et Mme [V] [G] [U] suffisait sans qu’il soit besoin d’exiger la preuve que ces 
derniers avaient également alimenté ce compte, c’est-à-dire sans qu’il soit besoin pour 
chacun d’eux de démontrer qu’ils étaient titulaires d’une créance que la cession venait 
éteindre la cour d’appel a violé les articles 1134, devenu 1103, et 1315, devenu 1353, 
du code civil, ensemble les articles 1699 et 1701 du même code. »

 11. Par le deuxième moyen de leur pourvoi, les sociétés Logafret et MACIF font le 
même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que le financement d’un compte courant d’associé ne confère pas la qualité de 
créancier de la société qui résulte de la qualité de titulaire du compte ; qu’en jugeant, 
pour retenir que tous les consorts [U] étaient créanciers de la société DIPP et refuser 
à la MACIF et la société Logafret la faculté d’exercer le droit de retrait litigieux, que 
la cession de créance était intervenue en paiement du solde d’un compte courant 
d’associé ouvert, pourtant, au seul nom de M. [H] [U], dès lors qu’il avait également 
été alimenté par son épouse, quand cela ne faisait pas d’elle la créancière de la société 
DIPP, la cour d’appel a violé l’article 1165, devenu 1199 du code civil, ensemble les 
articles 1699 et 1701 du même code ;

 2°/ que celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit la prouver ; qu’en jugeant, 
pour retenir que tous les consorts [U] étaient créanciers de la société DIPP et refuser 
à la MACIF et la société Logafret la faculté d’exercer le droit de retrait litigieux, que 
si la cession de créance était intervenue en paiement du solde d’un compte courant 
d’associé ouvert au seul nom de M. [H] [U], sa déclaration, avec son épouse, selon 
laquelle ce compte était indivis avec M. [P] et Mme [V] [G] [U] « suffis(ait)» sans qu’il 
soit besoin d’exiger la preuve que ces derniers l’avaient également alimenté, la cour 
d’appel a, ce faisant, déchargé ces derniers de la charge de prouver leur qualité de 
créanciers de la société DIPP, a violé l’article 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 12. Il n’y a pas lieu à retrait lorsque la cession a été faite à un créancier en paiement 
de ce qui lui était dû.

 13. Après avoir relevé que l’acte de cession de créance du 6 septembre 2010 men-
tionnait que M. [H] [U], Mme [V] [G] [U] et M. [P] [G] [U] supportaient le coût 
des conséquences de l’accident par des apports permanents en compte courant qui 
s’élèvaient au jour de la rédaction de l’acte à la somme de 218 870  euros, et que 
l’acte stipulait que le prix de la créance cédée fixé à 172 938,72 euros serait payé par 
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compensation avec le compte courant d’associé de M. [H] [U], l’arrêt retient souverai-
nement que les documents comptables et bancaires produits par les consorts [U] éta-
blissent qu’ils alimentaient le compte courant d’associés et font la preuve du montant 
de son solde d’un montant de 218 870 euros au 31 août 2010.

 14. De ces constatations et appréciations, dont il résulte que la cession de créance 
consentie par la société DIPP l’avait été pour rembourser une dette de cette dernière 
au profit des cessionnaires, la cour d’appel a déduit à bon droit que l’existence d’une 
créance antérieure à la cession, constituée par un compte courant d’associé, faisait obs-
tacle à l’exercice du retrait litigieux par les sociétés MACIF et Logafret, peu important 
à cet égard que seuls certains titulaires du compte indivis y aient effectué des apports.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur les troisièmes moyens des pourvois n° 21-11.415 et n° 21-17.705, pris 
en leur première et deuxième branches, rédigés en termes similaires, réunis

 Enoncé du moyen

 16. Par ce moyen de leur pourvoi, pris en ses première et deuxième branches, la so-
ciété AXA et Mme [I], ès qualités, font le même grief à l’arrêt alors :

 «  1°/ que le transporteur peut s’exonérer de la responsabilité qui pèse sur lui s’il 
démontre que le sinistre a pour cause un cas de force majeure, ou le fait d’un tiers 
revêtant les caractéristiques de la force majeure ; qu’en l’espèce, la société AXA et le 
liquidateur de la société Transports Benoist faisaient valoir qu’il résultait d’un rapport 
établi par M. [S], régulièrement produit aux débats, que la vitesse de l’ensemble routier 
n’était pas la cause de l’accident, des simulations et modélisations en 3D ayant permis 
d’établir que l’accident se serait produit en cas de freinage dès la vitesse de 75 km/h, 
compte tenu du mauvais positionnement du centre de gravité des charges transpor-
tées, imputable à une erreur commise par la société DIC ; qu’elles se prévalaient égale-
ment d’un rapport établi à la demande de la société [T] par M. [D] ayant similairement 
conclu que la cause du renversement de l’ensemble routier résidait dans la position 
du centre de gravité des marchandises entreposées dans le conteneur ; qu’en retenant 
que la société Transports Benoist était responsable du sinistre dès lors que l’expert ju-
diciaire avait retenu le rôle causal de l’excès de vitesse du chauffeur de cette société et 
du freinage qui en était suivi, peu important qu’une autre faute, relative à la mauvaise 
répartition des charges dans le conteneur, a concouru à la réalisation du dommage, 
sans examiner les pièces versées aux débats par les exposantes établissant que la vitesse 
du camion transportant la marchandise n’avait pas été à l’origine du sinistre, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 133-1 du code de 
commerce ;

 2°/ que la cour d’appel a retenu que sans la faute commise par la société DIC, qui 
assumait les opérations de chargement, pour avoir mal réparti les charges transportées 
à l’intérieur du conteneur, plaçant le centre de gravité de l’ensemble beaucoup trop à 
l’arrière, « l’accident ne serait pas survenu », ce dont il résultait que la faute de conduite 
du chauffeur de la société Transports Benoist n’avait en tout état de cause été qu’une 
cause indirecte du sinistre puisqu’aussi bien, l’accident ne se serait pas produit si les 
marchandises avaient ab initio été correctement entreposées dans l’ensemble routier ; 
qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé l’article L. 133-1 du code de commerce. »
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 17. Par leur troisième moyen, pris en ses première et deuxième branches, la société 
Logafret et la MACIF font le même grief à l’arrêt alors :

 « 1°/ que le transporteur est exonéré de toute responsabilité si le sinistre provient de 
la force majeure, ou du fait d’un tiers revêtant les caractéristiques de la force majeure ; 
qu’en jugeant que la société Transports Benoist était responsable du sinistre dès lors 
que l’expert judiciaire avait retenu le rôle causal de l’excès de vitesse du chauffeur 
de cette société et du freinage qui en était suivi, peu important qu’une autre faute, 
résultant de la mauvaise répartition des charges dans le conteneur, ait concouru à la 
réalisation du dommage, sans rechercher ainsi qu’elle y était invitée par la MACIF et 
la société Logafret, qui reprenaient à leur compte l’argumentation de la société AXA 
et de Mme [I], s’il ne résultait pas du rapport de M. [S] versé aux débats, que la vitesse 
de l’ensemble routier n’était pas la cause de l’accident, des simulations et modélisations 
en 3D ayant permis d’établir que l’accident se serait produit en cas de freinage dès la 
vitesse de 75 km/h, compte tenu du mauvais positionnement du centre de gravité des 
charges transportées, imputable à une erreur commise par la société DIC, conclusion 
à laquelle était également parvenu M. [D], dans un rapport établi à la demande de 
M. [T], de sorte que le sinistre provenait de l’erreur de la société DIC qui revêtait 
les caractéristiques de la force majeure, exonérant donc la société Transport Benoist 
de toute responsabilité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 133-1 du code de commerce ;

 2°/ que le transporteur est exonéré de toute responsabilité si le sinistre provient de la 
force majeure, ou du fait d’un tiers revêtant les caractéristiques de la force majeure ; 
qu’en statuant ainsi, cependant qu’elle constatait elle-même que, sans la faute com-
mise par la société DIC, qui assumait les opérations de chargement, pour avoir mal 
réparti les charges transportées à l’intérieur du conteneur, plaçant le centre de gravité 
de l’ensemble beaucoup trop à l’arrière « l’accident ne serait pas survenu », ce dont 
il résultait que la faute de conduite du chauffeur n’avait été qu’une cause indirecte 
du sinistre puisqu’aussi bien, l’accident ne se serait pas produit si les marchandises 
avaient été correctement entreposées dans le camion, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article L. 133-1 du code 
de commerce. »

 Réponse de la Cour

 18. Aux termes de l’article L. 133-1 du code de commerce, le voiturier est garant de 
la perte des objets à transporter, hors les cas de la force majeure. Il est garant des avaries 
autres que celles qui proviennent du vice propre de la chose ou de la force majeure.

 19. Après avoir écarté la responsabilité personnelle de la société [T], l’arrêt retient que 
celle-ci doit répondre des fautes de ses substitués, les sociétés Logafret et Transports 
Benoist, transporteurs, dans l’exécution de la commission de transport. Il ajoute que, 
par des conclusions techniques non contestées, l’expert judiciaire a considéré que 
l’accident a eu pour facteurs déclencheurs la vitesse excessive du camion, le dépasse-
ment et le freinage du camion, et pour facteur générateur la mauvaise répartition du 
chargement à l’intérieur du conteneur, plaçant le centre de gravité beaucoup trop à 
l’arrière. Il retient encore que, sans l’excès de vitesse et les variations brutales de direc-
tion du camion à l’occasion du dépassement d’un autre véhicule, l’accident n’aurait 
pas eu lieu, l’expert ayant relevé que, depuis son transport de l’usine chinoise jusqu’à 
l’accident, sans que l’empotage ait été modifié, le chargement du conteneur n’avait 
posé aucune difficulté.



66

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 20. De ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui n’avait pas à s’expliquer 
sur des éléments de preuve qu’elle décidait d’écarter, a pu déduire que le comporte-
ment du transporteur avait eu un rôle causal dans l’accident, exclusif de toute force 
majeure, et décidé, à bon droit, qu’il ne pouvait dès lors s’exonérer de sa responsabilité.

 Mais sur ces moyens, pris en leur troisième branche, 
rédigés en termes similaires, réunis

 Enoncé du moyen

 21. Par leur troisième moyen, pris en sa troisième branche, la société AXA et Mme [I], 
ès qualités, font le même grief à l’arrêt alors :

 « 3°/ que la faute lourde suppose une négligence d’une extrême gravité confinant 
au dol et dénotant l’inaptitude du transporteur à l’accomplissement de sa mission 
contractuelle ; que pour dire que la société Transports Benoist avait commis une faute 
lourde excluant l’application des plafonds conventionnels de garantie, la cour d’appel 
a retenu que le chauffeur de la société Transports Benoist, qui « avait constaté que 
son chargement était plus lourd que celui annoncé par la lettre de voiture, aurait dû 
redoubler de vigilance et respecter scrupuleusement la réglementation de la vitesse.

Au lieu de cela, non seulement il a roulé à une vitesse excessive, largement au-delà 
de la vitesse autorisée, mais a effectué une opération de dépassement dont il ne pou-
vait ignorer la dangerosité » ; qu’en statuant par ces motifs, impropres à caractériser la 
commission par la société Transports Benoist d’une négligence grossière confinant au 
dol et dénotant l’inaptitude du transporteur à accomplir la mission qu’il a contractuel-
lement acceptée, la cour d’appel a violé l’article 1150 du code civil. »

 22. Par leur troisième moyen, pris en sa troisième branche, la société Logafret et la 
MACIF font le même grief à l’arrêt alors :

 « 3°/ que la faute lourde suppose une négligence d’une extrême gravité confinant 
au dol et dénotant l’inaptitude du transporteur à l’accomplissement de sa mission 
contractuelle ; qu’en retenant, pour juger que la société Transports Benoist avait com-
mis une faute lourde excluant l’application des plafonds conventionnels de garantie, 
que le chauffeur, qui « avait constaté que son chargement était plus lourd que celui 
annoncé par la lettre de voiture, aurait dû redoubler de vigilance et respecter scrupu-
leusement la réglementation de la vitesse », au lieu de quoi, « non seulement il a(vait) 
roulé à une vitesse excessive, largement au-delà de la vitesse autorisée, mais a(vait) 
effectué une opération de dépassement dont il ne pouvait ignorer la dangerosité », la 
cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à caractériser une faute lourde du 
chauffeur, a violé l’article 1150 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1150 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 23. Constitue une faute lourde la négligence d’une extrême gravité confinant au dol 
et dénotant l’inaptitude du transporteur à l’accomplissement de la mission contrac-
tuelle qu’il a acceptée.

 24. Pour retenir la faute lourde du voiturier et condamner in solidum la société [T] 
et les sociétés MMA à payer aux consorts [U] la somme globale de 749 947,72 euros, 
l’arrêt retient que le chauffeur, qui avait constaté que son chargement était plus lourd 
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que celui annoncé par la lettre de voiture, aurait dû redoubler de vigilance et respecter 
scrupuleusement la réglementation de la vitesse et qu’au lieu de cela, il a roulé à une 
vitesse excessive largement au-delà de la vitesse autorisée et a effectué une opération 
de dépassement dont il ne pouvait pas ignorer la dangerosité, la circonstance qu’il 
n’avait pas connaissance de la mauvaise répartition des charges à l’intérieur du conte-
neur ne diminuant pas la faute commise.

 25. En se déterminant par de tels motifs, impropres à caractériser une faute lourde du 
transporteur, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Et sur le troisième moyen du pourvoi provoqué, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 26. La société [T] et ses assureurs, les sociétés MMA, aux droits de la société Covea 
Fleet, font grief à l’arrêt attaqué de les condamner in solidum à payer aux consorts [U] 
la somme globale de 749 947,72 euros, avec intérêt légal à compter du présent arrêt, 
et de limiter la garantie due par la société DIC à la moitié de cette somme alors « que 
la responsabilité du commissionnaire de transport du fait de ses substitués ne peut 
être engagée que dans la mesure de leur propre responsabilité ; qu’en l’espèce la cour 
d’appel a constaté que la société [T] n’était responsable que du fait de ses substitués, 
les sociétés Logafret et Transports Benoist, et n’était pas commissionnaire de transport 
vis-à-vis de la société DIC ; que la société DIC était responsable du dommage causé à 
hauteur de la moitié, la société Transports Benoist n’étant responsable que de la moi-
tié ; qu’en condamnant cependant la société [T] pour le tout, en ce compris la part 
de la société DIC, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, et violé les articles L. 132-4 et L. 132-5 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 132-4 et L. 132-5 du code de commerce :

 27. Il résulte de ces textes que lorsque sa responsabilité n’est pas engagée à raison 
de son fait personnel mais seulement du fait de ses substitués, le commissionnaire de 
transport ne peut être tenu que dans la limite de la responsabilité de ces derniers.

 28. Pour condamner in solidum la société [T] et ses assureurs, les sociétés MMA, venant 
aux droits de la société Covea Fleet à payer aux consorts [U] la somme globale de 
749 947,72 euros, avec intérêt légal, l’arrêt retient que, dès lors que la faute lourde est 
établie, elle prive le transporteur de la possibilité de se prévaloir des limitations d’in-
demnités normalement applicables qu’elles soient légales ou conventionnelles et que 
la faute équipollente au dol de son substitué rejaillit sur le commissionnaire de trans-
port et lui fait perdre le bénéfice des limitations de responsabilités. Il en déduit que la 
société [T] et ses assureurs sont donc tenus à l’indemnisation intégrale du préjudice.

 29. En statuant ainsi, alors qu’elle avait retenu que la société DIC, qui avait assumé 
la responsabilité des opérations de chargement et avait mal réparti les charges dans le 
conteneur, devait répondre des conséquences dommageables de sa faute et qu’il y avait 
lieu d’opérer un partage de responsabilité par moitié entre la société DIC et la société 
Transports Benoist, la cour d’appel, qui ne pouvait condamner la société [T], commis-
sionnaire de transport et ses assureurs au-delà de la responsabilité de son substitué, la 
société Transports Benoist, n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et 
a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que l’instance n’était pas éteinte par pé-
remption et en ce qu’il déclare M. [U], Mme [E], M. [G] [U] et Mme [G] [U] rece-
vables à agir au lieu et place de la société DIPP, l’arrêt rendu le 8 décembre 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Angers ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat(s) : SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Corlay ; Me Occhipinti -

Textes visés : 
Article 1701,2°, du code civil.

CHOSE JUGEE

Com., 8 février 2023, n° 21-17.763, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Portée – Limites – Pouvoirs du juge en matière de clauses abusives.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 3  décembre 2020), par deux actes notariés du 
30 juillet 2004, la société BNP Paribas (la banque) a consenti à M. [T] des prêts des-
tinés à l’acquisition d’un immeuble constituant sa résidence principale et garantis par 
un privilège de prêteur de deniers ainsi qu’une hypothèque conventionnelle.

 2. Par un acte notarié du 15 mai 2009, M. [T] a effectué une déclaration d’insaisissa-
bilité de cet immeuble, qui a été publiée.

 3. La banque a prononcé la déchéance du terme des prêts le 17 octobre 2011.

 4. Les 10 mai et 7 juin 2012, M. [T] a été mis en redressement puis liquidation judi-
ciaires.

Le 12  juin 2012, la banque a déclaré au passif ses créances au titre des prêts. Ces 
créances ont été admises par des ordonnances du 7 novembre 2013.

 5. La banque a délivré à M. [T] un commandement de payer valant saisie immobilière 
le 8 août 2014, puis l’a assigné à l’audience d’orientation devant le juge de l’exécution, 
afin que soit ordonnée la vente forcée de l’immeuble.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/63e34ccc500dc805de37cd9b/83bd97d8cc6d52432ec2bcbef9b9bd03
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 6. M. [T] s’est opposé à cette mesure d’exécution forcée en soulevant, à titre principal, 
la prescription de l’action de la banque et, subsidiairement, le caractère non exigible 
de la créance, en se prévalant, notamment, du caractère abusif de la clause d’exigibilité 
anticipée stipulée dans les prêts.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 7. M. [T] fait grief à l’arrêt de rejeter sa contestation relative à la prescription des 
créances de la banque et, en conséquence, de fixer le montant des créances de cette 
dernière aux sommes de 135 949,62 et 17 930,35 euros, outre les intérêts, et d’ordon-
ner la poursuite de la procédure de saisie immobilière, alors :

 «  1°/ que la déclaration d’une créance au passif d’une procédure collective qui a 
un effet interruptif de la prescription de l’action en paiement sur le gage commun, 
est sans effet sur la prescription applicable au créancier en ce qu’il entend exercer 
ses droits sur l’immeuble objet de la déclaration d’insaisissabilité qui ne lui est pas 
opposable, en marge de la procédure collective de l’entrepreneur individuel, selon la 
procédure de droit commun de la saisie immobilière ; qu’en jugeant au contraire que 
la déclaration de ses créances au passif de la procédure collective de M. [T], effectuée 
par la BNP Paribas le 12 juin 2012, avait interrompu la prescription de l’action que 
la banque pouvait engager, en marge de la procédure collective, selon la procédure de 
droit commun de la saisie immobilière, sur la résidence principale de M. [T], objet 
d’une déclaration d’insaisissabilité qui ne lui était pas opposable, la cour d’appel a violé 
les articles L. 137-2, devenu L. 281-2, du code de la consommation, 2234 et 2241 du 
code civil, et L. 526-1 et L. 622-24 du code de commerce ;

 2°/ que dès lors qu’il peut agir sur l’immeuble objet de la déclaration d’insaisissabilité 
qui lui est inopposable, qu’il peut saisir en marge de la procédure collective, et que ses 
droits sur cet immeuble sont indépendants de ses droits dans la procédure collective, 
le créancier ne peut bénéficier d’aucune interruption et suspension de la prescription 
de son action sur cet immeuble du fait de sa déclaration de créance ; qu’en jugeant au 
contraire que la prescription de l’action de la BNP Paribas sur l’immeuble de M. [T] 
objet de la déclaration d’insaisissabilité qui lui était inopposable était interrompue 
par la déclaration de créances de la banque le 12 juin 2012 puis suspendue jusqu’à la 
décision d’admission des créances le 7 novembre 2013, de sorte que la prescription 
n’était pas acquise lors de la délivrance du commandement valant saisie le 8 août 2014, 
la cour d’appel a violé les articles L. 137-2, devenu L. 281-2, du code de la consom-
mation, 2234 et 2241 du code civil, et L. 526-1 et L. 622-24 du code de commerce ;

 3°/ dans un mémoire distinct et motivé, M. [T] a contesté la conformité aux droits et 
libertés garantis par la Constitution de la portée effective conférée aux articles L. 137-
2, devenu L. 281-2, du code de la consommation, 2234 et 2241 du code civil, et L. 
526-1 et L. 622-24 du code de commerce, par l’interprétation jurisprudentielle selon 
laquelle l’effet interruptif, attaché à la déclaration de créance, de la prescription de l’ac-
tion du créancier à qui la déclaration d’insaisissabilité est inopposable sur l’immeuble 
objet de cette déclaration, se prolonge jusqu’à la date de la décision ayant statué sur la 
demande d’admission ou, lorsque aucune décision n’a statué sur cette demande d’ad-
mission, jusqu’à la clôture de la procédure collective, ce qui porte atteinte au principe 
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constitutionnel d’égalité devant la loi consacré par les dispositions de l’article 6 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; que la déclaration d’in-
constitutionnalité que prononcera le Conseil constitutionnel sur le fondement de l’ar-
ticle 61-1 de la Constitution du 4 octobre 1958, entraînera par voie de conséquence, 
l’annulation de l’arrêt attaqué pour perte de fondement juridique. »

 Réponse de la Cour

 8. En premier lieu, contrairement à ce que postule le moyen en ses première et deu-
xième branches, il résulte des articles L. 526-1, alinéa 1, du code de commerce, dans sa 
rédaction issue de l’ordonnance n° 2010-638 du 10 juin 2010 applicable en la cause, 
et L. 622-24 de ce code que, si un créancier inscrit à qui est inopposable la déclaration 
d’insaisissabilité d’un immeuble appartenant à son débiteur peut faire procéder à la 
vente sur saisie de cet immeuble et use de la faculté de déclarer sa créance au passif de 
la procédure collective du débiteur, il bénéficie de l’effet interruptif de prescription 
attaché à sa déclaration de créance, cet effet interruptif se prolongeant jusqu’à la date 
de la décision ayant statué sur la demande d’admission, dès lors que ce créancier n’est 
pas dans l’impossibilité d’agir sur l’immeuble au sens de l’article 2234 du code civil.

 9. En second lieu, la Cour de cassation ayant, par un arrêt du 8 décembre 2021 (Com., 
8  décembre 2021, QPC n°  21-17.763), dit n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil 
constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité soulevée par M.  [T], le 
moyen, pris en sa troisième branche, est sans portée.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 11. M. [T] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses contestations relatives aux 
créances de la banque et, en conséquence, de fixer le montant des créances de cette 
dernière aux sommes de 135 949,62 et 17 930,35 euros, outre les intérêts, et d’or-
donner la poursuite de la procédure de saisie immobilière, alors « que les droits du 
créancier auquel une déclaration d’insaisissabilité d’un immeuble est inopposable étant 
indépendants de ses droits dans la procédure collective du propriétaire de cet im-
meuble, la décision d’admission ou de rejet de la créance de ce créancier au passif de 
la procédure collective n’a pas autorité de la chose jugée dans la procédure de saisie 
immobilière conduite en marge de la procédure collective et dans le cadre de laquelle 
il appartient au juge de l’exécution de fixer le montant de la créance du poursuivant 
en principal, frais, intérêts et autres accessoires ; qu’en retenant néanmoins que M. [T] 
était irrecevable à contester le montant des créances de la banque au motif que «(l)es 
décisions (d’admission des créances de la BNP Paribas au passif de la procédure de li-
quidation judiciaire de M. [T]) (avaient) autorité de la chose jugée à l’égard de M. [T] 
relativement aux créances qu’elles fix(aient), la procédure de saisie immobilière ayant 
à cet égard le même objet de fixation de la créance du poursuivant », la cour d’appel a 
violé les articles L. 526-1 du code de commerce et L. 213-6, R. 322-15 et R. 322-18 
du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 12. La décision d’admission d’une créance au passif de la procédure collective d’un 
débiteur a, en principe, autorité de la chose jugée sur l’existence, la nature et le mon-
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tant de la créance admise. Cette autorité s’impose en particulier au juge de l’exécution 
statuant à l’audience d’orientation qui se tient en cas de saisie immobilière initiée par 
un créancier auquel est inopposable la déclaration d’insaisissabilité d’un immeuble 
appartenant à son débiteur et qui peut donc faire procéder à la vente sur saisie de cet 
immeuble, l’audience d’orientation ayant notamment pour objet, à l’instar de la pro-
cédure d’admission, de constater le principe de la créance du créancier poursuivant et 
d’en mentionner le montant retenu.

 13. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 14. Il est statué sur ce moyen après avis de la deuxième chambre civile, sollicité en 
application de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

 Enoncé du moyen

 15. M. [T] fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en toute hypothèse, le juge est tenu 
d’examiner, au besoin d’office, les clauses dont le caractère abusif est allégué ; qu’en 
retenant que l’autorité de chose jugée attachée aux décisions d’admission des créances 
de la BNP Paribas au passif de la procédure collective de M. [T] l’empêchaient d’exa-
miner le caractère abusif de la clause d’exigibilité anticipée du contrat de prêt servant 
de fondement aux poursuites, quand elle était tenue d’examiner cette question sur 
laquelle le juge-commissaire ne s’était pas prononcé, la cour d’appel a violé les articles 
R. 632-1 du code de la consommation, issu de la directive 93/13 du 5 avril 1993, et 
L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 7, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concer-
nant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, L. 132-1, 
alinéa 1er, devenu L. 212-1, alinéa 1er, du code de la consommation :

 16. Aux termes du premier de ces textes, les États membres veillent à ce que, dans 
l’intérêt des consommateurs ainsi que des concurrents professionnels, des moyens adé-
quats et efficaces existent afin de faire cesser l’utilisation des clauses abusives dans les 
contrats conclus avec les consommateurs par un professionnel.

 17. Selon le second de ces textes, dans les contrats conclus entre professionnels et 
non-professionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet 
ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat.

 18. Par un arrêt du 26 janvier 2017, la Cour de justice de l’Union européenne a dit 
pour droit que, dans l’hypothèse où, lors d’un précédent examen d’un contrat litigieux 
ayant abouti à l’adoption d’une décision revêtue de l’autorité de la chose jugée, le juge 
national s’est limité à examiner d’office, au regard de la directive 93/13 susvisée, une 
seule ou certaines des clauses de ce contrat, cette directive impose à un juge national 
d’apprécier, à la demande des parties ou d’office dès lors qu’il dispose des éléments 
de droit et de fait nécessaires à cet effet, le caractère éventuellement abusif des autres 
clauses dudit contrat (CJUE, arrêt du 26 janvier 2017, Banco Primus, C-421/14).

 19. En outre, par un arrêt du 4 juin 2020, la Cour de justice de l’Union européenne 
a dit pour droit qu’il appartient aux juridictions nationales, en tenant compte de l’en-
semble des règles du droit national et en application des méthodes d’interprétation 
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reconnues par celui-ci, de décider si et dans quelle mesure une disposition nationale 
est susceptible d’être interprétée en conformité avec la directive 93/13 sans procéder 
à une interprétation contra legem de cette disposition nationale. À défaut de pouvoir 
procéder à une interprétation et à une application de la réglementation nationale 
conformes aux exigences de cette directive, les juridictions nationales ont l’obligation 
d’examiner d’office si les stipulations convenues entre les parties présentent un carac-
tère abusif et, à cette fin, de prendre les mesures d’instruction nécessaires, en laissant au 
besoin inappliquées toutes dispositions ou jurisprudence nationales qui s’opposent à 
un tel examen (CJUE, arrêt du 4 juin 2020, Kancelaria Medius, C-495/19).

 20. Il résulte d’un arrêt rendu par la Cour de justice de l’Union européenne en grande 
chambre le 17 mai 2022, que l’article 6, paragraphe 1, et l’article 7, paragraphe 1, de la 
directive 93/13, doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une législation 
nationale qui, en raison de l’effet de l’autorité de la chose jugée et de la forclusion, 
ne permet ni au juge d’examiner d’office le caractère abusif de clauses contractuelles 
dans le cadre d’une procédure d’exécution hypothécaire ni au consommateur, après 
l’expiration du délai pour former opposition, d’invoquer le caractère abusif de ces 
clauses dans cette procédure ou dans une procédure déclarative subséquente, lorsque 
lesdites clauses ont déjà fait l’objet, lors de l’ouverture de la procédure d’exécution 
hypothécaire, d’un examen d’office par le juge de leur caractère éventuellement abusif, 
mais que la décision juridictionnelle autorisant l’exécution hypothécaire ne comporte 
aucun motif, même sommaire, attestant de l’existence de cet examen ni n’indique que 
l’appréciation portée par ce juge à l’issue dudit examen ne pourra plus être remise en 
cause en l’absence d’opposition formée dans ledit délai (CJUE, arrêt du 17 mai 2022, 
C-600/19 Ibercaja Banco).

 21. Il résulte en outre d’un arrêt rendu le même jour que ces mêmes dispositions 
doivent être interprétées en ce sens qu’elles s’opposent à une réglementation nationale 
qui prévoit que, lorsqu’une injonction de payer prononcée par un juge à la demande 
d’un créancier n’a pas fait l’objet d’une opposition formée par le débiteur, le juge de 
l’exécution ne peut pas, au motif que l’autorité de la chose jugée dont cette injonction 
est revêtue couvre implicitement la validité de ces clauses, excluant tout examen de 
la validité de ces dernières, ultérieurement, contrôler l’éventuel caractère abusif des 
clauses du contrat qui ont servi de fondement à ladite injonction (CJUE, arrêt du 
17 mai 2022, SPV Project 1503, C-693/19 et C-831/19).

 22. Il s’en déduit que l’autorité de la chose jugée d’une décision du juge-commissaire 
admettant des créances au passif d’une procédure collective, résultant de l’article 1355 
du code civil et de l’article 480 du code de procédure civile, ne doit pas être suscep-
tible de vider de sa substance l’obligation incombant au juge national de procéder à un 
examen d’office du caractère éventuellement abusif des clauses contractuelles.

 23. Il en découle que le juge de l’exécution, statuant lors de l’audience d’orientation, 
à la demande d’une partie ou d’office, est tenu d’apprécier, y compris pour la première 
fois, le caractère éventuellement abusif des clauses contractuelles qui servent de fon-
dement aux poursuites, sauf lorsqu’il ressort de l’ensemble de la décision revêtue de 
l’autorité de la chose jugée que le juge s’est livré à cet examen.

 24. Il en résulte qu’un débiteur soumis à une procédure collective contre lequel a été 
rendue une décision, irrévocable, admettant à son passif une créance au titre d’un prêt 
immobilier, qu’il avait souscrit antérieurement en qualité de consommateur, peut, à 
l’occasion de la procédure de saisie immobilière d’un bien appartenant à ce débiteur, 
mise en oeuvre par le créancier auquel la déclaration d’insaisissabilité de l’immeuble 
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constituant la résidence principale du débiteur est inopposable, nonobstant l’autorité 
de la chose jugée attachée à cette décision, soulever, à l’audience d’orientation devant 
le juge de l’exécution, une contestation portant sur le caractère abusif d’une ou plu-
sieurs clauses de l’acte de prêt notarié dès lors qu’il ressort de la décision revêtue de 
l’autorité de la chose jugée que le juge ne s’est pas livré à cet examen.

 25. Pour rejeter la contestation de M. [T], qui soutenait que la créance de la banque 
n’était pas liquide et exigible, au motif que la clause d’exigibilité anticipée stipulée 
dans chacun des prêts était abusive, au sens des articles L. 212-1 et R. 212-1 du code 
de la consommation, l’arrêt retient que, les décisions d’admission des créances du 
7 novembre 2013 ont autorité de la chose jugée à l’égard de M. [T] relativement aux 
créances qu’elles fixent, que celui-ci, débiteur convoqué à l’audience du juge-com-
missaire pour qu’il soit statué sur ses contestations, se présente en la même qualité 
devant le juge de l’exécution statuant en saisie immobilière que devant le juge-com-
missaire, et il relève que, devant ce juge, le débiteur n’a formulé aucune observation 
concernant la première créance et qu’il n’a pas davantage contesté la seconde.

L’arrêt en déduit que les moyens développés par M. [T] pour contester la validité de 
certaines clauses des contrats de prêts, en particulier celle portant exigibilité anticipée 
de ceux-ci, sont inefficaces pour remettre en cause la procédure de saisie immobilière.

 26. En statuant ainsi, après avoir constaté que, dans ses décisions d’admission, le 
juge-commissaire n’avait pas examiné, à la demande de M. [T] ou d’office, le caractère 
abusif de la clause d’exigibilité anticipée des prêts notariés fondant la saisie immobi-
lière litigieuse, de sorte qu’il appartenait au juge de l’exécution, saisi d’une contesta-
tion formée sur ce point pour la première fois devant lui par M. [T] lors de l’audience 
d’orientation, de procéder à cet examen, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le troisième moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article 7, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 ; article L. 132-1, alinéa 1, 
devenu L. 212-1, alinéa 1, du code de la consommation.
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COMPETENCE

Soc., 1 février 2023, n° 21-13.206, (B), FS

– Rejet –

 ■ Compétence territoriale – Représentants de proximité – 
Désignation – Action en contestation – Tribunal judiciaire du lieu de 
la désignation – Critère – Détermination – Portée.

 ■ Compétence territoriale – Représentants de proximité – 
Désignation – Action en contestation – Contenu de l’accord 
d’entreprise sur les modalités de désignation – Conséquences (non).

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Paris, 1er mars 2021), un accord 
collectif, intitulé « accord portant sur la représentation du personnel au sein de l’en-
seigne Fnac », a été conclu le 18 septembre 2018 entre la société Fnac Darty partici-
pations et services et les sociétés françaises dont la première détient plus de 50 % du 
capital, et les organisations syndicales représentatives. Il prévoit la mise en place d’un 
comité social et économique unique au sein de la société Codirep, incluse dans le pé-
rimètre de l’accord, ainsi que des représentants de proximité, en application de l’article 
L. 2313-7 du code du travail, au niveau de chaque site de plus de onze salariés compris 
dans le périmètre du comité social et économique.

 2. Les membres de la délégation du personnel au comité social et économique Codi-
rep (le comité social et économique) ont été élus en février 2019.

 3. Au regard de son effectif, le site de [Localité 28] de la société Codirep a bénéficié 
de quatre sièges de représentant de proximité, qui ont tous été attribués à des candidats 
du syndicat CFTC. A la suite de la démission de l’un de ces représentants de proximité, 
lors de sa réunion du 10 décembre 2020, qui s’est tenue par visioconférence, le comité 
social et économique a désigné, parmi les deux candidats présentés, M. [N], candidat 
sans appartenance syndicale.

 4. Invoquant un non-respect des règles prévues par l’accord collectif du 18 septembre 
2018 et des avis de la commission de suivi et d’interprétation de cet accord, la fédéra-
tion des syndicats CFTC commerces services et force de vente (le syndicat CFTC) a 
saisi, le 29 décembre 2020, le tribunal judiciaire aux fins notamment d’annuler l’élec-
tion de M. [N].

 5. En défense, le comité social et économique, Mme [Y] et quatorze autres salariés 
(les salariés) ont demandé au tribunal de se déclarer incompétent au profit du tribunal 
judiciaire de Créteil, saisi par voie d’assignation selon la procédure avec représentation 
obligatoire des parties, et de dire irrecevables les demandes formées par le syndicat.
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 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, et sur le troisième 
moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le comité social et économique et les salariés font grief au jugement de constater 
la compétence du tribunal judiciaire de Paris et d’annuler l’élection par le comité 
social et économique de M. [N], le 10 décembre 2020, en qualité de représentant de 
proximité au magasin de [Localité 28], alors :

 « 1°/ que la saisine du tribunal judiciaire en contestation de la désignation d’un re-
présentant de proximité ne peut se faire que par voie d’assignation ; qu’en l’espèce, en 
déclarant le tribunal judiciaire de Paris compétent et en statuant sur les demandes de la 
fédération CFTC en annulation de la désignation de M. [N], quand il ressortait de ses 
propres constatations que la fédération CFTC avait saisi le tribunal judiciaire de Paris 
par requête et non par assignation comme elle aurait dû le faire, le tribunal judiciaire 
a violé l’article 750 du code de procédure civile ;

 2°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs  ; qu’en 
l’espèce, le CSE Codirep faisait valoir que le tribunal judiciaire ne pouvait être saisi 
des demandes de la fédération CFTC en annulation de la désignation de M. [N] en 
qualité de représentant de proximité que par voie d’assignation et non par voie de re-
quête, de sorte que les demandes de la fédération syndicale étaient irrecevables ; qu’en 
déclarant le tribunal judiciaire de Paris compétent et en statuant sur les demandes de 
la fédération syndicale, sans répondre à ce moyen opérant du CSE Codirep, le tribunal 
judiciaire a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ que la saisine du tribunal judiciaire en contestation de désignation d’un repré-
sentant de proximité ne peut se faire que selon la procédure avec représentation obli-
gatoire ; qu’en l’espèce, le CSE Codirep faisait valoir que le tribunal judiciaire avait 
été irrégulièrement saisi puisque la fédération CFTC avait déposé sa requête sans être 
représentée par un avocat ; qu’en déclarant le tribunal judiciaire de Paris compétent 
et en statuant sur les demandes de la fédération syndicale, sans rechercher, comme il y 
était invité, si la fédération CFTC n’aurait pas dû être représentée par un avocat lors 
de saisine du tribunal, le tribunal judiciaire a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 760 et 761 du code de procédure civile et R. 2113-15 et R. 211-3-16 du 
code de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour

 8. L’article L. 2313-7 du code du travail dispose que l’accord d’entreprise défini à 
l’article L. 2313-2 peut mettre en place des représentants de proximité.

L’accord définit également : 1° Le nombre de représentants de proximité ; 2° Les at-
tributions des représentants de proximité, notamment en matière de santé, de sécurité 
et de conditions de travail ; 3° Les modalités de leur désignation ; 4° Leurs modalités 
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de fonctionnement, notamment le nombre d’heures de délégation dont bénéficient les 
représentants de proximité pour l’exercice de leurs attributions.

Les représentants de proximité sont membres du comité social et économique ou 
désignés par lui pour une durée qui prend fin avec celle du mandat des membres élus 
du comité.

 9. En application de l’article R. 2314-24 du code du travail, le tribunal judiciaire est 
saisi par requête des contestations portant sur l’électorat et la régularité des opérations 
électorales ainsi que sur la désignation de représentants syndicaux.

 10. Aux termes de l’article R. 211-3-15, 1°, du code de l’organisation judiciaire, dans 
sa rédaction issue du décret n° 2020-1214 du 2 octobre 2020, le tribunal judiciaire 
connaît des contestations relatives à l’électorat, à l’éligibilité et à la régularité des opé-
rations électorales en ce qui concerne l’élection des membres de la délégation du 
personnel aux comités sociaux et économiques d’entreprise, aux comités sociaux et 
économiques d’établissement et aux comités sociaux et économiques centraux d’en-
treprise.

 11. Selon l’article R. 211-3-16 du même code, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2020-1214 du 2 octobre 2020, le tribunal judiciaire connaît des contestations re-
latives à la désignation des délégués syndicaux et des représentants syndicaux aux 
comités sociaux et économiques d’entreprise, aux comités sociaux et économiques 
d’établissement, aux comités sociaux et économiques centraux d’entreprise et aux 
comités de groupe.

 12. En vertu de l’article 761, 2°, du code de procédure civile, les parties sont dispen-
sées de constituer avocat dans les cas prévus par la loi ou le règlement et notamment 
dans les matières énumérées par les articles R. 211-3-15 et R. 211-3-16 du code de 
l’organisation judiciaire.

 13. Il résulte de l’application combinée de ces textes que la contestation des dési-
gnations de représentants de proximité, qui sont membres du comité social et éco-
nomique ou désignés par lui pour une durée qui prend fin avec celle du mandat des 
membres élus, doit être formée devant le tribunal judiciaire statuant sur requête, les 
parties étant dispensées de constituer avocat.

 14. Dès lors le tribunal, devant lequel les parties n’étaient pas tenues d’être représen-
tées, n’encourt pas la critique en ce que, ayant retenu sa compétence, il s’est prononcé 
sur la contestation relative à la désignation d’un représentant de proximité dont il avait 
été valablement saisi par requête.

 15. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 16. Le comité social et économique et les salariés font le même grief au jugement, 
alors « que lorsque la désignation d’un représentant de proximité a lieu au cours d’une 
réunion du CSE qui s’est tenue par visioconférence, le recours à la visioconférence ne 
peut faire échec à la compétence du tribunal judiciaire qui aurait été territorialement 
compétent si l’élection avait eu lieu en présentiel  ; qu’en l’espèce, en retenant que 
parce que l’élection qui avait eu lieu par visioconférence ne pouvait être rattachée 
physiquement à un lieu géographique, il y avait lieu de retenir la compétence du 
tribunal dont relevait le magasin de [Localité 28], soit le tribunal judiciaire de Paris, 
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quand le tribunal compétent aurait été, si la réunion n’avait pas eu lieu en visioconfé-
rence, celui du lieu des élections, soit celui du siège du CSE qui relevait du tribunal 
judiciaire de Créteil, le tribunal judiciaire a violé les dispositions de l’article L. 2313-7 
du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 17. En application de l’article L. 2313-7, 3°, du code du travail, l’accord d’entreprise 
qui met en place des représentants de proximité définit les modalités de leur désigna-
tion.

 18. Au regard de la finalité de l’institution des représentants de proximité, créée par 
l’article L. 2313-7 du code du travail dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-
1386 du 22 septembre 2017 éclairée par les travaux parlementaires de la loi n° 2018-
217 du 29 mars 2018 ratifiant diverses ordonnances prises sur le fondement de la loi 
n°  2017-1340 du 15  septembre 2017 d’habilitation à prendre par ordonnances les 
mesures pour le renforcement du dialogue social, lesquels représentants ont vocation 
à exercer leur mandat de représentation des salariés au niveau du périmètre du site sur 
lequel ils sont désignés par le comité social et économique selon des modalités définies 
par l’accord d’entreprise qui les met en place, il y a lieu de juger que les contestations 
relatives aux conditions de désignation des représentants de proximité sont de la com-
pétence du tribunal judiciaire du lieu où la désignation est destinée à prendre effet, 
peu important les modalités de cette désignation.

 19. Ayant constaté que le magasin de [Localité 28] était intéressé par la désignation 
de M. [N] en qualité de représentant de proximité sur ce site, le jugement en a déduit 
à bon droit que le tribunal judiciaire de Paris était compétent pour connaître de la 
contestation relative à la désignation de l’intéressé.

 20. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 21. Le comité social et économique et les salariés font grief au jugement d’annuler 
l’élection par le comité social et économique de M. [N], le 10 décembre 2020, en 
qualité de représentant de proximité au magasin de [Localité 28], alors :

 « 1°/ qu’en l’absence de disposition de l’accord collectif prévoyant que l’avis de la 
commission paritaire d’interprétation aura la valeur d’un avenant à l’accord, cet avis 
ne lie pas le juge, auquel il appartient de trancher le litige sans s’en remettre à l’avis de 
la commission ; qu’en l’espèce, après avoir retenu que la commission d’interprétation 
de l’accord du 18 septembre 2018 portant sur la représentation du personnel au sein 
de l’enseigne Fnac avait précisé que les sièges de représentants de proximité apparte-
naient aux organisations syndicales en fonction de leur audience électorale sur le site 
en question et que le comité social et économique devait désigner le candidat choisi 
par l’organisation syndicale, y compris en cas de remplacement d’un représentant de 
proximité, le tribunal judiciaire en a conclu que le poste de représentant de proximité 
vacant sur le site de [Localité 28] revenait donc à la CFTC, de sorte que l’élection de 
M. [N], dont la candidature n’avait pas été présentée par la CFTC, avait été effectuée 
en violation des délibérations de la commission d’interprétation ; qu’en statuant ainsi, 
quand il ne ressortait pas de ses constatations que les avis de la commission d’inter-
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prétation avaient valeur d’avenant, le tribunal judiciaire a violé l’article 1134, devenu 
1103, du code civil ;

 2°/ que l’article 2 de la section 3 du chapitre V de l’accord du 18 septembre 2018 
portant sur la représentation du personnel au sein de l’enseigne Fnac prévoit que « la 
liste de chaque candidat pour chaque site composant le CSE/CSER est présentée aux 
membres titulaires du CSE/CSER qui procèdent alors à un vote à la majorité des 
membres présents lors d’une réunion extraordinaire (à l’exception du président du 
CSE/CSER) afin de désigner les RP pour chaque site » ; qu’en retenant que les sièges 
de représentants de proximité appartiennent aux organisations syndicales en fonction 
de leur audience électorale sur le site en question et que le comité social et écono-
mique doit désigner le candidat choisi par l’organisation syndicale, y compris en cas de 
remplacement d’un représentant de proximité, le tribunal judiciaire a violé l’article 2 
de la section 3 du chapitre V de l’accord du 18 septembre 2018. »

 Réponse de la Cour

 22. Si l’interprétation donnée par une commission paritaire conventionnelle du texte 
d’un accord collectif n’a pas de portée obligatoire pour le juge, ce dernier peut, après 
analyse du texte, faire sienne l’interprétation de la commission.

 23. Aux termes de l’alinéa 1 de l’article 2 de la section 3 du chapitre 5 de l’accord 
d’entreprise du 18 septembre 2018, les représentants de proximité « sont désignés en 
fonction de la représentativité obtenue par chaque organisation syndicale sur le site. 
Ainsi pour les organisations syndicales ayant participé aux élections du CSE/CSER 
de l’entreprise/région, cette répartition se fait en fonction des suffrages valablement 
exprimés recueillis par chaque organisation syndicale sur le site, en appliquant la règle 
de la proportionnalité à la plus forte moyenne conformément aux dispositions légales 
régissant les élections professionnelles ».

L’alinéa 5 du même texte dispose que « La liste de chaque candidat pour chaque site 
composant le CSE/CSER est présentée aux membres titulaires du CSE/CSER qui 
procèdent alors à un vote à la majorité des membres présents lors d’une réunion ex-
traordinaire (à l’exception du président du CSE/CSER) afin de désigner les RP pour 
chaque site ».

 24. Le tribunal, prenant en compte les avis des 19 avril et 31 octobre 2019 de la com-
mission de suivi et d’interprétation de l’accord, sans leur conférer un effet obligatoire, 
a retenu à bon droit qu’en application de l’article 2 susvisé de l’accord, les représen-
tants de proximité sont désignés en fonction de la représentativité obtenue par chaque 
organisation syndicale sur le site concerné et que la même règle s’applique en cas de 
remplacement d’un représentant de proximité, en sorte que, compte tenu du score 
électoral obtenu par le syndicat CFTC sur le site de [Localité 28] lors des dernières 
élections professionnelles, le candidat présenté par ce syndicat devait être désigné en 
remplacement du représentant de proximité ayant démissionné.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s)  : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet  ; SARL Cabinet Rousseau et 
Tapie ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles L. 2313-7 et R. 2314-24 du code du travail ; articles R. 211-3-15, 1°, et R. 211-3-16 du 
code de l’organisation judiciaire ; article 761, 2°, du code de procédure civile.

2e Civ., 2 février 2023, n° 21-15.924, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Exception d’incompétence – Recevabilité – Cas – Demande de 
jonction.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 février 2021) la société Casier et fils a confié 
au chantier naval Meuse et Sambre des travaux à effectuer sur une coque de bateau, 
notamment l’installation d’un moteur de marque Cummins. 

 2. A la suite d’avaries constatées sur ce moteur et après expertise ordonnée en référé, 
elle a assigné la société Cummins France et son assureur, la société Axa France IARD, 
en paiement de diverses sommes sur le fondement de la garantie des vices cachés.

 3. La société Cummins France a assigné en garantie la société de droit autrichien 
Robert Bosch, fabricant des injecteurs du moteur.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Robert Bosch fait grief à l’arrêt de dire l’exception d’incompétence ir-
recevable, alors « qu’ une défense au fond est un moyen qui tend à faire rejeter comme 
non justifiée, après examen au fond du droit, la prétention de l’adversaire ; que la déci-
sion de jonction ou de disjonction est une mesure d’administration judiciaire qui peut 
être ordonnée par le juge s’il est de l’intérêt d’une bonne justice de faire instruire ou 
juger ensemble deux instances pendantes devant lui ; que cette décision ne portant pas 
sur le fond du droit, la contestation émise par le défendeur à la demande de jonction 
ne constitue pas une défense au fond devant nécessairement être soulevée après toute 
exception de procédure ; qu’en l’espèce, après avoir constaté que « les conclusions de 
la société Robert Bosch ont été notifiées en réponse à des conclusions de la société 
Cummins qui sollicitaient la jonction avec l’instance principale introduite par la socié-
té Casier » et que la société Bosch s’était « positionnée sur la demande de jonction », 
la cour d’appel a pourtant considéré que « la protestation de la société Bosch à l’égard 
de sa mise en cause, du fait d’une éventuelle inopposabilité de l’expertise, constitue 
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bien un moyen qui tend à faire rejeter comme non justifiée la prétention de la société 
Cummins tendant à sa garantie » et en a déduit que l’exception de procédure, qui 
n’avait pas été soulevée in limine litis, était irrecevable ; qu’en statuant de la sorte, quand 
l’opposition de la société Bosch à la demande de jonction d’instances ne constituait 
pas une défense au fond de nature à rendre irrecevable une exception de procédure 
soulevée ensuite, la cour d’appel a violé l’article 74 du code de procédure civile, en-
semble les articles 71 et 368 du même code.»

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 74 et 71 du code de procédure civile :

 5. Il résulte du premier de ces textes que les exceptions de procédure doivent, à peine 
d’irrecevabilité, être soulevées avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir.

Selon le second, constitue une défense au fond tout moyen qui tend à faire rejeter 
comme non justifiée, après examen au fond du droit, la prétention de l’adversaire. 

 6. Pour dire l’exception d’incompétence irrecevable, l’arrêt retient que la protestation 
de la société Bosch à l’égard de sa mise en cause, du fait d’une éventuelle inoppo-
sabilité de l’expertise, constitue bien un moyen qui tend à faire rejeter comme non 
justifiée la prétention de la société Cummins France tendant à sa garantie, de sorte que 
l’exception d’incompétence qu’elle soulevait était irrecevable.

 7. En statuant ainsi, alors que la société Bosch ne demandait pas que l’expertise lui 
soit déclarée inopposable et s’était bornée à défendre à la demande de jonction de 
l’instance en garantie la concernant à celle sur le fondement des vices cachés intentée 
contre la société Cummins France, sans faire valoir de défense sur le fond du droit, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18  février 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles 71 et 74 du code de procédure civile.
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CONCURRENCE

Com., 1 février 2023, n° 20-21.844, (B), FS

– Rejet –

 ■ Dispositions diverses – Autorité de la concurrence – Compétence 
d’attribution – Construction d’ouvrages publics – Ordre 
professionnel – Diffusion de méthodes de calcul des prix et mise en 
place d’un système de contrôle des prix.

Si les décisions par lesquelles les personnes publiques ou les personnes privées chargées d’un service public 
exercent la mission qui leur est confiée et mettent en oeuvre des prérogatives de puissance publique, et qui 
peuvent constituer des actes de production, de distribution ou de services au sens de l’article L. 410-1 du 
code de commerce, entrant dans son champ d’application, ne relèvent pas de la compétence de l’Autorité de la 
concurrence, il en est autrement lorsque ces organismes interviennent par leur décision hors de cette mission ou 
ne mettent en oeuvre aucune prérogative de puissance publique. 

Tel est le cas des pratiques par lesquelles un ordre professionnel diffuse une méthode de calcul des prix et met 
en place un système de contrôle des prix par des mesures de contrainte et menaces de procédures disciplinaires 
ayant pour finalité d’encadrer tant l’offre que la demande en matière de maîtrise d’ouvrage pour la construction 
d’ouvrages publics, lesquelles ne relèvent pas de la mission de service public qui lui est confiée ni des prérogatives 
de puissance publique qui lui étaient conférées pour cette mission. 

Il s’ensuit que c’est à bon droit que la cour d’appel de Paris retient que l’Autorité de la concurrence était com-
pétente pour examiner de telles pratiques, de nature à entrer dans le champ d’application de l’article 101 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) et L. 420-1 du code de commerce, abstraction 
faite du motif erroné mais surabondant par lequel elle a énoncé que ces pratiques avaient constitué un usage 
manifestement inapproprié des prérogatives de puissance publique dont l’ordre en cause était doté, qu’elle aurait 
été compétente pour examiner.

 ■ Dispositions diverses – Domaine d’application – Personne privée 
chargée d’un service public – Décision hors de sa mission ou sans 
prérogative de puissance publique.

 ■ Dispositions diverses – Domaine d’application – Personne publique – 
Décision hors de sa mission ou sans prérogative de puissance 
publique.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 octobre 2020), par une décision n° 19-D-19 du 
30 septembre 2019, l’Autorité de la concurrence, qui s’était saisie d’office de pratiques 
mises en oeuvre dans le secteur d’activité des architectes, a sanctionné, sur le fonde-
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ment des articles L. 420-1 du code de commerce et 101 du Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne (TFUE), l’ordre des architectes, six sociétés d’architectes 
et quatre architectes pour avoir mis en oeuvre des décisions d’association d’entre-
prises constitutives d’ententes anticoncurrentielles. Ces décisions consistaient, pour 
la première, à diffuser et à imposer une méthode de calcul d’honoraires à l’ensemble 
des architectes de plusieurs régions, la seconde, à diffuser un modèle de saisine de la 
chambre de discipline en cas d’allégation de concurrence déloyale contre les archi-
tectes pratiquant des prix bas, ces saisines ayant vocation à être déposées et défendues 
par les conseils régionaux de l’ordre (CROA).

 Examen des moyens 

 Sur le troisième moyen

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 3. L’ordre des architectes fait grief à l’arrêt de n’annuler la décision n° 19-D-19 du 
30 septembre 2019 de l’Autorité de la concurrence relative à des pratiques mises en 
oeuvre dans le secteur des prestations d’architecte qu’en ce qu’elle lui a infligé une 
sanction pécuniaire de 1 500 000  euros, de prononcer une sanction pécuniaire de 
1 500 000 euros contre lui au titre des pratiques visées aux articles 1 à 5 de la décision 
et de rejeter pour le surplus ses autres moyens en annulation et réformation, alors :

 « 1°/ qu’en vertu du principe de séparation des autorités administratives et judiciaires, 
le juge administratif est seul compétent pour se prononcer sur la conformité au droit 
de la concurrence d’actes ou de pratiques résultant de l’exercice de prérogatives de 
puissance publique, y compris lorsqu’un tel exercice apparaît manifestement inap-
proprié ; qu’en retenant, au contraire, pour justifier la compétence de l’Autorité de 
la concurrence, que celle-ci pouvait connaître, notamment, des pratiques relevant de 
l’exercice de prérogatives de puissance publique lorsqu’elles ont été mises en oeuvre 
de manière manifestement inappropriée et, par conséquent, détachable de la mission 
de service public, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 
16 fructidor an III, ensemble les articles L. 410-1 et L. 464-8 du code de commerce ;

 2°/ qu’à supposer que l’usage manifestement inapproprié de prérogatives de puissance 
publique puisse conférer à l’Autorité de la concurrence une compétence résiduelle 
pour apprécier si cet usage est constitutif de pratiques anticoncurrentielles, aucun 
des faits reprochés en l’espèce à l’ordre des architectes ne relève d’un usage de ses 
prérogatives de puissance publique qui, avec l’évidence requise, peut être qualifié de 
manifestement inapproprié, de sorte que l’appréciation des pratiques en cause pour-
rait échapper à la compétence de principe du juge administratif  ; qu’en retenant le 
contraire, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor 
an III, ensemble les articles L. 410-1 et L. 464-8 du code de commerce ;

 3°/ que le caractère manifestement inapproprié de l’usage de prérogatives de puis-
sance publique ne saurait se déduire de la seule constatation du caractère anticoncur-
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rentiel des pratiques reprochées  ; qu’en l’espèce, pour estimer que l’Autorité de la 
concurrence avait, à juste titre, retenu sa compétence, la cour d’appel s’est bornée à 
relever, d’une part, que la procédure avait pour objet de déterminer si l’ordre des ar-
chitectes avait mis en oeuvre des pratiques qui, sous couvert d’usage de son pouvoir 
disciplinaire, tendaient à unifier et à contrôler les prix pratiqués par ses membres, 
d’autre part, que de telles pratiques constituaient un usage manifestement inapproprié 
des prérogatives de puissance publique confiées à l’ordre des architectes ; qu’en se pro-
nonçant de la sorte, par un motif général impropre à établir le caractère manifestement 
inapproprié de l’exercice de ses prérogatives de puissance publique par l’ordre des 
architectes, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard du principe de 
séparation des autorités administratives et judiciaires, ensemble les articles L. 410-1 et 
L. 464-8 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 4. L’article 106, § 2, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) 
dispose : 

 « Les entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général (...) 
sont soumises aux règles (...) de concurrence, dans les limites où l’application de ces 
règles ne fait pas échec à l’accomplissement en droit ou en fait de la mission particu-
lière qui leur a été impartie ».

 5. Selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, si une activité, 
qui, par sa nature, les règles auxquelles elle est soumise et son objet, est étrangère à la 
sphère des échanges économiques ou se rattache à l’exercice de prérogatives de puis-
sance publique, échappe à l’application des règles de concurrence du Traité, lorsqu’une 
organisation comme un ordre professionnel n’exerce pas de prérogatives typiques de 
puissance publique, elle apparaît comme l’organe de régulation d’une profession dont 
l’exercice constitue, par ailleurs, une activité économique entrant dans le champ d’ap-
plication du TFUE (CJCE, 19 février 2002, Wouters e.a., C-309/99, §§ 57 et 58). 

 6. L’article L. 410-1 du code de commerce dispose : 

 « Les règles définies au présent livre s’appliquent à toutes les activités de production, 
de distribution et de services, y compris celles qui sont le fait de personnes publiques, 
notamment dans le cadre de conventions de délégation de service public. »

 7. Par une décision du 18  octobre 1999 (Tribunal des conflits, 18  octobre 1999, 
n° 03174, publié au Recueil Lebon), le Tribunal des conflits a retenu que, « si dans la me-
sure où elles effectuent des activités de production, de distribution ou de services les 
personnes publiques peuvent être sanctionnées par le Conseil de la Concurrence agis-
sant sous le contrôle de l’autorité judiciaire, les décisions par lesquelles ces personnes 
assurent la mission de service public qui leur incombe au moyen de prérogatives de 
puissance publique, relèvent de la compétence de la juridiction administrative pour en 
apprécier la légalité et, le cas échéant, pour statuer sur la mise en jeu de la responsabi-
lité encourue par ces personnes publiques. »

 8. Il s’ensuit que les personnes publiques qui effectuent des activités de production, de 
distribution ou de services peuvent être sanctionnées par l’Autorité de la concurrence, 
sous le contrôle de la cour d’appel de Paris, sauf lorsque les pratiques s’inscrivent dans 
l’accomplissement de la mission de service public et/ou mettent en oeuvre des préro-
gatives de puissance publique pour effectuer les activités en cause.
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 9. Par une décision du 4 mai 2009 (Tribunal des conflits, 4 mai 2009, n° 03714, publié 
au Recueil Lebon), ce même Tribunal a jugé que si les règles définies au livre IV du code 
de commerce relatif à la liberté des prix et à la concurrence s’appliquent à toutes les 
activités de production, de distribution et de services, y compris celles qui sont le fait 
de personnes publiques, notamment dans le cadre de conventions de délégation de 
service public, l’Autorité de la concurrence n’est pas, pour autant, compétente pour 
sanctionner la méconnaissance des règles prohibant les pratiques anticoncurrentielles 
en ce qui concerne les décisions ou actes portant sur l’organisation du service public 
ou mettant en oeuvre des prérogatives de puissance publique. Il a ensuite retenu que la 
pratique imputée au Centre des monuments nationaux, établissement public adminis-
tratif qui exerce une activité de production, de distribution et de services, et consistant, 
au profit de son propre centre éditorial, à réduire, voire supprimer, les commandes 
et, partant, les ventes des ouvrages édités et diffusés par la société Jean-Paul Gisserot, 
objet d’un marché public liant les parties, et susceptible de constituer une pratique an-
ticoncurrentielle, étrangère à l’organisation du service public géré par l’établissement 
public, ne constitue pas la mise en oeuvre de prérogatives de puissance publique.

 10. Il en résulte que si les décisions par lesquelles les personnes publiques ou les per-
sonnes privées chargées d’un service public exercent la mission qui leur est confiée et 
mettent en oeuvre des prérogatives de puissance publique et qui peuvent constituer 
des actes de production, de distribution ou de services au sens de l’article L. 410-1 du 
code de commerce, entrant dans son champ d’application, ne relèvent pas de la com-
pétence de l’Autorité de la concurrence, il en est autrement lorsque ces organismes 
interviennent par leur décision hors de cette mission ou ne mettent en oeuvre aucune 
prérogative de puissance publique. 

 11. Après avoir relevé que les pratiques reprochées à l’ordre des architectes d’avoir, 
d’une part, diffusé et imposé une méthode de calcul d’honoraires à l’ensemble des ar-
chitectes de plusieurs régions via ses CROA, d’autre part, diffusé, au plan national, un 
modèle de saisine de la chambre de discipline en cas d’allégation de concurrence dé-
loyale fondée sur le niveau, jugé trop faible, des honoraires pratiqués par un architecte, 
interviennent dans un secteur, celui des prestations d’architecte, régi par le principe 
de liberté des prix et dans un cadre, celui des marchés publics, soumis aux règles de la 
libre concurrence, l’arrêt retient que la procédure a eu pour objet de déterminer si et 
dans quelle mesure l’ordre des architectes avait concouru à la diffusion de tarifs et de 
méthodes de calcul des prix et mis en place un système de contrôle des prix généra-
lisé, par des mesures de contrainte et menaces de procédures disciplinaires ayant pour 
finalité d’encadrer tant l’offre que la demande en matière de maîtrise d’ouvrage pour 
la construction d’ouvrages publics dans le sens de consignes tarifaires.

 12. De ces énonciations, constatations et appréciations, faisant ressortir que les pra-
tiques en cause ne relevaient pas de la mission de service public confiée à l’ordre des 
architectes ni des prérogatives de puissance publique qui lui étaient conférées pour 
cette mission, la cour d’appel, abstraction faite du motif erroné, critiqué par la pre-
mière branche du moyen, a exactement déduit que l’Autorité de la concurrence était 
compétente pour les poursuivre et les sanctionner. 

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 14. L’ordre des architectes fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que le CNOA et les CROA, qui disposent de tous les attributs de la personna-
lité juridique, sont dotés chacun, individuellement et indépendamment de l’ordre des 
architectes, de la personnalité juridique ; qu’en retenant que seul l’ordre des architectes 
disposait de la personnalité morale pour en déduire que l’Autorité de la concurrence 
avait pu légalement imputer les pratiques litigieuses à l’ordre des architectes lui-même, 
la cour d’appel a violé les articles 26 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977, 36 et 37 du 
décret n° 77-1481 du 28 décembre 1977, ensemble les articles L. 420-1 et L. 464-2 
du code de commerce et 101 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
(TFUE) ;

 2°/ que les infractions au droit de la concurrence doivent être imputées à l’entité ju-
ridique responsable au sens du droit de la concurrence et susceptible de se voir infliger 
une sanction ; que la cour d’appel s’est bornée, en l’espèce, à relever que l’ordre des 
architectes avait la personnalité morale et que le CNOA et les CROA n’en étaient 
que des démembrements pour imputer à l’ordre des architectes lui-même les pratiques 
litigeuses, dont il n’est pourtant pas contesté qu’elles auraient été matériellement mises 
en oeuvre respectivement par le CNOA et par chacun des quatre CROA en cause ; 
qu’en se prononçant de la sorte, par des motifs impropres à justifier en quoi le CNOA 
et les CROA en cause ne pouvaient être tenus pour responsables des pratiques liti-
gieuses au sens du droit de la concurrence ni comme étant aptes à se voir infliger une 
sanction, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 420-
1 et L. 464-2 du code de commerce et 101 du TFUE ; 

 3°/ que si l’Autorité de la concurrence peut choisir de ne poursuivre que certaines 
des différentes personnes responsables d’une même infraction, il résulte du principe 
de responsabilité personnelle, qu’elle ne peut imputer de griefs qu’à une entité qui en 
est responsable, au sens du droit de la concurrence, sans marge d’appréciation ; qu’en 
retenant, au contraire, que l’Autorité de la concurrence disposait d’une marge d’ap-
préciation qui lui permettait en l’espèce de choisir, en opportunité, qui de l’ordre des 
architectes ou du CNOA et des CROA mis en cause elle souhaitait poursuivre pour 
les pratiques prétendument mises en oeuvre par ces derniers, la cour d’appel a violé les 
articles L. 420-1 et L. 464-2 du code de commerce et 101 du TFUE ;

 4°/ qu’en relevant que l’Autorité de la concurrence pouvait choisir la personne 
morale qu’elle entendait poursuivre et qu’elle avait pu, en l’espèce, choisir d’imputer 
les faits au seul ordre des architectes, la cour d’appel a, implicitement mais nécessai-
rement, admis que le CNOA et les CROA pouvaient, au même titre que l’ordre des 
architectes, être des personnes juridiques responsables ; qu’en se prononçant ainsi tout 
en énonçant par ailleurs que seul l’ordre des architectes disposait de la personnalité 
morale de sorte que les infractions devaient lui être imputées, la cour d’appel s’est 
contredite et a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 15. Selon l’article 21 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture, l’ordre des 
architectes, constitué par les architectes remplissant les conditions fixées par cette loi, a 
la personnalité morale et l’autonomie financière.
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 16. Il résulte des articles 22, 23, 25 et 26 de cette même loi qu’il est institué, dans 
chaque région, un conseil régional de l’ordre des architectes (CROA), qui assure la te-
nue du tableau régional des architectes, et un conseil national de l’ordre des architectes 
(CNOA), qui coordonne l’action des CROA.

 17. Selon l’article 26, le CNOA et les CROA concourent à la représentation de la 
profession auprès des pouvoirs publics. Ils ont qualité pour agir en justice en vue no-
tamment de la protection du titre d’architecte et du respect des droits conférés et des 
obligations imposées aux architectes par la présente loi. Ils peuvent concourir à l’or-
ganisation de la formation permanente et de la promotion sociale et au financement 
d’organismes intéressant la profession.

 18. En premier lieu, c’est à bon droit que, par motifs propres et adoptés, la cour d’ap-
pel a déduit de la combinaison de ces textes que l’ordre des architectes était la seule 
entité dotée en l’espèce de la personnalité morale, tandis que le CNOA et les CROA 
ne sont ni totalement indépendants de cet ordre ni totalement autonomes entre eux, 
mais sont des organes décisionnels et opérationnels de celui-ci. 

 19. En second lieu, ayant énoncé à bon droit que l’Autorité de la concurrence dis-
pose d’une marge d’appréciation quant à l’entité qu’elle entend poursuivre, c’est sans 
se contredire que la cour d’appel a exactement retenu, par motifs propres et adoptés, 
que l’Autorité pouvait décider de ne retenir que la seule responsabilité de l’ordre, 
unique entité dotée en l’espèce de la personnalité morale, en raison de la dimension 
nationale des pratiques et du fait que ces dernières avaient été mises en oeuvre par ses 
composantes que sont le CNOA et les CROA, de sorte qu’il devait être tenu pour 
responsable de I’infraction en cause en sa qualité d’auteur.

 20. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat général : 
M. Douvreleur - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 

Articles L. 410-1 et L. 420-1 du code de commerce ; article 101 du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne (TFUE).

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence du Conseil de la concurrence, à rapprocher : Com., 16 mai 2000, pourvoi 
n° 98-11.800, Bull. 2000, IV, n° 99 (rejet).
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CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 8 février 2023, n° 21-16.824, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Requalification par le juge – Effets – Indemnité de requalification – 
Calcul – Salaire de référence – Détermination.

Le montant minimum de l’indemnité de requalification d’un contrat de travail à durée déterminée en contrat de 
travail à durée indéterminée est calculé selon la moyenne de salaire mensuel dû au titre du contrat dans le dernier 
état de la relation de travail avant la saisine de la juridiction prud’homale. Cette moyenne de salaire mensuel 
doit être déterminée au regard de l’ensemble des éléments de salaire, y compris lorsqu’ils ont une périodicité 
supérieure au mois.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 mars 2021), Mme [I] a été engagée par la société 
France télévisions en qualité de cheffe monteuse, suivant plusieurs contrats de travail à 
durée déterminée, à compter du 22 juillet 2005.

 2. Le 22 septembre 2017, la salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande 
en requalification de la relation de travail en contrat à durée indéterminée et en paie-
ment de diverses sommes.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme l’indemnité de re-
qualification, alors « que l’indemnité de requalification de contrats à durée déterminée 
en un contrat à durée indéterminée ne peut être inférieure au dernier salaire mensuel 
complet perçu avant la saisine de la juridiction prud’homale ; qu’en fixant le montant 
de l’indemnité de requalification au regard de la rémunération mensuelle moyenne 
perçue au cours de l’année 2020, après avoir constaté, d’une part, que la rémunération 
de la salariée devait correspondre à un travail à temps complet et, d’autre part, qu’il res-
sortait du dernier bulletin de salaire de la salariée versé aux débats que le taux horaire 
de cette dernière était fixé, après déduction de la majoration destinée à compenser les 
sujétions liées à l’exercice de missions par intermittence, à hauteur de 14,61 euros de 
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sorte que sa rémunération mensuelle s’élevait à 2 215,89 euros, la cour d’appel, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses constatations, a violé l’article 
L. 1245-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 5. L’employeur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen est contraire 
à la position défendue par la salariée devant les juges du fond.

 6. Cependant, il résulte de ses conclusions que la salariée a demandé l’allocation d’une 
somme de 10 000 euros à titre d’indemnité de requalification sans se référer au salaire 
revendiqué pour la détermination des demandes de nature salariale.

 7. Le moyen, qui n’est ni contraire ni incompatible avec la position défendue par la 
salariée devant les juges du fond, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article L. 1245-2 du code du travail :

 8. Il résulte de ce texte que le montant minimum de l’indemnité de requalification 
d’un contrat de travail à durée déterminée en contrat de travail à durée indéterminée 
est calculé selon la moyenne de salaire mensuel, dû au titre du contrat dans le dernier 
état de la relation de travail avant la saisine de la juridiction prud’homale.

 9. Cette moyenne de salaire mensuel doit être déterminée au regard de l’ensemble 
des éléments de salaire, y compris lorsqu’ils ont une périodicité supérieure au mois.

 10. Pour fixer à une certaine somme le montant de l’indemnité de requalification, 
l’arrêt retient que la salariée a reçu une rémunération mensuelle brute moyenne d’un 
montant de 1 618,16 euros au cours de l’année 2020.

 11. En statuant ainsi, au regard de la moyenne des sommes perçues durant l’année 
2020, alors qu’elle avait fixé la rémunération de base de la salariée à 2 215,89 euros par 
mois en raison de la requalification de la relation de travail en contrat à durée indéter-
minée à temps complet, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société France télé-
visions à payer à Mme [I] la somme de 1 618,16 euros à titre d’indemnité de requa-
lification, l’arrêt rendu le 24 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Halem - Avo-
cat(s) : Me Haas ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 1245-2 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’assiette de calcul du montant minimum de l’indemnité de requalification d’un ou plusieurs 
CDD en CDI, à rapprocher : Soc., 19 octobre 2011, pourvoi n° 10-17.337, Bull. 2011, V, n° 237 
(rejet) ; Soc., 20 novembre 2013, pourvoi n° 12-25.459, (cassation partielle) ; Soc., 6 octobre 2016, 
pourvoi n° 15-21.267, (cassation partielle) ; Soc., 17 février 2021, pourvoi n° 18-15.972, Bull., 
(cassation partielle) ; Soc., 2 juin 2021, pourvoi n° 19-16.183, Bull., (cassation partielle).

Soc., 8 février 2023, n° 21-17.971, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Requalification par le juge – Effets – Rémunération du salarié en 
contrat à durée déterminée – Salaire de base brut d’intermittent 
perçu – Détermination – Portée.

La requalification de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée, qui confère au salarié le statut de 
travailleur permanent de l’entreprise a pour effet de replacer ce dernier dans la situation qui aurait été la sienne 
s’il avait été recruté depuis l’origine dans le cadre d’un contrat de travail à durée indéterminée. Il en résulte que 
les sommes qui ont pu lui être versées en sa qualité « d’intermittent », destinées à compenser la situation dans 
laquelle il était placé du fait de son contrat à durée déterminée, lui restent acquises, nonobstant une requalification 
ultérieure en contrat à durée indéterminée. 

Fait l’exacte application de la loi la cour d’appel qui, après avoir prononcé la requalification de la relation 
contractuelle en contrat de travail à durée indéterminée, décide que le salarié pouvait prétendre au paiement des 
rappels de primes d’ancienneté, de fin d’année et de sujétion, sans qu’il y ait lieu de tenir compte des sommes 
versées par l’employeur en exécution des divers contrats à durée déterminée au titre du salaire de base.

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Requalification par le juge – Effets – Indemnités – Indemnités de 
licenciement – Calcul – Assiette – Détermination – Portée.

Fait l’exacte application de la loi la cour d’appel qui, pour déterminer le montant des indemnités convention-
nelles de licenciement et pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, a pris en compte les sommes perçues par 
le salarié au titre du salaire de base brut « d’intermittent », qui lui étaient définitivement acquises.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 31 mars 2021), M. [F] a été engagé par la société TV5 
Monde en qualité de réalisateur, suivant plusieurs contrats de travail à durée détermi-
née, à compter du 28 mai 2006.

 2. Le 14 mars 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en 
requalification des contrats de travail en contrat à durée indéterminée et en paiement 
de diverse sommes.
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 3. Par lettre du 20 février 2020, l’employeur a informé le salarié de la fin de la relation 
de travail, à la suite d’incidents d’antenne survenus les 25 et 27 janvier 2019.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement d’une certaine somme 
au titre des primes dues du fait de la requalification, alors « que la requalification en 
contrat à durée indéterminée de contrats à durée déterminée d’un travailleur inter-
mittent, qui lui confère rétroactivement le statut de travailleur permanent de l’en-
treprise, doit le replacer dans la situation qui aurait été la sienne s’il avait été recruté 
depuis l’origine dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée ; qu’il en résulte que 
le salarié ne peut prétendre qu’à la rémunération qu’il aurait perçue s’il avait été recru-
té depuis l’origine dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée ; qu’il résulte des 
propres constatations de l’arrêt qu’en tenant compte de l’ancienneté, des revalorisations 
et des compléments de salaires compris dans les accords et conventions d’entreprise 
applicables aux salariés permanents, le salarié aurait perçu un salaire annuel moyen de 
30 898,34 euros bruts s’il avait été recruté depuis l’origine dans le cadre d’un contrat 
à durée indéterminée et qu’il avait perçu en sa qualité d’intermittent un salaire moyen 
annuel brut de 55 733 euros ; qu’en condamnant la société TV5 Monde à lui verser 
la somme de 47 452,37 euros au titre des primes de sujétion, de fin d’année et d’an-
cienneté, lorsqu’il résultait de ses propres constatations que la rémunération qu’aurait 
perçue le salarié, primes de sujétion, de fin d’année et d’ancienneté comprises, en 
qualité de salarié permanent, était inférieure à celle qu’il avait effectivement perçue 
en qualité d’intermittent de sorte qu’il avait été rempli de ses droits, la cour d’appel 
a violé l’article L. 1245-1 du code du travail dans sa rédaction applicable à l’espèce. »

 Réponse de la Cour

 5. La requalification de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée qui 
confère au salarié le statut de travailleur permanent de l’entreprise a pour effet de 
replacer ce dernier dans la situation qui aurait été la sienne s’il avait été recruté de-
puis l’origine dans le cadre d’un contrat de travail à durée indéterminée. Il en résulte 
que les sommes qui ont pu lui être versées en sa qualité « d’intermittent », destinées 
à compenser la situation dans laquelle il était placé du fait de son contrat à durée dé-
terminée, lui restent acquises nonobstant une requalification ultérieure en contrat à 
durée indéterminée.

 6. Après avoir prononcé la requalification de la relation contractuelle et exactement 
énoncé que le salarié devait être replacé dans la situation qui aurait été la sienne s’il 
avait été recruté dès l’origine dans le cadre d’un contrat de travail à durée indéter-
minée, la cour d’appel a décidé à bon droit qu’il pouvait prétendre à des rappels de 
primes d’ancienneté, de fin d’année et de sujétion, sans qu’il y ait lieu de tenir compte 
des sommes versées par l’employeur en exécution des divers contrats à durée détermi-
née au titre du salaire de base.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur les troisième et quatrième moyens réunis

 Enoncé du moyen

 8. Par son troisième moyen, l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paie-
ment d’une certaine somme à titre d’indemnité conventionnelle de licenciement, 
alors « que l’article I/8.3 de l’accord d’entreprise TV 5 Monde du 28 décembre 2012 
dispose que la rémunération prise en compte pour le calcul de l’indemnité de licen-
ciement est, selon le calcul le plus avantageux, la moyenne des rémunérations brutes 
perçues au cours des 12 derniers mois ou celle des 3 derniers mois ; que la requalifica-
tion en contrat à durée indéterminée de contrats à durée déterminée d’un travailleur 
intermittent, qui lui confère rétroactivement le statut de travailleur permanent de 
l’entreprise, doit le replacer dans la situation qui aurait été la sienne s’il avait été recruté 
depuis l’origine dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée ; qu’il en résulte que 
la rémunération de référence servant de base au calcul de l’indemnité de licenciement 
est celle que le salarié aurait perçue s’il avait été engagé dès l’origine en contrat à durée 
indéterminée ; que la cour d’appel, qui a calculé l’indemnité de licenciement sur la 
base du salaire moyen perçu par le salarié au titre de son statut d’intermittent, a violé 
les articles L. 1245-1, et I/8.3 de l’accord d’entreprise TV5 monde du 28 décembre 
2012. »

 9. Par son quatrième moyen, l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paie-
ment d’une certaine somme à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, alors « que le licenciement du salarié qui survient sans cause réelle et sérieuse 
ouvre droit à ce dernier qui compte 13 ans d’ancienneté dans l’entreprise à une in-
demnité comprise entre 3 et 11 mois et demi de salaires bruts ; que la requalification 
en contrat à durée indéterminée de contrats à durée déterminée d’un travailleur in-
termittent, qui lui confère rétroactivement le statut de travailleur permanent de l’en-
treprise, doit le replacer dans la situation qui aurait été la sienne s’il avait été recruté 
depuis l’origine dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée ; qu’il en résulte que 
le salaire de référence servant de base au calcul de l’indemnité pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse est celui que le salarié aurait perçu s’il avait été engagé dès l’ori-
gine en contrat à durée indéterminée ; que la cour d’appel, qui a calculé l’indemnité 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse sur la base du salaire moyen perçu par 
le salarié au titre de son statut d’intermittent, a violé les articles L. 1245-1, et L 1235-3 
du code du travail dans leur rédaction applicable à l’espèce. »

 Réponse de la Cour

 10. La requalification de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée 
qui confère au salarié le statut de travailleur permanent de l’entreprise a pour effet de 
replacer ce dernier dans la situation qui aurait été la sienne s’il avait été recruté de-
puis l’origine dans le cadre d’un contrat de travail à durée indéterminée. Il en résulte 
que les sommes qui ont pu lui être versées en sa qualité « d’intermittent » destinées 
à compenser la situation dans laquelle il était placé du fait de son contrat à durée dé-
terminée, lui restent acquises nonobstant une requalification ultérieure en contrat à 
durée indéterminée.

 11. Selon l’article I/8.3 de l’accord d’entreprise TV5 Monde du 28 décembre 2012 la 
rémunération prise en compte pour le calcul de l’indemnité de licenciement est, selon 
le calcul le plus avantageux, la moyenne des rémunérations brutes perçues au cours des 
douze derniers mois ou celle des trois derniers mois.
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 12. Selon l’article L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, en cas de licenciement sans cause réelle 
et sérieuse, et si l’une des parties refuse la réintégration du salarié, le juge octroie une 
indemnité à la charge de l’employeur, dont le montant est compris entre les montants 
minimaux et maximaux exprimés en mois de salaire brut dans les tableaux prévus par 
ce texte.

 13. La cour d’appel, qui, pour déterminer le montant des indemnités conventionnelle 
de licenciement et pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, a pris en compte 
les sommes perçues par le salarié au titre du salaire de base brut « d’intermittent » qui 
lui étaient définitivement acquises, a fait l’exacte application des deux textes susvisés.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 15. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement d’une certaine 
somme à titre d’indemnité compensatrice de préavis outre les congés payés afférents, 
alors « que l’indemnité compensatrice de préavis due au salarié est égale au montant 
des salaires qu’il aurait perçus s’il avait travaillé pendant la durée du préavis ; que la 
requalification en contrat à durée indéterminée de contrats à durée déterminée d’un 
travailleur intermittent, qui lui confère rétroactivement le statut de travailleur perma-
nent de l’entreprise, doit le replacer dans la situation qui aurait été la sienne s’il avait 
été recruté depuis l’origine dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée ; qu’il en 
résulte que le salaire de référence servant de base au calcul de l’indemnité compensa-
trice de préavis est celui que le salarié aurait perçu s’il avait été engagé dès l’origine en 
contrat à durée indéterminée ; que la cour d’appel, qui a calculé l’indemnité compen-
satrice de préavis sur la base du salaire moyen perçu par le salarié au titre de son statut 
d’intermittent, a violé les articles L. 1245-1, L. 1234-1, L. 1234-5, L. 1234-9 et I/8.6 
de l’accord d’entreprise TV5 monde du 28 décembre 2012. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 16. Le salarié conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que celui-ci est contraire 
à la position défendue devant les juges du fond par l’employeur qui soutenait que les 
indemnités de rupture devaient être calculées sur la base des sommes perçues par le 
salarié et non sur la base du salaire résultant de la requalification en contrat de travail 
à durée indéterminée.

 17. Cependant, la position défendue par l’employeur en cause d’appel selon laquelle 
l’indemnité de préavis ne pouvait pas être supérieure à 15  302,28  euros n’est ni 
contraire ni incompatible avec le moyen de cassation.

 18. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 1234-1 et L. 1234-5 du code du travail :

 19. Selon ces textes, l’indemnité compensatrice de préavis due au salarié est égale au 
montant des salaires qu’il aurait perçus s’il avait travaillé pendant la durée du préavis.
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 20. La requalification de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée 
qui confère au salarié le statut de travailleur permanent de l’entreprise a pour effet de 
replacer ce dernier dans la situation qui aurait été la sienne s’il avait été recruté depuis 
l’origine dans le cadre d’un contrat de travail à durée indéterminée.

 21. Pour condamner l’employeur au paiement d’une certaine somme à titre d’indem-
nité compensatrice de préavis, l’arrêt retient que le salaire moyen perçu dans le cadre 
des contrats à durée déterminée est de 5 637 euros et qu’au vu des pièces versées aux 
débats et en application de l’accord d’entreprise TV5 Monde cette indemnité doit être 
fixée à 16 911 euros à laquelle s’ajoute 1 691 euros de congés payés.

 22. En statuant ainsi, au regard des salaires perçus pendant l’exécution des contrats 
à durée déterminée, alors que, par l’effet de la requalification en contrat à durée in-
déterminée, l’indemnité de préavis devait être calculée au regard des sommes que le 
salarié aurait perçues en application du statut de travailleur permanent qui lui avait été 
reconnu, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 23. La cassation du chef de dispositif condamnant l’employeur au paiement de cer-
taines sommes à titre d’indemnité compensatrice de préavis et de congés payés affé-
rents n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’employeur 
aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 du code de pro-
cédure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celle-ci 
et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société TV5 Monde 
à payer à M. [F] les sommes de 16 911 euros à titre d’indemnité compensatrice de 
préavis et de 1 691 euros au titre des congés payés afférents, l’arrêt rendu le 31 mars 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Halem - Avo-
cat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 1245-1 du code du travail, dans sa rédaction applicable ; articles L. 1234-1 et L. 1234-5 
du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la date d’appréciation de l’ancienneté du salarié pour fixer le montant de l’indemnité légale 
de licenciement, à rapprocher : Soc., 30 mars 2005, pourvoi n° 03-42.667, Bull. 2005, V, n° 106 
(cassation partielle).
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Soc., 8 février 2023, n° 21-10.270, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Requalification par le juge – Effets – Salaire – Rappel de salaire – 
Portée.

La requalification de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée qui confère au salarié le statut de 
travailleur permanent de l’entreprise a pour effet de replacer ce dernier dans la situation qui aurait été la sienne 
s’il avait été recruté depuis l’origine dans le cadre d’un contrat de travail à durée indéterminée. Il s’ensuit que 
les sommes qui ont pu lui être versées et étaient destinées à compenser la situation dans laquelle il était placé du 
fait de son contrat à durée déterminée, lui restent acquises nonobstant une requalification ultérieure en contrat à 
durée indéterminée. 

Dès lors, doit être censuré l’arrêt qui, après avoir prononcé la requalification de ses contrats à durée déterminée 
d’usage en contrat à durée indéterminée, rejette la demande d’une journaliste pigiste en paiement d’un rappel de 
salaire au titre de la majoration du salaire journalier prévue par l’accord d’entreprise en cas d’un dépassement 
d’un certain nombre de jours de travail dans l’année, retient que la salariée ayant perçu au titre de ses piges une 
rémunération supérieure à celle à laquelle elle aurait pu prétendre si elle avait travaillé en qualité de journaliste 
permanent, même avec un dépassement du forfait annuel, elle était remplie de ses droits.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 décembre 2020), Mme [D], épouse [T], a été engagée 
en qualité de journaliste pigiste, à compter du mois de septembre 1997, par la société 
France 2 puis par la société France télévisions (la société) suivant plusieurs contrats à 
durée déterminée d’usage.

 2. Le 20 février 2015, elle a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir la re-
qualification de ses contrats en contrat à durée indéterminée à temps plein avec reprise 
d’ancienneté depuis septembre 1997.

 Examen des moyens

 Sur les premier et troisième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement d’une certaine 
somme à titre de rappel de salaire en raison du dépassement du nombre annuel de 
jours travaillés, outre les congés payés afférents, alors :
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 « 1°/ qu’aux termes de l’article 3.1.1 du titre 2 du livre 3 de l’accord collectif France 
télévisions du 28 mai 2013 fixant la durée de travail des journalistes à 197 jours an-
nuels : « Les journalistes dont la durée annuelle du travail est exprimée dans le cadre 
d’un décompte annuel en jours peuvent, à leur demande et, en accord avec leur hié-
rarchie, dépasser le volume de temps de travail fixé dans leur décompte annuel en jours 
travaillés dans la limite de 15 jours par an.

Les jours de travail effectués au-delà du décompte annuel en jours travaillés sont in-
demnisés à 125 % du salaire journalier du collaborateur concerné » ; qu’en l’espèce, il 
n’était pas contesté que la salariée avait travaillé en plus des 197 jours conventionnelle-
ment prévus, 145 jours en 2014, 82 jours en 2015, et 89 jours en 2016 ; qu’en retenant 
qu’il était établi que « La salariée a travaillé certaines années pour un volume supérieur 
à 197 jours par an » et en la déboutant néanmoins de sa demande en rappel de salaire 
pour dépassement du nombre annuel de jours travaillés et de congés payés y afférents, 
aux motifs inopérants que sa rémunération perçue au titre des contrats de travail à du-
rée déterminée était bien supérieure à celle versée aux journalistes permanents et que 
sur la période réclamée de 2014 à 2016, elle avait perçu au titre de ses piges une rému-
nération supérieure à celle à laquelle elle aurait pu prétendre si elle avait travaillé en 
qualité de journaliste permanent, même avec un dépassement du forfait de 197 jours, 
de sorte qu’elle était déjà remplie de ses droits, la cour d’appel a violé l’article 3.1.1 du 
titre 2 du livre 3 de l’accord collectif France télévisions du 28 mai 2013 ;

 2°/ que les sommes versées au salarié en contrepartie de son travail à durée détermi-
née, destinées à compenser la situation dans laquelle il était placé du fait de son contrat 
à durée déterminée, lui restent acquises nonobstant une requalification ultérieure en 
contrat à durée indéterminée  ; qu’en retenant qu’il était établi que « La salariée a 
travaillé certaines années pour un volume supérieur à 197 jours par an » et en débou-
tant néanmoins l’intéressée de sa demande en rappel de salaire pour dépassement du 
nombre annuel de jours travaillés et de congés payés y afférents, aux motifs tirés de ce 
que sa rémunération perçue au titre des contrats de travail à durée déterminée était 
bien supérieure à celle versée aux journalistes permanents et que sur la période récla-
mée de 2014 à 2016, elle avait perçu au titre de ses piges une rémunération supérieure 
à celle à laquelle elle aurait pu prétendre si elle avait travaillé en qualité de journaliste 
permanent, même avec un dépassement du forfait de jours, de sorte qu’elle était déjà 
remplie de ses droits, la cour d’appel a violé l’article 3.1.1 du titre 2 du livre 3 de l’ac-
cord collectif France télévisions du 28 mai 2013. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1245-1, L. 1221-1 du code du travail et l’article 3.1.1 du titre 3 du 
livre 3 de l’accord collectif France télévisions du 28 mai 2013 :

 5. Il résulte des deux premiers textes que la requalification de la relation contractuelle 
en contrat à durée indéterminée qui confère au salarié le statut de travailleur perma-
nent de l’entreprise a pour effet de replacer ce dernier dans la situation qui aurait été 
la sienne s’il avait été recruté depuis l’origine dans le cadre d’un contrat de travail à 
durée indéterminée. Il s’ensuit que les sommes qui ont pu lui être versées et étaient 
destinées à compenser la situation dans laquelle il était placé du fait de son contrat à 
durée déterminée, lui restent acquises nonobstant une requalification ultérieure en 
contrat à durée indéterminée.

 6. Selon le troisième de ces textes, le nombre annuel de jours travaillés des journalistes 
permanents, qu’ils soient en contrat à durée déterminée ou contrat à durée indéter-
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minée, à l’exception des cadres dirigeants, est fixé à 197, les jours de travail effectués 
au-delà du décompte annuel en jours travaillés étant indemnisés à 125 % du salaire 
journalier du collaborateur concerné.

 7. Pour rejeter la demande de la salariée en paiement d’un rappel de salaire au titre des 
dépassements du nombre annuel de jours travaillés, outre congés payés afférents, l’arrêt 
retient que s’il est établi que la salariée a travaillé certaines années pour un volume 
supérieur à 197 jours par an, il ressort également des fiches de paie versées aux débats 
et du tableau relatif au salaire moyen de référence des permanents de l’entreprise au 
31 décembre 2014 que la rémunération perçue au titre des contrats de travail à durée 
déterminée était bien supérieure à celle versée aux journalistes permanents. Il constate 
que sur la période réclamée de 2014 à 2016, la salariée a perçu au titre de ses piges une 
rémunération supérieure à celle à laquelle elle aurait pu prétendre si elle avait travaillé 
en qualité de journaliste permanent, même avec un dépassement du forfait de 197 
jours. Il en déduit que la salariée est d’ores et déjà remplie de ses droits.

 8. En statuant ainsi, alors que la requalification de la relation contractuelle en contrat 
à durée indéterminée qui conférait à la salariée le statut de travailleur permanent de 
la société avait pour effet de replacer cette dernière dans la situation qui aurait été la 
sienne si elle avait été recrutée depuis l’origine dans le cadre d’un contrat de travail 
à durée indéterminée et que les sommes qui avaient pu lui être versées, en sa qualité 
de pigiste, destinées à compenser la situation dans laquelle elle était placée du fait de 
ses contrats à durée déterminée, lui restaient acquises nonobstant une requalification 
ultérieure en contrat à durée indéterminée, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes afférentes au 
dépassement du nombre annuel de jours travaillés, l’arrêt rendu le 10 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1245-1 et L. 1221-1 du code du travail ; article 3.1.1 du titre 3 du livre 3 de l’accord 
collectif France télévisions du 28 mai 2013.

Rapprochement(s) : 

Sur les effets sur le salaire et les avantages salariaux de la requalification des contrats à durée dé-
terminée d’un intermittent en contrat à durée indéterminée, à rapprocher : Soc., 8 juillet 2020, 
pourvoi n° 18-21.942, (cassation partielle) ; Soc., 8 juillet 2020, pourvoi n° 18-23.148, (rejet).
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CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 8 février 2023, n° 21-14.451, (B) (R), FP

– Rejet –

 ■ Employeur – Obligations – Obligation d’exécuter le contrat de 
travail de bonne foi – Manquement – Atteinte à la dignité du 
salarié – Caractérisation – Cas – Employeur utilisant de l’amiante 
sans autorisation dérogatoire – Portée.

L’atteinte à la dignité du salarié constitue pour l’employeur un manquement grave à son obligation d’exécuter 
de bonne foi le contrat de travail. 

La cour d’appel qui constate que l’employeur, qui avait bénéficié d’une dérogation jusqu’au 31 décembre 2001 
l’autorisant à poursuivre l’utilisation de l’amiante malgré l’entrée en vigueur du décret n° 96-1133 du 24 dé-
cembre 1996 relatif à l’interdiction de l’amiante, et continué, en toute illégalité, à utiliser ce matériau de 2002 
à 2005 alors qu’il n’était plus titulaire d’aucune autorisation dérogatoire, retient à bon droit que celui-ci a 
manqué à son obligation d’exécuter de bonne foi le contrat de travail.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 10 décembre 2020), rendu sur renvoi après cassation 
(Soc., 15 janvier 2020, pourvoi n° 18-16.771), MM. [P] et [U] ont été engagés, respec-
tivement en 1983 et 1990, par la société Rhône Poulenc chimie, aux droits de laquelle 
vient la société Rhodia opérations (la société).

 2. Par un arrêté ministériel du 30 septembre 2005, l’établissement de [Localité 5], au 
sein duquel ils ont travaillé, a été inscrit sur la liste des établissements susceptibles d’ou-
vrir droit à l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante 
(ACAATA) pour la période 1916-2001.

 3. Par un arrêté ministériel du 23 août 2013, cette période a été étendue jusqu’en 
2005.

 4. Les salariés ont saisi la juridiction prud’homale pour obtenir réparation notamment 
d’un préjudice au titre d’un manquement à l’obligation de loyauté.

 5. Le syndicat CGT des personnels du site chimique de [Localité 5] est intervenu à 
l’instance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. L’employeur fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action des salariés au titre 
du manquement à l’obligation de loyauté, de le condamner à leur payer une somme 
à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant de la violation de 
l’obligation de loyauté, de le condamner à verser au syndicat CGT des personnels du 
site chimique de [Localité 5] une somme au titre du préjudice subi par la collectivité 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/63e34ce3500dc805de37cdb1/bb01896c937bd8ba1c53f7e38465b518
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de travail et de le condamner à payer à chacun des salariés et au syndicat une somme 
au titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors :

 « 1°/ que l’indemnisation accordée au titre du préjudice d’anxiété répare l’ensemble 
des troubles psychologiques, y compris ceux liés au bouleversement dans les condi-
tions d’existence, résultant du risque de déclaration à tout moment d’une maladie 
liée à l’amiante ; qu’il en résulte que le salarié dont le droit à réparation au titre du 
préjudice d’anxiété, en application de l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998, est 
éteint n’est pas recevable à solliciter le versement de dommages-intérêts au titre d’une 
utilisation d’amiante par l’employeur sur un autre fondement juridique ; qu’il résulte 
des constatations de l’arrêt que l’action des salariés en réparation de leur préjudice 
d’anxiété en application de l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 était irrece-
vable comme prescrite  ; qu’en leur allouant néanmoins des dommages-intérêts en 
réparation du préjudice au titre d’un manquement de l’employeur à son obligation de 
loyauté résultant de l’utilisation d’amiante entre 2002 et 2005, la cour d’appel a violé 
l’article L. 4121-1 du code du travail, ensemble l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 
23 décembre 1998 ;

 2°/ qu’à supposer que le salarié, dont le droit à réparation au titre du préjudice d’an-
xiété en application de l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 est éteint, puisse 
invoquer un manquement de l’employeur à son obligation de loyauté résultant de 
l’utilisation d’amiante, il ne peut solliciter une réparation qu’à condition d’établir l’im-
pact d’une telle utilisation sur ses conditions de travail et l’existence d’un préjudice 
personnellement subi ; qu’en se bornant à relever, pour allouer à chacun des salariés 
une somme de dommages-intérêts au titre d’une méconnaissance de son obligation de 
loyauté, que la société Rhodia opérations avait continué à utiliser de l’amiante illégale-
ment et sans transparence vis-à-vis des représentants du personnel de 2002 à 2005, sans 
caractériser la moindre exposition personnelle des salariés au cours de cette période, le 
moindre manquement commis par l’employeur, ni le moindre préjudice personnelle-
ment subi résultant du manquement de l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016, et l’article L. 1222-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 7. En premier lieu, il résulte de l’article L. 1222-1 du code du travail que l’atteinte 
à la dignité de son salarié constitue pour l’employeur un manquement grave à son 
obligation d’exécuter de bonne foi le contrat de travail (Soc., 7 février 2012, pourvoi 
n° 10-18.686, Bull. 2012, V, n° 58).

 8. Dès lors, la cour d’appel a retenu à bon droit que l’employeur, qui avait bénéficié 
d’une dérogation jusqu’au 31 décembre 2001 l’autorisant à poursuivre l’utilisation de 
l’amiante malgré l’entrée en vigueur du décret n° 96-1133 du 24 décembre 1996 rela-
tif à l’interdiction de l’amiante, et continué, en toute illégalité, à utiliser ce matériau de 
2002 à 2005 alors qu’il n’était plus titulaire d’aucune autorisation dérogatoire, a ainsi 
manqué à son obligation d’exécuter de bonne foi les contrats de travail.

 9. En second lieu, l’employeur qui soutenait devant la cour d’appel que tous les sa-
lariés de l’établissement de [Localité 5] avaient reçu leur attestation d’exposition à 
l’amiante à leur départ de l’entreprise, est irrecevable à présenter devant la Cour de 
cassation un moyen contraire selon lequel les salariés ne caractérisaient pas la moindre 
exposition personnelle à l’amiante au cours de la période concernée.
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 10. Enfin, les salariés, au soutien de leur demande au titre de l’obligation de loyauté, 
n’invoquaient pas l’existence d’un préjudice d’anxiété.

 11. Il en résulte que le moyen, partiellement irrecevable et inopérant en sa seconde 
branche, n’est pas fondé pour le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 1222-1 du code du travail ; décret n° 96-1133 du 24 décembre 1996 relatif à l’inter-
diction de l’amiante.

Rapprochement(s) : 
Sur d’autres cas d’atteinte à la dignité du salarié par l’employeur, à rapprocher : Soc., 7 février 
2012, pourvoi n° 10-18.686, Bull. 2012, V, n° 58 (cassation).

Soc., 15 février 2023, n° 21-19.094, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice résultant de la 
remise tardive ou incomplète de l’attestation d’exposition aux 
agents chimiques dangereux – Action en réparation – Prescription – 
Délai – Nature – Détermination – Portée.

L’action par laquelle un salarié sollicite la réparation du préjudice résultant de la remise tardive ou incomplète de 
l’attestation d’exposition aux agents chimiques dangereux prévue par l’article R. 4412-58 du code du travail, 
alors applicable, se rattache à l’exécution du contrat de travail. 

Il en résulte que cette action est soumise à la prescription de deux ans prévue à l’article L. 1471-1, alinéa 1, 
du code du travail.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 7 avril 2021), M. [X] a été engagé par un contrat à 
durée indéterminée du 6 septembre 1982 par la société Rhône Poulenc, en qualité 
d’agent de production journalier. Après plusieurs transferts de son contrat de travail, il 
est devenu salarié de la société Vencorex le 1er juin 2012.
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 2. Le salarié a fait valoir ses droits à l’allocation de cessation anticipée d’activité des 
travailleurs de l’amiante par lettre du 12 juin 2013 adressée à l’employeur. Son contrat 
de travail a pris fin le 31 décembre 2013.

 3. Par requête du 26 décembre 2016, le salarié et le syndicat CGT des personnels du 
site chimique de [Localité 3] ont saisi la juridiction prud’homale afin, notamment, que 
le salarié soit indemnisé du préjudice résultant de la remise tardive et incomplète des 
documents nécessaires au suivi médical post-professionnel instauré pour les salariés 
exposés à des produits dangereux pour la santé.

 Examen des moyens

 Sur le premier et le troisième moyens du pourvoi principal et sur 
le moyen unique du pourvoi incident, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Vencorex France fait grief à l’arrêt de la condamner à verser au salarié 
une certaine somme pour remise tardive de l’attestation d’exposition et de la condam-
ner à remettre au salarié une attestation complémentaire mentionnant son exposition 
à de forts champs magnétiques au sein de l’atelier électrolyse et au danger des sources 
radioactives, dans le délai de deux mois à compter de la signification de l’arrêt et, passé 
ce délai, sous astreinte de 50 euros par jour de retard constaté courant pendant le délai 
de deux mois, alors « qu’aux termes de l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa 
rédaction applicable au litige, toute action portant sur l’exécution ou la rupture du 
contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit ; qu’en appli-
cation de l’article R. 4412-58 du code du travail, dans sa rédaction applicable au litige, 
une attestation d’exposition aux agents chimiques dangereux mentionnés à l’article 
R. 4412-40, remplie par l’employeur et le médecin du travail, est remise au travail-
leur « à son départ de l’établissement », quel qu’en soit le motif ; que la cour d’appel 
en énonçant, pour dire recevables les demandes de M.  [X] fondées sur la tardiveté 
et la pertinence de l’attestation d’exposition, que la remise par l’employeur de cette 
attestation s’inscrivait dans le dispositif spécifique de prévention des conséquences de 
l’exposition à l’amiante et aux produits dangereux et ne saurait relever de la courte 
prescription édictée par l’article L. 1471-1 du code du travail en matière de rupture 
du contrat de travail, n’étant pas en lien nécessaire avec celle-ci, a violé ce texte par 
refus d’application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1471-1, alinéa 1, du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 :
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 6. Aux termes de ce texte, toute action portant sur l’exécution ou la rupture du 
contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

 7. L’action par laquelle un salarié sollicite la réparation du préjudice résultant de la 
remise tardive ou incomplète de l’attestation d’exposition aux agents chimiques dan-
gereux prévue par l’article R. 4412-58 du code du travail, alors applicable, se rattache 
à l’exécution du contrat de travail.

 8. Pour condamner l’employeur à payer au salarié une certaine somme à titre d’in-
demnité pour remise tardive de l’attestation d’exposition et à lui remettre une attes-
tation complémentaire, l’arrêt retient que la remise par l’employeur de l’attestation 
d’exposition s’inscrit dans le dispositif spécifique de prévention des conséquences de 
l’exposition à l’amiante et aux produits dangereux et ne saurait relever de la courte 
prescription édictée par l’article L. 1471-1 du code du travail.

L’arrêt en déduit que les demandes du salarié fondées sur la tardiveté et le caractère 
incomplet de l’attestation remise sont recevables.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour 
de cassation statue au fond sur la demande du salarié de paiement d’une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts pour remise tardive et incomplète des documents 
nécessaires à un suivi médical post-professionnel et sur la demande de remise d’une 
attestation d’exposition rectifiée.

 12. Le contrat de travail du salarié a pris fin le 31 décembre 2013 et l’attestation d’ex-
position litigieuse lui a été remise le 31 juillet 2014.

Le délai de prescription de l’action du salarié expirait au plus tard le 31 juillet 2016, 
en sorte que les demandes du salarié, introduites le 26 décembre 2016, sont prescrites.

 13. La cassation des chefs de dispositif condamnant l’employeur à verser au salarié la 
somme de 1 000 euros pour remise tardive de l’attestation d’exposition et à lui re-
mettre une attestation complémentaire n’emporte pas cassation des chefs de dispositif 
de l’arrêt condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au 
titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations 
prononcées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Vencorex 
France à payer à M. [X] la somme de 1 000 euros pour remise tardive de l’attestation 
d’exposition et à lui remettre une attestation complémentaire mentionnant son ex-
position à de forts champs magnétiques au sein de l’atelier électrolyse et au danger 
des sources radioactives, dans le délai de deux mois à compter de la signification de la 
décision et, passé ce délai, sous astreinte de 50 euros par jour de retard constaté courant 
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pendant le délai de deux mois, l’arrêt rendu le 7 avril 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Lyon ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DECLARE irrecevables comme prescrites la demande de M. [X] de paiement de la 
somme de 2 000 euros à titre de dommages-intérêts pour remise tardive et incomplète 
des documents nécessaires à un suivi médical post professionnel et la demande de re-
mise d’une attestation d’exposition rectifiée, sous astreinte.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ollivier - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1471-1, alinéa 1, et R. 4412-58 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le délai de prescription applicable aux actions en réparation du préjudice résultant pour le 
salarié d’une exposition à des agents chimiques ou dangereux, à rapprocher : Soc., 12 novembre 
2020, pourvoi n° 19-18.490, Bull., (rejet).

Soc., 15 février 2023, n° 21-20.572, (B), FRH

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Harcèlement – Harcèlement moral – Existence – Existence d’un 
préjudice – Condition préalable (non) – Portée.

Il résulte des articles L. 1152-1 et L. 1154-1, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, du code du travail, que, pour se prononcer sur l’existence d’un harcèlement moral, il appartient au juge 
d’examiner l’ensemble des éléments invoqués par le salarié, en prenant en compte les documents médicaux 
éventuellement produits, et d’apprécier si les faits matériellement établis, pris dans leur ensemble, permettent de 
présumer l’existence d’un harcèlement moral au sens de l’article L. 1152-1 du code du travail, et, dans l’affir-
mative, il revient au juge d’apprécier si l’employeur prouve que les agissements invoqués ne sont pas constitutifs 
d’un tel harcèlement et que ses décisions sont justifiées par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement. 

Doit être censuré l’arrêt, qui, pour débouter un salarié de sa demande de dommages-intérêts au titre d’un har-
cèlement moral, retient que celui-ci ne donne aucun élément sur le préjudice qui en serait résulté, alors qu’il lui 
appartenait préalablement de rechercher si les faits présentés par le salarié ne laissaient pas présumer l’existence 
d’un harcèlement moral et si, dans l’affirmative, l’employeur prouvait que ses décisions étaient justifiées par des 
éléments objectifs étrangers à tout harcèlement.
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 ■ Harcèlement – Harcèlement moral – Existence – Faits établis par le 
salarié la faisant présumer – Appréciation – Office du juge – Portée.

SOC.

 BD4

 COUR DE CASSATION

 ______________________

 Audience publique du 15 février 2023

 Cassation partielle partiellement sans renvoi

 M. HUGLO, conseiller doyen

 faisant fonction de président

 Arrêt n° 184 F-B

 Pourvoi n° V 21-20.572 

 R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

 _________________________

 AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

 _________________________

 ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, DU 15 FÉ-
VRIER 2023

 M. [I] [B], domicilié [Adresse 1], a formé le pourvoi n° V 21-20.572 contre l&apos ;ar-
rêt rendu le 26 novembre 2020 par la cour d&apos ;appel de Versailles (11e chambre), 
dans le litige l&apos  ;opposant à la société Serviclean, services industriels &amp  ; 
commerciaux en hygiène et propreté, société par actions simplifiée, dont le siège est 
[Adresse 2], défenderesse à la cassation.

 Le demandeur invoque, à l&apos ;appui de son pourvoi, les six moyens de cassation 
annexés au présent arrêt.

 Le dossier a été communiqué au procureur général.

 Sur le rapport de Mme Ollivier, conseiller référendaire, les observations de la SCP 
Waquet, Farge et Hazan, avocat de M.  [B], de la SCP Gatineau, Fattaccini et Re-
beyrol, avocat de la société Serviclean, après débats en l&apos  ;audience publique 
du 5 janvier 2023 où étaient présents M. Huglo, conseiller doyen faisant fonction de 
président, Mme Ollivier, conseiller référendaire rapporteur, Mme Sommé, conseiller, 
et Mme Jouanneau, greffier de chambre,

 la chambre sociale de la Cour de cassation, composée des président et conseillers pré-
cités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.
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 Faits et procédure

 1. Selon l&apos ;arrêt attaqué (Versailles, 26 novembre 2020), M. [B] a été engagé par 
la société Serviclean en qualité d&apos ;agent qualifié propreté.

Le contrat prévoyait un salaire mensuel auquel s&apos ;ajoutait une prime mensuelle 
de forfait vitrerie.

Le salarié était titulaire d&apos ;un mandat de délégué du personnel.

 2. Le 10 mars 2009, le médecin du travail a déclaré que le salarié était apte à ses fonc-
tions de laveur de vitres mais seulement pour une hauteur maximale de trois mètres. 
L&apos ;employeur a reclassé le salarié sur un poste d&apos ;ouvrier nettoyeur et, par 
lettre du 21 décembre 2010, l&apos ;a informé que la prime de forfait vitrerie serait 
intégrée dans sa rémunération brute mensuelle.

 3. Le 20 décembre 2011, l&apos ;employeur a notifié au salarié une mutation disci-
plinaire.

 4. Le 10 juin 2014, le salarié a saisi la juridiction prud&apos ;homale de demandes en 
paiement de rappels de salaire et de primes.

 5. Le 14 novembre 2014, l&apos ;employeur l&apos ;a convoqué à un entretien pré-
alable en vue de son licenciement et lui a notifié une mise à pied à titre conservatoire.

 6. Le 20 novembre 2014, puis le 2 décembre 2014, l&apos ;employeur a convoqué le 
comité d&apos ;entreprise en réunion extraordinaire afin de délibérer sur le licencie-
ment envisagé du salarié.

Le 10 décembre 2014, l&apos ;employeur a demandé à l&apos ;inspecteur du travail 
l&apos ;autorisation de le licencier.

Le 19 janvier 2015, l&apos ;inspecteur du travail a refusé d&apos ;autoriser ce licen-
ciement.

Par lettre du 26 janvier 2015, l&apos ;employeur a demandé au salarié de reprendre 
son poste et a précisé qu&apos  ;il lui notifiait un avertissement pour les faits qui 
l&apos ;avaient conduit à envisager un licenciement à son encontre.

 7. Par ordonnance du 29  janvier 2015, le bureau de conciliation du conseil de 
prud&apos ;hommes a condamné l&apos ;employeur à verser au salarié une provision 
à valoir sur les primes de forfait vitrerie. Cette ordonnance a été annulée par arrêt de 
la cour d&apos ;appel de Versailles du 21 juin 2018.

 Recevabilité du mémoire en défense examinée d&apos ;office

 8. Le mémoire en défense, qui n&apos ;a pas été déposé ni notifié dans le délai prévu 
par l&apos ;article 982 du code de procédure civile, est irrecevable.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième, quatrième et cinquième moyens, ci-après annexés

 9. En application de l&apos  ;article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il 
n&apos ;y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens 
qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. Le salarié fait grief à l&apos ;arrêt de le débouter de sa demande de dommages-in-
térêts au titre d&apos  ;un harcèlement moral, alors « que le juge ne peut débouter 
le salarié de ses demandes au titre du harcèlement moral au seul motif qu&apos ;il 
ne donne aucun élément sur le préjudice qui en aurait résulté sans s&apos ;être pro-
noncé au préalable sur l&apos ;existence d&apos ;un harcèlement moral ; que pour 
se prononcer sur l&apos  ;existence d&apos  ;un harcèlement moral, il appartient au 
juge d&apos  ;examiner l&apos  ;ensemble des éléments invoqués par le salarié et 
d&apos  ;apprécier si les faits matériellement établis, pris dans leur ensemble, per-
mettent de présumer l&apos  ;existence d&apos  ;un harcèlement moral au sens de 
l&apos ;article L. 1152-1 du code du travail ; que dans l&apos ;affirmative, il revient 
au juge d&apos ;apprécier si l&apos ;employeur prouve que les agissements invoqués 
ne sont pas constitutifs d&apos ;un tel harcèlement et que ses décisions sont justifiées 
par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement ; qu&apos ;en estimant ne pas 
avoir à statuer sur la demande formée par M. [B] au titre du harcèlement moral et en 
conséquence la rejeter au motif qu&apos ;à supposer que le salarié ait été victime de 
faits de harcèlement moral, il ne donnait aucun élément sur le préjudice qui en aurait 
résulté, la cour d&apos ;appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 
L 1152-1 et L 1154-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1152-1 et L. 1154-1, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, du code du travail :

 11. Il résulte de ces dispositions que, pour se prononcer sur l&apos  ;existence 
d&apos ;un harcèlement moral, il appartient au juge d&apos ;examiner l&apos ;en-
semble des éléments invoqués par le salarié, en prenant en compte les documents 
médicaux éventuellement produits, et d&apos  ;apprécier si les faits matériellement 
établis, pris dans leur ensemble, permettent de présumer l&apos ;existence d&apos ;un 
harcèlement moral au sens de l&apos ;article L. 1152-1 du code du travail, et, dans 
l&apos ;affirmative, il revient au juge d&apos ;apprécier si l&apos ;employeur prouve 
que les agissements invoqués ne sont pas constitutifs d&apos ;un tel harcèlement et 
que ses décisions sont justifiées par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement.

 12. Pour débouter le salarié de sa demande de dommages-intérêts au titre d&apos ;un 
harcèlement moral, l&apos ;arrêt retient que celui-ci ne donne aucun élément sur le 
préjudice qui en serait résulté, alors qu&apos ;aucun préjudice n&apos ;est automa-
tique.

 13. En statuant ainsi, alors qu&apos ;il lui appartenait préalablement de rechercher si 
les faits présentés par le salarié ne laissaient pas présumer l&apos ;existence d&apos ;un 
harcèlement moral et si, dans l&apos ;affirmative, l&apos ;employeur prouvait que ses 
décisions étaient justifiées par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement, la 
cour d&apos ;appel a violé les textes susvisés.
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 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 14. Le salarié fait grief à l&apos ;arrêt de le débouter de sa demande d&apos ;annu-
lation de la mutation disciplinaire du 21 novembre 2011 et de sa demande de dom-
mages-intérêts pour mutation disciplinaire imposée et injustifiée et au titre d&apos ;un 
harcèlement moral, alors « qu&apos  ;aucune modification de son contrat de travail 
ou changement de ses conditions de travail ne peut être imposé à un salarié protégé 
et que l&apos ;acceptation par un salarié protégé d&apos ;une modification de son 
contrat de travail ou d&apos ;un changement des conditions de travail ne peut résulter 
ni de l&apos ;absence de protestation de celui-ci, ni de la poursuite par l&apos ;inté-
ressé de son travail ; qu&apos ;il en résulte qu&apos ;un salarié protégé ne peut se voir 
imposer, sans son accord, une mutation disciplinaire sur un autre site ; qu&apos ;en 
refusant d&apos  ;annuler la mutation disciplinaire imposée le 21 novembre 2011 à 
M. [B] sans rechercher, ainsi qu&apos  ;elle était invitée à le faire, si cette mutation 
n&apos ;était pas constitutive d&apos ;une violation du statut protecteur attaché à son 
mandat de membre élu de la délégation unique du personnel, la cour d&apos ;appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 1134 du code civil dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de l&apos ;ordonnance du 10 février 2016, L 1221-1, 
L 1331-1, L 2411-1 et L 2411-5 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l&apos  ;article  1134, alinéa 1er, devenu 1103 du code civil et l&apos  ;article 
L. 2411-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013 :

 15. Aucune modification de son contrat de travail ou changement de ses conditions 
de travail ne peut être imposé à un salarié protégé et il appartient à l&apos ;employeur 
d&apos ;engager la procédure de licenciement en cas de refus du salarié de cette mo-
dification en demandant l&apos ;autorisation de l&apos ;inspecteur du travail.

 16. L&apos ;acceptation par un salarié protégé d&apos ;une modification du contrat 
de travail ou d&apos ;un changement des conditions de travail ne peut résulter ni de 
l&apos ;absence de protestation de celui-ci, ni de la poursuite par l&apos ;intéressé de 
son travail.

 17. Pour débouter le salarié de sa demande d&apos ;annulation de la mutation disci-
plinaire, l&apos ;arrêt retient que cette mutation a été mise en oeuvre le 4 janvier 2012 
suivant la lettre de l&apos ;employeur du 20 décembre 2011, après entretien préalable 
au cours duquel le salarié a été entendu assisté d&apos  ;un salarié de l&apos  ;en-
treprise, que le salarié a rejoint son nouveau lieu de travail à la date indiquée et ne 
justifie nullement les éléments de nullité qui entacheraient cette décision ainsi que 
l&apos ;existence d&apos ;un préjudice en résultant, n&apos ;explicitant pas la com-
munauté de travail à laquelle il aurait été éloigné de ce fait alors qu&apos ;il travaillait 
auprès de clients et pas dans le cadre d&apos ;un emploi sédentaire avec d&apos ;autres 
salariés de l&apos ;entreprise.

 18. En statuant ainsi, la cour d&apos ;appel a violé les textes susvisés.
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 Et sur le sixième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 19. Le salarié fait grief à l&apos  ;arrêt de le condamner à rembourser à la société 
Serviclean la somme de 15 194,64 euros avec intérêts au taux légal à compter des 
conclusions demandant le remboursement, alors « que l&apos  ;ordonnance rendue 
le 29 janvier 2015 par le bureau de conciliation du conseil de prud&apos ;hommes 
de Versailles ayant ordonné à la société Serviclean de verser à M. [B] la somme de 
16 000 euros à titre de provision à valoir sur la prime &apos  ;&apos  ;forfait vitre-
rie&apos ;&apos ; a été annulée, sur appel nullité de la société Serviclean, par la cour 
d&apos ;appel de Versailles aux termes d&apos ;un arrêt daté du 21 juin 2018 ; que cet 
arrêt emporte de plein droit obligation de restitution des sommes versées dans le cadre 
de l&apos ;exécution provisoire attachée à l&apos ;ordonnance déférée et constitue le 
titre exécutoire ouvrant droit à cette restitution ; qu&apos ;en faisant néanmoins droit 
à la demande de remboursement présentée par la société Serviclean et en condam-
nant le salarié à lui payer la somme de 15 194,64 euros avec intérêts aux taux légal 
à compter des conclusions demandant le remboursement quand l&apos ;employeur 
disposait déjà d&apos ;un titre exécutoire pour obtenir la restitution de cette somme, 
la cour d&apos ;appel a excédé ses pouvoirs et a violé les articles L 111-2 et L. 111-3 
du code des procédures civiles d&apos  ;exécution, ensemble les principes régissant 
l&apos ;excès de pouvoir. »

 Réponse de la Cour

 Vu l&apos ;article 561 du code de procédure civile :

 20. Aux termes de ce texte, l&apos ;appel remet la chose jugée en question devant la 
juridiction d&apos ;appel. Il est statué à nouveau en fait et en droit dans les conditions 
et limites déterminées aux livres premier et deuxième du code de procédure civile.

 21. Pour condamner le salarié à restituer la provision versée par l&apos ;employeur, 
l&apos ;arrêt constate que l&apos ;ordonnance du bureau de conciliation du conseil 
de prud&apos  ;hommes du 29  janvier 2015, qui a condamné l&apos  ;employeur à 
verser au salarié la somme de 16 000 euros, a été annulée par un arrêt de la cour 
d&apos ;appel du 21 juin 2018, de sorte que les sommes versées au salarié de ce chef 
ne sont pas dues et doivent être remboursées par lui.

 22.En statuant ainsi, alors que l&apos ;obligation de restitution résulte de plein droit 
de l&apos ;annulation de l&apos ;ordonnance assortie de l&apos ;exécution provisoire, 
la cour d&apos ;appel, qui n&apos ;avait pas à statuer sur cette demande, a violé le 
texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 23. Après avis donné aux parties, conformément à l&apos ;article 1015 du code de 
procédure civile, il est fait application des articles L.  411-3, alinéa 1er, du code de 
l&apos ;organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 24. La cassation prononcée n&apos ;implique pas, en effet, qu&apos ;il soit à nouveau 
statué sur le fond du chef de la demande de remboursement de l&apos ;employeur de 
la somme versée au salarié à titre de provision sur la prime de forfait vitrerie.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu&apos ;il y ait lieu de sta-
tuer sur les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu&apos ;il déboute M. [B] de sa de-
mande de dommages-intérêts au titre d&apos ;un harcèlement moral, de sa demande 
d&apos ;annulation de la mutation disciplinaire du 20 décembre 2011 et de sa de-
mande de dommages-intérêts pour mutation disciplinaire imposée, en ce qu&apos ;il 
condamne M. [B] aux dépens et à payer à la société Serviclean la somme de 2 000 eu-
ros sur le fondement des dispositions de l&apos  ;article 700 du code de procédure 
civile et, par voie de retranchement, en ce qu&apos ;il condamne M. [B] à rembourser 
à la société Serviclean la somme de 15 194,64 euros avec intérêts au taux légal à comp-
ter des conclusions demandant le remboursement, l&apos ;arrêt rendu le 26 novembre 
2020, entre les parties, par la cour d&apos ;appel de Versailles ;

 Dit n&apos  ;y avoir lieu à renvoi du chef de la demande de remboursement par 
M. [B] à la société Serviclean de la somme de 15 194,64 euros ;

 Constate que l&apos  ;arrêt prononcé par la cour d&apos  ;appel de Versailles le 
21 juin 2018, annulant l&apos ;ordonnance du bureau de conciliation du conseil de 
prud&apos ;hommes de Versailles du 29 janvier 2015, emporte obligation de procéder 
au remboursement susvisé ;

 Remet, sur les points restant en litige, l&apos ;affaire et les parties dans l&apos ;état 
où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d&apos ;appel de 
Versailles autrement composée ;

 Condamne la société Serviclean aux dépens ;

 En application de l&apos  ;article  700 du code de procédure civile, rejette la de-
mande formée par la société Serviclean et la condamne à payer à M. [B] la somme de 
3 000 euros ;

 Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent 
arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l&apos ;arrêt partiel-
lement cassé ;

 Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le pré-
sident en son audience publique du quinze février deux mille vingt-trois.

 MOYENS ANNEXES au présent arrêt

 Moyens produits par la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat aux Conseils, pour M. [B]

 PREMIER MOYEN DE CASSATION

 M. [B] fait grief à l&apos ;arrêt attaqué de l&apos ;avoir débouté de sa demande de 
dommages et intérêts au titre du harcèlement moral ;

 1°) ALORS QUE le juge ne peut débouter le salarié de ses demandes au titre du 
harcèlement moral au seul motif qu&apos ;il ne donne aucun élément sur le préju-
dice qui en aurait résulté sans s&apos ;être prononcé au préalable sur l&apos ;exis-
tence d&apos ;un harcèlement moral ; que pour se prononcer sur l&apos ;existence 
d&apos ;un harcèlement moral, il appartient au juge d&apos ;examiner l&apos ;en-
semble des éléments invoqués par le salarié et d&apos ;apprécier si les faits matériel-
lement établis, pris dans leur ensemble, permettent de présumer l&apos  ;existence 



109

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

d&apos ;un harcèlement moral au sens de l&apos ;article L. 1152-1 du code du tra-
vail ; que dans l&apos ;affirmative, il revient au juge d&apos ;apprécier si l&apos ;em-
ployeur prouve que les agissements invoqués ne sont pas constitutifs d&apos ;un tel 
harcèlement et que ses décisions sont justifiées par des éléments objectifs étrangers à 
tout harcèlement ; qu&apos ;en estimant ne pas avoir à statuer sur la demande for-
mée par M. [B] au titre du harcèlement moral et en conséquence la rejeter au motif 
qu&apos ;à supposer que le salarié ait été victime de faits de harcèlement moral, il ne 
donnait aucun élément sur le préjudice qui en aurait résulté, la cour d&apos ;appel a 
privé sa décision de base légale au regard des articles L 1152-1 et L 1154-1 du code 
du travail ;

 2°) ALORS QUE la cour d&apos  ;appel doit statuer sur les prétentions énoncées 
au dispositif des conclusions ; qu&apos ;en l&apos ;espèce, M. [B] a sollicité, dans le 
dispositif de ses conclusions, une somme de 20 000 € à titre de dommages et intérêts 
pour harcèlement moral après avoir soutenu que les faits exposés et détaillés dans ses 
conclusions laissaient supposer une situation de harcèlement moral qu&apos ;il appar-
tenait à l&apos ;employeur de justifier ; qu&apos ;en retenant, pour débouter M. [B] 
de ce chef de demande, qu&apos ;en application de l&apos ;article 954 du code de 
procédure civile, elle n&apos ;avait pas à statuer sur cette demande motif pris que le 
salarié ne donnait aucun élément dans sa discussion sur le préjudice qui aurait résulté 
du harcèlement moral, la cour d&apos ;appel a violé l&apos ;article précité ;

 3°) ALORS Qu&apos  ;à supposer que l&apos  ;arrêt ait adopté la motivation du 
jugement confirmé ayant débouté M.  [B] au motif qu&apos  ;il n&apos  ;apportait 
pas d&apos ;éléments ou ne rapportait pas la preuve de faits pouvant constituer du 
harcèlement moral quand il n&apos ;appartenait pas au salarié de caractériser un har-
cèlement mais seulement d&apos ;établir la matérialité de faits précis et concordants 
constituant selon lui un harcèlement, la cour d&apos ;appel a violé les article 1152-1 
et 1154-1 du code du travail, ensemble l&apos  ;article 1315 devenu 1353 du code 
civil ;

 4°) ALORS, en tout état de cause,

QUE le salarié, victime d&apos ;agissements répétés de harcèlement moral qui ont 
pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible 
de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d&apos  ;altérer sa santé physique ou 
mentale ou de compromettre son avenir professionnel, subi un préjudice consécutif 
à l&apos ;atteinte porté aux droits à la santé et à la dignité de la personne constitu-
tionnellement et conventionnellement garantis  ; qu&apos  ;en déboutant M. [B] de 
sa demande au titre du harcèlement moral au seul motif qu&apos ;à supposer que le 
salarié ait été victime de faits de harcèlement moral, il ne donnait aucun élément sur 
le préjudice qui en aurait résulté, la cour d&apos ;appel a violé les articles L 1152-1, L. 
1154-1, 1er de la Charte des droits fondamentaux de l&apos ;Union européenne, 26-2 
de la Charte social européenne ainsi que l‘alinéa 11 du préambule de la Constitution 
du 27 octobre 1946.

 DEUXIEME MOYEN DE CASSATION

 M. [B] fait grief à l&apos ;arrêt attaqué d&apos ;avoir limité à la somme de 496,80 €, 
outre la somme de 49,68 € au titre des congés payés afférents, le rappel de salaire au 
titre de la prime forfait vitrerie de janvier à décembre 2019, de l&apos ;avoir débouté 
de sa demande de dommages et intérêts pour défaut de paiement de la prime « forfait 
vitrerie » et au titre du harcèlement moral et d&apos ;avoir confirmé le jugement ayant 
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dit qu&apos ;il devait rembourser à la société Serviclean la somme de 15 194,64 € et 
de l&apos ;avoir condamné à payer à la société Serviclean la somme de 15 194,64 € 
avec intérêts au taux légal à compter es conclusions demandant le remboursement ;

 ALORS QUE la rémunération contractuelle d&apos ;un salarié constitue un élément 
du contrat de travail qui ne peut être modifié ni dans son montant ni dans sa structure 
sans son accord, peu important que l&apos ;employeur prétende que le nouveau mode 
de rémunération est sans effet sur le montant global de la rémunération du salarié ; que 
selon les constatations de l&apos ;arrêt attaqué, à compter de janvier 2011, l&apos ;em-
ployeur a supprimé, sans l&apos ;accord du salarié, la prime « forfait vitrerie » prévue 
à son contrat de travail pour un montant de 2000 francs – soit 304,90 € - à la faveur 
d&apos ;une augmentation de sa rémunération de base d&apos ;un montant de 300 €, 
ce dont la cour d&apos ;appel aurait dû déduire que cette prime était toujours due et 
que M. [B] était fondé à réclamer le paiement d&apos ;un rappel de salaire correspon-
dant à l&apos ;intégralité du montant des primes non versées ; qu&apos ;en déboutant 
M. [B] de cette demande, la cour d&apos ;appel a violé l&apos ;article 1134 du code 
civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l&apos ;ordonnance du 10 février 
2016, ensemble l&apos ;article L 1221-1 du code du travail.

 TROISIEME MOYEN DE CASSATION

 M.  [B] fait grief à l&apos  ;arrêt attaqué de l&apos  ;avoir débouté de sa demande 
d&apos ;annulation de la mutation disciplinaire du 21 novembre 2011 et de sa de-
mande de dommages et intérêts pour mutation disciplinaire imposée et injustifiée et 
au titre du harcèlement moral ;

 ALORS QU&apos ;aucune modification de son contrat de travail ou changement de 
ses conditions de travail ne peut être imposé à un salarié protégé et que l&apos ;ac-
ceptation par un salarié protégé d&apos ;une modification de son contrat de travail ou 
d&apos ;un changement des conditions de travail ne peut résulter ni de l&apos ;ab-
sence de protestation de celui-ci, ni de la poursuite par l&apos ;intéressé de son travail ; 
qu&apos ;il en résulte qu&apos ;un salarié protégé ne peut se voir imposer, sans son 
accord, une mutation disciplinaire sur un autre site ; qu&apos ;en refusant d&apos ;an-
nuler la mutation disciplinaire imposée le 21 novembre 2011 à M. [B] sans rechercher, 
ainsi qu&apos ;elle était invitée à le faire, si cette mutation n&apos ;était pas consti-
tutive d&apos ;une violation du statut protecteur attaché à son mandat de membre 
élu de la délégation unique du personnel, la cour d&apos ;appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l&apos ;ordonnance du 10 février 2016, L 1221-1, L 1331-1, L 2411-1 et L 
2411-5 du code du travail.

 QUATRIEME MOYEN DE CASSATION

 M.  [B] fait grief à l&apos  ;arrêt attaqué de l&apos  ;avoir débouté de sa demande 
d&apos ;annulation de l&apos ;avertissement du 26 janvier 2015 et de sa demande de 
dommages et intérêts pour avertissements injustifiées et au titre du harcèlement moral,

 1°) ALORS QU&apos ; aux termes de la décision du 19 janvier 2015, l&apos ;ins-
pecteur du travail a refusé la demande d&apos  ;autorisation de licenciement pour 
faute grave présentée par l&apos ;employeur - qui reprochait à M. [B] d&apos ;avoir 
insulté, le 8 novembre 2014, son supérieur hiérarchique, M. [E] [S] - car les témoi-
gnages recueillis lors de l&apos  ;enquête ne permettaient pas d&apos  ;établir avec 
certitude la matérialité des faits reprochés ; qu&apos ;en retenant, pour rejeter la de-



111

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

mande d&apos ;annulation de l&apos ;avertissement notifiée au salarié le 26 janvier 
2015 pour les mêmes faits, que la réalité de ces faits était apparue à l&apos ;adminis-
tration du travail, la cour d&apos ;appel a dénaturé la décision précitée en violation de 
l&apos ;obligation faite au juge de ne pas dénaturer l&apos ;écrit qui lui est soumis ;

 2°) ALORS QUE l&apos ;inspecteur du travail a refusé la demande d&apos ;autori-
sation de licenciement pour faute grave présentée par l&apos ;employeur dès lors que 
les témoignages recueillis lors de l&apos ;enquête ne permettaient pas d&apos ;éta-
blir avec certitude la matérialité des faits reprochés à M. [B] ; que ces motifs, soutien 
nécessaire de la décision de refus, s&apos ;imposent au juge judiciaire ; qu&apos ;en 
retenant, pour rejeter la demande d&apos ;annulation de l&apos ;avertissement noti-
fiée au salarié le 26 janvier 2015, que l&apos ;employeur avait pu prendre une sanc-
tion de bien moindre gravité pour les mêmes faits que ceux ayant motivé la demande 
d&apos  ;autorisation de licenciement, la cour d&apos  ;appel a violé la loi des 16-
24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III, ensemble le principe de séparation des 
pouvoirs et de l&apos ;autorité de la chose jugée en matière administrative.

 CINQUIEME MOYEN DE CASSATION

 M. [B] fait grief à l&apos ;arrêt attaqué de l&apos ;avoir débouté de sa demande en 
paiement d&apos ;un rappel de salaire et de prime d&apos ;expérience du 28 janvier 
au 15 février 2015 et de dommages et intérêt pour défaut de paiement des salaires et 
au titre du harcèlement moral,

 1°) ALORS QUE celui qui réclame l&apos ;exécution d&apos ;une obligation doit la 
prouver et réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le 
fait qui a produit l&apos ;extinction de son obligation ; que nonobstant la délivrance 
d&apos ;une fiche de paie, c&apos ;est à l&apos ;employeur, débiteur de cette obliga-
tion, qu&apos ;il incombe de prouver le paiement du salaire ; qu&apos ;en déboutant 
M. [B] de sa demande de rappel de salaires sur la période de la mise à pied conserva-
toire injustifiée au motif qu&apos ;il ne justifiait pas que ses salaires n&apos ;ont pas 
été payés, ses bulletins de salaire démontrant le contraire, la cour d&apos ;appel, qui a 
inversé la charge de la preuve, a violé l&apos ;article 1315 devenu 1353 du code civil ;

 2°) ALORS QU&apos ;en s&apos ;abstenant de répondre aux conclusions d&apos ;ap-
pel de M. [B] qui faisait valoir que son refus de reprendre le travail immédiatement 
après l&apos ;injonction faite par l&apos ;employeur le 26 janvier 2015 était justifié 
par le fait qu&apos ;il n&apos ;avait pas été payé de l&apos ;intégralité des salaires dont 
il avait été privé pendant la période de mise à pied conservatoire privée d&apos ;effet 
à la suite du refus de l&apos ;inspection du travail d&apos ;autoriser son licenciement, 
la cour d&apos  ;appel a méconnu les exigences de l&apos  ;article 455 du code de 
procédure civile.

 SIXIEME MOYEN DE CASSATION

 M. [B] fait grief à l&apos ;arrêt attaqué de l&apos ;avoir condamné à rembourser à la 
société Serviclean la somme de 15 194,64 € avec intérêts au taux légal à compter des 
conclusions demandant le remboursement ;

 1°) ALORS QUE l&apos ;ordonnance rendue le 29 janvier 2015 par le bureau de 
conciliation du conseil de prud&apos ;hommes de Versailles ayant ordonné à la société 
Serviclean de verser à M. [B] la somme de 16 000 € à titre de provision à valoir sur la 
prime « forfait vitrerie » a été annulée, sur appel nullité de la société Serviclean, par la 
cour d&apos ;appel de Versailles aux termes d&apos ;un arrêt daté du 21 juin 2018 ; 
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que cet arrêt emporte de plein droit obligation de restitution des sommes versées 
dans le cadre de l&apos ;exécution provisoire attachée à l&apos ;ordonnance déférée 
et constitue le titre exécutoire ouvrant droit à cette restitution ; qu&apos ;en faisant 
néanmoins droit à la demande de remboursement présentée par la société Serviclean 
et en condamnant le salarié à lui payer la somme de 15 194,64 € avec intérêts aux taux 
légal à compter des conclusions demandant le remboursement quand l&apos  ;em-
ployeur disposait déjà d&apos ;un titre exécutoire pour obtenir la restitution de cette 
somme, la cour d&apos ;appel a excédé ses pouvoirs et a violé les articles L 111-2 et 
L 111-3 du code des procédures civiles d&apos  ;exécution, ensemble les principes 
régissant l&apos ;excès de pouvoir :

 2°) ALORS QU&apos  ;en confirmant le jugement ayant dit que M.  [B] devait 
rembourser à la société Serviclean la somme de 15 194,64 € et en condamnant, une 
seconde fois, M. [B] à rembourser la somme de 15 194,64 € à la société Serviclean, la 
cour d&apos ;appel a violé l&apos ;article 1371 du code civil et les principes régissant 
l&apos ;enrichissement sans cause.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ollivier - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1152-1 et L. 1154-1, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur un cas de discrimination dont l’existence n’est pas subordonnée à la preuve préalable d’un 
préjudice, à rapprocher : Soc., 6 juillet 2022, pourvoi n° 21-12.073, (cassation partielle).

Soc., 8 février 2023, n° 21-19.232, (B), FS

– Rejet –

 ■ Maladie – Accident du travail ou maladie professionnelle – 
Inaptitude au travail – Mention expresse que tout maintien du 
salarié dans l’emploi serait gravement préjudiciable à sa santé – 
Effets – Obligation de reclassement – Exclusion – Etendue – Portée.

Il résulte de l’article L. 1226-12 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, que lorsque le médecin du travail mentionne expressément dans son avis que tout maintien du salarié 
dans l’emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait obstacle à tout re-
classement dans l’emploi, l’employeur n’est pas tenu de rechercher un reclassement au salarié. 
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Ayant constaté que l’avis d’inaptitude mentionnait expressément que l’état de santé du salarié faisait obstacle 
à tout reclassement dans l’emploi, une cour d’appel en a exactement déduit que l’employeur était dispensé de 
rechercher et de proposer au salarié des postes de reclassement.

 ■ Maladie – Accident du travail ou maladie professionnelle – 
Inaptitude au travail – Avis du médecin du travail – Mention 
expresse que l’état de santé du salarié fait obstacle à tout 
reclassement dans l’emploi – Effets – Obligation de reclassement – 
Exclusion – Etendue – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 14 mai 2021), Mme [W] a été engagée en qualité 
d’aide soignante le 5 novembre 2012 par l’association Les Feuillantines, aux droits de 
laquelle vient l’association Groupe SOS séniors (l’association). 

 2. Placée en arrêt de travail à compter du 25 juin 2016 à la suite d’un accident du 
travail, la salariée a été déclarée inapte à son poste par le médecin du travail à l’occasion 
de la visite de reprise du 12 juin 2018, l’avis du médecin mentionnant expressément 
« l’état de santé de la salariée fait obstacle à tout reclassement dans un emploi ». 

 3. Licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement par l’association le 
10 juillet 2018, la salariée a saisi la juridiction prud’homale de demandes relatives à la 
rupture de son contrat de travail. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de dire que l’employeur a respecté son obligation de 
recherche de reclassement et de la débouter de sa demande de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors : 

 « 1°/ que lorsque le médecin du travail déclare un salarié inapte à son emploi, en 
mentionnant expressément dans son avis que l’état de santé du salarié fait obstacle à 
toute reclassement dans l’emploi, l’employeur n’est pas dispensé de son obligation de 
rechercher le reclassement du salarié au sein des entreprises du groupe auquel l’em-
ployeur appartient  ; qu’en retenant le contraire, pour dire que l’association Groupe 
SOS séniors avait respecté ses obligations s’agissant de son obligation de recherche de 
reclassement de la salariée et débouter celle-ci de sa demande de dommages et intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a violé les dispositions 
des articles L. 1226-10, L. 1226-12, L. 4624-4 et R. 4624-42 du code du travail ;

 2°/ que dans l’hypothèse où il serait retenu que la cour d’appel de Bourges a adopté 
les motifs des premiers juges, aux termes de l’article L. 1226-10 du code du travail, 
le groupe auquel appartient l’employeur, au sein duquel celui-ci a l’obligation de 
rechercher le reclassement du salarié qui a été déclaré inapte, est le groupe formé par 
une entreprise appelée entreprise dominante et les entreprises qu’elle contrôle dans 
les conditions définies à l’article L. 233-1, aux I et II de l’article L. 233-3 et à l’ar-
ticle L. 233-16 du code de commerce, et non le groupe formé par les seules sociétés 
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entrant dans les prévisions de l’article L. 233-1, des I et II de l’article L. 233-3 et de 
l’article L. 233-16 du code de commerce ; qu’en énonçant, par conséquent, pour dire 
que l’association Groupe SOS séniors avait respecté ses obligations s’agissant de son 
obligation de recherche de reclassement de Mme [S] [W] et débouter celle-ci de sa 
demande de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, que 
l’existence de liens capitalistiques est une condition préalable à la reconnaissance d’un 
groupe de reclassement, que la notion de groupe n’existe donc qu’au sens du droit des 
sociétés, s’agissant de l’obligation de reclassement d’un salarié déclaré inapte, qu’il ne 
peut, donc, y avoir de groupe dans une association, quand bien même plusieurs asso-
ciations seraient étroitement liées, que, parce que l’association Groupe SOS séniors est 
une association dont le siège social est situé à [Localité 3], régie par les dispositions du 
code civil local, elle n’était pas assujettie à l’obligation de rechercher le reclassement 
de Mme [S] [W] au sein d’un groupe et qu’en conséquence, le périmètre de reclasse-
ment était limité à l’entreprise d’affectation de Mme [S] [W], la cour d’appel a violé 
les dispositions de l’article L. 1226-10 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L.  1226-12 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’employeur ne peut rompre le contrat de travail que 
s’il justifie soit de son impossibilité de proposer un emploi dans les conditions prévues 
à l’article L. 1226-10, soit du refus par le salarié de l’emploi proposé dans ces condi-
tions, soit de la mention expresse dans l’avis du médecin du travail que tout maintien 
du salarié dans l’emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé 
du salarié fait obstacle à tout reclassement dans l’emploi. 

 6. L’arrêt constate que l’avis d’inaptitude mentionne expressément que l’état de santé 
de la salariée faisait obstacle à tout reclassement dans l’emploi. 

 7. La cour d’appel en a exactement déduit que l’employeur était dispensé de recher-
cher et de proposer à la salariée des postes de reclassement. 

 8. Le rejet de la première branche du moyen rend sans portée la seconde branche. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat(s) : SCP Capron ; 
SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 1226-12 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de la mention expresse, dans l’avis du médecin du travail, que tout maintien du 
salarié dans l’emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait 
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obstacle à tout reclassement dans l’emploi, à rapprocher : Soc., 16 novembre 2022, pourvoi n° 21-
17.255, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 1 février 2023, n° 21-12.485, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Obligations de l’employeur – Licenciement pour motif 
économique – Priorité de réembauche – Violation par l’employeur – 
Action en dommages-intérêts – Délai – Point de départ – 
Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-
1387 du 22 septembre 2017, toute action portant sur l’exécution ou la rupture du contrat de travail se prescrit 
par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
d’exercer son droit. Ces dispositions ne font cependant pas obstacle aux délais de prescription plus courts prévus 
par le présent code et notamment celui prévu à l’article L. 1233-67. 

Selon l’article L. 1233-45 du code du travail, le salarié licencié pour motif économique bénéficie d’une priorité 
de réembauche durant un délai d’un an à compter de la date de rupture de son contrat s’il en fait la demande 
au cours de ce même délai. Dans ce cas, l’employeur informe le salarié de tout emploi devenu disponible et 
compatible avec sa qualification. 

Il en résulte que l’action fondée sur le non-respect par l’employeur de la priorité de réembauche, qui n’est pas 
liée à la contestation de la rupture du contrat de travail résultant de l’adhésion au contrat de sécurisation pro-
fessionnelle, soumise au délai de prescription de l’article L. 1233-67 du code du travail, mais à l’exécution du 
contrat de travail, relève de la prescription de l’article L. 1471-1 du même code. 

L’indemnisation dépendant des conditions dans lesquelles l’employeur a exécuté son obligation, le point de 
départ de ce délai est la date à laquelle la priorité de réembauche a cessé, soit à l’expiration du délai d’un an à 
compter de la rupture du contrat de travail.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 18 décembre 2020) et les productions, Mme [B] a été 
engagée le 19 octobre 2009 par la société Aquilab (la société) en qualité d’ingénieur.

 2. Après avoir été convoquée à un entretien préalable à son licenciement pour motif 
économique, fixé au 23 juillet 2014, au cours duquel il lui a été proposé d’adhérer à un 
contrat de sécurisation professionnelle et après que la société lui a notifié, le 31 juillet 
2014, le motif économique de la rupture, elle a adhéré le 7 août 2014 au dispositif et 
a demandé, le 13 août 2014, à bénéficier de la priorité de réembauche.

 3. Elle a saisi la juridiction prud’homale, le 19 janvier 2016, pour contester la réa-
lité du motif économique invoqué par l’employeur et obtenir paiement de diverses 
sommes au titre de la rupture.



116

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la salariée une somme à 
titre de dommages-intérêts au titre de la violation de l’article L. 1233-45 du code du 
travail, alors :

 « 1°/ que le juge ne peut dénaturer les conclusions des parties  ; qu’en l’espèce, si 
elle invoquait la prescription des demandes de la salariée relatives à la rupture de son 
contrat de travail, en ce compris celle portant sur la priorité de réembauchage, elle se 
fondait, tant dans les motifs que dans le dispositif de ses conclusions, non seulement sur 
les dispositions de l’article L. 1235-7 du code du travail mais aussi et surtout sur celles 
de l’article L. 1233-67, propres aux salariés ayant adhéré au contrat de sécurisation 
professionnelle, en prenant soin de critiquer les motifs du jugement qui avait rejeté ce 
second fondement ; qu’en affirmant que « la société Aquilba conclut à la prescription 
de l’action engagée par Mme [E] [B], épouse [I], au motif que celle-ci n’a pas été 
engagée dans les 12 mois prévus à l’article L. 1235-7 du code du travail », pour limi-
ter son analyse à cette seule cause de prescription, la cour d’appel qui a méconnu les 
termes clairs et précis des conclusions de l’employeur qui invoquaient parallèlement 
un autre fondement textuel pour conclure à la prescription, a violé l’article 4 du code 
de procédure civile ;

 2°/ qu’en cas d’adhésion du salarié au contrat de sécurisation professionnelle, toute 
contestation portant sur la rupture du contrat de travail ou son motif se prescrit par 
douze mois à compter de cette adhésion, ce délai ne pouvant être interrompu que par 
l’une des causes limitatives d’interruption de la prescription prévues aux articles 2240 
et suivants du code civil  ; que la prescription n’est donc pas interrompue par une 
simple réclamation ou critique formulée auprès de l’employeur, serait-ce par lettre 
recommandée ; qu’en l’espèce, se fondant sur les dispositions de l’article L. 1233-67 
du code du travail dont les termes avaient été rappelés à la salariée par la note d’in-
formation sur les difficultés économiques, le document de présentation du contrat de 
sécurisation professionnelle et la lettre de licenciement, elle faisait valoir qu’ayant saisi 
le conseil de prud’hommes le 19 janvier 2016, la salariée qui avait adhéré au contrat de 
sécurisation professionnelle le 7 août 2014 était prescrite en ses demandes relatives à la 
rupture de son contrat peu important qu’elle ait adressé à son employeur un courrier 
recommandé en date du 31 juillet 2015 aux termes duquel elle contestait « la régulari-
té et la validité de son licenciement » et annonçait son intention prochaine de saisir la 
juridiction prud’homale ; qu’en retenant, par motifs adoptés, que la prescription ne se 
calculait pas à la date de saisine du conseil de prud’hommes mais à la date de contes-
tation pour en déduire que la salariée ayant adressé à son employeur, le 31 juillet 2015, 
un courrier par lequel elle contestait la régularité et la validité de son licenciement, 
ses demandes relatives à la rupture, formées le 19 janvier 2016, n’étaient pas prescrites, 
la cour d’appel a violé l’article L. 1233-67, alinéa 1, du code du travail, ensemble les 
articles 2240, 2241 et 2244 du code civil ;

 3°/ que la priorité de réembauchage ne s’exerce que sur un emploi compatible avec la 
qualification du salarié ; qu’en jugeant que l’employeur avait méconnu ses obligations 
au titre de l’obligation de réembauchage, faute d’avoir proposé à la salariée un poste 
d’ingénieur développement devenu ouvert chez Aquilab dans l’année qui avait suivi 
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son licenciement, sans constater que la salariée disposait des compétences requises 
pour occuper un tel poste, ce que contestait l’employeur, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 1233-45 du code du travail, dans sa 
version modifiée par l’ordonnance n° 2014-699 du 26 juin 2014 ;

 4°/ que la priorité de réembauche ne peut s’exercer que lorsque l’employeur procède 
à des embauches ; que pour retenir que l’employeur avait manqué à ses obligations 
en matière de priorité de réembauchage, la cour d’appel a relevé qu’un salarié de la 
société Aquilab qui occupait les fonctions d’ancien technicien installation depuis juin 
2010, M. [T] (lire [K]), s’était vu confier, à compter d’octobre 2014, un même poste 
que celui précédemment attribué à la salariée ; qu’en statuant ainsi, quand il ressortait 
de ses propres constatations que le poste litigieux avait été pourvu par un recrutement 
interne et non par une embauche, la cour d’appel a violé l’article L. 1233-45 du code 
du travail, dans sa version modifiée par l’ordonnance n° 2014-699 du 26 juin 2014. »

 Réponse de la Cour

 5. D’une part, aux termes de l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, toute action portant 
sur l’exécution ou la rupture du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter 
du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
d’exercer son droit. Ces dispositions ne font cependant pas obstacle aux délais de pres-
cription plus courts prévus par le présent code et notamment celui prévu à l’article 
L. 1233-67.

 6. Selon l’article L. 1233-45 du code du travail, le salarié licencié pour motif écono-
mique bénéficie d’une priorité de réembauche durant un délai d’un an à compter de 
la date de rupture de son contrat s’il en fait la demande au cours de ce même délai. 
Dans ce cas, l’employeur informe le salarié de tout emploi devenu disponible et com-
patible avec sa qualification.

 7. Il en résulte que l’action fondée sur le non-respect par l’employeur de la priorité 
de réembauche, qui n’est pas liée à la contestation de la rupture du contrat de travail 
résultant de l’adhésion au contrat de sécurisation professionnelle, soumise au délai de 
prescription de l’article L. 1233-67 du code du travail, mais à l’exécution du contrat 
de travail, relève de la prescription de l’article L. 1471-1 du même code.

 8. L’indemnisation dépendant des conditions dans lesquelles l’employeur a exécuté 
son obligation, le point de départ de ce délai est la date à laquelle la priorité de réem-
bauche a cessé, soit à l’expiration du délai d’un an à compter de la rupture du contrat 
de travail.

 9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt, qui a constaté 
que la salariée avait saisi la juridiction prud’homale le 19 janvier 2016, soit moins de 
deux ans après la cessation de la priorité de réembauche, le 13 août 2015, se trouve 
légalement justifié en ce qu’il dit que l’action n’est pas prescrite.

 10. D’autre part, il résulte de l’article L. 1233-45 du code du travail, qu’en cas de li-
tige, il appartient à l’employeur d’apporter la preuve qu’il a satisfait à son obligation en 
établissant soit qu’il a proposé les postes disponibles compatibles avec la qualification 
du salarié, soit en justifiant de l’absence de tels postes.

 11. Il ne résulte ni de l’arrêt, ni des pièces de la procédure, que la société, qui s’était 
bornée à faire valoir, en inversant la charge de la preuve, qu’il n’était pas démontré 
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l’existence d’un poste disponible qui devait être proposé à la salariée, avait soutenu 
devant la cour d’appel que le poste d’ingénieur développement pourvu dans l’année 
ayant suivi la rupture du contrat de l’intéressée ne correspondait pas à sa qualification 
ou qu’il avait été pourvu par une mutation en interne.

 12. Le moyen, irrecevable en ses deux dernières branches comme nouveau et mélangé 
de fait et de droit, ne peut être accueilli pour le surplus.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 13. La société fait grief à l’arrêt de dire que les demandes de la salariée n’étaient pas 
prescrites et de la condamner à lui payer une somme à titre de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et d’ordonner le remboursement par 
l’employeur à Pôle emploi des indemnités de chômage du jour du licenciement dans 
la limite de six mois en application des dispositions de l’article L. 1235-4 du code du 
travail, alors « que le juge ne peut dénaturer les conclusions des parties ; qu’en l’es-
pèce, si elle invoquait la prescription des demandes de la salariée relatives à la rupture 
de son contrat de travail, elle se fondait, tant dans les motifs que dans le dispositif de 
ses conclusions, non seulement sur les dispositions de l’article L. 1235-7 du code du 
travail mais aussi et surtout sur celles de l’article L. 1233-67, propres aux salariés ayant 
adhéré au contrat de sécurisation professionnelle, en prenant soin de critiquer les mo-
tifs du jugement qui avait rejeté ce second fondement ; qu’en affirmant que « la société 
Aquilab conclut à la prescription de l’action engagée par Mme [E] [B], épouse [I], au 
motif que celle-ci n’a pas été engagée dans les 12 mois prévus à l’article L. 1235-7 du 
code du travail », pour limiter son analyse à cette seule cause de prescription, la cour 
d’appel qui a méconnu les termes clairs et précis des conclusions de l’employeur qui 
invoquaient parallèlement un autre fondement textuel pour conclure à la prescription, 
a violé l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 14. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties.

 15. Pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription et condamner la société 
au paiement de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
l’arrêt retient que la société conclut à la prescription de l’action engagée par la sala-
riée au motif que celle-ci n’a pas été engagée dans les douze mois prévus à l’article 
L. 1235-7 du code du travail, que cependant, ce texte n’est applicable qu’aux contes-
tations de nature à entraîner la nullité de la procédure de licenciement collectif pour 
motif économique, en raison de l’absence ou de l’insuffisance d’un plan de sauvegarde 
de l’emploi, et non à sa contestation ne visant que l’absence de cause réelle et sérieuse 
du licenciement.

 16. En statuant ainsi, alors que, dans ses conclusions d’appel, la société se fondait non 
seulement sur les dispositions de l’article L. 1235-7 du code du travail mais également 
sur celles de l’article L. 1233-67 du même code, applicables aux salariés ayant adhéré 
au contrat de sécurisation professionnelle, la cour d’appel, qui a modifié l’objet du 
litige, a violé le texte susvisé.
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 Portée et conséquences de la cassation

 17. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 18. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 19. Selon l’article L.  1233-67 du code du travail, dans sa version en vigueur du 
30 juillet 2011 au 1er janvier 2015, toute contestation portant sur la rupture du contrat 
de travail ou son motif, résultant de l’adhésion du salarié au contrat de sécurisation 
professionnelle, se prescrit par douze mois à compter de l’adhésion au contrat de sé-
curisation professionnelle.

 20. La salariée ayant adhéré, le 7 août 2014, au contrat de sécurisation professionnelle, 
l’action qu’elle a engagée le 16 janvier 2016 pour contester la rupture de son contrat 
de travail, soit au-delà du délai de douze mois prévu par ce texte, est prescrite.

 21. Ses demandes au titre de la rupture du contrat de travail sont en conséquence 
irrecevables.

 22. La cassation des chefs de dispositif condamnant la société à verser à la salariée une 
somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant la société aux 
dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 du code de procé-
dure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celle-ci et 
non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la demande relative au 
bien-fondé du licenciement n’est pas prescrite, condamne la société Aquilab à payer à 
Mme [B], épouse [I], la somme de 20 000 euros à titre de dommages-intérêts pour li-
cenciement sans cause réelle et sérieuse et ordonne le remboursement par l’employeur 
à Pôle emploi des indemnités de chômage payées à la salariée licenciée du jour de son 
licenciement dans la limite de six mois, l’arrêt rendu le 18 décembre 2020, entre les 
parties, par la cour d’appel de Douai ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT que les demandes de la salariée sont irrecevables.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1471-1, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 
2017, L. 1233-45 et L. 1233-67 du code du travail.
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 15 février 2023, n° 21-20.342, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Lanceur d’alerte – Protection – Procédure de mise en oeuvre – 
Procédure d’alerte graduée – Domaine d’application – Cas – 
Révélation ou signalement d’un crime ou d’un délit dont le salarié a 
eu personnellement connaissance – Exclusion – Portée.

Il résulte de l’article L. 1132-3-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1691 du 9 dé-
cembre 2016, que le salarié qui relate ou témoigne de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime dont il aurait 
eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions, ainsi que le prévoit l’alinéa premier de ce texte, n’est pas tenu 
de signaler l’alerte dans les conditions prévues par l’article 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 
organisant une procédure d’alerte graduée, exigée par le deuxième alinéa du même texte.

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Lanceur d’alerte – Applications 
diverses – Révélation ou signalement d’un crime ou d’un délit dont 
le salarié a eu personnellement connaissance – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 juin 2021), Mme [L] a été engagée, le 
1er décembre 2010, par l’association [D] (l’association) en qualité de surveillante de 
nuit au sein d’une maison d’enfants à caractère social. 

 2. En juin 2018, à la suite du signalement de la salariée et d’un délégué syndical, l’ins-
pection du travail a effectué un contrôle au sein de l’établissement au cours duquel la 
salariée a remis la copie d’un courriel adressé par l’équipe éducative aux responsables 
de l’association pour dénoncer des incidents se déroulant la nuit, notamment de pos-
sibles agressions sexuelles commises par certains enfants accueillis sur d’autres. 

 3. L’inspection du travail a ensuite adressé un courrier à l’employeur au sujet des 
postes de veilleurs de nuit et informé le procureur de la République de faits ne re-
levant pas de ses compétences mais lui paraissant mettre en danger les salariés et les 
enfants confiés à cette institution. 

 4. Le procureur de la République a ouvert une première enquête, pour agression 
sexuelle sur mineurs, classée sans suite le 4 décembre 2018 pour absence d’infraction, 
puis une seconde enquête visant la salariée et un délégué syndical pour dénonciation 
mensongère, elle aussi classée sans suite à la même date, au motif que l’infraction était 
insuffisamment caractérisée. 

 5. Licenciée par lettre du 31 janvier 2019 et estimant que ce licenciement était en 
lien avec la dénonciation des manquements constatés au sein de l’établissement, elle a 
saisi la formation de référé de la juridiction prud’homale pour obtenir sa réintégration. 
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 7. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement est nul et qu’un licen-
ciement nul constitue un trouble manifestement illicite, d’ordonner la réintégration 
immédiate de la salariée à son poste au sein de l’association et de le condamner à lui 
payer une somme à titre d’indemnité d’éviction au 6 janvier 2021, alors :

 « 1°/ que le salarié qui entend dénoncer des actes illicites dont il a eu connaissance 
dans l’exercice de ses fonctions, et notamment des faits constitutifs d’un crime ou d’un 
délit, doit respecter une procédure graduée, qui subordonne la saisine directe d’une 
autorité judiciaire ou administrative, soit à l’absence de réaction de l’employeur à un 
signalement interne, soit à la preuve d’un danger grave et imminent ou d’un risque 
de dommages irréversibles  ; qu’en l’espèce, l’association [D] reprochait à la salariée 
d’avoir communiqué à l’inspectrice du travail un courrier d’alerte interne couvert par 
le secret professionnel évoquant des incidents de nature sexuelle au sein d’un groupe 
d’enfants, alors qu’elle était informée que cette alerte avait été traitée par la direction, 
laquelle avait procédé à une enquête qui avait révélé la pratique de jeux à connotation 
sexuelle (‘’cap ou pas cap’’) par les enfants, sans abus ni agression sexuels, puis avait 
décidé avec l’équipe éducative des mesures à prendre pour renforcer la surveillance des 
enfants, mettre un terme à ces jeux et prévenir toute dérive ; que la salariée, qui avait 
reconnu au cours de l’enquête de police avoir été informée du traitement interne de 
cette alerte, avait cependant dissimulé cette information à l’inspectrice du travail, lui 
laissant accroire que le courrier d’alerte de l’équipe éducative était resté sans réponse ; 
qu’en refusant de rechercher si la salariée avait respecté la procédure d’alerte graduée 
avant de dénoncer des faits d’agression sexuelle, au motif erroné que la procédure 
d’alerte graduée n’est pas applicable en cas de dénonciation de faits constitutifs d’un 
crime ou d’un délit, la cour d’appel a violé l’article L. 1132-3-3 du code du travail 
interprété à la lumière de l’article 10 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que l’exercice de la liberté d’expression comporte des devoirs et des responsa-
bilités, parmi lesquels celui de ne pas divulguer des informations mettant en cause 
la réputation d’autrui sans avoir vérifié qu’elles sont exactes et dignes de confiance ; 
qu’un salarié ne peut en conséquence invoquer la protection de la liberté d’expression 
s’il a dénoncé des faits qu’il n’a pas lui-même constatés, en rapportant des déclara-
tions dont il n’a pas cherché à vérifier l’exactitude ; que si le salarié peut invoquer son 
ignorance de la fausseté des faits dénoncés, c’est à la condition qu’elle soit légitime ; 
qu’en l’espèce, il est constant que la salariée a dénoncé auprès de l’inspection du travail 
des faits d’agression sexuelle sur mineurs qu’elle n’avait pas constatés, en appuyant ses 
accusations sur des documents internes à l’entreprise, sans préciser la suite qui y était 
donnée, et que cette dénonciation a conduit à l’ouverture d’une enquête de police 
clôturée par un classement sans suite, en raison de l’absence de toute infraction ; qu’en 
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retenant qu’il ne pouvait être reproché à la salariée d’avoir dénoncé des faits d’agres-
sion sexuelle qu’elle n’avait pas constatés personnellement, ni de s’être emparée de 
documents internes à l’entreprise pour ‘’asseoir ses dires’’, dès lors que ‘’rien ne permet 
de retenir qu’elle sût alors que les faits dénoncés étaient faux, ni qu’elle ait travesti le 
sens des documents dont elle s’est emparée’’, cependant qu’il appartenait à la salariée 
d’effectuer des vérifications minimales avant de dénoncer auprès d’une autorité exté-
rieure des faits d’agression sexuelle contre des mineurs mettant en cause la réputation 
de l’établissement qui les accueille, sans pouvoir opposer son ignorance pour justifier 
la dénonciation de faits inexistants, la cour d’appel a violé l’article L. 1132-3-3 du 
code du travail interprété à la lumière de l’article 10 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 3°/ que l’exercice de la liberté d’expression comporte des devoirs et des responsa-
bilités, parmi lesquels celui de ne pas divulguer des informations mettant en cause 
la réputation d’autrui sans avoir vérifié qu’elles sont exactes et dignes de confiance ; 
qu’un salarié ne peut en conséquence dénoncer des faits constitutifs d’un crime ou 
d’un délit qu’il n’a pas lui-même constatés, sur la base d’informations dont il n’a pas 
vérifié l’exactitude, sauf à justifier de l’impossibilité de vérifier ces informations ; qu’en 
l’espèce, il est constant qu’à la réception du courrier d’alerte de l’équipe éducative du 
7 juin 2018, l’association [D] avait effectué une enquête auprès de tous les enfants du 
groupe concerné, cette enquête ayant fait ressortir que les enfants se livraient à des 
jeux à connotation sexuelle, sans agression sexuelle et que la direction avait décidé, 
avec l’équipe éducative, des mesures à prendre pour mettre un terme à ces jeux et 
éviter toute dérive ; qu’au cours de l’enquête pénale, la salariée avait reconnu avoir été 
informée par l’équipe pédagogique du traitement des faits dénoncés dans le courrier 
du 7 juin 2018 ; qu’en reprochant cependant à l’association [D] d’avoir ‘’manqué à la 
protection qu’elle devait à sa salariée laquelle n’avait aucun moyen de savoir si les faits 
qu’elle-même et ses collèges redoutaient été avérés ou non’’, sans expliquer ce qui 
interdisait à la salariée, avant de dénoncer à l’inspection du travail des faits inexistants 
d’agression sexuelle sur mineurs, de saisir la direction pour avoir l’assurance que les 
incidents évoqués dans le courrier électronique du 7 juin 2018 ne couvraient aucune 
agression sexuelle, la cour d’appel a violé l’article L. 1132-3-3 du code du travail in-
terprété à la lumière de l’article 10 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 4°/ que ne peut invoquer la protection des lanceurs d’alerte le salarié qui a dénoncé, 
de mauvaise foi, des faits constitutifs d’un crime ou d’un délit dont il prétend avoir eu 
connaissance dans l’exercice de ses fonctions ; que la mauvaise foi résulte de la connais-
sance, par le salarié, de la fausseté des faits dénoncés  ; qu’en l’espèce, il résulte du 
procès-verbal d’audition de la salariée par les services de police qu’elle reconnaissait, 
d’une part, n’avoir jamais constaté elle-même de faits d’agression sexuelle, ni les faits 
dénoncés sur le courrier d’alerte interne du 7 juin 2018 et, d’autre part, que l’équipe 
pédagogique lui avait indiqué que les faits dénoncés dans ce courrier avaient été 
traités et qu’ils avaient repris les enfants, ce qui impliquait que ces faits ne couvraient 
aucune agression sexuelle ; qu’en affirmant néanmoins que rien ne permettait de re-
tenir que la salariée, qui n’avait pas elle-même constaté ces faits et qui avait cependant 
cru devoir faire état de documents internes pour ‘’asseoir ses dires’’, ‘’sût que les faits 
dénoncés étaient faux’’, la cour d’appel a méconnu les conséquences légales de ses 
propres constatations dont il s’évinçait que la salariée avait connaissance de la fausseté 
des faits qu’elle avait dénoncés, en violation de l’article L. 1132-3-3 du code du travail 
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interprété à la lumière de l’article 10 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 8. Aux termes de l’article L. 1132-3-3, alinéa 1er, du code du travail, dans sa rédac-
tion issue de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, aucune personne ne peut être 
écartée d’une procédure de recrutement ou de l’accès à un stage ou à une période de 
formation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet 
d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rému-
nération, au sens de l’article L. 3221-3, de mesures d’intéressement ou de distribution 
d’actions, de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de classifica-
tion, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat, 
pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits constitutifs d’un délit ou d’un 
crime dont il aurait eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions.

 9. Selon le deuxième alinéa de ce texte, aucune personne ne peut être écartée d’une 
procédure de recrutement ou de l’accès à un stage ou à une période de formation 
professionnelle, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une 
mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, 
au sens de l’article L. 3221-3, de mesures d’intéressement ou de distribution d’actions, 
de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de pro-
motion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat, pour avoir si-
gnalé une alerte dans le respect des articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 
2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de 
la vie économique.

 10. Il en résulte, d’une part, que le salarié qui relate ou témoigne de faits constitutifs 
d’un délit ou d’un crime dont il aurait eu connaissance dans l’exercice de ses fonc-
tions n’est pas tenu de signaler l’alerte dans les conditions prévues par l’article 8 de la 
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 organisant une procédure d’alerte graduée et, 
d’autre part, qu’il ne peut être licencié pour ce motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne 
peut résulter que de la connaissance de la fausseté des faits qu’il dénonce et non de la 
seule circonstance que les faits dénoncés ne sont pas établis.

 11. La cour d’appel, qui a constaté que la lettre de licenciement faisait grief à la salariée 
d’avoir interpellé l’inspectrice du travail le 18 juin 2018 pour faire état de conditions 
de travail dangereuses pour elle-même et les enfants, d’avoir effectué sans autorisation 
une copie du cahier de liaison et transmis une copie de mails à l’inspectrice du travail, 
ces déclarations et ce comportement ayant eu pour conséquence l’ouverture d’une 
enquête pénale et l’audition des différents éducateurs de l’unité, ainsi que des enfants, 
en a exactement déduit que la protection de la salariée licenciée pour avoir dénoncé 
des faits susceptibles de constituer des agressions sexuelles, n’était conditionnée qu’à sa 
bonne foi, les conditions supplémentaires posées par les articles 6 à 8 de la loi n° 2016-
1691 du 9 décembre 2016 et imposées par l’alinéa 2 de l’article L. 1132-3-3 du code 
du travail n’étant pas exigées par l’alinéa 1er de ce texte.

 12. Elle a ensuite relevé que si la salariée avait dénoncé des faits d’agression sexuelle 
sans les avoir constatés elle-même, elle s’était appuyée pour cela sur des documents 
internes à l’entreprise et n’avait aucun moyen de savoir si les faits qu’elle-même et ses 
collègues redoutaient étaient ou non avérés alors que les services de police avaient dû 
procéder pour cela à une enquête approfondie, laquelle, loin de porter atteinte à la 
réputation de l’établissement, constituait, dans un souci de protection d’enfants déjà 
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grandement fragilisés par les causes de leur placement et leur placement lui-même, 
une mesure parfaitement proportionnée aux éléments dont avait eu connaissance la 
salariée, dans l’exercice de ses fonctions, en sorte qu’il n’était pas démontré qu’elle 
savait que les faits qu’elle dénonçait étaient faux.

 13. La cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à une recherche que ses constata-
tions rendaient inopérante, en a exactement déduit que le licenciement constituait un 
trouble manifestement illicite.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Barincou - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Waquet, Farge 
et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 1132-3-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1691 du 9 dé-
cembre 2016 ; Article 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité de licencier un salarié ayant relaté ou témoigné de faits constitutifs d’un délit 
ou d’un crime dont il aurait eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions pour ce motif, à 
rapprocher : Soc., 4 novembre 2020, pourvoi n° 18-15.669, Bull., (cassation), et les arrêts cités.

Soc., 1 février 2023, n° 21-24.271, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Licenciement 
postérieur à l’exercice du droit d’alerte – Justification – Eléments 
objectifs étrangers au signalement – Preuve – Examen par le juge 
des référés – Nécessité – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 16 septembre 2021), rendu en matière de référé, 
Mme [E] a été engagée, le 1er septembre 2014, par la société Thales en qualité de res-
ponsable de la transformation des infrastructures centrales. Dans le cadre d’une mobi-
lité interne, elle a été engagée, à compter du 1er juillet 2017, par la société Thales SIX 
GTS France en qualité de responsable du département offres et projets export.



125

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 2. Le 24 mars 2019, la salariée a saisi le comité d’éthique du groupe pour signaler des 
faits susceptibles d’être qualifiés de corruption, mettant en cause l’un de ses anciens 
collaborateurs et son employeur.

Le 7 octobre 2019, elle a informé le comité d’éthique de la situation de harcèlement 
dont elle estimait faire l’objet à la suite de cette alerte.

 3. Le 20 février 2020, le comité d’éthique a conclu à l’absence de situation contraire 
aux règles et principes éthiques.

 4. Par courrier du 13 mars 2020, l’employeur a convoqué la salariée à un entretien 
préalable puis, par courrier du 27 mai 2020, lui a notifié son licenciement.

 5. Le 30  juillet 2020, la salariée a saisi la formation des référés de la juridiction 
prud’homale afin principalement que soit constatée la nullité de son licenciement, 
intervenu en violation des dispositions protectrices des lanceurs d’alerte.

 6. Le syndicat SPIC UNSA (le syndicat) puis l’association Maison des lanceurs d’alerte 
(l’association) sont intervenus volontairement à l’instance.

 7. Le Défenseur des droits a déposé des observations devant la Cour de cassation.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première à quatrième branches

 Enoncé du moyen

 8. La salariée, l’association et le syndicat font grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance 
en ce qu’elle « a dit que les pièces et moyens de droit fournis par la salariée n’ont pas 
permis d’établir et de démontrer un lien évident et non équivoque de cause à effet 
entre le fait d’avoir lancé une alerte et le licenciement pour cause réelle et sérieuse, 
que les représailles envers la salariée n’étaient pas davantage établies [en sorte] qu’il 
n’y avait pas eu violation du statut protecteur prévu par les dispositions de l’article 
L. 1132-3-3 du code du travail », de dire que « l’appréciation du motif de licencie-
ment de la salariée relevait exclusivement des juges du fond » et, en conséquence, de 
les débouter de leurs demandes tendant, pour la salariée, à ce qu’il soit jugé que son 
licenciement était nul en application de l’article L. 1132-4 du code du travail, que sa 
réintégration soit ordonnée et que la société Thales soit condamnée au paiement des 
salaires qui auraient dû lui être versés entre la fin de son préavis et sa réintégration, 
au paiement de la prime sur l’exercice 2019 et à une somme à titre de provision sur 
dommages-intérêts résultant du préjudice moral lié au licenciement discriminatoire, 
pour le syndicat, de sa demande tendant à ce que la société Thales soit condamnée à 
lui verser une somme à titre de dommages-intérêts provisionnels sur le fondement de 
l’article L. 2132-3 du code du travail et pour l’association, de ses demandes similaires à 
celle de la salariée et de sa demande tendant à ce que la société Thales soit condamnée 
à lui verser une somme sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, 
alors :

 « 1°/ que le juge des référés auquel il appartient, même en présence d’une contes-
tation sérieuse, de mettre fin au trouble manifestement illicite que constitue le licen-
ciement d’un salarié en raison de son statut de lanceur d’alerte, doit apprécier si les 
éléments qui lui sont soumis permettent de présumer qu’il a signalé une alerte dans 
le respect des articles 6 et 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 précitée, et 
dans l’affirmative, rechercher si l’employeur apporte des éléments objectifs de nature 
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à justifier que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à l’alerte de 
l’intéressé ; qu’en affirmant, pour débouter la salariée de sa demande tendant à ce que 
son licenciement soit jugé nul comme résultant de l’alerte qu’elle avait émise, que 
l’examen de la cause réelle et sérieuse du licenciement relevait des juges du fond, après 
avoir pourtant considéré que la salariée avait le statut de lanceur d’alerte au sens de la 
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, de sorte qu’il lui appartenait de rechercher si 
le licenciement était justifié par des éléments objectifs étrangers à cette alerte et ce fai-
sant, reposait sur une cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a violé l’article R. 1455-6 
du code du travail, ensemble les articles L. 1132-3-3 et L. 1132-4 du code du travail ;

 2°/ qu’en retenant, pour débouter la salariée de sa demande tendant à ce que son 
licenciement soit annulé comme résultant de son statut de lanceur d’alerte, que l’ap-
préciation de la cause réelle et sérieuse de son licenciement relevait de la compétence 
exclusive des juges du fond, la cour d’appel, qui l’a privée d’une protection effective 
contre les discriminations, a violé les articles 6, § 1, 10 et 14 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article 
R. 1455-6 du code du travail ;

 3°/ qu’en application de l’article L. 1132-3-3 du code du travail, en cas de litige relatif 
à un salarié qui a lancé une alerte dans le respect des articles 6 et 8 de la loi n° 2016-
1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et 
à la modernisation de la vie économique, dès lors que la personne présente des élé-
ments de fait qui permettent de présumer qu’elle a signalé une alerte dans le respect 
des articles 6 et 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 précitée, il incombe à 
la partie défenderesse, au vu de ces éléments, de prouver que sa décision est justifiée 
par des éléments objectifs étrangers à la déclaration de l’intéressé ; qu’en l’espèce, en 
affirmant que « si le conseil de prud’hommes ne pouvait s’appuyer exclusivement sur 
les pièces produites par la salariée pour exclure l’existence d’un lien manifeste entre la 
qualité de lanceur d’alerte et le licenciement, la cour, sur la base des éléments objectifs 
produits par l’employeur, aboutit à la même conclusion », après avoir pourtant affirmé 
que l’examen de la cause réelle et sérieuse du licenciement relevait des juges du fond 
et s’être bornée à examiner les mesures de représailles antérieures au licenciement, la 
cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a 
derechef violé les articles L. 1132-3-3 du code du travail et R. 1455-6 du code du 
travail ;

 4°/ qu’en application de l’article L. 1132-3-3 du code du travail, en cas de litige relatif 
à un salarié qui a lancé une alerte dans le respect des articles 6 et 8 de la loi n° 2016-
1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et 
à la modernisation de la vie économique, dès lors que la personne présente des élé-
ments de fait qui permettent de présumer qu’elle a signalé une alerte dans le respect 
des articles 6 et 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 précitée, il incombe à 
la partie défenderesse, au vu des éléments, de prouver que sa décision est justifiée par 
des éléments objectifs étrangers à la déclaration de l’intéressé ; qu’en affirmant, pour 
débouter la salariée de sa demande tendant à ce que son licenciement soit annulé car 
résultant de son statut de lanceur d’alerte, que la lettre de licenciement ne vise que 
des griefs portant sur le travail de la salariée et qu’il n’existerait pas de lien manifeste 
entre la qualité de lanceur d’alerte et le licenciement, alors qu’il n’appartenait pas à la 
salariée d’établir l’existence d’un lien manifeste entre son licenciement et son signa-
lement mais à l’employeur d’établir que le licenciement de la salariée était fondé sur 
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des éléments objectifs étrangers à son alerte, la cour d’appel a violé le texte susvisé, 
ensemble l’article R 1455-6 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1132-3-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2022-401 du 21 mars 2022, L. 1132-4 et R. 1455-6 du même code :

 9. Selon le premier de ces textes, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou 
faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, pour avoir relaté ou 
témoigné, de bonne foi, de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime dont il aurait eu 
connaissance dans l’exercice de ses fonctions ou pour avoir signalé une alerte dans le 
respect des articles 6 à 8 de la loi du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la 
lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique.

En cas de litige relatif à l’application de ces dispositions, dès lors que le salarié présente 
des éléments de fait qui permettent de présumer qu’il a relaté ou témoigné de bonne 
foi de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime, ou qu’il a signalé une alerte dans le 
respect des articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 précitée, il in-
combe à l’employeur, au vu des éléments, de prouver que sa décision est justifiée par 
des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de l’intéressé.

 10. Aux termes du deuxième de ces textes, toute disposition ou tout acte pris à l’égard 
d’un salarié en méconnaissance de ces dispositions est nul.

 11. Il résulte du dernier de ces textes que le juge des référés, auquel il appartient, même 
en présence d’une contestation sérieuse, de mettre fin au trouble manifestement illi-
cite que constitue la rupture d’un contrat de travail consécutive au signalement d’une 
alerte, doit apprécier si les éléments qui lui sont soumis permettent de présumer que le 
salarié a relaté ou témoigné de bonne foi de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime, 
ou qu’il a signalé une alerte dans le respect des articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 
9 décembre 2016 précitée et, dans l’affirmative, de rechercher si l’employeur rapporte 
la preuve que sa décision de licencier est justifiée par des éléments objectifs étrangers 
à la déclaration ou au témoignage de ce salarié.

 12. Pour dire n’y avoir lieu à référé, l’arrêt relève qu’aucun élément ne permet de 
remettre en cause la bonne foi de la salariée à l’occasion des alertes données succes-
sivement à sa hiérarchie puis au comité d’éthique du groupe et en déduit, sur le fon-
dement des articles 6 et 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, la qualité de 
lanceur d’alerte de l’intéressée.

 13. L’arrêt retient, d’abord, que le lien entre la réelle détérioration de la relation de 
travail et l’alerte donnée par la salariée ne ressort pas, de façon manifeste, des évalua-
tions professionnelles de celle-ci et que l’employeur, qui n’a pas eu la volonté d’éluder 
les termes de l’alerte, apporte un certain nombre d’éléments objectifs afin d’expliciter 
les faits présentés par la salariée comme étant constitutifs de représailles.

 14. Il énonce, ensuite, après avoir constaté que la lettre de licenciement déclinait des 
griefs portant exclusivement sur le travail de la salariée, que l’examen du caractère réel 
et sérieux de tels griefs relève du juge du fond.

 15. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la salariée présentait des éléments 
permettant de présumer qu’elle avait signalé une alerte dans le respect des articles 6 
à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, en sorte qu’il lui appartenait de re-
chercher si l’employeur rapportait la preuve que sa décision de licencier était justifiée 
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par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de l’intéressée, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. La cassation prononcée sur le premier moyen rend sans objet le second moyen, 
le grief de harcèlement moral ne venant à l’appui d’aucune demande distincte mais 
ayant été présenté comme le second fondement des demandes au titre de la nullité du 
licenciement.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de nullité de l’ordonnance 
et la fin de non recevoir, l’arrêt rendu le 16 septembre 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Articles L. 1132-3-3, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022, L. 1132-
4 et R. 1455-6 du même code.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue des pouvoirs du juge des référés au cas d’une discrimination invoquée, à rappro-
cher : Soc., 31 mars 2016, pourvoi n° 14-25.237, Bull. 2016, V, n° 63 (rejet).

Soc., 8 février 2023, n° 21-16.258, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Motifs invoqués 
par l’employeur – Appréciation – Enonciation des motifs dans la 
lettre de licenciement – Exception – Inaptitude consécutive à 
une maladie ou un accident – Licenciement pour autre cause – 
Détermination – Portée.

Il résulte des dispositions d’ordre public des articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1 du code du travail que, lorsque 
le salarié est déclaré inapte par le médecin du travail, l’employeur ne peut prononcer un licenciement pour un 
motif autre que l’inaptitude, peu important qu’il ait engagé antérieurement une procédure de licenciement pour 
une autre cause.
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 Intervention

 1. Il est donné acte à la société A2JZ prise en la personne de M. [H] et à la société 
MJ Corp prise en la personne de M. [O] de leur intervention volontaire à l’instance, 
respectivement en leur qualité d’administrateur judiciaire et de mandataire judiciaire 
de la Société des Cendres.

 Faits et procédure 

 2 Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 11  mars 2021), M.  [T], engagé à compter du 
16 mai 1989 par la société Flamarc (la société) aux droits de laquelle vient la Société 
des Cendres, exerçait, dans le dernier état de la relation contractuelle, les fonctions de 
responsable secteur Rhône-Alpes. 

 3. Il a été placé en arrêt de travail à compter du 21 octobre 2016. 

 4. Le 24 janvier 2017, la société a convoqué le salarié à un entretien préalable à un 
éventuel licenciement fixé au 7 février 2017. 

 5. A l’issue d’une visite de reprise du 6 février 2017, le médecin du travail a déclaré le 
salarié inapte à son poste en un seul examen et précisé que son reclassement au sein 
de l’entreprise ou du groupe n’était pas envisageable. 

 6. Par lettre du 16 février 2017, la société a procédé au licenciement du salarié pour 
faute lourde. 

 7. Contestant son licenciement, le salarié a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes indemnitaires et sa-
lariales au titre de la mise à pied conservatoire et de la rupture du contrat de travail 
alors « que lorsqu’à la suite d’un arrêt de travail, un salarié est déclaré inapte par le 
médecin du travail à occuper tout poste dans l’entreprise au terme d’une seule visite 
médicale de reprise, les règles d’ordre public relatives au licenciement du salarié inapte 
non reclassé s’appliquent, ce qui exclut que le salarié déclaré inapte puisse faire l’objet 
d’un licenciement disciplinaire postérieurement à l’avis d’inaptitude ; qu’en débou-
tant M. [T] de ses demandes au titre de la rupture de son contrat aux motifs que son 
licenciement, intervenu le 16 février 2017, était fondé sur une faute grave, quand un 
licenciement pour faute ne pouvait pas être prononcé postérieurement à l’avis d’inap-
titude définitive délivré par le médecin du travail le 6 février 2017, la cour d’appel a 
violé les articles L. 1226-2, L. 1226-12 et R. 4624-22 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1 du code du travail, dans leur rédaction issue 
de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 9. Selon le premier de ces textes, lorsque le salarié victime d’une maladie ou d’un 
accident non professionnel est déclaré inapte par le médecin du travail, en application 
de l’article L. 4624-4, à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment, l’employeur 
lui propose un autre emploi approprié à ses capacités.
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 10. Selon le second, l’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il justifie 
soit de son impossibilité de proposer un emploi dans les conditions prévues à l’article 
L. 1226-2, soit du refus par le salarié de l’emploi proposé dans ces conditions, soit de 
la mention expresse dans l’avis du médecin du travail que tout maintien du salarié dans 
un emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait 
obstacle à tout reclassement dans un emploi.

 11. Il en résulte que ces dispositions d’ordre public font obstacle à ce que l’employeur 
prononce un licenciement pour un motif autre que l’inaptitude, peu important que 
l’employeur ait engagé antérieurement une procédure de licenciement pour une autre 
cause.

 12. Pour débouter le salarié de ses demandes indemnitaires et salariales au titre de la 
mise à pied conservatoire et de la rupture du contrat de travail, l’arrêt retient que la 
circonstance que l’inaptitude définitive du salarié à occuper son emploi ait été consta-
tée par le médecin du travail le 6 février 2017, ne privait pas la société de se prévaloir 
d’une faute lourde de son salarié au soutien du licenciement qu’elle a estimé devoir 
prononcer à l’issue de la procédure disciplinaire qu’elle avait initiée le 24 janvier pré-
cédent.

 13. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le salarié, déclaré inapte, avait été 
licencié pour un motif autre que l’inaptitude, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [T] de ses demandes 
indemnitaires et salariales au titre de la mise à pied conservatoire et de la rupture du 
contrat de travail et en ce qu’il condamne M. [T] à payer à la Société des Cendres 
700 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile et aux dépens, l’arrêt 
rendu le 11 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Chambéry.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : M. Juan - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le motif du licenciement d’un salarié déclaré inapte à son poste par le médecin du travail, à 
rapprocher : Soc., 20 décembre 2017, pourvoi n° 16-14.983, Bull. 2017, V, n° 223 (cassation), et 
l’arrêt cité.
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Soc., 1 février 2023, n° 20-19.661, (B), FS

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – 
Motif économique – Appréciation – Existence de difficultés 
économiques – Caractérisation – Dégradation de l’excédent brut 
d’exploitation – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 1233-3, 1°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016, constitue un licenciement pour motif économique le licenciement effectué par un employeur pour 
un ou plusieurs motifs non inhérents à la personne du salarié résultant d’une suppression ou transformation 
d’emploi ou d’une modification, refusée par le salarié, d’un élément essentiel du contrat de travail, consécutives 
notamment : 

1° A des difficultés économiques caractérisées soit par l’évolution significative d’au moins un indicateur écono-
mique tel qu’une baisse des commandes ou du chiffre d’affaires, des pertes d’exploitation ou une dégradation de 
la trésorerie ou de l’excédent brut d’exploitation, soit par tout autre élément de nature à justifier de ces difficultés. 

Dès lors, une cour d’appel qui, ayant constaté que l’employeur justifiait avoir été confronté à des difficultés 
économiques caractérisées par une dégradation de l’excédent brut d’exploitation, a pu en déduire, au regard du 
caractère sérieux et durable de cette dégradation, que cet indicateur avait subi une évolution significative.

 ■ Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – 
Motif économique – Appréciation – Existence de difficultés 
économiques – Caractérisation – Office du juge – Contrôle – 
Modalités – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 25 mai 2020), Mme  [C] a été engagée par contrats 
saisonniers le 10 juillet 1995 par la société Cassin et fils hôtel Paradis (la société), en 
qualité d’assistante de direction. Elle a été engagée par contrat à durée indéterminée 
du 2 janvier 2013 en qualité de directrice, puis affectée au poste de directrice d’héber-
gement à compter du 1er janvier 2014.

 2. Le 16 décembre 2016, elle a été convoquée à un entretien préalable à un éventuel 
licenciement économique.

Le contrat de travail a été rompu à l’issue du délai de réflexion dont elle disposait après 
son adhésion, le 9 janvier 2017, au contrat de sécurisation professionnelle.

 3. Par jugement du 18 février 2020, la société a été mise en redressement judiciaire 
et les sociétés MJA, prise en la personne de Mme [O], et FHB, prise en la personne 
de Mme [F], désignées respectivement en qualité de mandataire judiciaire et d’admi-
nistrateur.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième 
branches, et le second moyen, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de dire que son licenciement est intervenu pour motif 
économique et de la débouter de ses demandes subséquentes à titre de dommages-in-
térêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et d’indemnité compensatrice de 
préavis, outre les congés payés afférents, alors « que constitue un licenciement pour 
motif économique le licenciement effectué par un employeur pour un ou plusieurs 
motifs non inhérents à la personne du salarié résultant d’une suppression ou transfor-
mation d’emploi ou d’une modification, refusée par le salarié, d’un élément essentiel 
du contrat de travail, consécutives notamment à des difficultés économiques carac-
térisées soit par l’évolution significative d’au moins un indicateur économique soit 
par tout autre élément de nature à justifier de ces difficultés ; qu’en retenant que le 
licenciement était justifié par la baisse du seul excédent brut d’exploitation, quand elle 
a constaté que le chiffre d’affaire de l’entreprise avait augmenté au cours de la même 
période de sorte que l’évolution n’était pas significative, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, a violé l’article 
L. 1233-3 du code du travail dans sa rédaction alors applicable. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 1233-3, 1°, du code du travail, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, constitue un licenciement pour motif éco-
nomique le licenciement effectué par un employeur pour un ou plusieurs motifs non 
inhérents à la personne du salarié résultant d’une suppression ou transformation d’em-
ploi ou d’une modification, refusée par le salarié, d’un élément essentiel du contrat de 
travail, consécutives notamment :

 1° A des difficultés économiques caractérisées soit par l’évolution significative d’au 
moins un indicateur économique tel qu’une baisse des commandes ou du chiffre d’af-
faires, des pertes d’exploitation ou une dégradation de la trésorerie ou de l’excédent 
brut d’exploitation, soit par tout autre élément de nature à justifier de ces difficultés.

 7. La cour d’appel, appréciant souverainement les éléments de fait et de preuve qui lui 
étaient soumis, a d’abord constaté que la société justifiait qu’elle avait été confrontée à 
des difficultés économiques caractérisées par une dégradation de l’excédent brut d’ex-
ploitation (EBE) négatif de - 726 000 euros en 2014, puis de - 874 000 euros en 2015. 
Elle a ensuite relevé que si, en 2016, l’EBE dégagé avait été positif à + 32 000 euros, ce 
chiffre était le résultat d’opérations financières qu’elle avait réalisées et notamment la 
renégociation d’un crédit-bail immobilier, une baisse significative des frais de holding, 
ainsi qu’un apport en compte courant associé. Elle a enfin constaté qu’en 2017, l’EBE 
estimé à -106 000 euros par la société dans sa note d’information des motifs écono-
miques, était négatif de -124 013 euros dans les comptes de l’exercice 2017. 
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 8. Elle a pu en déduire, au regard du caractère sérieux et durable de la dégradation de 
l’excédent brut d’exploitation, que cet indicateur avait subi une évolution significative.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnas-
sia -

Textes visés : 
Article L. 1233-3, 1°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la caractérisation des difficultés économiques au sens de la rédaction issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, à rapprocher : Soc., 1er juin 2022, pourvoi n° 20-19.957, Bull., (cassation).

Soc., 8 février 2023, n° 21-17.971, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Indemnités – Montant – Détermination – 
Rémunération du salarié en contrat à durée déterminée – Salaire 
de base brut d’intermittent perçu – Eléments de calcul – Portée.

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnité légale de licenciement – 
Attribution – Conditions – Ancienneté du salarié – Date 
d’appréciation.

Selon les articles L. 1234-1 et L. 1234-5 du code du travail, l’indemnité compensatrice de préavis due au 
salarié est égale au montant des salaires qu’il aurait perçus s’il avait travaillé pendant la durée du préavis. 
Viole la loi la cour d’appel qui fixe le montant de l’indemnité compensatrice de préavis au regard des salaires 
perçus pendant l’exécution des contrats de travail à durée déterminée, alors que, par l’effet de la requalification 
en contrat à durée indéterminée, cette indemnité devait être calculée au regard des sommes que le salarié aurait 
perçues en application du statut de travailleur permanent qui lui avait été reconnu.

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnité compensatrice de préavis – 
Calcul – Assiette – Détermination – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 31 mars 2021), M. [F] a été engagé par la société TV5 
Monde en qualité de réalisateur, suivant plusieurs contrats de travail à durée détermi-
née, à compter du 28 mai 2006.

 2. Le 14 mars 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en 
requalification des contrats de travail en contrat à durée indéterminée et en paiement 
de diverse sommes.

 3. Par lettre du 20 février 2020, l’employeur a informé le salarié de la fin de la relation 
de travail, à la suite d’incidents d’antenne survenus les 25 et 27 janvier 2019.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement d’une certaine somme 
au titre des primes dues du fait de la requalification, alors « que la requalification en 
contrat à durée indéterminée de contrats à durée déterminée d’un travailleur inter-
mittent, qui lui confère rétroactivement le statut de travailleur permanent de l’en-
treprise, doit le replacer dans la situation qui aurait été la sienne s’il avait été recruté 
depuis l’origine dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée ; qu’il en résulte que 
le salarié ne peut prétendre qu’à la rémunération qu’il aurait perçue s’il avait été recru-
té depuis l’origine dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée ; qu’il résulte des 
propres constatations de l’arrêt qu’en tenant compte de l’ancienneté, des revalorisations 
et des compléments de salaires compris dans les accords et conventions d’entreprise 
applicables aux salariés permanents, le salarié aurait perçu un salaire annuel moyen de 
30 898,34 euros bruts s’il avait été recruté depuis l’origine dans le cadre d’un contrat 
à durée indéterminée et qu’il avait perçu en sa qualité d’intermittent un salaire moyen 
annuel brut de 55 733 euros ; qu’en condamnant la société TV5 Monde à lui verser 
la somme de 47 452,37 euros au titre des primes de sujétion, de fin d’année et d’an-
cienneté, lorsqu’il résultait de ses propres constatations que la rémunération qu’aurait 
perçue le salarié, primes de sujétion, de fin d’année et d’ancienneté comprises, en 
qualité de salarié permanent, était inférieure à celle qu’il avait effectivement perçue 
en qualité d’intermittent de sorte qu’il avait été rempli de ses droits, la cour d’appel 
a violé l’article L. 1245-1 du code du travail dans sa rédaction applicable à l’espèce. »

 Réponse de la Cour

 5. La requalification de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée qui 
confère au salarié le statut de travailleur permanent de l’entreprise a pour effet de 
replacer ce dernier dans la situation qui aurait été la sienne s’il avait été recruté de-
puis l’origine dans le cadre d’un contrat de travail à durée indéterminée. Il en résulte 
que les sommes qui ont pu lui être versées en sa qualité « d’intermittent », destinées 
à compenser la situation dans laquelle il était placé du fait de son contrat à durée dé-
terminée, lui restent acquises nonobstant une requalification ultérieure en contrat à 
durée indéterminée.

 6. Après avoir prononcé la requalification de la relation contractuelle et exactement 
énoncé que le salarié devait être replacé dans la situation qui aurait été la sienne s’il 
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avait été recruté dès l’origine dans le cadre d’un contrat de travail à durée indéter-
minée, la cour d’appel a décidé à bon droit qu’il pouvait prétendre à des rappels de 
primes d’ancienneté, de fin d’année et de sujétion, sans qu’il y ait lieu de tenir compte 
des sommes versées par l’employeur en exécution des divers contrats à durée détermi-
née au titre du salaire de base.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur les troisième et quatrième moyens réunis

 Enoncé du moyen

 8. Par son troisième moyen, l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paie-
ment d’une certaine somme à titre d’indemnité conventionnelle de licenciement, 
alors « que l’article I/8.3 de l’accord d’entreprise TV 5 Monde du 28 décembre 2012 
dispose que la rémunération prise en compte pour le calcul de l’indemnité de licen-
ciement est, selon le calcul le plus avantageux, la moyenne des rémunérations brutes 
perçues au cours des 12 derniers mois ou celle des 3 derniers mois ; que la requalifica-
tion en contrat à durée indéterminée de contrats à durée déterminée d’un travailleur 
intermittent, qui lui confère rétroactivement le statut de travailleur permanent de 
l’entreprise, doit le replacer dans la situation qui aurait été la sienne s’il avait été recruté 
depuis l’origine dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée ; qu’il en résulte que 
la rémunération de référence servant de base au calcul de l’indemnité de licenciement 
est celle que le salarié aurait perçue s’il avait été engagé dès l’origine en contrat à durée 
indéterminée ; que la cour d’appel, qui a calculé l’indemnité de licenciement sur la 
base du salaire moyen perçu par le salarié au titre de son statut d’intermittent, a violé 
les articles L. 1245-1, et I/8.3 de l’accord d’entreprise TV5 monde du 28 décembre 
2012. »

 9. Par son quatrième moyen, l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paie-
ment d’une certaine somme à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, alors « que le licenciement du salarié qui survient sans cause réelle et sérieuse 
ouvre droit à ce dernier qui compte 13 ans d’ancienneté dans l’entreprise à une in-
demnité comprise entre 3 et 11 mois et demi de salaires bruts ; que la requalification 
en contrat à durée indéterminée de contrats à durée déterminée d’un travailleur in-
termittent, qui lui confère rétroactivement le statut de travailleur permanent de l’en-
treprise, doit le replacer dans la situation qui aurait été la sienne s’il avait été recruté 
depuis l’origine dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée ; qu’il en résulte que 
le salaire de référence servant de base au calcul de l’indemnité pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse est celui que le salarié aurait perçu s’il avait été engagé dès l’ori-
gine en contrat à durée indéterminée ; que la cour d’appel, qui a calculé l’indemnité 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse sur la base du salaire moyen perçu par 
le salarié au titre de son statut d’intermittent, a violé les articles L. 1245-1, et L 1235-3 
du code du travail dans leur rédaction applicable à l’espèce. »

 Réponse de la Cour

 10. La requalification de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée 
qui confère au salarié le statut de travailleur permanent de l’entreprise a pour effet de 
replacer ce dernier dans la situation qui aurait été la sienne s’il avait été recruté de-
puis l’origine dans le cadre d’un contrat de travail à durée indéterminée. Il en résulte 
que les sommes qui ont pu lui être versées en sa qualité « d’intermittent » destinées 
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à compenser la situation dans laquelle il était placé du fait de son contrat à durée dé-
terminée, lui restent acquises nonobstant une requalification ultérieure en contrat à 
durée indéterminée.

 11. Selon l’article I/8.3 de l’accord d’entreprise TV5 Monde du 28 décembre 2012 la 
rémunération prise en compte pour le calcul de l’indemnité de licenciement est, selon 
le calcul le plus avantageux, la moyenne des rémunérations brutes perçues au cours des 
douze derniers mois ou celle des trois derniers mois.

 12. Selon l’article L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, en cas de licenciement sans cause réelle 
et sérieuse, et si l’une des parties refuse la réintégration du salarié, le juge octroie une 
indemnité à la charge de l’employeur, dont le montant est compris entre les montants 
minimaux et maximaux exprimés en mois de salaire brut dans les tableaux prévus par 
ce texte.

 13. La cour d’appel, qui, pour déterminer le montant des indemnités conventionnelle 
de licenciement et pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, a pris en compte 
les sommes perçues par le salarié au titre du salaire de base brut « d’intermittent » qui 
lui étaient définitivement acquises, a fait l’exacte application des deux textes susvisés.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 15. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement d’une certaine 
somme à titre d’indemnité compensatrice de préavis outre les congés payés afférents, 
alors « que l’indemnité compensatrice de préavis due au salarié est égale au montant 
des salaires qu’il aurait perçus s’il avait travaillé pendant la durée du préavis ; que la 
requalification en contrat à durée indéterminée de contrats à durée déterminée d’un 
travailleur intermittent, qui lui confère rétroactivement le statut de travailleur perma-
nent de l’entreprise, doit le replacer dans la situation qui aurait été la sienne s’il avait 
été recruté depuis l’origine dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée ; qu’il en 
résulte que le salaire de référence servant de base au calcul de l’indemnité compensa-
trice de préavis est celui que le salarié aurait perçu s’il avait été engagé dès l’origine en 
contrat à durée indéterminée ; que la cour d’appel, qui a calculé l’indemnité compen-
satrice de préavis sur la base du salaire moyen perçu par le salarié au titre de son statut 
d’intermittent, a violé les articles L. 1245-1, L. 1234-1, L. 1234-5, L. 1234-9 et I/8.6 
de l’accord d’entreprise TV5 monde du 28 décembre 2012. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 16. Le salarié conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que celui-ci est contraire 
à la position défendue devant les juges du fond par l’employeur qui soutenait que les 
indemnités de rupture devaient être calculées sur la base des sommes perçues par le 
salarié et non sur la base du salaire résultant de la requalification en contrat de travail 
à durée indéterminée.

 17. Cependant, la position défendue par l’employeur en cause d’appel selon laquelle 
l’indemnité de préavis ne pouvait pas être supérieure à 15  302,28  euros n’est ni 
contraire ni incompatible avec le moyen de cassation.
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 18. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 1234-1 et L. 1234-5 du code du travail :

 19. Selon ces textes, l’indemnité compensatrice de préavis due au salarié est égale au 
montant des salaires qu’il aurait perçus s’il avait travaillé pendant la durée du préavis.

 20. La requalification de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée 
qui confère au salarié le statut de travailleur permanent de l’entreprise a pour effet de 
replacer ce dernier dans la situation qui aurait été la sienne s’il avait été recruté depuis 
l’origine dans le cadre d’un contrat de travail à durée indéterminée.

 21. Pour condamner l’employeur au paiement d’une certaine somme à titre d’indem-
nité compensatrice de préavis, l’arrêt retient que le salaire moyen perçu dans le cadre 
des contrats à durée déterminée est de 5 637 euros et qu’au vu des pièces versées aux 
débats et en application de l’accord d’entreprise TV5 Monde cette indemnité doit être 
fixée à 16 911 euros à laquelle s’ajoute 1 691 euros de congés payés.

 22. En statuant ainsi, au regard des salaires perçus pendant l’exécution des contrats 
à durée déterminée, alors que, par l’effet de la requalification en contrat à durée in-
déterminée, l’indemnité de préavis devait être calculée au regard des sommes que le 
salarié aurait perçues en application du statut de travailleur permanent qui lui avait été 
reconnu, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 23. La cassation du chef de dispositif condamnant l’employeur au paiement de cer-
taines sommes à titre d’indemnité compensatrice de préavis et de congés payés affé-
rents n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’employeur 
aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 du code de pro-
cédure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celle-ci 
et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société TV5 Monde 
à payer à M. [F] les sommes de 16 911 euros à titre d’indemnité compensatrice de 
préavis et de 1 691 euros au titre des congés payés afférents, l’arrêt rendu le 31 mars 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Halem - Avo-
cat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 1245-1 du code du travail, dans sa rédaction applicable ; articles L. 1234-1 et L. 1234-5 
du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur la date d’appréciation de l’ancienneté du salarié pour fixer le montant de l’indemnité légale 
de licenciement, à rapprocher : Soc., 30 mars 2005, pourvoi n° 03-42.667, Bull. 2005, V, n° 106 
(cassation partielle).

Soc., 8 février 2023, n° 21-15.314, (B), FS

– Cassation –

 ■ Licenciement – Licenciement non disciplinaire – Obligations de 
l’employeur – Disposition conventionnelle – Avis des délégués du 
personnel – Moment – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 05 mars 2021), Mme [Y], engagée en qualité de 
guichetière le 16 mars 1982 par la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Centre-
Loire, a été licenciée le 30 janvier 2017 pour inaptitude consécutive à une maladie ou 
un accident non professionnel et impossibilité de reclassement. 

 2. La convention collective nationale du Crédit agricole du 4 novembre 1987 est 
applicable à la relation de travail. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement de la salariée dénué de cause 
réelle et sérieuse, de le condamner à lui verser diverses sommes au titre de l’indemnité 
compensatrice de préavis, des congés payés afférents et à titre de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de le condamner à lui remettre un bul-
letin de paie et une attestation Pôle emploi rectifiés et de le condamner à rembourser 
aux organismes concernés de tout ou partie des indemnités de chômage payées à la 
salariée du jour de son licenciement au jour du jugement dans la limite de six mois 
d’indemnité de chômage, alors « que selon l’article 14 de la convention collective na-
tionale du Crédit agricole, « le licenciement pour un motif autre que disciplinaire ne 
peut être effectué qu’après avis des délégués du personnel du collège auquel appartient 
l’intéressé » ; que ce texte impose donc seulement que l’avis des délégués du personnel 
soit recueilli avant la notification du licenciement non disciplinaire ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a constaté que l’inaptitude étant d’origine non professionnelle, aucune 
consultation des délégués du personnel n’était légalement obligatoire en l’état des 
textes alors applicables, et que la consultation prévue par l’article 14 de la convention 
collective avait été réalisée avant le licenciement de Mme [R] ; qu’en énonçant que 
la consultation des délégués du personnel prévue par ce texte conventionnel devait 
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intervenir après la constatation de l’inaptitude par le médecin du travail, avant la pro-
position effective d’un poste de reclassement et avant la convocation de la salariée à 
l’entretien préalable, et en jugeant le licenciement sans cause réelle et sérieuse parce 
que la consultation des délégués du personnel avait été réalisée après cette convocation 
à l’entretien préalable et quelques jours avant le licenciement, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 14 de la convention collective nationale du Crédit agricole, dans sa rédac-
tion antérieure à l’avenant du 21 décembre 2018 :

 4. Une convention collective, si elle manque de clarté, doit être interprétée comme 
la loi, c’est à dire d’abord en respectant la lettre du texte, ensuite en tenant compte 
d’un éventuel texte législatif ayant le même objet et, en dernier recours, en utilisant la 
méthode téléologique consistant à rechercher l’objectif social du texte.

 5. Selon l’article 14 de la convention collective nationale du Crédit agricole, le licen-
ciement pour un motif autre que disciplinaire ne peut être effectué qu’après avis des 
délégués du personnel du collège auquel appartient l’intéressé. 

 6. Il résulte de cette disposition que l’avis des délégués du personnel n’a pas à être pré-
alable à l’entretien préalable, mais uniquement à la prise de décision par l’employeur 
de licencier.

 7. Pour dire le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse et condamner 
l’employeur à payer à la salariée diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité compensatrice de préavis et de 
congés payés afférents, l’arrêt, après avoir constaté que l’inaptitude n’était pas d’ori-
gine professionnelle et que les dispositions de l’article L. 1226-2 du code du travail, 
dans leur version applicable en la présente espèce, ne prévoyaient pas la consultation 
préalable des délégués du personnel, retient d’abord qu’en application de l’article 14 
de la convention collective nationale du Crédit agricole précité, s’agissant d’un li-
cenciement pour inaptitude médicalement constatée, la consultation des délégués du 
personnel devait intervenir après constatation de l’inaptitude par le médecin du travail, 
avant la proposition effective d’un poste de reclassement approprié à ses capacités, et 
en tout état de cause, avant la convocation de la salariée à l’entretien préalable et qu’à 
défaut, l’article 14 précité était privé de toute portée. 

 8. Il retient ensuite qu’en engageant la procédure de licenciement par convocation 
du 3 janvier 2017 à un entretien préalable prévu le 11 janvier 2017, soit avant d’avoir 
procédé à la consultation des délégués du personnel, laquelle n’est intervenue que le 
25  janvier 2017 et en procédant au licenciement de la salariée seulement quelques 
jours après cette consultation, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Centre 
Loire a privé de toute substance ladite consultation.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte sus-visé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 05 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat général : M. Juan - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 14 de la convention collective nationale du Crédit agricole, dans sa rédaction antérieure 
à l’avenant du 21 décembre 2018.

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

Com., 8 février 2023, n° 21-16.874, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Contrat synallagmatique – Résolution – Effets – Anéantissement 
du contrat – Restitution en valeur de la prestation accomplie – 
Etendue – Taxe sur la valeur ajoutée (TVA).

Il résulte de la combinaison de l’article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, et de l’article 256 du code général des impôts que la restitution en 
valeur d’une prestation accomplie sur le fondement d’un contrat résolu doit inclure la taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA) à laquelle cette prestation est assujettie.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 mars 2021), le 28 octobre 2010, la société Otis, as-
censoriste, a conclu avec la société H2A Télémarketing (la société H2A), qui gère des 
centres d’appels, un contrat portant sur la prise en charge, par cette dernière, des appels 
effectués sur la ligne mise en place par la première, dédiée aux cas de dysfonctionne-
ment ou de pannes d’ascenseur.

 2. Invoquant des écarts significatifs entre le nombre d’appels traités et ceux facturés, la 
société Otis a cessé de payer les factures à compter du mois de mai 2013.

 3. La société H2A l’a assignée en paiement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société H2A fait grief à l’arrêt de prononcer la résolution du contrat du 28 oc-
tobre 2010 à ses torts, de la condamner à verser à la société Otis une somme de 
269 096,06 euros après compensation et de rejeter sa demande de dommages et inté-
rêts, alors « que la restitution en valeur d’une prestation accomplie sur le fondement 
d’un contrat résolu doit inclure la taxe sur la valeur ajoutée générée par cette presta-
tion ; qu’au cas présent, pour calculer la valeur des prestations devant être restituées à la 
société H2A, la cour d’appel a évalué à 0,80 euros par appel la gestion de chaque appel 
pris en charge ; qu’en statuant ainsi, en omettant la taxe sur la valeur ajoutée, qui aurait 
dû la conduire à appliquer une valeur de 0,96 euros (0,80 + 20 %), la cour d’appel a 
violé l’article 1184 du code civil en sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 6. La société Otis conteste la recevabilité du moyen, comme étant nouveau et mélangé 
de fait et de droit.

 7. Cependant, la société H2A, qui ne réclamait devant la cour d’appel que le paiement 
de ses factures impayées, n’envisageait ni la résolution du contrat ni, dès lors, l’éventua-
lité de remboursements ou d’évaluation des services rendus.

 8. La critique étant donc née de l’arrêt attaqué, le moyen est recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, et l’article 256 du code général des impôts :

 9. Il résulte du premier de ces textes qu’en cas de résolution du contrat les parties 
doivent être remises en l’état où elles se trouvaient antérieurement à sa conclusion.

 10. Il résulte de la combinaison de ces deux textes que la restitution en valeur d’une 
prestation accomplie sur le fondement d’un contrat résolu doit inclure la taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA) à laquelle cette prestation est assujettie.

 11. Pour condamner la société H2A à verser à la société Otis une certaine somme 
après compensation, l’arrêt évalue la contrepartie financière des prestations correcte-
ment accomplies par la société H2A en retenant, en premier lieu, le nombre d’appels 
facturables, en second lieu, le coût proposé par la société Otis pour chacun de ceux-ci, 
soit 0,80 euro par appel après exclusion des rémunérations forfaitaires et de la marge 
bénéficiaire à laquelle la société H2A aurait pu prétendre si la résolution du contrat 
ne l’en avait pas privée.

 12. En se déterminant ainsi, alors que, constituant la contrepartie d’une prestation de 
services individualisée rendue à celui qui l’avait versée, cette indemnité était assujettie 
à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), de sorte qu’il lui appartenait de préciser si ce coût 
de 0,80 euro par appel incluait la TVA, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à 
sa décision.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société H2A Télé-
marketing à payer à la société Otis, après compensation, la somme de 269 096,06 eu-
ros, l’arrêt rendu le 19 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Fontaine - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article 256 du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 
Sur les effets de la résolution d’un contrat synallagmatique, à rapprocher : Com., 8 janvier 2020, 
pourovi n° 18-17.895, Bull. (cassation partielle sans renvoi).

CONVENTIONS INTERNATIONALES

Com., 8 février 2023, n° 20-22.496, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Genève du 19 mai 
1956 relative au contrat de transport international de marchandises 
par route (CMR) – Transport international de marchandises par 
route – Domaine d’application – Action en remboursement des frais 
d’entreposage de la marchandise.

 ■ Convention de Genève du 19 mai 1956 relative au contrat de 
transport international de marchandises par route (CMR) – Transport 
international de marchandises par route – Action en responsabilité – 
Prescription – Prescription annale – Suspension et interruption – Loi 
applicable – Loi du tribunal saisi.

La suspension de la prescription des actions relatives aux contrats de transports internationaux de marchandises 
par route étant régie, en vertu de l’article 32 de la Convention de Genève du 19 mai 1956 relative au contrat 
de transport international de marchandises par route (CMR), par la loi du tribunal saisi, la cour d’appel, qui a 
fait application des conditions prévues par l’article 2234 du code civil, a légalement justifié sa décision.
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 ■ Convention de Genève du 19 mai 1956 relative au contrat de 
transport international de marchandises par route (CMR) – Transport 
international de marchandises par route – Action en responsabilité – 
Prescription – Prescription annale – Suspension – Cause de 
suspension – Réclamation écrite – Fin de la suspension – Date – Jour 
où le transporteur repousse la réclamation par écrit et restitue les 
pièces qui y étaient jointes.

Aux termes de l’article 32-2 de la Convention de Genève du 19 mai 1956 relative au contrat de transport 
international de marchandises par route (CMR), une réclamation écrite suspend la prescription jusqu’au jour 
où le transporteur repousse la réclamation par écrit et restitue les pièces qui y étaient jointes.

COMM.

 CH.B

 COUR DE CASSATION

 ______________________

 Audience publique du 8 février 2023

 Rejet

 M. VIGNEAU, président

 Arrêt n° 124 F-B

 Pourvoi n° R 20-22.496 

 R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

 _________________________

 AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

 _________________________

 ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, FI-
NANCIÈRE ET ÉCONOMIQUE, DU 8 FÉVRIER 2023

 La société BBL transport, société par actions simplifiée unipersonnelle, dont le siège 
est [Adresse 2], a formé le pourvoi n° R 20-22.496 contre l&apos  ;arrêt rendu le 
8 octobre 2020 par la cour d&apos ;appel de Paris (pôle 5, chambre 5), dans le litige 
l&apos  ;opposant à la société Calsina carré France, société à responsabilité limitée, 
dont le siège est chez la société Aide inter entreprises, [Adresse 1], défenderesse à la 
cassation.

 La demanderesse invoque, à l&apos ;appui de son pourvoi, les deux moyens de cassa-
tion annexés au présent arrêt.

 Le dossier a été communiqué au procureur général.
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 Sur le rapport de Mme Kass-Danno, conseiller référendaire, les observations de la SCP 
Waquet, Farge et Hazan, avocat de la société BBL transport, de la SARL Ortscheidt, 
avocat de la société Calsina carré France, après débats en l&apos ;audience publique 
du 13 décembre 2022 où étaient présents M. Vigneau, président, Mme Kass-Danno, 
conseiller référendaire rapporteur, Mme Vaissette, conseiller doyen, et Mme Fornarelli, 
greffier de chambre,

 la chambre commerciale, financière et économique de la Cour de cassation, compo-
sée des président et conseillers précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, 
a rendu le présent arrêt.

 Faits et procédure

 1. Selon l&apos ;arrêt attaqué (Paris, 8 octobre 2020), la société CNI a confié à la 
société BBL transport (la société BBL) le transport de machines de refroidissement au 
départ de la France et à destination du Maroc.

Le 12  avril 2013, cette dernière en a confié le transport à la société Calsina carré 
France (la société Calsina).

Le 30  avril 2013, faisant état d&apos  ;un défaut de paiement de son donneur 
d&apos ;ordre, elle lui a donné l&apos ;instruction de retenir la marchandise, laquelle 
est ainsi restée dans les entrepôts de la société Sonatrans, transitaire, à Casablanca 
(Royaume du Maroc).

 2. Par un jugement du 14  octobre 2014, le tribunal de commerce de Meaux a 
condamné la société CNI à régler à la société BBL les frais de transport d&apos ;un 
montant de 9 725,50 euros.

Par un jugement du 26 janvier 2015, le tribunal de commerce de Casablanca a ordon-
né à la société Kay Logistics, agent commercial de la société Calsina, de remettre les 
marchandises à leur destinataire.

 3. Ayant réglé par voie de compensation la facture du 17 juillet 2015 établie par la 
société Kay Logistics à hauteur de 53 527,26 euros, au titre des frais de magasinage de 
la marchandise, et ayant vainement, le 27 août 2015, mis en demeure la société BBL 
de lui rembourser cette somme, la société Calsina a assigné cette dernière en paiement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches, et 
sur le second moyen, pris en sa première branche, ci-après annexés

 4. En application de l&apos  ;article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il 
n&apos ;y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens 
qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société BBL fait grief à l&apos  ;arrêt de dire qu&apos  ;elle a agi en qualité 
de transporteur, de dire que la demande de la société Calsina en remboursement de 
la facture d&apos  ;un montant de 56 527,56 euros n&apos  ;est pas prescrite et de 
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la condamner à lui payer cette somme, alors « que la demande de remboursement 
d&apos ;une créance résultant du paiement par le transporteur à son agent commercial 
des frais d&apos ;entreposage engendrés par un droit de rétention exercé par son don-
neur d&apos ;ordre une fois le transport de la marchandise terminé ne relève pas du 
domaine d&apos ;application de la CMR ; que dès lors, en faisant application des dis-
positions de la CMR à la prescription de l&apos ;action exercée par la société Calsina 
contre la société BBL, la cour d&apos ;appel a violé par fausse application l&apos ;ar-
ticle 32 de la Convention de Genève du 19 mai 1956 sur le transport international de 
marchandises par route, dite CMR. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l&apos ;article 32-1 de la Convention de Genève du 19 mai 1956, 
relative au contrat de transport international de marchandises par route, dite CMR, 
la prescription des actions auxquelles peuvent donner lieu les transports soumis à la 
Convention est régie par les dispositions de celle-ci. Il s&apos ;ensuit que l&apos ;ac-
tion en remboursement des frais d&apos ;entreposage de la marchandise, payés par un 
sous-traitant du transporteur à la suite du droit de rétention exercé sur les instructions 
du transporteur non réglé de ses frais de transport, se prescrit conformément aux dis-
positions de l&apos ;article 32 de la CMR.

 7. Ayant relevé que la société BBL était assignée en qualité de transporteur, la cour 
d&apos ;appel a exactement retenu que l&apos ;action, exercée contre elle par la so-
ciété Calsina, en paiement d&apos ;une somme correspondant au montant des frais 
qu&apos ;elle avait payés au titre du magasinage de la marchandise pendant toute la 
durée d&apos ;exercice du droit de rétention, mis en oeuvre sur les instructions de la 
société BBL, était soumise aux dispositions de l&apos ;article 32 de la CMR relatives 
à la prescription.

 8. Le moyen n&apos ;est donc pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 9. La société BBL fait le même grief à l&apos ;arrêt, alors :

 « 2°/ que faute de préciser sur quel fondement le délai de prescription de l&apos ;ar-
ticle 32 §1 de la convention CMR, qui prévoit que la prescription annale court à 
partir de l&apos ;expiration d&apos ;un délai de trois mois à dater de la conclusion 
du contrat de transport, aurait été suspendu à l&apos  ;égard de la société Calsina 
jusqu&apos ;au 17 juillet 2015, la cour d&apos ;appel, qui n&apos ;a pas mis la Cour 
de cassation en mesure d&apos ;exercer son contrôle, a violé l&apos ;article 12, alinéa 
1er du code de procédure civile ;

 3°/ que selon l&apos ;article 2234 du code civil, la prescription ne court pas contre 
celui qui est dans l&apos ;impossibilité d&apos ;agir par suite d&apos ;un empêche-
ment quelconque résultant soit de la loi, soit de la convention ou de la force ma-
jeure ; qu&apos ;à supposer que la cause de suspension résulte de cette disposition, 
la cour d&apos ;appel, qui n&apos ;a pas caractérisé les circonstances résultant de la 
loi, de la convention ou de la force majeure qui auraient placé la société Calsina dans 
l&apos ;impossibilité absolue d&apos ;agir pour la préservation de ses droits dans le 
délai de prescription de l&apos ;article 32§1 de la CMR, a privé son arrêt de base 
légale au regard de l&apos ;article précité. »



146

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour

 10. La suspension de la prescription des actions relatives aux contrats de transports 
internationaux de marchandises par route est régie, en vertu de l&apos ;article 32 de 
la CMR, par la loi du tribunal saisi et donc en l&apos ;espèce par l&apos ;article 2234 
du code civil.

 11. Ayant constaté que la marchandise avait été transportée de la France vers le Maroc 
et retenu que la société Calsina, qui avait assigné, le 2 janvier 2017, la société BBL en 
remboursement de la somme payée au titre des frais de magasinage de la marchandise 
pendant la durée d&apos ;exercice du droit de rétention, a été dans l&apos ;impossibi-
lité d&apos ;agir pour avoir, de manière légitime et raisonnable, ignoré la naissance de 
son droit jusqu&apos ;au 17 juillet 2015, date d&apos ;émission de la facture corres-
pondant à ces frais, la cour d&apos ;appel a légalement justifié sa décision.

 12. Le moyen n&apos ;est donc pas fondé.

 Et sur le second moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 13. La société BBL fait le même grief à l&apos ;arrêt, alors « qu&apos ;aux termes 
de l&apos ;article 32§2 de la CMR, &quot ;une réclamation écrite suspend la pres-
cription jusqu&apos ;au jour où le transporteur repousse la réclamation par écrit et 
restitue les pièces qui y étaient jointes&quot  ; ; qu&apos  ;il résulte de cette dispo-
sition que l&apos  ;effet suspensif d&apos  ;une réclamation écrite ne concerne que 
l&apos  ;action contre le transporteur et non l&apos  ;action du transporteur contre 
son donneur d&apos ;ordre ; qu&apos ;en déclarant recevable l&apos ;action en paie-
ment introduite par la société Calsina au motif que la réclamation écrite qu&apos ;elle 
avait adressée à la société BBL le 27 août 2015 avait suspendu la prescription, la cour 
d&apos ;appel a violé par fausse application l&apos ;article 32§2 de la CMR. »

 Réponse de la Cour

 14. Aux termes de l&apos ;article 32-2 de la CMR, une réclamation écrite suspend la 
prescription jusqu&apos ;au jour où le transporteur repousse la réclamation par écrit 
et restitue les pièces qui y étaient jointes.

 15. Après avoir relevé que la société BBL avait la qualité de transporteur et que la 
société Calsina lui avait adressé une réclamation écrite, le 27 août 2015, aux termes 
de laquelle elle lui réclamait le paiement des frais de magasinage, et retenu que les 
courriels des 8 septembre et 8 décembre 2015 par lesquels la société BBL lui indi-
quait qu&apos ;elle avait transféré le dossier à son assureur, son avocat et sa direction 
générale ne constituaient pas un rejet de la réclamation au sens de l&apos ;article 32-2 
de la CMR, la cour d&apos ;appel en a exactement déduit que la prescription inter-
rompue par la réclamation du 27 août 2015 n&apos ;avait pas repris son cours avant le 
2 janvier 2017, date de délivrance de l&apos ;assignation, de sorte que l&apos ;action 
n&apos ;était pas prescrite.

 16. Le moyen n&apos ;est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi ;

 Condamne la société BBL transport aux dépens ;
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 En application de l&apos ;article 700 du code de procédure civile, rejette la demande 
formée par la société BBL transport et la condamne à payer à la société Calsina carré 
France la somme de 3 000 euros ;

 Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, 
prononcé par le président en son audience publique du huit février deux mille vingt-trois et 
signé par lui et Mme Mamou, greffier présent lors du prononcé. MOYENS ANNEXES au 
présent arrêt

 Moyens produits par la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat aux Conseils, pour la 
société BBL transport.

 PREMIER MOYEN DE CASSATION

 La société BBL Transport fait grief à l&apos ;arrêt infirmatif attaqué d&apos ;avoir dit 
qu&apos ;elle avait agi en qualité de transporteur, d&apos ;avoir dit que la demande de 
la société Calsina Carré France en remboursement de la facture d&apos ;un montant 
de 56 527,56 € n&apos ;était pas prescrite, de l&apos ;avoir condamnée à payer cette 
somme à la société Calsina Carré France et d&apos ;avoir ordonné la capitalisation 
des intérêts ;

 1°) ALORS QUE celui qui, sans effectuer lui-même aucune opération matérielle de 
transport, se charge d&apos ;organiser le transport en recourant librement au transpor-
teur assumant effectivement le déplacement des marchandises, a la qualité de commis-
sionnaire de transport ; qu&apos ;en cas d&apos ;incertitude, la qualité de la personne 
sollicitée par un expéditeur pour se charger d&apos ;une opération de transport et qui 
n&apos  ;opère pas elle-même matériellement ce transport dépend de la commune 
intention des parties au moment de la conclusion du contrat sans qu&apos ;on puisse 
a priori présumer sa qualité de transporteur  ; qu&apos  ;il résulte des constatations 
de l&apos ;arrêt attaqué que la société CNI a confié à la société BBL Transport, le 
transport de machines de refroidissement au départ de la France et à destination du 
Maroc et que la société BBL Transport, qui n&apos ;est pas intervenu dans le trans-
port lui-même, a adressé, à son en-tête, à la société Calsina Carré France deux ordres 
de transport en date du 12 avril 2013 et son bon pour accord pour le chargement 
de deux camions depuis FR Lille vers Casablanca le 16 avril 2013 ; que l&apos ;arrêt 
attaqué relève encore que les opérations menées par la société BBL Transport pou-
vaient s&apos ;analyser comme un commissionnement de transport ; que dès lors, en 
retenant la qualité de transporteur, de préférence à celle de commissionnaire de trans-
port, sans s&apos ;attacher à l&apos ;intention commune des parties au moment de la 
conclusion du contrat et bien qu&apos ;elle ait constaté que la société BBL Transport 
n&apos ;avait effectué aucune opération effective de transport et avait recouru libre-
ment à la société Calsina Carré France pour le faire, la cour d&apos ;appel s&apos ;est 
prononcée par une motivation inopérante à exclure la qualification de commission-
naire de transport et a violé les articles L. 132-3 et suivants, L. 133-1 et suivants du 
code de commerce, L. 1411-1 du code des transports et 1134 du code civil dans sa 
rédaction antérieure à l&apos ;ordonnance du 10 février 2016, applicable à la cause ;

 2°) ALORS QUE la qualité de la personne sollicitée par un expéditeur pour se 
charger d&apos  ;une opération de transport et qui n&apos  ;opère pas elle-même 
matériellement ce transport, dépend de la commune intention des parties au moment 
de la conclusion du contrat  ; qu&apos  ;il résulte des constatations de l&apos  ;arrêt 
attaqué que devant le tribunal de commerce de Meaux ayant donné lieu au jugement 
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du 14 octobre 2014, la société BBL transport s&apos ;était présentée comme com-
missionnaire de transport et avait indiqué avoir organisé à la demande de la société 
CNI le transport des marchandises sans que cette qualité ne lui ait été contestée 
par son donneur d&apos ;ordre, ni discutée devant le tribunal ; qu&apos ;en jugeant 
néanmoins que la société BBL Transport devait être qualifiée de transporteur dans la 
présente procédure, la cour d&apos ;appel n&apos ;a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a violé les articles L. 132-3 et suivants, L. 133-1 et suivants du 
code de commerce, L. 1411-1 du code des transports et 1134 du code civil dans sa 
rédaction antérieure à l&apos ;ordonnance du 10 février 2016, applicable à la cause ;

 3°) ALORS, en tout état de cause,

QUE la demande de remboursement d&apos ;une créance résultant du paiement par 
le transporteur à son agent commercial des frais d&apos ;entreposage engendrés par 
un droit de rétention exercé par son donneur d&apos ;ordre une fois le transport de la 
marchandise terminé ne relève pas du domaine d&apos ;application de la convention 
CMR ; que dès lors, en faisant application des dispositions de la convention CMR à 
la prescription de l&apos ;action exercée par la société Calsina Carré France contre la 
société BBL Transport, la cour d&apos ;appel a violé par fausse application l&apos ;ar-
ticle 32 de la Convention de Genève du 19 mai 1956 sur le transport international de 
marchandises par route, dite CMR.

 SECOND MOYEN DE CASSATION

 La société BBL Transport fait grief à l&apos ;arrêt infirmatif d&apos ;avoir dit que 
la demande de la société Calsina Carré France en remboursement de la facture 
d&apos  ;un montant de 56  527,56  € n&apos  ;était pas prescrite, de l&apos  ;avoir 
condamnée à payer cette somme à la société Calsina Carré France et d&apos ;avoir 
ordonné la capitalisation des intérêts ;

 1°) ALORS QUE le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer 
lui-même le principe de la contradiction  ; que pour dire que l&apos  ;action de la 
société Calsina Carré France n&apos ;était pas prescrite, l&apos ;arrêt attaqué retient 
que si l&apos ;article 32§1 de la CMR prévoit que la prescription court à partir de 
l&apos ;expiration d&apos ;un délai de trois mois à dater de la conclusion du contrat 
de transport, ce délai a été en l&apos ;espèce suspendu jusqu&apos ;au jour où la so-
ciété Calsina a eu connaissance de la créance à régler soit le 17 juillet 2015, date à la-
quelle son agent, la société Kay Logistics, lui a refacturé ces frais après les avoir réglés à 
la société Sonotrans, en sorte que la prescription avait commencé à courir le 17 juillet 
2015 ; qu&apos ;en statuant ainsi, sans avoir invité les parties à présenter leurs obser-
vations sur le moyen tiré de la suspension de la prescription jusqu&apos ;au 17 juillet 
2015, la cour d&apos ;appel a violé l&apos ;article 16 du code de procédure civile ;

 2°) ALORS QUE faute de préciser sur quel fondement le délai de prescription de 
l&apos ;article 32 §1 de la convention CMR, qui prévoit que la prescription annale 
court à partir de l&apos  ;expiration d&apos  ;un délai de trois mois à dater de la 
conclusion du contrat de transport, aurait été suspendu à l&apos ;égard de la socié-
té Calsina Carré France jusqu&apos  ;au 17 juillet 2015, la cour d&apos  ;appel, qui 
n&apos ;a pas mis la Cour de cassation en mesure d&apos ;exercer son contrôle, a violé 
l&apos ;article 12, alinéa 1er du code de procédure civile ;

 3°) ALORS QUE selon l&apos ;article 2234 du code civil, la prescription ne court 
pas contre celui qui est dans l&apos ;impossibilité d&apos ;agir par suite d&apos ;un 
empêchement quelconque résultant soit de la loi, soit de la convention ou de la force 
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majeure ; qu&apos ;à supposer que la cause de suspension résulte de cette disposition, 
la cour d&apos ;appel, qui n&apos ;a pas caractérisé les circonstances résultant de la 
loi, de la convention ou de la force majeure qui auraient placé la société Calsina Carré 
France dans l&apos  ;impossibilité absolue d&apos  ;agir pour la préservation de ses 
droits dans le délai de prescription de l&apos ;article 32§1 de la convention CMR, a 
privé son arrêt de base légale au regard de l&apos ;article précité ;

 4°) ALORS en tout état de cause QU&apos ;aux termes de l&apos ;article 32§2 de 
la convention CMR, « une réclamation écrite suspend la prescription jusqu&apos ;au 
jour où le transporteur repousse la réclamation par écrit et restitue les pièces qui y 
étaient jointes » ; qu&apos ;il résulte de cette disposition que l&apos ;effet suspensif 
d&apos ;une réclamation écrite ne concerne que l&apos ;action contre le transporteur 
et non l&apos ;action du transporteur contre son donneur d&apos ;ordre ; qu&apos ;en 
déclarant recevable l&apos ;action en paiement introduite par la société Calsina Carré 
France au motif que la réclamation écrite qu&apos ;elle avait adressée à la société BBL 
Transport le 27 août 2015 avait suspendu la prescription, la cour d&apos ;appel a violé 
par fausse application l&apos ;article 32§2 de la convention CMR.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Kass-Danno - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 
Article  32-1 de la Convention de Genève du 19  mai 1956 relative au contrat de transport 
international de marchandises par route (CMR)  ; article 32 de la Convention de Genève du 
19 mai 1956 relative au contrat de transport international de marchandises par route (CMR) ; 
article 2234 du code civil ; article 32-2 de la Convention de Genève du 19 mai 1956, relative au 
contrat de transport international de marchandises par route (CMR).

Com., 8 février 2023, n° 21-17.932, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Montréal du 28 mai 
1999 – Transport aérien international – Transport de marchandises – 
Responsabilité du transporteur – Fait dommageable – Survenance 
pendant le transport – Période de garde du transporteur – Fin – 
Livraison.

Il résulte de la combinaison des articles 18.1 et 18.3 de la Convention pour l’unification de certaines règles re-
latives au transport aérien international du 28 mai 1999 (Convention de Montréal) que le transporteur aérien 
est de plein droit responsable du dommage causé à la marchandise si le fait qui l’a causé s’est produit pendant 
le transport aérien, celui-ci comprenant la période pendant laquelle la marchandise se trouve sous sa garde, seule 
la livraison marquant la fin de cette période. 
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Viole ces textes, par fausse application, la cour d’appel qui retient que l’avarie de la marchandise résultant du 
non-respect des températures prévues contractuellement est survenue pendant que les produits étaient sous la 
garde du transporteur aérien, entreposés dans ses locaux frigorifiques, tout en constatant que cette société avait 
émis des bons de livraison après avoir effectué le transport aérien de la marchandise et avant de se la voir confier 
par le commissionnaire substitué, de sorte que le fait ayant causé le dommage ne s’était pas produit pendant le 
transport aérien.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 17 décembre 2020), en décembre 2013, la socié-
té Pierre Fabre médicament (la société PFM) a confié à la société Qualitair & Sea 
International (la société Qualitair), commissionnaire de transport, l’organisation du 
transport, depuis [Localité 8] jusqu’à [Localité 7] (Irak), de trois lots de produits phar-
maceutiques vendus au ministère de la santé irakien.

 2. La société Qualitair a confié le transport aérien entre [Localité 8] et [Localité 6] 
(Jordanie) à la société Royal Jordanian Airlines (la société RJA), laquelle s’est substi-
tuée la société jordanienne Salam Shipping & Forwarding Agency SL (la société Salam 
Shipping) pour l’organisation du transport terrestre d’[Localité 6] à [Localité 7].

 3. Le dédouanement à l’arrivée à [Localité 6] a été confié à la société jordanienne 
Kareem Logistics et le transport terrestre d’[Localité 6] à [Localité 7] à la société jor-
danienne Al Muna Transport.

 4. Les trois lots, qui devaient être transportés sous température dirigée, sont arrivés à 
[Localité 6] les 21, 22 et 29 décembre 2013 puis, en raison de la fermeture des fron-
tières entre la Jordanie et l’Irak empêchant alors leur acheminement par voie terrestre, 
ont été conservés, à la demande de la société Kareem Logistics, dans les entrepôts 
frigorifiques de la société RJA. 

 5. Ils ont été pris en charge le 18 février 2014 par la société Al Muna Transport et 
livrés le 23 février 2014 au ministère irakien de la santé.

 6. Ayant subi des dépassements de température, les marchandises ont été détruites par 
le ministère irakien et remplacées par la société PFM.

 7. Celle-ci et son assureur dommages, la société Generali IARD (la société Gene-
rali), ont assigné en réparation de leur préjudice la société Qualitair et son assureur 
responsabilité, la société Helvetia compagnie suisse d’assurances (la société Helvetia), 
lesquelles ont assigné en garantie la société RJA et les sociétés Salam Shipping, Kareem 
Logistics et Al Muna Transport (les sociétés S-K-A), qui ont demandé à être garanties 
de toute condamnation par la société RJA. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, et le second 
moyen du pourvoi principal, ci-après annexés

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 9. Les sociétés Generali et PFM font grief à l’arrêt de limiter la condamnation in 
solidum des sociétés Qualitair et Helvetia à la contre-valeur en euros de 9.538 droits 
de tirage spéciaux (DTS), alors « que, aux termes de son article 1.1, la Convention 
pour l’unification de certaines règles relatives au transport aérien international signée 
à Montréal le 28 mai 1999 (Convention de Montréal), ne s’applique qu’aux opéra-
tions de transport international de personnes, bagages ou marchandises effectués par 
aéronef ; que ce texte n’a pas vocation à s’appliquer lorsque le contrat de transport 
aérien a pris fin, après la livraison des marchandises  ; que si l’article  18.3 de cette 
Convention prévoit que la responsabilité de plein droit du transporteur aérien couvre 
le temps pendant lequel la marchandise est sous sa garde, cette disposition n’a pas 
pour effet d’étendre le champ d’application de la Convention à des missions que le 
transporteur aérien aurait acceptées à la suite de l’opération de transport aérien ; qu’en 
jugeant néanmoins que cette convention était applicable à la responsabilité encourue 
par la société RJA au titre des dommages survenus lors de la marchandise à l’aéroport 
d’[Localité 6], en tant que la marchandise était toujours sous la garde de cette société 
au sens de l’article 18.3 de cette Convention, après avoir pourtant constaté que la 
société RJA avait émis trois bons de livraisons pour les trois lots de marchandise, les 
21, 22 et 29 décembre 2013 avant de stocker la marchandise dans ses entrepôts, ce qui 
avait donné lieu à des frais d’entreposage qui avait été facturés par la société RJA, ce 
dont il résultait que la livraison avait été effectuée et que le contrat de transport avait 
pris fin, de sorte que la Convention de Montréal n’était pas applicable aux relations 
que les parties ont poursuivies ensuite pour la mission d’entreposage confiée ensuite 
à la société RJA, la cour d’appel a violé les articles 1.1, 18.3 et 22.3 de la Convention 
susvisée, par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 18.1, 18.3 et 22.3 de la Convention pour l’unification de certaines 
règles relatives au transport aérien international du 28 mai 1999 (la Convention de 
Montréal) :

 10. Il résulte de la combinaison des deux premiers de ces textes que le transporteur 
aérien est de plein droit responsable du dommage si le fait qui l’a causé s’est produit 
pendant le transport aérien, celui-ci comprenant la période pendant laquelle la mar-
chandise se trouve sous sa garde, seule la livraison marquant la fin de cette période.

 11. Selon le troisième, dans le transport de marchandises, la responsabilité du trans-
porteur, en cas de destruction, de perte, d’avarie ou de retard, est limitée à la somme 
de dix-sept droits de tirage spéciaux (DTS) par kilogramme.

 12. Pour limiter la condamnation des sociétés Qualitair et Helvetia à une cer-
taine somme en application des limites de responsabilité prévues à l’article 22.3 de 
la Convention de Montréal, l’arrêt retient que l’avarie de la marchandise résulte du 
non-respect des températures prévues contractuellement alors que les produits étaient, 
sous la garde du transporteur aérien, la société RJA, entreposés dans ses locaux frigo-
rifiques à l’aéroport d’[Localité 6] jusqu’au 17 février 2014.

 13. En statuant ainsi, tout en constatant que la société RJA avait émis des bons de 
livraison les 21, 22 et 29 décembre 2013 après avoir effectué le transport aérien des 
marchandises et avant de se les voir confier par le commissionnaire substitué, de sorte 
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que le fait ayant causé le dommage ne s’était pas produit pendant le transport aérien, 
la cour d’appel a violé, par fausse application, le texte susvisé.

 Sur le premier moyen du pourvoi incident relevé par les sociétés Salam 
Shipping, Kareem Logistics et Al Muna Transport (S-K-A)

 Enoncé du moyen

 14. Les sociétés S-K-A font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’exception qu’elles 
avaient soulevée et de les condamner in solidum à garantir les sociétés Qualitair et Hel-
vetia des condamnations mises à leur charge à hauteur de la contre-valeur en euros de 
4.181,66 droits de tirages spéciaux (DTS), alors :

 « 1°/ qu’en matière de procédure orale, seuls les prétentions et moyens développés 
à l’audience, ou ceux contenus dans les conclusions écrites auxquelles les parties ont 
déclaré se référer, saisissent le juge ; que si l’acte d’assignation en intervention forcée 
appelant un tiers en garantie constitue une défense au fond rendant irrecevable l’ex-
ception d’incompétence soulevée ultérieurement, cette règle ne s’applique pas, en 
matière de procédure orale, lorsque la partie concernée, loin d’assigner en garantie un 
tiers à la procédure, n’a fait que solliciter la garantie d’une autre partie à l’instance ; 
qu’en l’espèce, il résulte du jugement entrepris que les sociétés S-K-A ont développé 
oralement à l’audience leurs dernières conclusions  ; qu’en opposant que leurs pre-
mières conclusions de première instance, qui sollicitaient déjà la garantie de la socié-
té RJA, ne soulevaient pas d’exception d’incompétence, quand, en l’absence d’appel 
en garantie par voie d’intervention forcée, il lui revenait de se référer aux dernières 
conclusions qui avaient seules été développées à l’audience du tribunal, la cour d’appel 
a violé l’article 74 du code de procédure civile, ensemble les articles 446-1 et 860-1 
du même code ;

 2°/ subsidiairement, qu’avant de déclarer une exception d’incompétence irrecevable 
pour n’avoir pas été soulevée avant toute défense au fond, les juges du second degré 
sont tenus de rechercher si les premiers juges, devant lesquels la procédure était orale, 
n’ont pas organisé des échanges écrits entre les parties en application de l’article 446-
2 du code de procédure civile et si, le cas échéant, l’exception d’incompétence n’a 
pas été soulevée dans les premières conclusions notifiées postérieurement à la mise en 
place de ce calendrier de procédure ; qu’en l’espèce, il résulte du jugement entrepris 
que le tribunal avait organisé l’échange des écritures en application de l’article 446-
2 du code de procédure civile ; qu’en se bornant à observer que les sociétés S-K-A 
n’avaient pas soulevé d’exception d’incompétence dans leurs premières conclusions 
déposées devant le tribunal de commerce le 9 septembre 2015, quand il lui appartenait 
d’examiner le contenu des conclusions déposées postérieurement à la mise en place 
du calendrier de procédure, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 74 du code de procédure civile, ensemble les articles 446-2, 446-4 et 861-3 
du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 74, 446-1, alinéa 1, 446-2, 446-4 et 861-3 du code de procédure civile :

 15. Selon le deuxième de ces textes, qui régit la procédure orale, les parties présentent 
oralement à l’audience leurs prétentions et les moyens à leur soutien. Elles peuvent 
également se référer aux prétentions et aux moyens qu’elles auraient formulés par 
écrit.
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 16. En application des quatrième et cinquième de ces textes, lorsque des échanges ont 
été organisés entre les parties par le juge du tribunal de commerce chargé d’instruire 
l’affaire conformément au dispositif de mise en état de la procédure orale prévu par le 
troisième de ces textes, la date des prétentions et des moyens d’une partie régulière-
ment présentés par écrit est celle de leur communication entre parties.

 17. Aux termes du premier, les exceptions doivent, à peine d’irrecevabilité, être sou-
levées avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir.

 18. Il résulte de ces dispositions qu’en procédure orale, lorsque le dispositif de mise 
en état prévu à l’article 446-2 précité a été mis en oeuvre par le juge chargé d’ins-
truire l’affaire, l’exception d’incompétence doit, pour être recevable, être soulevée 
avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir dans les premières écritures com-
muniquées par la partie qui s’en prévaut.

 19. Pour dire irrecevable l’exception d’incompétence territoriale soulevée par les 
sociétés S-K-A, l’arrêt retient qu’elle ne figurait pas dans leurs conclusions d’appel 
en garantie déposées le 9 septembre 2015 devant le tribunal de commerce, lesquelles 
présentaient une défense au fond en appelant des tiers en garantie.

 20. En premier lieu, en statuant ainsi, alors qu’était formée une demande de garantie 
à l’égard de la société RJA, déjà en la cause, et non un appel en garantie d’un tiers, 
constitutif en procédure orale d’une défense au fond, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 74 du code de procédure civile.

 21. En second lieu, en se déterminant comme elle a fait, sans rechercher la date à 
laquelle le juge chargé d’instruire l’affaire avait organisé les échanges écrits entre les 
parties, conformément au dispositif de mise en état de la procédure orale prévu à l’ar-
ticle 446-2 du code de procédure civile, ce qui aurait rendu l’article 446-4 applicable, 
peu important que les parties aient été ou non dispensées de comparaître, la cour 
d’appel, qui devait déterminer si l’exception d’incompétence avait été soulevée dans 
les premières conclusions des sociétés S-K-A notifiées postérieurement à la mise en 
place de ce calendrier de procédure, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Et sur le second moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi 
incident des sociétés S-K-A et le moyen unique du pourvoi incident 

des sociétés Qualitair et Helvetia, rédigés en termes identiques

 Enoncé du moyen

 22. Ces sociétés font grief à l’arrêt de déclarer recevable l’exception d’incompétence 
soulevée par la société RJA et de renvoyer les parties à mieux se pourvoir sur les 
demandes la concernant, alors « qu’en application de l’article 333 du code de procé-
dure civile, applicable dans l’ordre international en l’absence de clause attributive de 
juridiction, le transporteur ne peut décliner la compétence de la juridiction française 
saisie dans ses rapports avec l’appelant en garantie ; qu’en déniant sa compétence pour 
statuer sur le recours en garantie exercé contre la société RJA par les sociétés S-K-A, 
après avoir pourtant retenu sa compétence pour statuer sur les demandes dont celles-
ci faisaient l’objet, la cour d’appel a violé l’article 333 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 23. La société RJA conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que ces quatre 
sociétés n’invoquaient pas devant la cour d’appel l’irrecevabilité de son exception 
d’incompétence en application de l’article 333 du code de procédure civile.

 24. Cependant le moyen est recevable comme étant de pur droit.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 333 du code de procédure civile :

 25. En l’absence d’une clause compromissoire ou d’une clause attributive de juridic-
tion, l’article 333 du nouveau code de procédure civile, aux termes duquel le tiers mis 
en cause est tenu de procéder devant la juridiction saisie de la demande originaire, 
sans qu’il puisse décliner la compétence territoriale de cette juridiction, est applicable 
dans l’ordre international.

 26. L’arrêt déclare recevable l’exception d’incompétence soulevée par la société RJA 
et renvoie les parties à mieux se pourvoir sur les demandes la concernant.

 27. En statuant ainsi, alors que la société RJA, qui n’invoquait ni clause attributive de 
juridiction ni clause compromissoire, ne pouvait décliner la compétence de la juri-
diction française dans ses rapports avec les sociétés Qualitair et Helvetia, qui l’avaient 
appelée en garantie, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable l’exception des 
sociétés Salam Shipping, Kareem Logistics et Al Muna Transport, en ce qu’il infirme le 
jugement « s’agissant du montant des condamnations et de toutes les condamnations 
prononcées contre la société Royal Jordanian Airlines », en ce qu’il reçoit l’exception 
d’incompétence soulevée par la société Royal Jordanian Airlines et renvoie les parties à 
mieux se pourvoir sur les demandes la concernant, et en ce que, ajoutant au jugement, 
il condamne in solidum les sociétés Qualitair & Sea International et Helvetia compa-
gnie suisse d’assurances à payer aux sociétés PFM et Generali la contre-valeur en euros 
de 9 538 droits de tirage spéciaux (DTS), l’arrêt rendu le 17 décembre 2020, entre les 
parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Fontaine - Avocat(s) : SARL Delvolvé 
et Trichet ; Me Balat ; SAS Buk Lament-Robillot ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet -

Textes visés : 
Articles 18.1, 18.3 et 22.3 de la Convention pour l’unification de certaines règles relatives au 
transport aérien international du 28 mai 1999, dite Convention de Montréal ; articles 74, 446-1, 
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alinéa 1, 446-2, 446-4 et 861-3 du code de procédure civile ; article 74 du code de procédure 
civile ; article 333 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la recevabilité de l’exception d’incompétence, lorsque le dispositif de mise en état de la pro-
cédure orale a été mis en oeuvre, à rapprocher : 2e Civ., 22 juin 2017, pourvoi n° 16-17.118, Bull. 
2017, II, n° 145 (cassation partielle). Sur l’appel en garantie d’un tiers, constitutif d’une défense 
au fond dans une procédure orale, rendant irrecevable l’exception d’incompétence soulevée ulté-
rieurement, à rapprocher : Com., 16 octobre 2012, pourvoi n° 11-13.658, Bull. 2012, IV, n° 188 
(cassation partielle), et les arrêts cités. Sur l’application dans l’ordre international de l’article 333 
du code de procédure civile, à rapprocher : 1re Civ., 12 mai 2004, pourvoi n° 01-13.903, Bull. 
2004, I, n° 129 (rejet).

EMPLOI REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICA-
TION DE LA LEGISLATION

2e Civ., 16 février 2023, n° 21-14.403, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Sanction – 
Annulation de mesures d’exonération et de réduction de 
cotisations – Cas – Faits établissant l’élément matériel du délit de 
travail dissimulé – Article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale – 
Application dans le temps.

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Sanction – 
Redressement de cotisations et contributions sociales – Annulation 
de mesures d’exonération et de réduction au bénéfice du 
donneur d’ordre – Article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale – 
Application dans le temps.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 11 février 2021), après avoir effectué un contrôle 
portant sur la période du 16 mars 2013 au 31 mars 2014 et dressé, le 15 juillet 2014, 
un procès-verbal de travail dissimulé à l’encontre d’un cocontractant de la société [4] 
(le donneur d’ordre), l’URSSAF de Bretagne (l’URSSAF) a adressé à celle-ci deux 
lettres d’observations, les 16 octobre 2014 et 18 novembre 2014, l’avisant de la mise 
en oeuvre de la solidarité financière et de l’annulation des réductions sur les bas sa-
laires, dont elle avait bénéficié durant la période considérée, suivies, les 24 mars 2015 
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et 27 mai 2016, de deux mises en demeure respectivement émises par l’URSSAF de 
Bretagne et l’URSSAF d’Alsace.

 2. Le donneur d’ordre a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de 
la sécurité sociale.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le donneur d’ordre fait grief à l’arrêt de rejeter son recours relatif à l’annulation 
des réductions de cotisations, alors :

 « 1°/ que le principe de légalité des délits et des peines et le principe de non-ré-
troactivité de la loi plus répressive découlant de l’article 8 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen s’applique non seulement aux peines prononcées par les 
juridictions répressives mais aussi à toute sanction civile ayant le caractère d’une pu-
nition, même lorsque le législateur a laissé le soin de la prononcer à une autorité non 
judiciaire ou non juridictionnelle ; que dans sa décision n° 2015-479 QPC du 31 juil-
let 2015, le Conseil constitutionnel a qualifié de « sanction, qui présente le caractère 
d’une punition » la suppression automatique des exonérations et réductions de coti-
sations sociales du donneur d’ordre ayant manqué à son devoir de vigilance à l’égard 
de son sous-traitant, instaurée à l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale tel 
que modifié par la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 et son décret d’application 
n° 2013-1107 du 3 décembre 2013 entré en vigueur le 6 décembre 2013, au lende-
main de sa publication au Journal Officiel ; que dans sa version antérieure, issue de loi 
n° 2009-1646 du 24 décembre 2009, l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale 
ne prévoyait cette sanction qu’à l’égard du donneur d’ordre ayant « participé au délit 
de travail dissimulé en qualité de complice de son sous-traitant, et ce dès l’établisse-
ment du procès-verbal » ; qu’il en résulte que la nouvelle sanction prévue par l’article 
L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, plus sévère que la précédente puisqu’elle est 
encourue dès que le donneur d’ordre a manqué à son devoir de vigilance et non lors-
qu’il s’est rendu complice du travail dissimulé commis par son sous-traitant, ne peut 
pas être appliquée au donneur d’ordre pour un manquement à son devoir de vigilance 
commis préalablement à son entrée en vigueur ; qu’au cas présent, l’URSSAF d’Al-
sace, par lettre du 23 mai 2016 se référant à la lettre d’observations émise par l’URS-
SAF de Bretagne le 18 novembre 2014, a mis en demeure le donneur d’ordre de payer 
la somme de 75.000 €, outre 12.150 € de majorations de retard, pour l’année 2013 
au titre de «  l’annulation des exonérations du donneur d’ordre non vigilant prévue 
à l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale » ; que pour contester la validité 
de ce redressement, le donneur d’ordre faisait expressément valoir qu’elle ne pouvait 
être sanctionnée pour défaut de vigilance, par l’annulation des exonérations dont elle 
avait bénéficié au titre de toute l’année 2013, cependant que l’article L. 133-4-5 du 
code de la sécurité sociale, qui sanctionnait le manquement du donneur d’ordre à son 
devoir de vigilance, n’était entré en vigueur que le 6 décembre 2013 ; qu’en débou-
tant néanmoins le donneur d’ordre de sa demande, la cour d’appel a violé le principe 
de légalité des délits et des peines et le principe de non-rétroactivité de la loi plus 
répressive, tels que garantis par l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et 
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du citoyen et l’article 7 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ; 

 2°/ que lorsque le législateur a réservé les modalités d’application d’une loi à la publi-
cation de décrets d’application indispensables à son exécution, cette loi ne peut donc 
trouver application de manière rétroactive au cours de la période ayant couru entre sa 
publication et la publication de ses décrets d’application ; que l’article L. 133-4-5 du 
code de la sécurité sociale tel que modifié par la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 
2012 a prévu la suppression automatique des exonérations et réductions Fillon du 
donneur d’ordre ayant manqué à son devoir de vigilance sous réserve des modalités 
d’application dudit article déterminées par décret en Conseil d’Etat ; que les modalités 
de mise en oeuvre de l’article L. 133-4-5 ont été prises par le décret d’application 
n° 2013-1107 du 3 décembre 2013, entré en vigueur le 6 décembre 2013 au len-
demain de sa publication au Journal Officiel  ; qu’il en résulte que les dispositions de 
l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, en ce qu’elles sanctionnent le man-
quement du donneur d’ordre à son devoir de vigilance, n’ont pu entrer en vigueur 
que le 6 décembre 2013 ; qu’en validant néanmoins la suppression des cotisations et 
exonérations de cotisations sociales du donneur d’ordre pour toute l’année 2013, au 
motif erroné que la nouvelle sanction instaurée par l’article L. 133-4-5 du code de la 
sécurité sociale, dans sa version issue de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, se-
rait entrée en vigueur dès le 1er janvier 2013, la cour d’appel a violé l’article L. 133-4-5 
du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-1404 du 17 dé-
cembre 2012, les articles 2 et 22 du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013 fixant 
les modalités de mise en oeuvre des dispositions de l’article L. 133-4-5, ensemble les 
articles 1 et 2 du code civil ». 

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, lorsqu’il est constaté que le donneur d’ordre 
n’a pas rempli l’une des obligations définies à l’article L. 8222-1 du code du travail et 
que son cocontractant a, au cours de la même période, exercé un travail dissimulé par 
dissimulation d’activité ou d’emploi salarié, l’organisme de recouvrement procède à 
l’annulation des réductions ou exonérations des cotisations ou contributions dont le 
donneur d’ordre a bénéficié au titre des rémunérations versées à ses salariés.

Selon les articles 2 et 22 du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013 les modalités 
de mise en oeuvre des dispositions de l’article L. 133-4-5 sont entrées en vigueur le 
6 décembre 2013.

 5. Il se déduit de ces textes que les sanctions prévues par le premier sont applicables 
lorsque, à l’occasion d’un contrôle effectué après le 6 décembre 2013, ont été constatés 
le manquement du donneur d’ordre à son obligation de vigilance et des faits matériels 
de travail dissimulé par son sous-traitant, commis postérieurement au 1er janvier 2013, 
date d’entrée en vigueur des dispositions de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012.

 6. Ayant relevé que la responsabilité du donneur d’ordre était recherchée pour la 
période du 16 mars 2013 au 31 mars 2014 et que le redressement était postérieur à 
l’entrée en vigueur des dispositions du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013, la 
cour d’appel en a exactement déduit qu’était applicable le dispositif de sanction du 
donneur d’ordre institué par le décret précité.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 8. Le donneur d’ordre fait le même grief à l’arrêt, alors que « l’article R. 133-8-1 du 
code de la sécurité sociale dispose que le redressement consécutif à la mise en oeuvre 
des dispositions de l’article L. 133-4-5 (annulation des exonérations et réductions de 
cotisations sociales du donneur d’ordre non vigilant) « est porté à la connaissance du 
donneur d’ordre par un document signé par le directeur de l’organisme de recouvre-
ment  » et que «  ce document rappelle les références du procès-verbal pour travail 
dissimulé établi à l’encontre du cocontractant » ; qu’au cas présent, pour solliciter l’an-
nulation de la procédure de redressement opérée par l’URSSAF sur le fondement de 
l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, la société [4] faisait valoir que ni la 
date, ni les références du procès-verbal de constat de travail dissimulé invoqué à l’en-
contre de son sous-traitant n’étaient indiquées dans la lettre d’observations du 18 no-
vembre 2014 émise par l’URSSAF de Bretagne et que la mise en demeure du 23 mai 
2016 émise par l’URSSAF d’Alsace se bornait à renvoyer à ladite lettre d’observations, 
sans plus de précision (conclusions d’appel, p. 18) ; que la cour d’appel a elle-même 
constaté que «  la lettre d’observations du 18 novembre 2014 rappelle expressément 
que la Sarl [5] a fait l’objet d’un procès-verbal adressé au parquet de Saint-Brieuc » 
et que « la lettre d’observations ne précise pas le numéro du procès-verbal » ; qu’en 
déboutant néanmoins la société [4] de ses demandes au motif que la société [4] aurait 
été « suffisamment informée quant à la base justifiant la sanction envisagée à son en-
contre », cependant qu’il résultait de propres constatations que la lettre d’observations 
du 18 novembre 2014 ne comportait ni la date, ni les références du procès-verbal de 
constat de travail dissimulé établi à l’encontre du sous-traitant, la cour d’appel, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, a violé 
l’article R. 133-8-1 du code de la sécurité sociale, dans sa version résultant de l’ar-
ticle 2 du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013. »

 Réponse de la Cour

 9. Aux termes de l’article R. 133-8-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédac-
tion issue du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013, lorsqu’il ne résulte pas d’un 
contrôle effectué en application de l’article L. 243-7 du présent code ou de l’article 
L. 724-7 du code rural et de la pêche maritime, tout redressement consécutif à la mise 
en oeuvre des dispositions de l’article L. 133-4-5 est porté à la connaissance du don-
neur d’ordre ou du maître d’ouvrage par un document signé par le directeur de l’or-
ganisme de recouvrement, transmis par tout moyen permettant de rapporter la preuve 
de sa date de réception. Ce document rappelle les références du procès-verbal pour 
travail dissimulé établi à l’encontre du cocontractant, précise le manquement constaté, 
la période sur laquelle il porte et le montant de la sanction envisagée.

 10. L’arrêt relève que la lettre d’observations rappelle expressément que le sous-trai-
tant du donneur d’ordre a fait l’objet d’un procès-verbal adressé au parquet de Saint-
Brieuc au titre de ce qui serait constitutif du délit de travail dissimulé sur la période 
vérifiée du 16 mars 2013 au 31 mars 2014 et que le montant des cotisations réclamées 
correspond à la base plafonnée. 

 11. En l’état de ces constatations, la cour d’appel a pu décider que le document remis 
au donneur d’ordre comportait des références suffisantes au procès-verbal de travail 
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dissimulé établi à l’encontre de son cocontractant pour lui permettre d’avoir connais-
sance de la cause et de l’étendue du redressement.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-1404 
du 17 décembre 2012 ; article L. 8222-1 du code du travail ; décret n° 2013-1107 du 3 décembre 
2013.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 22 octobre 2020, pourvoi n° 19-19.185, Bull., (rejet).

ENSEIGNEMENT

Soc., 1 février 2023, n° 21-10.546, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Enseignement privé – Etablissement – Etablissement lié à l’Etat par 
un contrat simple – Personnel enseignant agréé – Salaire – Principe 
d’assimilation et d’équivalence de la rémunération avec celle des 
instituteurs de l’enseignement public – Etendue – Effets – Retraite – 
Indemnité de départ à la retraite prévue par l’article 32 de la 
convention collective nationale des secteurs sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux du 26 août 1965 – Bénéfice – Exclusion – Portée.

Le principe d’assimilation et d’équivalence de la rémunération des maîtres agréés des établissements d’ensei-
gnement privés sous contrat simple avec celle des instituteurs de l’enseignement public concerne les traitements, 
avantages et indemnités attribués par l’Etat. 

Il en résulte que les maîtres agréés exerçant dans un établissement d’enseignement privé lié à l’Etat par 
contrat simple, bénéficiaires de la retraite additionnelle de la fonction publique instaurée par l’article 3 de la loi 
n° 2005-5 du 5 janvier 2005 relative à la situation des maîtres des établissements d’enseignement privés sous 
contrat, ne sont pas en droit de percevoir également l’indemnité de départ à la retraite prévue par l’article 32 de 
la convention collective nationale des secteurs sanitaires, sociaux et médico-sociaux du 26 août 1965.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19 novembre 2020), rendu après cassation 
(Soc., 26 juin 2019, pourvoi n° 17-31.111), M. [P], instituteur agréé depuis le 1er sep-
tembre 1998 exerçant dans un institut médico-éducatif, établissement d’enseignement 
privé géré par l’association pour la réadaptation et le traitement des enfants et adultes 
inadaptés (l’association), elle-même liée à l’Etat par un contrat simple, a fait valoir ses 
droits à la retraite à compter du 1er septembre 2012.

 2. Le 12 novembre 2012, il a saisi la juridiction prud’homale pour solliciter le paie-
ment d’une indemnité de départ à la retraite.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’association fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M.  [P] une certaine 
somme à titre d’indemnité de départ à la retraite, alors « que le maître agréé exerçant 
dans un établissement privé lié à l’Etat par un contrat simple, parti à la retraite après le 
31 décembre 2010, ne peut pas prétendre à une indemnité de départ à la retraite versée 
par son employeur, au titre des fonctions pour lesquelles il était rémunéré par l’Etat ; 
qu’en jugeant que M. [P], maître agréé exerçant dans un établissement privé lié à l’Etat 
par un contrat simple, parti à la retraite le 1er septembre 2012, était en droit de réclamer 
à l’association l’indemnité de départ à la retraite prévue par la convention collective 
nationale des secteurs sanitaires, sociaux et médico-sociaux du 26 août 1965, la cour 
d’appel a violé par refus d’application les articles L. 914-1 et R. 914-96 du code de 
l’éducation, ensemble les articles 3 et 4 de la loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. Le salarié conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que l’employeur invite la 
Cour de cassation à revenir sur la doctrine de son précédent arrêt, alors que la juridic-
tion de renvoi s’y est conformée.

 5. Cependant, la cassation partielle a été prononcée le 26 juin 2019, au seul visa des 
articles 4 et 5 du code de procédure civile, pour méconnaissance des termes du litige.

 6. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 3, I et IV, et 4 de la loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005 relative à la situation 
des maîtres des établissements d’enseignement privés sous contrat et l’article L. 914-1, 
alinéa 1, du code de l’éducation :

 7. Aux termes de l’article 3, I et IV, de la loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005, il est institué 
un régime public de retraite additionnel obligatoire ouvert : 

 1° Aux personnels enseignants et de documentation mentionnés aux articles L. 914-1 
du code de l’éducation et L. 813-8 du code rural et de la pêche maritime ;

 2° A leurs conjoints survivants ainsi qu’à leurs orphelins.
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 Ce régime, par répartition provisionnée, est destiné à permettre l’acquisition de droits 
additionnels à la retraite.

 IV-Les dispositions du présent article sont applicables aux enseignants admis à la 
retraite ou au bénéfice d’un avantage temporaire de retraite servi par l’Etat postérieu-
rement au 31 août 2005.

 8. Aux termes de l’article L. 914-1, alinéa 1, du code de l’éducation, les règles géné-
rales qui déterminent les conditions de service et de cessation d’activité des maîtres 
titulaires de l’enseignement public, ainsi que les mesures sociales et les possibilités 
de formation dont ils bénéficient, sont applicables également et simultanément aux 
maîtres justifiant du même niveau de qualification, habilités par agrément ou par 
contrat à exercer leur fonction dans des établissements d’enseignement privés liés à 
l’Etat par contrat. Ces maîtres bénéficient également des mesures de promotion et 
d’avancement prises en faveur des maîtres de l’enseignement public.

 9. Aux termes de l’article 4 de la loi du 5 janvier 2005 précitée, les modalités selon 
lesquelles les personnels enseignants et de documentation mentionnés aux articles 
L. 914-1 du code de l’éducation et L. 813-8 du code rural et de la pêche maritime, 
admis à la retraite ou au bénéfice d’un avantage temporaire de retraite servi par l’Etat, 
perçoivent, à titre transitoire, de manière dégressive à compter de l’entrée en vigueur 
de la présente loi, une indemnité de départ à la retraite, sont déterminées par voie 
de conventions. Ces conventions seront étendues par arrêté des ministres chargés de 
l’éducation nationale et de l’agriculture à l’ensemble des partenaires sociaux compris 
dans leur champ d’application.

 10. Le principe d’assimilation et d’équivalence de la rémunération des maîtres agréés 
des établissements d’enseignement privés sous contrat simple avec celle des instituteurs 
de l’enseignement public concerne les traitements, avantages et indemnités attribués 
par l’Etat.

 11. Il en résulte que les maîtres agréés exerçant dans un établissement d’enseignement 
privé lié à l’Etat par contrat simple, bénéficiaires de la retraite additionnelle de la fonc-
tion publique instaurée par l’article 3 de la loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005 précitée, 
ne sont pas en droit de percevoir également l’indemnité de départ à la retraite prévue 
par l’article 32 de la convention collective nationale des secteurs sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux du 26 août 1965.

 12. Pour accueillir la demande du salarié, l’arrêt retient qu’un maître agréé, exerçant 
dans un établissement d’enseignement privé lié à l’Etat par contrat simple, peut se 
prévaloir des dispositions d’une convention collective prévoyant le bénéfice d’une 
indemnité de départ à la retraite pour les salariés.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. La cassation emporte cassation par voie de conséquence des chefs de dispositif 
condamnant l’association aux dépens et à payer à M. [P] une somme de 3 000 euros 
en application de l’article 700 du code de procédure civile.

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.



162

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’association Arteai à 
payer à M. [P] la somme de 7 876 euros, dit que cette condamnation est productive 
d’intérêts au taux légal à compter du jour de la présentation à l’employeur de la lettre 
le convoquant devant le bureau de conciliation, ordonne la capitalisation des intérêts 
dans les conditions de l’article 1154 devenu 1343-2, du code civil, condamne l’associa-
tion Arteai aux dépens et la condamne à payer à M. [P] une somme de 3 000 euros en 
application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 19 novembre 
2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute M. [P] de sa demande d’indemnité de départ à la retraite.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer - Rapporteur  : M. Rinuy - Avocat général  : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Articles 3, I et IV, et 4 de la loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005 relative à la situation des maîtres des 
établissements d’enseignement privés sous contrat ; article L. 914-1, alinéa 1, du code de l’édu-
cation.

Rapprochement(s) : 

Sur l’étendue du principe d’assimilation et d’équivalence de la rémunération des maîtres agréés 
des établissements d’enseignement privés sous contrat simple avec celle des instituteurs de l’en-
seignement public, à rapprocher : Soc., 28 septembre 2011, pourvoi n° 10-21.931, Bull. 2011, V, 
n° 204 (cassation partielle), et les arrêts cités.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE

3e Civ., 15 février 2023, n° 21-16.475, (B), FS

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Réalisation de l’actif – Immeuble – Vente de 
gré à gré – Locataire – Droit de préemption – Exercice – Possibilité 
(non).
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 3 mars 2021), un jugement du 13 mai 2005 a placé en 
liquidation judiciaire la société civile immobilière Evasion (la SCI).

 2. Le 16 décembre 2016, une ordonnance du juge-commissaire a autorisé M. [P], en 
qualité de liquidateur de la SCI (le liquidateur), à vendre un ensemble immobilier à 
la communauté de communes du Pays des Sorgues Monts de Vaucluse (l’acquéreur).

 3. L’acte notarié de vente a été dressé le 11 avril 2018.

 4. Se prévalant d’un bail commercial consenti en 2007 par le gérant de la SCI et 
d’une offre d’achat adressée au liquidateur en 2009 pour un prix supérieur à celui de 
la vente, M. [L] a assigné le liquidateur et l’acquéreur pour obtenir, en réparation de la 
méconnaissance de son droit de préférence, d’être substitué à ce dernier.

 Examen des moyens 

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, du mémoire ampliatif 
et le moyen du mémoire additionnel, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen pris en sa première branche, du mémoire ampliatif

 Enoncé du moyen

 6. M.  [L] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « qu’un contrat de bail 
conclu par un débiteur sur un de ses biens postérieurement à l’ouverture de la liquida-
tion judiciaire n’est pas nul, il est inopposable aux organes de la liquidation judiciaire ; 
qu’au cas présent, pour rejeter la demande tendant à obtenir le bénéfice d’un droit 
de préemption sur le bien cédé à la communauté de communes du Pays des Sorgues 
Monts de Vaucluse, la cour d’appel a retenu que le preneur ne pouvait se prévaloir 
d’un droit de préemption en l’absence d’occupation légitime  ; qu’en statuant ainsi 
lorsque M. [L], preneur au bail non annulé, était titulaire d’un droit de préemption 
qui, s’il n’était pas opposable à la liquidation, était opposable aux tiers, la cour d’appel 
a confondu inopposabilité et nullité violant ainsi l’article L. 641-9-I du code de com-
merce ensemble l’article L. 145-46-1 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte de l’article L. 642-18 du code de commerce que la vente de gré à gré d’un 
actif immobilier dépendant d’une liquidation judiciaire est une vente faite d’autorité 
de justice.

 8. Dès lors, les dispositions de l’article L. 145-46-1 du même code, qui concernent le 
cas où le propriétaire d’un local commercial ou artisanal envisage de le vendre, ne sont 
pas applicables, de sorte qu’une telle vente ne peut donner lieu à l’exercice du droit de 
préférence par un locataire commercial. 

 9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SARL Cabinet 
Briard ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Articles L. 145-46-1 et L. 642-18 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Com., 23 mars 2022, pourvoi n° 20-19.174, Bull., (cassation partielle sans renvoi).

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 8 février 2023, n° 21-16.954, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Effets – Dessaisissement du débiteur – Action 
en justice – Irrecevabilité – Action en responsabilité contre son 
avocat mandaté dans l’exercice d’un droit propre.

Le débiteur, dessaisi de l’administration et de la disposition de ses biens par l’effet du jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, conserve le droit, pourvu qu’il l’exerce contre le liquidateur ou en sa présence, de former 
un appel, puis le cas échéant, un pourvoi en cassation, contre les décisions prononçant la résolution de son plan 
de redressement et sa liquidation judiciaire.

Il n’est, en revanche, pas recevable à agir en responsabilité contre l’avocat qu’il a mandaté pour le représenter et 
l’assister dans l’exercice de ce droit propre, une telle action en responsabilité n’ayant pas pour effet de faire valoir 
le point de vue du débiteur dans le déroulement de la procédure collective, mais poursuivant une finalité patri-
moniale consistant en l’obtention de dommages-intérêts et relevant, en conséquence, des droits et actions atteints 
par le dessaisissement et exercés par le liquidateur pendant la durée de la procédure collective.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 18 mars 2021), M.  [B] ayant été mis en redresse-
ment judiciaire le 7 septembre 2005, son plan de continuation, arrêté le 6 septembre 
2006, a été résolu par un jugement du 29 mars 2011 qui a prononcé la liquidation 
judiciaire du débiteur. Ce jugement a été confirmé par un arrêt du 18 janvier 2012 
cassé en toutes ses dispositions par un arrêt de la chambre commerciale, financière et 
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économique de la Cour de cassation du 22 mai 2013 (Com., 22 mai 2013, pourvoi 
n° 12-16.641).

 2. Le 10 octobre 2017, se prévalant d’une faute de M. [F], son avocat, consistant à ne 
pas avoir saisi la cour de renvoi dans le délai imparti après l’arrêt de cassation précité, 
M. [B] l’a assigné en paiement de dommages et intérêts pour compenser le préjudice 
résultant de la perte de chance d’éviter la liquidation judiciaire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en 
sa seconde branche, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [B] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du juge de la mise en état 
ayant « annulé » l’assignation du 10 octobre 2017 pour « défaut de capacité » à agir du 
débiteur en liquidation judiciaire dessaisi, alors « que le débiteur qui recherche la res-
ponsabilité civile professionnelle de son conseil ayant failli dans l’exécution du mandat 
qui lui avait été donné de contester la liquidation judiciaire prononcée à son encontre 
exerce un droit qui lui est propre ; qu’en énonçant que «  l’action en responsabilité 
exercée par M. [B] à l’encontre de son avocat constitue une action patrimoniale » qui 
relève de l’article L. 641-9 du code de commerce, en ce qu’« elle ne porte sur aucun 
droit propre à ce débiteur », de sorte que ce dernier « n’a pas qualité à agir seul à l’en-
contre de M. [F], étant dessaisi de l’exercice de ses droits patrimoniaux » et que «(son) 
défaut de capacité à agir justifie la nullité de l’assignation qu’il a fait délivrer (...) à 
M. [F] pour engager (sa) responsabilité », cependant que le débiteur avait recherché la 
responsabilité civile professionnelle de M. [F] pour avoir, après l’arrêt de cassation du 
22 mai 2013, qui avait censuré la cour d’appel de Douai ayant ouvert la liquidation de 
M. [B], omis de saisir la cour d’appel de renvoi dans le délai imparti, ce dont il résultait 
que le débiteur exerçait un droit propre, en relation avec le prononcé de sa liquidation 
judiciaire, la cour d’appel a violé l’article L. 641-9, I, du code de commerce ensemble 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 5. Si le débiteur dessaisi de l’administration et de la disposition de ses biens, par 
l’effet du jugement prononçant la liquidation judiciaire, conserve le droit, pourvu 
qu’il l’exerce contre le liquidateur ou en sa présence, de former un appel, puis le cas 
échéant, un pourvoi en cassation, contre les décisions prononçant la résolution de son 
plan de redressement et sa liquidation judiciaire, il n’est, en revanche, pas recevable à 
agir en responsabilité contre l’avocat qu’il a mandaté pour le représenter et l’assister 
dans l’exercice de ce droit propre. 
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 6. Une telle action n’ayant pas pour effet de faire valoir le point de vue du débiteur 
dans le déroulement de la procédure collective, mais poursuivant une finalité patri-
moniale consistant en l’obtention de dommages et intérêts, elle ne peut se rattacher 
à l’exercice d’un droit propre et la fin de non-recevoir opposée au débiteur n’est pas 
contraire aux exigences de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, dès lors que les droits et actions du débiteur 
concernant son patrimoine, seuls atteints par le dessaisissement, sont exercés par le 
liquidateur pendant toute la durée de la procédure collective.

 7. En conséquence, l’arrêt a exactement retenu que M. [B] exerçait contre son avocat 
une action en responsabilité de nature patrimoniale entrant dans le champ d’applica-
tion de l’article L. 641-9 du code de commerce, de sorte qu’il n’avait pas qualité pour 
agir contre M. [F]. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vaissette - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 

Article L. 641-9, I, du code de commerce ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Sur l’irrecevabilité des actions du débiteur en liquidation judiciaire dessaisi tendant au recouvre-
ment de ses créances, à rapprocher : Com., 18 septembre 2012, pourvoi n° 11-17.546, Bull. 2012, 
IV, n° 161 (cassation partielle).

Com., 8 février 2023, n° 21-17.763, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Redressement et liquidation judiciaires – Créances – Contrat conclu 
entre un professionnel et un consommateur – Prêt immobilier – 
Décision d’admission – Autorité relative de la chose jugée – Saisie 
immobilière – Audience d’orientation – Contestation portant sur le 
caractère abusif d’une clause du prêt – Pouvoirs du juge en matière 
de clauses abusives – Etendue.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/63e34ccc500dc805de37cd9b/83bd97d8cc6d52432ec2bcbef9b9bd03
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Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne rendue en application de la directive 
93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les 
consommateurs, que l’autorité de la chose jugée ne fait pas obstacle, en soi, à ce que le juge national soit tenu 
d’apprécier, sur la demande des parties ou d’office, le caractère éventuellement abusif d’une clause, même au 
stade d’une mesure d’exécution forcée, dès lors que cet examen n’a pas déjà été effectué à l’occasion du précédent 
contrôle juridictionnel ayant abouti à la décision revêtue de l’autorité de la chose jugée (v. not. CJUE, arrêt du 
26 janvier 2017, Banco Primus, C-421/14 ; CJUE, arrêt du 17 mai 2022, Ibercaja Banco, C-600/19 ; 
CJUE, arrêt du 17 mai 2022, SPV Project 1503, C-693/19 et C-831/19).

Par conséquent, un débiteur soumis à une procédure collective contre lequel a été rendue une décision, irrévocable, 
admettant à son passif une créance au titre d’un prêt immobilier, qu’il avait souscrit antérieurement en qualité 
de consommateur, peut, à l’occasion de la procédure de saisie immobilière d’un bien appartenant à ce débiteur, 
mise en oeuvre par le créancier auquel la déclaration d’insaisissabilité de l’immeuble constituant la résidence 
principale du débiteur est inopposable, nonobstant l’autorité de la chose jugée attachée à cette décision, soulever, 
à l’audience d’orientation devant le juge de l’exécution, une contestation portant sur le caractère abusif d’une 
ou plusieurs clauses de l’acte de prêt notarié dès lors qu’il ressort de la décision revêtue de l’autorité de la chose 
jugée que le juge ne s’est pas livré à cet examen.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 3  décembre 2020), par deux actes notariés du 
30 juillet 2004, la société BNP Paribas (la banque) a consenti à M. [T] des prêts des-
tinés à l’acquisition d’un immeuble constituant sa résidence principale et garantis par 
un privilège de prêteur de deniers ainsi qu’une hypothèque conventionnelle.

 2. Par un acte notarié du 15 mai 2009, M. [T] a effectué une déclaration d’insaisissa-
bilité de cet immeuble, qui a été publiée.

 3. La banque a prononcé la déchéance du terme des prêts le 17 octobre 2011.

 4. Les 10 mai et 7 juin 2012, M. [T] a été mis en redressement puis liquidation judi-
ciaires.

Le 12  juin 2012, la banque a déclaré au passif ses créances au titre des prêts. Ces 
créances ont été admises par des ordonnances du 7 novembre 2013.

 5. La banque a délivré à M. [T] un commandement de payer valant saisie immobilière 
le 8 août 2014, puis l’a assigné à l’audience d’orientation devant le juge de l’exécution, 
afin que soit ordonnée la vente forcée de l’immeuble.

 6. M. [T] s’est opposé à cette mesure d’exécution forcée en soulevant, à titre principal, 
la prescription de l’action de la banque et, subsidiairement, le caractère non exigible 
de la créance, en se prévalant, notamment, du caractère abusif de la clause d’exigibilité 
anticipée stipulée dans les prêts.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 7. M. [T] fait grief à l’arrêt de rejeter sa contestation relative à la prescription des 
créances de la banque et, en conséquence, de fixer le montant des créances de cette 
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dernière aux sommes de 135 949,62 et 17 930,35 euros, outre les intérêts, et d’ordon-
ner la poursuite de la procédure de saisie immobilière, alors :

 «  1°/ que la déclaration d’une créance au passif d’une procédure collective qui a 
un effet interruptif de la prescription de l’action en paiement sur le gage commun, 
est sans effet sur la prescription applicable au créancier en ce qu’il entend exercer 
ses droits sur l’immeuble objet de la déclaration d’insaisissabilité qui ne lui est pas 
opposable, en marge de la procédure collective de l’entrepreneur individuel, selon la 
procédure de droit commun de la saisie immobilière ; qu’en jugeant au contraire que 
la déclaration de ses créances au passif de la procédure collective de M. [T], effectuée 
par la BNP Paribas le 12 juin 2012, avait interrompu la prescription de l’action que 
la banque pouvait engager, en marge de la procédure collective, selon la procédure de 
droit commun de la saisie immobilière, sur la résidence principale de M. [T], objet 
d’une déclaration d’insaisissabilité qui ne lui était pas opposable, la cour d’appel a violé 
les articles L. 137-2, devenu L. 281-2, du code de la consommation, 2234 et 2241 du 
code civil, et L. 526-1 et L. 622-24 du code de commerce ;

 2°/ que dès lors qu’il peut agir sur l’immeuble objet de la déclaration d’insaisissabilité 
qui lui est inopposable, qu’il peut saisir en marge de la procédure collective, et que ses 
droits sur cet immeuble sont indépendants de ses droits dans la procédure collective, 
le créancier ne peut bénéficier d’aucune interruption et suspension de la prescription 
de son action sur cet immeuble du fait de sa déclaration de créance ; qu’en jugeant au 
contraire que la prescription de l’action de la BNP Paribas sur l’immeuble de M. [T] 
objet de la déclaration d’insaisissabilité qui lui était inopposable était interrompue 
par la déclaration de créances de la banque le 12 juin 2012 puis suspendue jusqu’à la 
décision d’admission des créances le 7 novembre 2013, de sorte que la prescription 
n’était pas acquise lors de la délivrance du commandement valant saisie le 8 août 2014, 
la cour d’appel a violé les articles L. 137-2, devenu L. 281-2, du code de la consom-
mation, 2234 et 2241 du code civil, et L. 526-1 et L. 622-24 du code de commerce ;

 3°/ dans un mémoire distinct et motivé, M. [T] a contesté la conformité aux droits et 
libertés garantis par la Constitution de la portée effective conférée aux articles L. 137-
2, devenu L. 281-2, du code de la consommation, 2234 et 2241 du code civil, et L. 
526-1 et L. 622-24 du code de commerce, par l’interprétation jurisprudentielle selon 
laquelle l’effet interruptif, attaché à la déclaration de créance, de la prescription de l’ac-
tion du créancier à qui la déclaration d’insaisissabilité est inopposable sur l’immeuble 
objet de cette déclaration, se prolonge jusqu’à la date de la décision ayant statué sur la 
demande d’admission ou, lorsque aucune décision n’a statué sur cette demande d’ad-
mission, jusqu’à la clôture de la procédure collective, ce qui porte atteinte au principe 
constitutionnel d’égalité devant la loi consacré par les dispositions de l’article 6 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; que la déclaration d’in-
constitutionnalité que prononcera le Conseil constitutionnel sur le fondement de l’ar-
ticle 61-1 de la Constitution du 4 octobre 1958, entraînera par voie de conséquence, 
l’annulation de l’arrêt attaqué pour perte de fondement juridique. »

 Réponse de la Cour

 8. En premier lieu, contrairement à ce que postule le moyen en ses première et deu-
xième branches, il résulte des articles L. 526-1, alinéa 1, du code de commerce, dans sa 
rédaction issue de l’ordonnance n° 2010-638 du 10 juin 2010 applicable en la cause, 
et L. 622-24 de ce code que, si un créancier inscrit à qui est inopposable la déclaration 
d’insaisissabilité d’un immeuble appartenant à son débiteur peut faire procéder à la 
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vente sur saisie de cet immeuble et use de la faculté de déclarer sa créance au passif de 
la procédure collective du débiteur, il bénéficie de l’effet interruptif de prescription 
attaché à sa déclaration de créance, cet effet interruptif se prolongeant jusqu’à la date 
de la décision ayant statué sur la demande d’admission, dès lors que ce créancier n’est 
pas dans l’impossibilité d’agir sur l’immeuble au sens de l’article 2234 du code civil.

 9. En second lieu, la Cour de cassation ayant, par un arrêt du 8 décembre 2021 (Com., 
8  décembre 2021, QPC n°  21-17.763), dit n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil 
constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité soulevée par M.  [T], le 
moyen, pris en sa troisième branche, est sans portée.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 11. M. [T] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses contestations relatives aux 
créances de la banque et, en conséquence, de fixer le montant des créances de cette 
dernière aux sommes de 135 949,62 et 17 930,35 euros, outre les intérêts, et d’or-
donner la poursuite de la procédure de saisie immobilière, alors « que les droits du 
créancier auquel une déclaration d’insaisissabilité d’un immeuble est inopposable étant 
indépendants de ses droits dans la procédure collective du propriétaire de cet im-
meuble, la décision d’admission ou de rejet de la créance de ce créancier au passif de 
la procédure collective n’a pas autorité de la chose jugée dans la procédure de saisie 
immobilière conduite en marge de la procédure collective et dans le cadre de laquelle 
il appartient au juge de l’exécution de fixer le montant de la créance du poursuivant 
en principal, frais, intérêts et autres accessoires ; qu’en retenant néanmoins que M. [T] 
était irrecevable à contester le montant des créances de la banque au motif que «(l)es 
décisions (d’admission des créances de la BNP Paribas au passif de la procédure de li-
quidation judiciaire de M. [T]) (avaient) autorité de la chose jugée à l’égard de M. [T] 
relativement aux créances qu’elles fix(aient), la procédure de saisie immobilière ayant 
à cet égard le même objet de fixation de la créance du poursuivant », la cour d’appel a 
violé les articles L. 526-1 du code de commerce et L. 213-6, R. 322-15 et R. 322-18 
du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 12. La décision d’admission d’une créance au passif de la procédure collective d’un 
débiteur a, en principe, autorité de la chose jugée sur l’existence, la nature et le mon-
tant de la créance admise. Cette autorité s’impose en particulier au juge de l’exécution 
statuant à l’audience d’orientation qui se tient en cas de saisie immobilière initiée par 
un créancier auquel est inopposable la déclaration d’insaisissabilité d’un immeuble 
appartenant à son débiteur et qui peut donc faire procéder à la vente sur saisie de cet 
immeuble, l’audience d’orientation ayant notamment pour objet, à l’instar de la pro-
cédure d’admission, de constater le principe de la créance du créancier poursuivant et 
d’en mentionner le montant retenu.

 13. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 14. Il est statué sur ce moyen après avis de la deuxième chambre civile, sollicité en 
application de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

 Enoncé du moyen

 15. M. [T] fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en toute hypothèse, le juge est tenu 
d’examiner, au besoin d’office, les clauses dont le caractère abusif est allégué ; qu’en 
retenant que l’autorité de chose jugée attachée aux décisions d’admission des créances 
de la BNP Paribas au passif de la procédure collective de M. [T] l’empêchaient d’exa-
miner le caractère abusif de la clause d’exigibilité anticipée du contrat de prêt servant 
de fondement aux poursuites, quand elle était tenue d’examiner cette question sur 
laquelle le juge-commissaire ne s’était pas prononcé, la cour d’appel a violé les articles 
R. 632-1 du code de la consommation, issu de la directive 93/13 du 5 avril 1993, et 
L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 7, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concer-
nant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, L. 132-1, 
alinéa 1er, devenu L. 212-1, alinéa 1er, du code de la consommation :

 16. Aux termes du premier de ces textes, les États membres veillent à ce que, dans 
l’intérêt des consommateurs ainsi que des concurrents professionnels, des moyens adé-
quats et efficaces existent afin de faire cesser l’utilisation des clauses abusives dans les 
contrats conclus avec les consommateurs par un professionnel.

 17. Selon le second de ces textes, dans les contrats conclus entre professionnels et 
non-professionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet 
ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat.

 18. Par un arrêt du 26 janvier 2017, la Cour de justice de l’Union européenne a dit 
pour droit que, dans l’hypothèse où, lors d’un précédent examen d’un contrat litigieux 
ayant abouti à l’adoption d’une décision revêtue de l’autorité de la chose jugée, le juge 
national s’est limité à examiner d’office, au regard de la directive 93/13 susvisée, une 
seule ou certaines des clauses de ce contrat, cette directive impose à un juge national 
d’apprécier, à la demande des parties ou d’office dès lors qu’il dispose des éléments 
de droit et de fait nécessaires à cet effet, le caractère éventuellement abusif des autres 
clauses dudit contrat (CJUE, arrêt du 26 janvier 2017, Banco Primus, C-421/14).

 19. En outre, par un arrêt du 4 juin 2020, la Cour de justice de l’Union européenne 
a dit pour droit qu’il appartient aux juridictions nationales, en tenant compte de l’en-
semble des règles du droit national et en application des méthodes d’interprétation 
reconnues par celui-ci, de décider si et dans quelle mesure une disposition nationale 
est susceptible d’être interprétée en conformité avec la directive 93/13 sans procéder 
à une interprétation contra legem de cette disposition nationale. À défaut de pouvoir 
procéder à une interprétation et à une application de la réglementation nationale 
conformes aux exigences de cette directive, les juridictions nationales ont l’obligation 
d’examiner d’office si les stipulations convenues entre les parties présentent un carac-
tère abusif et, à cette fin, de prendre les mesures d’instruction nécessaires, en laissant au 
besoin inappliquées toutes dispositions ou jurisprudence nationales qui s’opposent à 
un tel examen (CJUE, arrêt du 4 juin 2020, Kancelaria Medius, C-495/19).
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 20. Il résulte d’un arrêt rendu par la Cour de justice de l’Union européenne en grande 
chambre le 17 mai 2022, que l’article 6, paragraphe 1, et l’article 7, paragraphe 1, de la 
directive 93/13, doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une législation 
nationale qui, en raison de l’effet de l’autorité de la chose jugée et de la forclusion, 
ne permet ni au juge d’examiner d’office le caractère abusif de clauses contractuelles 
dans le cadre d’une procédure d’exécution hypothécaire ni au consommateur, après 
l’expiration du délai pour former opposition, d’invoquer le caractère abusif de ces 
clauses dans cette procédure ou dans une procédure déclarative subséquente, lorsque 
lesdites clauses ont déjà fait l’objet, lors de l’ouverture de la procédure d’exécution 
hypothécaire, d’un examen d’office par le juge de leur caractère éventuellement abusif, 
mais que la décision juridictionnelle autorisant l’exécution hypothécaire ne comporte 
aucun motif, même sommaire, attestant de l’existence de cet examen ni n’indique que 
l’appréciation portée par ce juge à l’issue dudit examen ne pourra plus être remise en 
cause en l’absence d’opposition formée dans ledit délai (CJUE, arrêt du 17 mai 2022, 
C-600/19 Ibercaja Banco).

 21. Il résulte en outre d’un arrêt rendu le même jour que ces mêmes dispositions 
doivent être interprétées en ce sens qu’elles s’opposent à une réglementation nationale 
qui prévoit que, lorsqu’une injonction de payer prononcée par un juge à la demande 
d’un créancier n’a pas fait l’objet d’une opposition formée par le débiteur, le juge de 
l’exécution ne peut pas, au motif que l’autorité de la chose jugée dont cette injonction 
est revêtue couvre implicitement la validité de ces clauses, excluant tout examen de 
la validité de ces dernières, ultérieurement, contrôler l’éventuel caractère abusif des 
clauses du contrat qui ont servi de fondement à ladite injonction (CJUE, arrêt du 
17 mai 2022, SPV Project 1503, C-693/19 et C-831/19).

 22. Il s’en déduit que l’autorité de la chose jugée d’une décision du juge-commissaire 
admettant des créances au passif d’une procédure collective, résultant de l’article 1355 
du code civil et de l’article 480 du code de procédure civile, ne doit pas être suscep-
tible de vider de sa substance l’obligation incombant au juge national de procéder à un 
examen d’office du caractère éventuellement abusif des clauses contractuelles.

 23. Il en découle que le juge de l’exécution, statuant lors de l’audience d’orientation, 
à la demande d’une partie ou d’office, est tenu d’apprécier, y compris pour la première 
fois, le caractère éventuellement abusif des clauses contractuelles qui servent de fon-
dement aux poursuites, sauf lorsqu’il ressort de l’ensemble de la décision revêtue de 
l’autorité de la chose jugée que le juge s’est livré à cet examen.

 24. Il en résulte qu’un débiteur soumis à une procédure collective contre lequel a été 
rendue une décision, irrévocable, admettant à son passif une créance au titre d’un prêt 
immobilier, qu’il avait souscrit antérieurement en qualité de consommateur, peut, à 
l’occasion de la procédure de saisie immobilière d’un bien appartenant à ce débiteur, 
mise en oeuvre par le créancier auquel la déclaration d’insaisissabilité de l’immeuble 
constituant la résidence principale du débiteur est inopposable, nonobstant l’autorité 
de la chose jugée attachée à cette décision, soulever, à l’audience d’orientation devant 
le juge de l’exécution, une contestation portant sur le caractère abusif d’une ou plu-
sieurs clauses de l’acte de prêt notarié dès lors qu’il ressort de la décision revêtue de 
l’autorité de la chose jugée que le juge ne s’est pas livré à cet examen.

 25. Pour rejeter la contestation de M. [T], qui soutenait que la créance de la banque 
n’était pas liquide et exigible, au motif que la clause d’exigibilité anticipée stipulée 
dans chacun des prêts était abusive, au sens des articles L. 212-1 et R. 212-1 du code 
de la consommation, l’arrêt retient que, les décisions d’admission des créances du 
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7 novembre 2013 ont autorité de la chose jugée à l’égard de M. [T] relativement aux 
créances qu’elles fixent, que celui-ci, débiteur convoqué à l’audience du juge-com-
missaire pour qu’il soit statué sur ses contestations, se présente en la même qualité 
devant le juge de l’exécution statuant en saisie immobilière que devant le juge-com-
missaire, et il relève que, devant ce juge, le débiteur n’a formulé aucune observation 
concernant la première créance et qu’il n’a pas davantage contesté la seconde.

L’arrêt en déduit que les moyens développés par M. [T] pour contester la validité de 
certaines clauses des contrats de prêts, en particulier celle portant exigibilité anticipée 
de ceux-ci, sont inefficaces pour remettre en cause la procédure de saisie immobilière.

 26. En statuant ainsi, après avoir constaté que, dans ses décisions d’admission, le 
juge-commissaire n’avait pas examiné, à la demande de M. [T] ou d’office, le caractère 
abusif de la clause d’exigibilité anticipée des prêts notariés fondant la saisie immobi-
lière litigieuse, de sorte qu’il appartenait au juge de l’exécution, saisi d’une contesta-
tion formée sur ce point pour la première fois devant lui par M. [T] lors de l’audience 
d’orientation, de procéder à cet examen, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le troisième moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article 7, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 ; article L. 132-1, alinéa 1, 
devenu L. 212-1, alinéa 1, du code de la consommation.

Com., 8 février 2023, n° 21-15.771, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Créanciers – Arrêt 
des poursuites individuelles – Règle d’ordre public international – 
Exequatur d’une sentence arbitrale internationale – Portée.

Le principe de l’arrêt des poursuites individuelles, qui relève de l’ordre public international, interdit, après l’ou-
verture de la procédure collective du débiteur, la saisine d’un tribunal arbitral par un créancier dont la créance 
a son origine antérieurement au jugement d’ouverture et impose à ce créancier de déclarer sa créance et de se 
soumettre, au préalable, à la procédure de vérification des créances. 
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Doit être approuvé l’arrêt qui, constatant qu’un créancier avait, après le jugement d’ouverture du redressement 
judiciaire du débiteur, présenté à un tribunal arbitral international, déjà saisi par le débiteur avant ce jugement, 
une demande reconventionnelle en paiement d’une créance antérieure contre ce débiteur, refuse de prononcer 
l’exequatur de la sentence ayant fait droit à cette demande reconventionnelle et condamné le débiteur à payer 
diverses sommes à ce créancier.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15  septembre 2020), le 1er  octobre 2010, la société 
Sharmel France (la société Sharmel) a conclu avec la société de droit italien Mirato 
deux contrats d’importation et de distribution de produits cosmétiques, stipulant une 
clause compromissoire.

Le 26 septembre 2016, à la suite de la résiliation de ces contrats par la société Mirato, 
la société Sharmel a saisi la chambre de commerce internationale d’une demande 
d’arbitrage aux fins de voir condamner la société Mirato à lui payer des dommages et 
intérêts.

 2. Par un jugement du 15 mai 2017, un tribunal français a ouvert le redressement 
judiciaire de la société Sharmel et désigné M. [D] en qualité de mandataire judiciaire.

 3. Le 3 juillet 2017, l’acte de mission désignant l’arbitre unique a été signé par les 
parties et l’arbitre. Soutenant être créancière de la société Sharmel au titre d’un solde 
de factures impayé, la société Mirato a, le 5  juillet 2017, déclaré une créance à son 
passif, puis déposé le 29 septembre 2017 un mémoire devant l’arbitre contenant une 
demande reconventionnelle en condamnation de la société Sharmel à lui payer cette 
créance.

 4. Par une sentence rendue le 17 septembre 2018, l’arbitre a rejeté la demande d’in-
demnisation de la société Sharmel et l’a condamnée à payer à la société Mirato la 
somme de 248 548,88 euros, majorée du remboursement des frais d’arbitrage, des frais 
juridiques et des dépens.

 5. Le 15 novembre 2018, le tribunal a arrêté le plan de redressement de la société 
Sharmel, désignant M. [D] commissaire à l’exécution du plan et le maintenant à ses 
fonctions de mandataire judiciaire jusqu’à ce qu’il soit définitivement statué sur le 
passif.

 6. Par une ordonnance du 18 mars 2019, le président du tribunal de grande instance 
de Paris a conféré l’exequatur à la sentence arbitrale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société Mirato fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance du 18 mars 2019 et 
de rejeter sa demande d’exequatur alors « qu’en refusant l’exequatur à la sentence ar-
bitrale du 17 septembre 2018 au motif qu’elle condamnait la société Sharmel France 
à payer la créance de la société Mirato SpA, quand cette circonstance n’empêchait 
nullement d’accorder l’exequatur à cette décision uniquement pour sa reconnaissance 
et son opposabilité en France et à l’effet de permettre à la société Mirato SpA de faire 
inscrire sa créance sur l’état des créances admises au passif de la société Sharmel France, 
comme prévu par le juge-commissaire dans son ordonnance du 23 juillet 2018, la cour 
d’appel a violé les articles 1525 et 1520 du code de procédure civile et L. 622-21 du 
code de commerce, ainsi que l’ordre public international. »

 Réponse de la Cour

 9. Le principe de l’arrêt des poursuites individuelles, qui relève de l’ordre public in-
ternational, interdit, après l’ouverture de la procédure collective du débiteur, la saisine 
d’un tribunal arbitral par un créancier dont la créance a son origine antérieurement 
au jugement d’ouverture et impose à ce créancier de déclarer sa créance et de se sou-
mettre, au préalable, à la procédure de vérification des créances.

 10. Après avoir constaté que la demande reconventionnelle en paiement de sa créance 
avait été formulée par la société Mirato devant l’arbitre après le jugement d’ouverture 
du redressement judiciaire de la société débitrice, et qu’aux termes de sa sentence 
rendue le 17  septembre 2018, l’arbitre avait condamné la société Sharmel au paie-
ment de diverses sommes au profit de la société Mirato, l’arrêt en déduit à bon droit 
que l’ordonnance accordant l’exequatur d’une telle sentence, au mépris du principe 
d’égalité des créanciers et d’arrêt des poursuites individuelles, ne pouvait être revêtue 
de l’exequatur sans méconnaître l’ordre public international.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Henry - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon -

Textes visés : 

Articles 1520 et 1525 du code de procédure civile ; article L. 622-21 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exequatur d’une sentence arbitrale étrangère dans le cadre d’une procédure collective, à 
rapprocher : Com., 12 novembre 2020, pourvoi n° 19-18.849, Bull., (rejet).
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Com., 8 février 2023, n° 21-14.189, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Jugement 
arrêtant le plan – Voies de recours – Tierce opposition – 
Recevabilité – Conditions – Détermination.

Est recevable à former tierce opposition au jugement arrêtant le plan de redressement d’une société l’associé qui 
soutient que ce plan prévoit la désignation d’un mandataire ad hoc ayant pour mission d’exercer ses droits de 
vote aux fins d’approuver une réduction à zéro du capital social suivie d’une augmentation de ce capital réservée 
à d’autres associés que lui, dont l’un, tenu d’exécuter le plan, devient un associé presque unique, et qui invoque 
ainsi un moyen qui lui est propre.

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Exercice – 
Tierce opposition – Qualité pour l’exercer – Associé – Conditions – 
Invocation de moyens propres – Applications diverses – Plan 
prévoyant la désignation d’un mandataire ad hoc – Exercice des 
droits de vote de l’associé – Réduction à zéro du capital social 
suivie d’une augmentation de ce capital.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à la société SAS Les Parcs du Sud (la société LPS), la société De 
Saint-Rapt et Bertholet, en qualité de commissaire à l’exécution du plan de la société 
LPS et la société Spagnolo Stephan, en qualité de mandataire judiciaire de la même 
société, de leur reprise d’instance.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 26 novembre 2020), le 17 mai 2017, la société LPS, 
dont le capital était détenu à 43,09 % par M. [E], a été mise en redressement judiciaire, 
la société De Saint-Rapt et Bertholet étant désignée administrateur avec la mission 
d’assurer seule et entièrement l’administration de l’entreprise.

 3. Le 20 décembre 2017, le tribunal de commerce a arrêté le plan de redressement 
de la société LPS, prévoyant l’apurement du passif selon deux options, dit que M. [J], 
autre actionnaire de la société LPS, était tenu d’exécuter le plan conformément à ses 
engagements écrits joints au plan de redressement et maintenu l’administrateur en 
fonction aux fins de régulariser la procédure visée aux articles L. 631-9-1 et R. 631-
34-6 du code de commerce.

 4. Par une ordonnance de référé du 23 janvier 2018, le président du tribunal a désigné 
l’étude Balincourt, en la personne de M. [F], avec la mission de convoquer l’assemblée 
compétente de la société LPS pour statuer au plus tard le 31 mai 2018 sur la décision 
à prendre conformément aux dispositions de l’article L. 225-248 du code de com-
merce à la suite de la constatation des capitaux propres devenus inférieurs à la moitié 
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du capital social, la réduction du capital social à zéro, et une augmentation du capital 
en numéraire en deux temps réservée à M.  [J] et à un autre actionnaire, la société 
M. Capital Partners.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [E] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa tierce opposition tendant à la 
rétractation du jugement du 20 décembre 2017 ayant arrêté le plan de redressement 
de la société LPS, alors « que la décision arrêtant le plan de redressement est susceptible 
de tierce-opposition ; que l’actionnaire d’une société est recevable à former tierce-op-
position contre un jugement ayant adopté le plan de redressement judiciaire de cette 
société s’il invoque une fraude à ses droits ou un moyen qui lui est propre  ; qu’en 
retenant, pour déclarer irrecevable la tierce-opposition formée par M. [D] [E], la cour 
d’appel a retenu que celui-ci était représenté par le représentant légal de la société car 
il n’avait pas d’intérêt distinct de celui de la société dans le cadre du plan de redres-
sement arrêté par le jugement du tribunal de commerce d’Avignon du 20 décembre 
2017, quand M. [E] soutenait que le plan de redressement arrêté par ledit jugement 
portait atteinte à sa qualité d’associé et à son droit de vote qui y était attaché, de sorte 
qu’il invoquait un moyen qui lui était propre, la cour d’appel a violé l’article 583 du 
code de procédure civile, ensemble l’article L. 661-3 du code du commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 583 du code de procédure civile :

 6. Il résulte de ce texte que si l’associé est, en principe, représenté, dans les litiges 
opposant la société à des tiers, par le représentant légal de la société, il est néanmoins 
recevable à former tierce opposition contre un jugement auquel celle-ci a été partie 
s’il invoque une fraude à ses droits ou un moyen qui lui est propre.

 7. Pour déclarer irrecevable la tierce opposition formée par M.  [E], l’arrêt retient, 
d’abord, qu’il était représenté par le représentant légal de la société qui n’avait pas d’in-
térêt distinct de celui de la société, lors de l’examen du plan de redressement qui a été 
arrêté par le tribunal. Il retient ensuite que le jugement du 20 décembre 2017 a arrêté 
le plan de redressement de la société LPS suivant les modalités figurant dans le projet 
de plan et en a récapitulé les modalités essentielles, sans mentionner la recapitalisation 
et la nécessité de nommer un mandataire ad hoc, que la reconstitution des capitaux 
propres ne peut être imposée par le tribunal et qu’elle est décidée par l’assemblée 
générale extraordinaire de la société anonyme, que c’est par une décision différente, 
à savoir l’ordonnance du 26  septembre 2018, que le juge des référés a désigné un 
mandataire ad hoc avec la mission de convoquer cette assemblée générale. Il en déduit 
que M. [E], qui développe uniquement des moyens portant sur les modifications du 
capital social et la désignation d’un mandataire ad hoc, ne justifie d’aucune fraude ou 
d’un moyen qui lui serait propre concernant l’arrêté d’un plan qui ne porte sur aucun 
de ces sujets.

 8. En statuant ainsi, alors que M. [E] soutenait que le plan de redressement prévoyait 
la désignation d’un mandataire ad hoc ayant pour mission d’exercer ses droits de vote 
aux fins d’approuver une réduction à zéro du capital social suivie d’une augmentation 
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de ce capital réservée à d’autres associés que lui, dont l’un, M. [J], tenu d’exécuter le 
plan conformément à ses engagements écrits joints au plan, devenait ainsi un associé 
presque unique, de sorte que M. [E] invoquait un moyen qui lui était propre, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article 583 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la recevabilité d’un associé à former tierce opposition au jugement arrêtant un plan de re-
dressement, à rapprocher : Com., 31 mars 2021, pourvoi n° 19-14.839, Bull., (cassation partielle).

Com., 8 février 2023, n° 21-22.796, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Responsabilités et sanctions – Faillite et interdictions – Faillite 
personnelle – Prononcé – Prononcé postérieur à la clôture de la 
procédure – Possibilité.

La faillite personnelle ou l’interdiction de gérer pouvant être prononcée dès lors que le tribunal a été saisi en vue 
de l’application d’une sanction personnelle avant la clôture de la procédure collective par une décision passée en 
force de chose jugée et dans le délai de prescription prévu à l’article L. 653-1 du code de commerce, leur prononcé 
peut être postérieur à la clôture de cette procédure.

 ■ Responsabilités et sanctions – Faillite et interdictions – Interdiction 
de gérer – Prononcé – Prononcé postérieur à la clôture de la 
procédure – Possibilité.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué et les productions (Paris, 20 mai 2021), le 17 mai 2017, la 
société Terra marine France Trading, dirigée par M. [P], a été mise en liquidation ju-
diciaire, M. [R] étant désigné liquidateur.

Par requête du 4 octobre 2019, le ministère public a demandé la faillite personnelle ou 
l’interdiction de gérer de M. [P].

La liquidation judiciaire a été clôturée pour insuffisance d’actif le 27 mai 2020.

Par jugement du 2 septembre 2020, M. [P] a été condamné à une mesure de faillite 
personnelle.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [P] fait grief à l’arrêt de le condamner à une faillite personnelle d’une durée de 
cinq ans, alors « qu’une sanction personnelle ou autre mesure d’interdiction ne peut 
être prononcée que lorsqu’une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation 
judiciaire est ouverte ; qu’en prononçant à l’encontre de M. [P] une faillite person-
nelle d’une durée de cinq ans, quand la clôture de la procédure de liquidation judi-
ciaire de la société Terra marine France Trading, par jugement du 27 mai 2020, faisait 
obstacle à ce qu’une mesure de faillite personnelle soit ensuite prononcée contre son 
dirigeant, M. [P], par jugement du 2 septembre 2020, confirmé par l’arrêt du 20 mai 
2021, la cour d’appel a violé l’article L. 653-1 code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 4. La faillite personnelle ou l’interdiction de gérer pouvant être prononcée dès lors 
que le tribunal a été saisi en vue de l’application d’une sanction personnelle avant la 
clôture de la procédure collective par une décision passée en force de chose jugée et 
dans le délai de prescription prévu à l’article L. 653-1 du code de commerce, leur 
prononcé peut être postérieur à la clôture de cette procédure.

 5. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat(s) : SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 

Article L. 653-1 du code de commerce.

Com., 8 février 2023, n° 21-19.330, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Sauvegarde – Période d’observation – Déclaration de créances – 
Débiteur – Créances portées à la connaissance du mandataire 
judiciaire – Présomption de déclaration de la créance par le 
débiteur – Portée.

Il résulte de l’article L.  622-24, alinéa 3, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2014-326 du 12 mars 2014, que la créance portée à la connaissance du mandataire judiciaire par le débi-
teur, dans le délai fixé à l’article R. 622-24 du code de commerce, fait présumer de la déclaration de sa créance 
par son titulaire, mais seulement dans la limite du contenu de l’information fournie au mandataire judiciaire 
par le débiteur. 

En conséquence, viole ce texte la cour d’appel qui retient que la déclaration effectuée par un débiteur sur la liste 
de ses créanciers remise à son mandataire judiciaire ne peut valoir déclaration de créance faite pour le compte du 
créancier, aux motifs que cette liste ne comporte l’indication ni des sommes à échoir et de la date de leur échéance, 
ni de la nature du privilège ou de la sûreté dont la créance est éventuellement assortie, ni des modalités de calcul 
des intérêts dont le cours n’est pas arrêté, alors qu’il résulte de ses propres constatations que la liste des créanciers 
comporte le nom du créancier ainsi que le montant de la créance de ce dernier, ce qui vaut déclaration de créance 
effectuée par le débiteur pour le compte du créancier, dans la limite de ces informations.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 10 juin 2021), un jugement du 28 mars 2017, publié au 
Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales (BODACC) le 12 avril suivant, a 
mis en sauvegarde le groupement agricole d’exploitation en commun du Petit Champ 
(le GAEC).

 2. Conformément à l’article L. 622-6 du code de commerce, le GAEC a remis au 
mandataire judiciaire la liste de ses créanciers, sur laquelle figurait la société Coopéra-
tive Bourgogne (la coopérative).

 3. La créance de la coopérative a été contestée par le GAEC, qui a fait valoir que le 
seul fait que ce créancier apparaisse sur la liste des créanciers ne valait pas déclaration 
de créance faite par le débiteur pour le compte du créancier, au sens de l’alinéa 3 de 
l’article L. 622-24 du code de commerce.

 4. Le GAEC a bénéficié d’un plan de sauvegarde, la société Jean-Jacques Deslorieux 
étant nommée en qualité de commissaire à l’exécution du plan.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La coopérative fait grief à l’arrêt de dire qu’elle ne rapporte pas la preuve de la ré-
ception de sa déclaration de créance par le mandataire judiciaire, de dire que la liste des 
créanciers remise à ce mandataire par le GAEC ne vaut pas déclaration de créance faite 
pour son compte par le débiteur et de rejeter sa demande d’admission de créance, alors 
« que le débiteur qui a porté une créance à la connaissance du mandataire judiciaire, 
en précisant l’identité de son créancier et le montant de la créance, est présumé avoir 
déclaré cette créance pour le compte du créancier tant que celui-ci n’a pas adressé 
la déclaration de créance ; que pour considérer que la déclaration faite par le GAEC 
du Petit Champ ne pouvait valoir déclaration de créance faite par le débiteur pour le 
compte du créancier, l’arrêt attaqué retient que la liste des créanciers remise à la SCP 
Deslorieux, datée du 28 mars 2017, ne comportait ni l’indication des sommes à échoir 
et la date de leur échéance, ni la nature du privilège ou de la sûreté dont la créance 
était éventuellement assortie, ni les modalités de calcul des intérêts dont le cours n’était 
pas arrêté ; qu’en statuant ainsi, après avoir pourtant constaté que la liste des créan-
ciers remise par le débiteur au mandataire judiciaire comportait « dans la colonne des 
créanciers fournisseurs la mention de la Coopérative Bourgogne du Sud, de l’adresse 
de celle-ci et d’un montant dû estimé, échu et à échoir, de 422 493 euros », ce dont 
elle aurait dû déduire que les éléments essentiels de cette créance, à savoir son titu-
laire et son montant, avaient été portés à la connaissance du mandataire, ce qui valait 
déclaration de créance du GAEC du Petit Champ pour le compte de la Coopérative 
Bourgogne du Sud, la cour d’appel a violé les articles L. 622-24 et R. 622-5 du code 
de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 622-24, alinéa 3, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2014-326 du 12 mars 2014 :

 6. Il résulte de ce texte que la créance portée à la connaissance du mandataire judi-
ciaire par le débiteur, dans le délai fixé à l’article R. 622-24 du code de commerce, 
fait présumer de la déclaration de sa créance par son titulaire, mais seulement dans la 
limite du contenu de l’information fournie au mandataire judiciaire par le débiteur.

 7. Pour rejeter la demande d’admission de sa créance formée par la coopérative, 
l’arrêt énonce, d’abord, que, selon l’article R. 622-5, alinéa 3, du code de commerce, 
pour l’application du troisième alinéa de l’article L. 622-24 susvisé, toute déclaration 
faite par le débiteur, dans le délai fixé par le premier alinéa de l’article R. 622-24 du 
même code, doit comporter les éléments prévus aux deux premiers alinéas de l’article 
L. 622-25 du même code et, le cas échéant, ceux prévus par le 2° de l’article R. 622-
23 de ce code. Ensuite, après avoir constaté que la liste des créanciers du 28 mars 
2017 remise par le GAEC à son mandataire judiciaire comporte, dans la colonne des 
créanciers fournisseurs, la mention de la coopérative, de l’adresse de celle-ci et d’un 
montant dû estimé, échu et à échoir de 422 493 euros, l’arrêt retient que cette liste 
ne comporte l’indication ni des sommes à échoir et de la date de leur échéance, ni de 
la nature du privilège ou de la sûreté dont la créance est éventuellement assortie, ni 
des modalités de calcul des intérêts dont le cours n’est pas arrêté, cependant qu’il n’est 
pas établi que le débiteur aurait fourni d’autres informations au mandataire judiciaire.
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L’arrêt en déduit que cette déclaration faite par le GAEC ne peut valoir déclaration de 
créance faite par le débiteur pour le compte du créancier.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que la liste des 
créanciers remise par le GAEC à son mandataire judiciaire comportait le nom de la 
coopérative créancière ainsi que le montant de la créance de cette dernière, ce qui va-
lait déclaration de créance effectuée par le débiteur pour le compte du créancier, dans 
la limite de ces informations, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevables l’appel principal formé par 
le GAEC du Petit Champ et l’appel incident formé par la société Coopérative Bour-
gogne, l’arrêt rendu le 10 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Articles L. 622-24, alinéa 3, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 
2014, et R. 622-24 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée des créances portées à la connaissance du mandataire judiciaire par le débiteur, à 
rapprocher : Com., 5 septembre 2018, pourvoi n° 17-18.516, Bull. 2018, IV, n° 93 (rejet).

IMPOTS ET TAXES

Com., 15 février 2023, n° 20-20.599, (B), FS

– Cassation –

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Visites 
domiciliaires (article L. 16 B du livre des procédures fiscales) – 
Autorisation judiciaire – Conditions – Vérification du bien-fondé 
de la demande – Limites – Présomptions de fraude – Sociétés 
étrangères exploitant une activité en France – Obligations fiscales 
et comptables.

L’article L. 16 B du livre des procédures fiscales n’exige que de simples présomptions de preuve de ce qu’une 
société étrangère exploiterait un établissement stable en France en raison de l’activité duquel elle serait soumise 
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aux obligations fiscales et comptables prévues par le code général des impôts en matière d’impôt sur les sociétés 
et/ou de taxes sur le chiffre d’affaires.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 9 septembre 2020), le 10 septembre 2019, un juge des libertés et de la détention 
a, sur le fondement de l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales, autorisé des 
agents de l’administration fiscale à procéder à des visites avec saisies dans des locaux 
et dépendances situés [Adresse 1] à [Localité 6], [Adresse 3] à [Localité 6], [Adresse 
2] à [Localité 6], susceptibles d’être occupées par la société européenne LVMH Louis 
Vuitton Moët Hennessy, la société de droit belge LVMH finance Belgique (la société 
LFB) et/ou toute autre entité du groupe LVMH Louis Vuitton Moët Hennessy, afin 
de rechercher la preuve de la fraude fiscale de la société LFB au regard de l’impôt 
sur les sociétés, de la taxe sur le chiffre d’affaires ainsi que des infractions d’achats ou 
ventes sans factures et d’omissions d’écritures comptables ou de passations d’écritures 
comptables inexactes ou fictives.

 2. Les opérations de visites et de saisies se sont déroulées les 11 et 12 septembre 2019.

 3. La société LFB a interjeté appel de cette autorisation et exercé un recours contre 
le déroulement des visites.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 4. L’administration fiscale fait grief à l’ordonnance d’annuler l’ordonnance du 10 sep-
tembre 2019 portant autorisation de visites puis les opérations de visites des 11 et 
12  septembre 2019, d’ordonner la restitution aux sociétés de l’ensemble des docu-
ments saisis et de rejeter toutes autres demandes, alors « que la production d’une note 
en délibéré après clôture des débats n’est recevable que dans deux cas : si elle a pour 
objet de répondre à l’avis émis par le ministère public, ou encore si elle est autorisée 
ou demandée par le juge ; qu’en l’espèce, la société LFB a produit une note en délibéré 
datée du 30 juin 2020 assortie d’annexes ; qu’en visant cette note en délibéré, et en 
analysant son contenu au même titre que les conclusions régulièrement déposées par 
la société LFB, et donc en se fondant sur cette note en délibéré comme constituant 
une composante des débats, quand il devait déclarer cette note en délibéré irrecevable 
le juge du second degré a violé l’article 445 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il ressort des énonciations de l’arrêt que, pour statuer ainsi qu’il l’a fait, le premier 
président ne s’est pas fondé sur la note en délibéré litigieuse.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 7. L’administration fiscale fait le même grief à l’arrêt, alors « que pour solliciter une 
autorisation de visite, l’administration n’a pas à prouver l’existence d’une situation 
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révélant un manquement aux obligations fiscales ; qu’elle est simplement tenue d’ap-
porter des indices permettant de retenir des soupçons de manquements ; qu’en énon-
çant que l’administration ne démontre pas que la société LFB n’a pas en Belgique les 
moyens nécessaires pour assurer dans cet État la mission qui lui est confiée, le juge du 
second degré, qui a fait peser sur l’administration une preuve complète quand seuls des 
indices de soupçons suffisaient, a violé l’article L. 16 B du livre de procédure fiscale. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales :

 8. Selon ce texte, des visites et saisies peuvent être autorisées par l’autorité judiciaire 
si l’administration fiscale établit qu’il existe des présomptions qu’un contribuable se 
soustrait à l’établissement ou au paiement des impôts sur le revenu ou sur les béné-
fices ou des taxes sur le chiffre d’affaires en se livrant à des achats ou à des ventes sans 
facture, en utilisant ou en délivrant des factures ou des documents ne se rapportant 
pas à des opérations réelles ou en omettant sciemment de passer ou de faire passer 
des écritures ou en passant ou en faisant passer sciemment des écritures inexactes ou 
fictives dans des documents comptables dont la tenue est imposée par le code général 
des impôts.

 9. Pour infirmer l’autorisation de visites et de saisies du juge des libertés et de la 
détention et annuler les opérations effectuées, l’ordonnance du délégué du premier 
président retient que les moyens attribués à la société LFB depuis 2009, soit six à sept 
personnes à temps plein ou cinq à six salariés selon les périodes, ainsi que la présence 
d’une administratrice déléguée, apparaissent suffisants pour que celle-ci effectue son 
activité de gestion de trésorerie du groupe LVMH et en déduit que l’administration 
fiscale ne démontre pas que la société LFB n’aurait pas les ressources nécessaires en 
Belgique à la gestion de cette activité.

 10. En statuant ainsi, alors que l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales n’exige 
que de simples présomptions, en particulier de ce qu’une société étrangère, en l’espèce 
la société LFB, exploiterait un établissement stable en France en raison de l’activité 
duquel elle serait soumise aux obligations fiscales et comptables prévues par le code 
général des impôts en matière d’impôt sur les bénéfices et/ou de taxes sur le chiffre 
d’affaires, le premier président, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne comporte 
pas, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 9 septembre 
2020, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel de Paris autrement 
composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Daubigney - Avocat général : M. Leca-
roz - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Piwnica et Molinié -
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Com., 15 février 2023, n° 20-20.600, (B), FS

– Cassation –

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Visites 
domiciliaires (article L. 16 B du livre des procédures fiscales) – 
Autorisation judiciaire – Conditions – Vérification du bien-fondé 
de la demande – Limites – Présomptions de fraude – Sociétés 
étrangères exploitant une activité en France – Obligations fiscales 
et comptables.

L’article L. 16 B du livre des procédures fiscales n’exige que de simples présomptions de preuve de ce qu’une 
société étrangère exploiterait un établissement stable en France en raison de l’activité duquel elle serait soumise 
aux obligations fiscales et comptables prévues par le code général des impôts en matière d’impôt sur les sociétés 
et/ou de taxes sur le chiffre d’affaire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 9 septembre 2020), le 10 septembre 2019, un juge des libertés et de la détention 
a, sur le fondement de l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales, autorisé des 
agents de l’administration fiscale à procéder à des visites avec saisies dans des locaux et 
dépendances situés [Adresse 4] à [Localité 10], [Adresse 6] à [Localité 10], [Adresse 5] 
à [Localité 10], susceptibles d’être occupées par la société européenne LVMH Louis 
Vuitton Moët Hennessy, la société de droit belge LVMH Finance Belgique (la société 
LFB) et/ou toute autre entité du groupe LVMH Louis Vuitton Moët Hennessy, afin 
de rechercher la preuve de la fraude fiscale de la société LFB au regard de l’impôt 
sur les sociétés, de la taxe sur le chiffre d’affaires ainsi que des infractions d’achats ou 
ventes sans factures et d’omissions d’écritures comptables ou de passations d’écritures 
comptables inexactes ou fictives.

 2. Les opérations de visites et de saisies se sont déroulées les 11 et 12 septembre 2019.

 3. Les sociétés LVMH, Moët Hennessy International, PandC International, Ufipar, 
Delphine, Eutrope, LBD Holding, Moët Hennessy investissements, LVMH Fashion 
Group Services, Primae, MHCS management, Moët Hennessy, Moët Hennessy, ve-
nant aux droits de la société Hennessy management, Alderande, LVMH hôtel manage-
ment, Probinvest, société d’exploitation hôtelière de [Localité 11], Ufinvest, Eupalinos 
1850, Toiltech Holding, Delta, Samos 1850, LV Group, société d’exploitation hôtelière 
cheval blanc [Localité 10], Sofpar 116, LVMH Fashion Group Support, LC investis-
sements, LVMH investissements, Emilio Pucci France, LVMH client services, Thelios 
France, Sofpar 128, Sofpar 127, Flavius investissements, Sofpar 126, Sofpar 125, Fenty, 
Jean Patou, 24 Sèvres, Cha ling SCOA, 33 Hoche, Chrysothémis, Rimowa Group 
Services, [Adresse 9], Rimowa International, LVMH Appening, Cova France, Sofpar 
131, Sofpar 132, Sofpar 133, Sofpar 134, Sofpar 136, Sofpar 137, Sofpar 138, Sofpar 
139, Sofpar 140, Sofpar 141, LVMH services, Sofidiv, LVMH miscellanées, LVMH 
métiers d’art, Sofpar 135, société des Magasins Louis Vuitton ont relevé appel de cette 
autorisation et exercé un recours contre le déroulement des visites.



185

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 4. L’administration fiscale fait grief à l’ordonnance d’annuler l’ordonnance du 10 sep-
tembre 2019 portant autorisation de visites puis les opérations de visites des 11 et 
12  septembre 2019, d’ordonner la restitution aux sociétés de l’ensemble des docu-
ments saisis et de rejeter toutes autres demandes, alors « que la production d’une note 
en délibéré après clôture des débats n’est recevable que dans deux cas : si elle a pour 
objet de répondre à l’avis émis par le ministère public, ou encore si elle est autorisée 
ou demandée par le juge ; qu’en l’espèce, la société LFB a produit une note en délibéré 
datée du 30 juin 2020 assortie d’annexes ; qu’en visant cette note en délibéré, et en 
analysant son contenu au même titre que les conclusions régulièrement déposées par 
la société LFB, et donc en se fondant sur cette note en délibéré comme constituant 
une composante des débats, quand il devait déclarer cette note en délibéré irrecevable 
le juge du second degré a violé l’article 445 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il ressort des énonciations de l’arrêt que, pour statuer ainsi qu’il l’a fait, le premier 
président ne s’est pas fondé sur la note en délibéré litigieuse.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 7. L’administration fiscale fait le même grief à l’arrêt, alors « que pour solliciter une 
autorisation de visite, l’administration n’a pas à prouver l’existence d’une situation 
révélant un manquement aux obligations fiscales ; qu’elle est simplement tenue d’ap-
porter des indices permettant de retenir des soupçons de manquements ; qu’en énon-
çant que l’administration ne démontre pas que la société LFB n’a pas en Belgique les 
moyens nécessaires pour assurer dans cet État la mission qui lui est confiée, le juge du 
second degré, qui a fait peser sur l’administration une preuve complète quand seuls des 
indices de soupçons suffisaient, a violé l’article L. 16 B du livre de procédure fiscale. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales :

 8. Il résulte de ce texte que des visites et saisies domiciliaires peuvent être autorisées 
par l’autorité judiciaire si l’administration fiscale établit qu’il existe des présomptions 
qu’un contribuable se soustrait à l’établissement ou au paiement des impôts sur le re-
venu ou sur les bénéfices ou des taxes sur le chiffre d’affaires en se livrant à des achats 
ou à des ventes sans facture, en utilisant ou en délivrant des factures ou des documents 
ne se rapportant pas à des opérations réelles ou en omettant sciemment de passer ou 
de faire passer des écritures ou en passant ou en faisant passer sciemment des écritures 
inexactes ou fictives dans des documents comptables dont la tenue est imposée par le 
code général des impôts.

 9. Pour infirmer l’ordonnance rendue par le juge des libertés et de la détention, l’or-
donnance retient que les moyens attribués à LFB depuis 2009, soit six à sept personnes 
à temps plein ou cinq à six salariés selon les périodes ainsi que la présence d’une ad-
ministratrice déléguée, apparaissent suffisants pour effectuer son activité de gestion de 
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trésorerie intra-groupe et en déduit que n’est pas démontré le fait que LFB n’aurait 
pas les ressources nécessaires en Belgique à la gestion de son activité de centrale de 
trésorerie du groupe LVMH.

 10. En statuant ainsi, alors que l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales n’exige 
que de simples présomptions, en particulier de ce qu’une société étrangère exploite 
un établissement stable en France ce dont il résulterait qu’elle serait soumise aux 
obligations fiscales et comptables prévues par le code général des impôts en matière 
d’impôt sur les bénéfices et/ou de taxes sur le chiffre d’affaires, le premier président, 
qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne comporte pas, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres moyens, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 9 septembre 
2020, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel de Paris autrement 
composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Daubigney - Avocat général : M. Leca-
roz - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Piwnica et Molinié -

Com., 15 février 2023, n° 21-18.395, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Responsabilité des dirigeants – Dirigeant d’une société ou de 
tout autre groupement – Inobservation grave et répétée des 
obligations fiscales rendant impossible le recouvrement de l’impôt – 
Procédure – Décision d’engager l’action prévue à l’article L. 267 du 
livre des procédures fiscales – Décision soumise au respect d’une 
procédure contradictoire préalable (non).

La décision d’engager l’action prévue à l’article L. 267 du livre des procédures fiscales, qui est prise par le res-
ponsable départemental des finances publiques, quand bien même seul le comptable public peut exercer l’action, 
ne constitue pas une décision soumise au respect d’une procédure contradictoire préalable au sens de l’article 
L. 121-1 du code des relations entre le public et l’administration.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 25 mars 2021), la société Techni service (la société), 
dont M. [K] était le dirigeant, a été mise en redressement judiciaire le 7 septembre 
2016, puis en liquidation judiciaire le 16 novembre 2016. 

 2. Le 23 mars 2018, le comptable du pôle de recouvrement spécialisé de l’Ain (le 
comptable public) a assigné M. [K] sur le fondement de l’article L. 267 du livre des 
procédures fiscales, afin qu’il soit déclaré solidairement responsable, avec la société, de 
la dette fiscale de cette dernière au titre de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) due pour 
la période de décembre 2014 à juillet 2016. 

 3. M. [K] a soulevé l’irrecevabilité de l’action engagée contre lui par le comptable 
public, comme n’ayant pas été précédée d’une procédure contradictoire préalable 
conformément aux dispositions de l’article L. 121-1 du code des relations entre le 
public et l’administration. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [K] fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir qu’il a présentée, de le 
déclarer solidairement tenu au paiement des impositions de taxe sur la valeur ajou-
tée dues par la société pour la période de décembre 2014 à juillet 2016 à hauteur de 
643 880,76 euros et de le condamner en conséquence à payer cette somme au comp-
table public, alors : 

 « 1°/ qu’exception faite des cas où il est statué sur une demande, les décisions indi-
viduelles qui doivent être motivées en application de l’article L. 211-2 du code des 
relations entre le public et l’administration, ainsi que les décisions qui, bien que non 
mentionnées à cet article, sont prises en considération de la personne, sont soumises 
au respect d’une procédure contradictoire préalable ; qu’en application de l’instruc-
tion du 12 septembre 2012 (BOI-REC-SOLID-10-10-30-20120912), applicable en 
la cause, le comptable public est seul investi du mandat de représentation de l’État 
pour exercer l’action en justice, alors même qu’il agit sous l’autorité hiérarchique de 
ses supérieurs ; que M. [K] faisait valoir, dans ses écritures d’appel, que la décision de 
le poursuivre prise par le comptable public sur le fondement de l’article L. 267 du 
livre des procédures fiscales aurait dû être précédée d’un débat contradictoire ; qu’en 
se bornant à retenir que l’autorisation donnée par le responsable départemental des fi-
nances publiques ne créerait pas une décision à la charge du contribuable et n’entrerait 
donc pas dans le champ d’application de l’article L. 121-1 du code des relations entre 
le public et l’administration, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la décision 
du comptable public d’exercer l’action en justice, prise en amont, ne devait pas être 
précédée d’un débat contradictoire, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 121-1 du code des relations entre le public et l’administration ;

 2°/ qu’exception faite des cas où il est statué sur une demande, les décisions indi-
viduelles qui doivent être motivées en application de l’article L. 211-2 du code des 
relations entre le public et l’administration, ainsi que les décisions qui, bien que non 
mentionnées à cet article, sont prises en considération de la personne, sont soumises 
au respect d’une procédure contradictoire préalable ; qu’en application de l’instruc-
tion du 12 septembre 2012 (BOI-REC-SOLID-10-10-30-20120912), applicable en 
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la cause, l’engagement de la procédure est subordonné à l’autorisation préalable signée 
du responsable départemental de la direction générale des finances publiques ; qu’en 
retenant que cette autorisation n’entrerait pas dans le champ d’application de l’article 
L. 121-1 du code des relations entre le public et l’administration, car elle ne crée pas, 
par elle-même, d’obligation à la charge du contribuable, mais se borne à permettre un 
débat devant le juge judiciaire, cependant qu’elle a elle-même constaté que cette au-
torisation doit être prise en connaissance de la situation particulière du contribuable et 
constitue une garantie pour celui-ci, qui se trouvera privé de l’invocation de certains 
moyens de défense lors de la procédure judiciaire ultérieure, la cour d’appel a violé 
l’article L. 121-1 du code des relations entre le public et l’administration par refus 
d’application. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 267 du livre des procédures fiscales, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2010-420 du 27 avril 2010, lorsqu’un dirigeant d’une société, d’une 
personne morale ou de tout autre groupement, est responsable des manoeuvres frau-
duleuses ou de l’inobservation grave et répétée des obligations fiscales qui ont rendu 
impossible le recouvrement des impositions et des pénalités dues par la société, la per-
sonne morale ou le groupement, ce dirigeant peut, s’il n’est pas déjà tenu au paiement 
des dettes sociales en application d’une autre disposition, être déclaré solidairement 
responsable du paiement de ces impositions et pénalités par le président du tribunal de 
grande instance. A cette fin, le comptable public compétent assigne le dirigeant devant 
le président du tribunal de grande instance du lieu du siège social. Cette disposition 
est applicable à toute personne exerçant en droit ou en fait, directement ou indirec-
tement, la direction effective de la société, de la personne morale ou du groupement.

 6. Aux termes de l’article L.  121-1 du code des relations entre le public et l’ad-
ministration, exception faite des cas où il est statué sur une demande, les décisions 
individuelles qui doivent être motivées en application de l’article L. 211-2 du même 
code, ainsi que les décisions qui, bien que non mentionnées à cet article, sont prises en 
considération de la personne, sont soumises au respect d’une procédure contradictoire 
préalable.

 7. L’arrêt énonce qu’en application de la doctrine administrative (BOI-REC-SO-
LID-10-10-30), le comptable public territorialement compétent, qui est seul investi 
du mandat d’exercer en justice l’action prévue à l’article L. 267 du livre des procédures 
fiscales, doit agir sur autorisation du responsable départemental des finances publiques, 
cette autorisation devant être produite avec l’assignation. Après avoir relevé que ladite 
autorisation n’a pas à être motivée, doit être prise en connaissance de la situation par-
ticulière du contribuable et constitue une garantie pour celui-ci, l’arrêt retient exac-
tement qu’elle ne crée en elle-même aucune obligation à la charge du contribuable 
et se borne à permettre un débat devant le juge judiciaire, peu important que certains 
moyens de défense soient inopérants dans ce cadre.

 8. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, dont il résulte que la 
décision d’engager l’action prévue à l’article L. 267 du livre des procédures fiscales, qui 
est prise par le responsable départemental des finances publiques, quand bien même 
seul le comptable public peut exercer l’action, ne constitue pas une décision soumise 
au respect d’une procédure contradictoire préalable au sens de l’article L. 121-1 du 
code des relations entre le public et l’administration, la cour d’appel, qui n’avait pas à 
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procéder à la recherche inopérante invoquée à la première branche, a jugé à bon droit 
que l’action du comptable public était recevable.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Tostain - Avocat général : M. Crocq - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 267 du livre des procédures fiscales ; article L. 121-1 du code des relations entre le 
public et l’administration.

Com., 8 février 2023, n° 21-16.874, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) – Contrat synallagmatique – 
Résolution – Effets – Restitution – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 mars 2021), le 28 octobre 2010, la société Otis, as-
censoriste, a conclu avec la société H2A Télémarketing (la société H2A), qui gère des 
centres d’appels, un contrat portant sur la prise en charge, par cette dernière, des appels 
effectués sur la ligne mise en place par la première, dédiée aux cas de dysfonctionne-
ment ou de pannes d’ascenseur.

 2. Invoquant des écarts significatifs entre le nombre d’appels traités et ceux facturés, la 
société Otis a cessé de payer les factures à compter du mois de mai 2013.

 3. La société H2A l’a assignée en paiement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société H2A fait grief à l’arrêt de prononcer la résolution du contrat du 28 oc-
tobre 2010 à ses torts, de la condamner à verser à la société Otis une somme de 
269 096,06 euros après compensation et de rejeter sa demande de dommages et inté-
rêts, alors « que la restitution en valeur d’une prestation accomplie sur le fondement 
d’un contrat résolu doit inclure la taxe sur la valeur ajoutée générée par cette presta-
tion ; qu’au cas présent, pour calculer la valeur des prestations devant être restituées à la 
société H2A, la cour d’appel a évalué à 0,80 euros par appel la gestion de chaque appel 
pris en charge ; qu’en statuant ainsi, en omettant la taxe sur la valeur ajoutée, qui aurait 
dû la conduire à appliquer une valeur de 0,96 euros (0,80 + 20 %), la cour d’appel a 
violé l’article 1184 du code civil en sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 6. La société Otis conteste la recevabilité du moyen, comme étant nouveau et mélangé 
de fait et de droit.

 7. Cependant, la société H2A, qui ne réclamait devant la cour d’appel que le paiement 
de ses factures impayées, n’envisageait ni la résolution du contrat ni, dès lors, l’éventua-
lité de remboursements ou d’évaluation des services rendus.

 8. La critique étant donc née de l’arrêt attaqué, le moyen est recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, et l’article 256 du code général des impôts :

 9. Il résulte du premier de ces textes qu’en cas de résolution du contrat les parties 
doivent être remises en l’état où elles se trouvaient antérieurement à sa conclusion.

 10. Il résulte de la combinaison de ces deux textes que la restitution en valeur d’une 
prestation accomplie sur le fondement d’un contrat résolu doit inclure la taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA) à laquelle cette prestation est assujettie.

 11. Pour condamner la société H2A à verser à la société Otis une certaine somme 
après compensation, l’arrêt évalue la contrepartie financière des prestations correcte-
ment accomplies par la société H2A en retenant, en premier lieu, le nombre d’appels 
facturables, en second lieu, le coût proposé par la société Otis pour chacun de ceux-ci, 
soit 0,80 euro par appel après exclusion des rémunérations forfaitaires et de la marge 
bénéficiaire à laquelle la société H2A aurait pu prétendre si la résolution du contrat 
ne l’en avait pas privée.

 12. En se déterminant ainsi, alors que, constituant la contrepartie d’une prestation de 
services individualisée rendue à celui qui l’avait versée, cette indemnité était assujettie 
à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), de sorte qu’il lui appartenait de préciser si ce coût 
de 0,80 euro par appel incluait la TVA, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à 
sa décision.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société H2A Télé-
marketing à payer à la société Otis, après compensation, la somme de 269 096,06 eu-
ros, l’arrêt rendu le 19 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Fontaine - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article 256 du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 
Sur les effets de la résolution d’un contrat synallagmatique, à rapprocher : Com., 8 janvier 2020, 
pourovi n° 18-17.895, Bull. (cassation partielle sans renvoi).

Com., 15 février 2023, n° 21-13.288, (B), FS

– Rejet –

 ■ Visites domiciliaires – Champ d’application – Omissions 
comptables – Etablissement stable ayant méconnu ses obligations 
déclaratives.

Une société de droit étranger est tenue, lorsqu’elle exerce une activité en France par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable, aux obligations résultant des articles 54, 209 et 286, I, 3°, du code général des impôts, qui 
exigent la passation d’écritures comptables permettant de justifier des opérations imposables en France, de sorte 
que lorsqu’elle a méconnu ses obligations déclaratives, elle peut être présumée avoir omis sciemment de passer ou 
de faire passer des écritures ou avoir passé ou fait passer sciemment des écritures inexactes ou fictives dans des 
documents comptables dont la tenue est imposée par le code général des impôts. 

En conséquence, doit être approuvé le premier président d’une cour d’appel qui, s’agissant d’une société domici-
liée dans un autre Etat membre de l’Union européenne exerçant une activité taxable en France par l’intermé-
diaire d’un établissement stable, déduit de l’existence de présomptions qu’elle a omis de comptabiliser les recettes 
provenant de cette activité et de souscrire les déclarations fiscales correspondantes, l’existence de présomptions 
d’omissions comptables entrant dans le champ d’application de l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales, 
et qui retient que la mise en oeuvre de ce texte n’entraîne pas la violation des principes de liberté d’établissement 
et de non-discrimination des sociétés au sein de l’Union européenne, dès lors qu’il ne constitue pas une mesure 
fiscale interdisant, gênant ou rendant moins attrayant l’exercice de la liberté d’établissement, en ce qu’il n’impose 
aucune obligation particulière aux contribuables, et qu’aucune disposition nationale n’exige d’une telle société 
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qu’elle tienne une comptabilité complète en France, établie selon la réglementation nationale et conservée sur le 
territoire national.

 ■ Visites domiciliaires – Article L. 16 B du livre des procédures fiscales – 
Principes de liberté d’établissement et de non-discrimination des 
sociétés – Compatibilité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 3 mars 2021), un juge des libertés et de la détention (JLD) a, sur le fondement 
de l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales, autorisé des agents de l’adminis-
tration fiscale à effectuer des visites et saisies dans des locaux situés [Adresse 4] et/ou 
à [Localité 6], susceptibles d’être occupés, notamment, par la société Orefi orientale et 
financière et/ou la société Vente-privée.com et/ou la société de droit luxembourgeois 
Orefa et/ou toute entité du groupe informel dirigé directement ou indirectement par 
M. [J], et [Adresse 1], susceptibles d’être occupés par M. et Mme [J] et/ou Mme [E] 
[R] et/ou la société Orefa, en vue de rechercher la preuve de la commission, par la 
société Orefa, d’une fraude fiscale.

Les opérations se sont déroulées le 27 juin 2019.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches 

 Enoncé du moyen

 3. La société Orefa fait grief à l’ordonnance de confirmer en toutes ses dispositions 
l’ordonnance d’autorisation de visite et saisies du 26 juin 2019 et de déclarer régulières 
les opérations de visites et saisies subséquentes, alors : 

 « 2°/ qu’une visite domiciliaire ne satisfait aux exigences de l’article 8 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales qu’à la condi-
tion que la loi qui l’autorise précise en termes clairs et de manière suffisante en quelles 
circonstances et sous quelles conditions elle habilite la puissance publique à recourir 
à des mesures affectant l’inviolabilité du domicile ; que l’article L. 16 B du livre des 
procédures fiscales n’autorise une visite domiciliaire qu’en cas d’omission volontaire 
de passer des écritures comptables ; qu’en considérant au contraire que des présomp-
tions relevant des articles 1741 et 1743 du code général des impôts pouvaient fonder 
une autorisation de visite et saisies ou encore que le juge pouvait retenir le défaut de 
souscription des déclarations fiscales comme constituant un indice de l’omission de 
passation des écritures comptables et des présomptions d’agissements visés par la loi, 
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justifiant la mesure autorisée sans exiger un élément intentionnel, la conseillère délé-
guée, qui a étendu le champ d’application de l’article L. 16 B du livre des procédures 
fiscales au-delà des prévisions expresses de la loi, a violé l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 3°/ que l’obligation pour une société domiciliée dans un autre Etat membre de 
l’Union européenne de tenir également une comptabilité en France, pays d’un éta-
blissement stable supposé, constitue une contrainte discriminatoire contraire aux prin-
cipes de non-discrimination et de liberté d’établissement  ; que si la lutte contre la 
fraude fiscale peut, par dérogation, justifier que, dans certaines conditions, des règles 
soient spécialement imposées aux seules sociétés ayant leur siège social dans un autre 
Etat membre, une présomption générale d’évasion ou de fraude fiscale ne peut jamais 
suffire à justifier une mesure qui porte atteinte aux objectifs du traité ; qu’en affirmant 
au contraire qu’une simple présomption d’absence de déclaration en France suffisait 
à justifier une visite domiciliaire à l’encontre d’une société domiciliée dans un autre 
Etat membre et qu’il importait peu que la société tienne une comptabilité régulière 
dans le pays de son siège social, la conseillère déléguée a violé les articles 18 et 49 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) ;

 4°/ que l’obligation pour une société domiciliée dans un autre Etat membre de 
l’Union européenne de tenir également une comptabilité en France, pays d’un éta-
blissement stable supposé, constitue une contrainte discriminatoire contraire aux prin-
cipes de non-discrimination et de liberté d’établissement  ; que si la lutte contre la 
fraude fiscale peut, par dérogation, justifier que dans certaines conditions, des règles 
soient spécialement imposées aux seules sociétés ayant leur siège social dans un autre 
Etat membre, une présomption générale d’évasion ou de fraude fiscale ne peut jamais 
suffire à justifier une mesure qui porte atteinte aux objectifs du traité ; qu’en considé-
rant qu’une simple présomption de fraude fiscale suffisait à justifier une visite domici-
liaire à l’encontre d’une société régulièrement domiciliée dans un autre Etat membre 
ou encore que le juge autorisant la saisie n’était pas compétent pour apprécier si la 
société domiciliée dans un autre Etat membre disposait ou non d’un établissement 
stable en France, la conseillère déléguée a établi une présomption générale de fraude 
fiscale, en violation des articles 18 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (TFUE). »

 Réponse de la Cour 

 4. Une société de droit étranger est tenue, lorsqu’elle exerce une activité en France 
par l’intermédiaire d’un établissement stable, aux obligations résultant des articles 54, 
209 et 286, I, 3°, du code général des impôts, qui exigent la passation d’écritures 
comptables permettant de justifier des opérations imposables en France, de sorte que 
lorsqu’elle a méconnu ses obligations déclaratives, elle peut être présumée avoir omis 
sciemment de passer ou de faire passer des écritures ou avoir passé ou fait passer sciem-
ment des écritures inexactes ou fictives dans des documents comptables dont la tenue 
est imposée par le code général des impôts. 

 5. En premier lieu, l’ordonnance relève, par motifs propres et adoptés, que la société 
Orefa, qui a pour objet social l’acquisition, l’aliénation, la gestion et la valorisation 
de participations, d’oeuvres d’art et d’avions, ne disposerait pas, au Luxembourg, de 
moyens matériels et humains suffisants pour mettre en oeuvre cet objet social, qu’elle 
disposerait, en France, de sa détention capitalistique mais également de sa direction 
effective, et qu’elle y exercerait une activité professionnelle consistant notamment en 
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la location d’oeuvres d’art et d’aéronefs et qu’elle n’est pas répertoriée dans la base 
nationale des données déclaratives et de paiement des entreprises de la direction géné-
rale des finances publiques, intitulée « compte fiscal des professionnels ». Elle retient, 
par motifs propres et adoptés, qu’il peut être présumé que cette société exerce, sur 
le territoire français, une activité professionnelle sans avoir comptabilisé les recettes 
provenant de cette activité au titre des années 2009 à 2014 et sans souscrire les décla-
rations fiscales correspondantes et, ainsi, qu’elle omet de passer, en France, les écritures 
comptables y afférentes. 

 6. De ces constatations et appréciations, et abstraction faite des motifs surabondants, 
critiqués par la deuxième branche, le premier président, qui n’avait pas à caractériser 
l’élément intentionnel de l’omission de passation des écritures comptables, a pu dé-
duire l’existence de présomptions d’agissements entrant dans le champ d’application 
de l’article L. 16 B à l’encontre de la société Orefa. 

 7. En second lieu, après avoir relevé que l’administration fiscale ne reprochait pas à la 
société Orefa de tenir sa comptabilité au Luxembourg, mais d’exercer une activité sur 
le territoire national sans respecter ses obligations comptables en France, le premier 
président a retenu, à bon droit, que la mise en oeuvre de l’article L. 16 B du livre des 
procédures fiscales n’entraînait pas la violation des principes de liberté d’établissement 
et de non-discrimination des sociétés au sein de l’Union européenne, dès lors que 
ce texte ne constitue pas une mesure fiscale interdisant, gênant ou rendant moins 
attrayant l’exercice de la liberté d’établissement, en ce qu’il n’impose aucune obli-
gation particulière aux contribuables, et qu’aucune disposition nationale n’exige des 
sociétés domiciliées dans un autre Etat membre de l’Union qui exercent une activité 
taxable en France par l’intermédiaire d’un établissement stable qu’elles tiennent une 
comptabilité complète en France, établie selon la réglementation nationale et conser-
vée sur le territoire national, le code général des impôts prévoyant seulement qu’elles 
passent certaines écritures comptables permettant de justifier des opérations impo-
sables qu’elles réalisent en France.

 8. Par conséquent, le moyen, pour partie inopérant, n’est pas fondé pour le surplus. 

 9. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation du droit de l’Union 
européenne sur les questions soulevées par le moyen, il n’y a pas lieu de saisir la Cour 
de justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : Mme Gueguen 
(premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Piwnica et Molinié  ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 

Articles 54, 209 et 286, I, 3°, du code général des impôts ; article L. 16 B du livre des procédures 
fiscales.
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INTERETS

Com., 15 février 2023, n° 21-10.950, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Intérêts conventionnels – Taux – Taux effectif global – Mention 
erronée – Sanction – Condition.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 23 novembre 2020), le 15 avril 2012, la société Caisse 
régionale de crédit mutuel de Normandie, aux droits de laquelle est venue la société 
Banque européenne du crédit mutuel (la banque), a consenti à la société MG investis-
sements (l’emprunteuse) un prêt d’un montant de 200 000 euros, le taux effectif global 
mentionné dans l’acte de prêt étant de 4,56336 % par an.

 2. Le 11 décembre 2012, la banque a consenti à l’emprunteuse un second prêt, d’un 
montant de 100 000 euros, le taux effectif global mentionné dans l’acte de prêt étant 
de 3,35 % par an.

 3. L’emprunteuse ayant remboursé ces prêts par anticipation, la banque a inscrit au 
débit de son compte bancaire une certaine somme au titre des indemnités de rem-
boursement anticipé stipulées aux actes de prêt.

 4. Faisant valoir que les taux effectifs globaux mentionnés dans ces actes étaient erro-
nés et que la banque avait manqué à son obligation d’information concernant les mo-
dalités de calcul des indemnités de remboursement anticipé, l’emprunteuse l’a assignée 
en annulation des stipulations d’intérêts des prêts et en indemnisation. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’emprunteuse fait grief à l’arrêt de rejeter toutes ses demandes, alors :

 «  1°/ que doit être sanctionnée toute erreur affectant le taux effectif global qui 
fait apparaître, au détriment de l’emprunteur, un surcoût d’un montant supérieur 
à la décimale  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que « concernant le prêt de 
200 000 euros du 15 avril 2012 (...), le TEG mentionné dans cet acte est de 4,583 % 
alors que la société MG investissements se prévaut d’une expertise (...) qui aboutit à 
un TEG de 4,920 %» ; qu’en déboutant l’emprunteuse de ses demandes, quand l’erreur 
commise par la banque dans le calcul du TEG du prêt de 200 000 euros, supérieur à 
0,2 %, venait nécessairement au détriment de l’emprunteuse, la cour d’appel a violé 
l’article L. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016- 301 du 14 mars 2016 ; 

 2°/ que doit être sanctionnée toute erreur affectant le taux effectif global qui fait ap-
paraître, au détriment de l’emprunteur, un surcoût d’un montant supérieur à la déci-
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male ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que « concernant le prêt de 100 000 eu-
ros du 11 décembre 2012, le TEG mentionné dans cet acte est de 3,350 %, alors que 
la société MG investissements se prévaut d’une expertise (...) qui aboutit à un TEG de 
3,685 %» ; qu’en déboutant l’emprunteuse de ses demandes, quand l’erreur commise 
par la banque dans le calcul du TEG du prêt de 100 000 euros, supérieur à 0,3 %, ve-
nait nécessairement au détriment de la société, la cour d’appel a violé l’article L. 313- 
1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-301 du 14 mars 2016, ensemble l’article R. 313-1 du même code, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-607 du 13 mai 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 313-4 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2010-737 du 1er juillet 2010, et l’article L. 313-2 du code de la consommation, dans 
sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006 :

 6. En application de ces textes, l’erreur affectant la mention du taux effectif global 
dans l’écrit constatant un contrat de crédit n’est sanctionnée que lorsqu’elle vient au 
détriment de l’emprunteur, ce qui suppose que le taux effectif global mentionné dans 
cet écrit soit inférieur au taux effectif global correctement calculé.

 7. Pour rejeter les demandes de l’emprunteuse d’annulation des stipulations d’in-
térêts des deux contrats de prêts, l’arrêt retient, concernant le prêt d’un montant de 
200 000 euros, que le taux effectif global mentionné dans l’acte de prêt est de 4,583 % 
par an, cependant que l’emprunteuse se prévaut d’un taux effectif global réel de 4,92 % 
par an, soit un taux effectif global « par excès ». Il ajoute, concernant le prêt d’un mon-
tant de 100 000 euros, que le taux effectif global mentionné dans l’acte de prêt est de 
3,35 % par an, cependant que l’emprunteuse se prévaut d’un taux effectif global réel 
de 3,685 % par an, soit encore un taux effectif global « par excès ». Il en déduit que la 
société MG investissements ne peut pas se prévaloir d’une erreur qui lui est favorable. 

 8. En statuant ainsi, alors que, pour chacun des deux prêts, l’emprunteuse soutenait 
que le taux effectif global mentionné dans l’acte de prêt était inférieur au taux effectif 
global correctement calculé, de sorte que l’erreur qu’elle invoquait venait à son détri-
ment, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. L’emprunteuse fait le même grief à l’arrêt, alors « que la banque dispensatrice de 
crédit est tenue d’une obligation d’information sur les caractéristiques du prêt qu’elle 
propose aux emprunteurs de souscrire, afin de leur permettre de s’engager en toute 
connaissance de cause ; que, dans ses écritures d’appel, l’emprunteuse faisait expres-
sément valoir que la banque avait manqué à son obligation d’information lors de la 
conclusion des prêts des 15 avril et 11 décembre 2012, les termes de la clause de rem-
boursement anticipé ne permettant pas de déterminer le montant de cette indemnité ; 
« qu’en effet, les formules mathématiques (...) étaient difficiles à mettre en oeuvre et 
(...) seul le banquier disposait des outils informatiques et mathématiques permettant 
des simulations » ; qu’en outre, « la complexité des modalités de calcul, inaccessibles 
pour une entreprise n’ayant pas les outils informatiques équivalents à ceux d’une 
banque, a(vait) aussi pour objectif de dissimuler lors de la souscription du contrat les 
conséquences de la mise en jeu de telles clauses, eu égard à leur caractère particuliè-
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rement excessif en ce qu’elles atteignent environ 15 % du montant du capital restant 
dû à la date du remboursement des crédits, ceci n’étant découvert qu’a posteriori par 
le souscripteur » ; que la cour d’appel a elle-même relevé qu’il était « indéniable (...) 
que les formules mathématiques qui sont détaillées à la suite sont difficiles à mettre en 
oeuvre par l’emprunteur, seul le banquier disposant des outils informatiques et ma-
thématiques permettant des simulations », et que le calcul de cette indemnité pouvait 
« apparaître comme complexe »  ; qu’en déboutant l’emprunteuse de ses demandes, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations dont 
il ressortait que la banque avait manqué à son obligation d’information vis-à-vis de 
l’emprunteuse, sur les implications financières concrètes de la clause de rembourse-
ment anticipé, information qui aurait permis à cette dernière de s’engager en connais-
sance de cause, violant ainsi l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 10. Il résulte de ce texte qu’un établissement prêteur est tenu d’informer l’emprun-
teur sur les caractéristiques du prêt qu’il offre de lui consentir et en particulier, le cas 
échéant, sur les modalités du remboursement du prêt par anticipation, afin de lui per-
mettre de s’engager en toute connaissance de cause.

 11. Pour rejeter les demandes de la société, l’arrêt, après avoir relevé que les moda-
lités de remboursement des prêts par anticipation sont très précisément déterminées, 
notamment par les termes de l’article 3.2, figurant au paragraphe « Remboursement 
par anticipation », des deux actes de prêt, retient que la société ne précise pas en quoi 
cette stipulation est incompréhensible et ne justifie pas qu’à la lecture des actes au-
thentiques, avant leur signature, elle n’ait pas disposé de toutes les informations utiles 
de la banque sur les modalités du remboursement par anticipation. Il retient encore 
que la lecture de l’article 3.2 des prêts fait apparaître que le calcul de l’indemnité de 
remboursement anticipé, laquelle est égale à la différence entre, d’une part, le cumul 
des échéances restant à courir selon le tableau d’amortissement initial (capital et inté-
rêts), mais actualisées au taux de réemploi du capital remboursé, c’est-à-dire du taux 
en vigueur lors du remboursement anticipé, et d’autre part, le capital remboursé par 
anticipation, est aisé. Il ajoute que si ce calcul peut apparaître comme complexe, il n’est 
pas pour autant incompréhensible.

 12. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir que la banque, sur qui 
pesait la charge de la preuve, avait, lors de la conclusion des prêts des 15 avril et 11 dé-
cembre 2012, rempli son obligation d’information de la société sur les conséquences 
d’un remboursement par anticipation, dès lors que le fait que le calcul de l’indemnité 
de remboursement anticipé ne fût pas incompréhensible ne pouvait suffire à la satis-
faire, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : M.  Blanc  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article L. 313-4 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-737 du 
1er juillet 2010 ; article L. 313-2 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2006-346 du 23 mars 2006 ; article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de sanction d’une clause relative aux intérêts en présence d’un taux effectif global 
inférieur à celui stipulé, à rapprocher  : 1re Civ., 12 octobre 2016, pourvoi n° 15-25.034, Bull. 
2016, I, n° 194 (rejet).

JUGE DE L’EXECUTION

2e Civ., 2 février 2023, n° 21-17.459, (B), FS

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence exclusive – Mesures conservatoires – 
Saisie conservatoire – Mise en oeuvre.

Le juge de l’exécution autorise, de manière exclusive, les saisies conservatoires portant sur les aéronefs de natio-
nalité étrangère ou dont le propriétaire n’est pas domicilié en France, sous réserve de la compétence facultative 
concurremment reconnue au président du tribunal de commerce.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 31 mars 2021), sur autorisation du juge de l’exécution 
d’un tribunal de grande instance du 29 novembre 2018, la société Air tourisme ins-
truction service (la société Atis) a fait pratiquer, le 3 décembre 2018, à l’aéroport d’[2], 
la saisie conservatoire d’un aéronef, immatriculé en Grande-Bretagne, et propriété de 
la société Green Go Aircraft (la société GGA), société de droit hongrois.

 2. Le procès-verbal a été dénoncé à la société GGA le 7 décembre suivant.

 3. Le 21 février 2020, la société GGA a assigné la société Atis devant le juge de l’exé-
cution ayant ordonné la saisie, à fin de mainlevée de celle-ci.
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 4. Par jugement du 26 novembre 2020, celui-ci a prononcé la nullité de cette saisie 
conservatoire au motif de l’incompétence du juge de l’exécution pour autoriser une 
telle mesure.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société GGA fait grief à l’arrêt de dire que le juge de l’exécution du tribunal 
de grande instance d’Avignon était compétent pour autoriser la saisie conservatoire 
litigieuse, en conséquence de déclarer cette saisie régulière et fondée et de rejeter en 
conséquence les demandes en nullité et mainlevée formulées à son encontre, alors 
« que lorsque le propriétaire de l’aéronef n’est pas domicilié en France ou que l’aé-
ronef est de nationalité étrangère, tout créancier a le droit de pratiquer une saisie 
conservatoire avec l’autorisation du juge d’instance du lieu où l’appareil a atterri  ; 
qu’en jugeant que bien que l’article R. 123-9 du code de l’aviation civile, dans sa ré-
daction applicable à la cause, soit « par principe applicable », dès lors qu’il est « acquis 
que le propriétaire de l’aéronef, la société GGA, n’est pas domiciliée en France mais 
en Hongrie, l’aéronef étant de surcroît de nationalité étrangère », le juge de l’exécution 
était compétent pour ordonner la saisie, aux motifs qu’en vertu de l’article L. 213-6 
du code de l’organisation judiciaire, le juge de l’exécution autorise de manière ex-
clusive les mesures conservatoires, qu’« un texte réglementaire même spécial ne peut 
trouver application face à des articles législatifs plus récents et expressément déclarées 
d’ordre public », et qu’« aucun argument utile ne peut être déduit de la modification 
intervenue par décret du 18 septembre 2019 quant à la rédaction de l’article R. 123-9 
du code de l’aviation civile, puisque si, à la désignation du « juge d’instance », succède 
désormais celle du « juge du tribunal judiciaire », le juge de l’exécution n’en demeure 
pas moins l’un des juges du tribunal judiciaire en vertu de l’article 213-5 du code 
de l’organisation judiciaire », la cour d’appel a violé les articles R. 123-9 du code de 
l’aviation civile et L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour

 6. Par arrêt du 3 mars 2022, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation a saisi 
le Conseil d’Etat d’une question préjudicielle relative à l’appréciation de la légalité de 
l’article R. 123-9 du code de l’aviation civile au regard des dispositions de l’article 
L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, du 3° de l’article L. 721-7 du code de 
commerce et des articles L. 511-2 et L. 511-3 du code des procédures civiles d’exécu-
tion. Elle a sursis à statuer jusqu’à la décision du Conseil d’Etat.

 7. Par décision du 14 octobre 2022, le Conseil d’Etat a jugé qu’il résulte de la combi-
naison des dispositions précitées, ainsi que des travaux préparatoires des lois n° 91-650 
du 9 juillet 1991 et n° 2010-1609 du 22 décembre 2010, que le législateur a conféré 
au juge de l’exécution une compétence exclusive en matière d’autorisation des saisies 
conservatoires, y compris en matière de saisie des aéronefs étrangers, sous réserve de 
la compétence concurrente du président du tribunal de commerce prévue par les 
dispositions de l’article L. 721-7 du code de commerce, dans les conditions qu’elles 
énoncent, que, par suite, les dispositions de l’article R. 123-9 du code de l’aviation 
civile, dans leur version applicable au litige, doivent être déclarées illégales en tant 
qu’elles désignent le juge d’instance du lieu où l’appareil a atterri comme juge com-
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pétent pour autoriser la saisie conservatoire des aéronefs de nationalité étrangère ou 
dont le propriétaire n’est pas domicilié en France.

 8. Il résulte de ce qui précède que le juge de l’exécution autorise, de manière exclu-
sive, les saisies conservatoires portant sur les aéronefs de nationalité étrangère ou dont 
le propriétaire n’est pas domicilié en France, sous réserve de la compétence facultative, 
concurremment reconnue au président du tribunal de commerce.

 9. Le moyen, dès lors, manque en droit.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vendryes - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Matuchansky, Pou-
pot et Valdelièvre -

LOIS ET REGLEMENTS

2e Civ., 16 février 2023, n° 21-14.403, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Application dans le temps – Sécurité sociale – Loi n° 2012-1404 du 
17 décembre 2012 – Annulation de mesures d’exonération et de 
réduction de cotisations – Faits établissant l’élément matériel du 
délit de travail dissimulé – Faits postérieurs à l’entrée en vigueur de 
la loi.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 11 février 2021), après avoir effectué un contrôle 
portant sur la période du 16 mars 2013 au 31 mars 2014 et dressé, le 15 juillet 2014, 
un procès-verbal de travail dissimulé à l’encontre d’un cocontractant de la société [4] 
(le donneur d’ordre), l’URSSAF de Bretagne (l’URSSAF) a adressé à celle-ci deux 
lettres d’observations, les 16 octobre 2014 et 18 novembre 2014, l’avisant de la mise 
en oeuvre de la solidarité financière et de l’annulation des réductions sur les bas sa-
laires, dont elle avait bénéficié durant la période considérée, suivies, les 24 mars 2015 
et 27 mai 2016, de deux mises en demeure respectivement émises par l’URSSAF de 
Bretagne et l’URSSAF d’Alsace.

 2. Le donneur d’ordre a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de 
la sécurité sociale.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le donneur d’ordre fait grief à l’arrêt de rejeter son recours relatif à l’annulation 
des réductions de cotisations, alors :

 « 1°/ que le principe de légalité des délits et des peines et le principe de non-ré-
troactivité de la loi plus répressive découlant de l’article 8 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen s’applique non seulement aux peines prononcées par les 
juridictions répressives mais aussi à toute sanction civile ayant le caractère d’une pu-
nition, même lorsque le législateur a laissé le soin de la prononcer à une autorité non 
judiciaire ou non juridictionnelle ; que dans sa décision n° 2015-479 QPC du 31 juil-
let 2015, le Conseil constitutionnel a qualifié de « sanction, qui présente le caractère 
d’une punition » la suppression automatique des exonérations et réductions de coti-
sations sociales du donneur d’ordre ayant manqué à son devoir de vigilance à l’égard 
de son sous-traitant, instaurée à l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale tel 
que modifié par la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 et son décret d’application 
n° 2013-1107 du 3 décembre 2013 entré en vigueur le 6 décembre 2013, au lende-
main de sa publication au Journal Officiel ; que dans sa version antérieure, issue de loi 
n° 2009-1646 du 24 décembre 2009, l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale 
ne prévoyait cette sanction qu’à l’égard du donneur d’ordre ayant « participé au délit 
de travail dissimulé en qualité de complice de son sous-traitant, et ce dès l’établisse-
ment du procès-verbal » ; qu’il en résulte que la nouvelle sanction prévue par l’article 
L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, plus sévère que la précédente puisqu’elle est 
encourue dès que le donneur d’ordre a manqué à son devoir de vigilance et non lors-
qu’il s’est rendu complice du travail dissimulé commis par son sous-traitant, ne peut 
pas être appliquée au donneur d’ordre pour un manquement à son devoir de vigilance 
commis préalablement à son entrée en vigueur ; qu’au cas présent, l’URSSAF d’Al-
sace, par lettre du 23 mai 2016 se référant à la lettre d’observations émise par l’URS-
SAF de Bretagne le 18 novembre 2014, a mis en demeure le donneur d’ordre de payer 
la somme de 75.000 €, outre 12.150 € de majorations de retard, pour l’année 2013 
au titre de «  l’annulation des exonérations du donneur d’ordre non vigilant prévue 
à l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale » ; que pour contester la validité 
de ce redressement, le donneur d’ordre faisait expressément valoir qu’elle ne pouvait 
être sanctionnée pour défaut de vigilance, par l’annulation des exonérations dont elle 
avait bénéficié au titre de toute l’année 2013, cependant que l’article L. 133-4-5 du 
code de la sécurité sociale, qui sanctionnait le manquement du donneur d’ordre à son 
devoir de vigilance, n’était entré en vigueur que le 6 décembre 2013 ; qu’en débou-
tant néanmoins le donneur d’ordre de sa demande, la cour d’appel a violé le principe 
de légalité des délits et des peines et le principe de non-rétroactivité de la loi plus 
répressive, tels que garantis par l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen et l’article 7 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ; 

 2°/ que lorsque le législateur a réservé les modalités d’application d’une loi à la publi-
cation de décrets d’application indispensables à son exécution, cette loi ne peut donc 
trouver application de manière rétroactive au cours de la période ayant couru entre sa 
publication et la publication de ses décrets d’application ; que l’article L. 133-4-5 du 
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code de la sécurité sociale tel que modifié par la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 
2012 a prévu la suppression automatique des exonérations et réductions Fillon du 
donneur d’ordre ayant manqué à son devoir de vigilance sous réserve des modalités 
d’application dudit article déterminées par décret en Conseil d’Etat ; que les modalités 
de mise en oeuvre de l’article L. 133-4-5 ont été prises par le décret d’application 
n° 2013-1107 du 3 décembre 2013, entré en vigueur le 6 décembre 2013 au len-
demain de sa publication au Journal Officiel  ; qu’il en résulte que les dispositions de 
l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, en ce qu’elles sanctionnent le man-
quement du donneur d’ordre à son devoir de vigilance, n’ont pu entrer en vigueur 
que le 6 décembre 2013 ; qu’en validant néanmoins la suppression des cotisations et 
exonérations de cotisations sociales du donneur d’ordre pour toute l’année 2013, au 
motif erroné que la nouvelle sanction instaurée par l’article L. 133-4-5 du code de la 
sécurité sociale, dans sa version issue de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, se-
rait entrée en vigueur dès le 1er janvier 2013, la cour d’appel a violé l’article L. 133-4-5 
du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-1404 du 17 dé-
cembre 2012, les articles 2 et 22 du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013 fixant 
les modalités de mise en oeuvre des dispositions de l’article L. 133-4-5, ensemble les 
articles 1 et 2 du code civil ». 

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, lorsqu’il est constaté que le donneur d’ordre 
n’a pas rempli l’une des obligations définies à l’article L. 8222-1 du code du travail et 
que son cocontractant a, au cours de la même période, exercé un travail dissimulé par 
dissimulation d’activité ou d’emploi salarié, l’organisme de recouvrement procède à 
l’annulation des réductions ou exonérations des cotisations ou contributions dont le 
donneur d’ordre a bénéficié au titre des rémunérations versées à ses salariés.

Selon les articles 2 et 22 du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013 les modalités 
de mise en oeuvre des dispositions de l’article L. 133-4-5 sont entrées en vigueur le 
6 décembre 2013.

 5. Il se déduit de ces textes que les sanctions prévues par le premier sont applicables 
lorsque, à l’occasion d’un contrôle effectué après le 6 décembre 2013, ont été constatés 
le manquement du donneur d’ordre à son obligation de vigilance et des faits matériels 
de travail dissimulé par son sous-traitant, commis postérieurement au 1er janvier 2013, 
date d’entrée en vigueur des dispositions de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012.

 6. Ayant relevé que la responsabilité du donneur d’ordre était recherchée pour la 
période du 16 mars 2013 au 31 mars 2014 et que le redressement était postérieur à 
l’entrée en vigueur des dispositions du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013, la 
cour d’appel en a exactement déduit qu’était applicable le dispositif de sanction du 
donneur d’ordre institué par le décret précité.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 8. Le donneur d’ordre fait le même grief à l’arrêt, alors que « l’article R. 133-8-1 du 
code de la sécurité sociale dispose que le redressement consécutif à la mise en oeuvre 
des dispositions de l’article L. 133-4-5 (annulation des exonérations et réductions de 
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cotisations sociales du donneur d’ordre non vigilant) « est porté à la connaissance du 
donneur d’ordre par un document signé par le directeur de l’organisme de recouvre-
ment  » et que «  ce document rappelle les références du procès-verbal pour travail 
dissimulé établi à l’encontre du cocontractant » ; qu’au cas présent, pour solliciter l’an-
nulation de la procédure de redressement opérée par l’URSSAF sur le fondement de 
l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, la société [4] faisait valoir que ni la 
date, ni les références du procès-verbal de constat de travail dissimulé invoqué à l’en-
contre de son sous-traitant n’étaient indiquées dans la lettre d’observations du 18 no-
vembre 2014 émise par l’URSSAF de Bretagne et que la mise en demeure du 23 mai 
2016 émise par l’URSSAF d’Alsace se bornait à renvoyer à ladite lettre d’observations, 
sans plus de précision (conclusions d’appel, p. 18) ; que la cour d’appel a elle-même 
constaté que «  la lettre d’observations du 18 novembre 2014 rappelle expressément 
que la Sarl [5] a fait l’objet d’un procès-verbal adressé au parquet de Saint-Brieuc » 
et que « la lettre d’observations ne précise pas le numéro du procès-verbal » ; qu’en 
déboutant néanmoins la société [4] de ses demandes au motif que la société [4] aurait 
été « suffisamment informée quant à la base justifiant la sanction envisagée à son en-
contre », cependant qu’il résultait de propres constatations que la lettre d’observations 
du 18 novembre 2014 ne comportait ni la date, ni les références du procès-verbal de 
constat de travail dissimulé établi à l’encontre du sous-traitant, la cour d’appel, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, a violé 
l’article R. 133-8-1 du code de la sécurité sociale, dans sa version résultant de l’ar-
ticle 2 du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013. »

 Réponse de la Cour

 9. Aux termes de l’article R. 133-8-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédac-
tion issue du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013, lorsqu’il ne résulte pas d’un 
contrôle effectué en application de l’article L. 243-7 du présent code ou de l’article 
L. 724-7 du code rural et de la pêche maritime, tout redressement consécutif à la mise 
en oeuvre des dispositions de l’article L. 133-4-5 est porté à la connaissance du don-
neur d’ordre ou du maître d’ouvrage par un document signé par le directeur de l’or-
ganisme de recouvrement, transmis par tout moyen permettant de rapporter la preuve 
de sa date de réception. Ce document rappelle les références du procès-verbal pour 
travail dissimulé établi à l’encontre du cocontractant, précise le manquement constaté, 
la période sur laquelle il porte et le montant de la sanction envisagée.

 10. L’arrêt relève que la lettre d’observations rappelle expressément que le sous-trai-
tant du donneur d’ordre a fait l’objet d’un procès-verbal adressé au parquet de Saint-
Brieuc au titre de ce qui serait constitutif du délit de travail dissimulé sur la période 
vérifiée du 16 mars 2013 au 31 mars 2014 et que le montant des cotisations réclamées 
correspond à la base plafonnée. 

 11. En l’état de ces constatations, la cour d’appel a pu décider que le document remis 
au donneur d’ordre comportait des références suffisantes au procès-verbal de travail 
dissimulé établi à l’encontre de son cocontractant pour lui permettre d’avoir connais-
sance de la cause et de l’étendue du redressement.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-1404 
du 17 décembre 2012 ; article L. 8222-1 du code du travail ; décret n° 2013-1107 du 3 décembre 
2013.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 22 octobre 2020, pourvoi n° 19-19.185, Bull., (rejet).

MINISTERE PUBLIC

2e Civ., 2 février 2023, n° 21-18.942, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Audience – Audience civile – Présence obligatoire – Définition – 
Cas – Audience de mise en état.

Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 19 avril 2021) et les productions, le 24 août 2016, un 
procureur de la République a assigné M. [G] devant un tribunal de grande instance, 
aux fins d’annulation d’une mention portée en marge de son acte de naissance.

 2. Par ordonnance du 22 juin 2017, un juge de la mise en état a prononcé la nullité 
de l’assignation. 

 3. Le 1er octobre 2019, le même procureur de la République ayant assigné M. [G] 
devant un tribunal de grande instance, aux fins d’annulation d’une mention portée en 
marge de son acte de naissance, un juge de la mise en état a, par une ordonnance du 
15 octobre 2020, débouté ce dernier de ses exceptions et fins de non-recevoir.

 4. M. [G] a interjeté appel.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [G] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à voir constater 
l’absence du ministère public aux débats de première instance et en conséquence de 
sa demande de nullité de l’ordonnance du juge de la mise en état du 15 octobre 2020, 
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alors « que le ministère public est tenu d’assister à l’audience au cas où il est partie 
principale ; que la cour d’appel qui a décidé que cette obligation n’était pas applicable 
à un incident devant le juge de la mise en état a violé les dispositions de l’article 431 
du code de procédure civile ».

 Réponse de la Cour

 6. L’obligation, pour le ministère public, d’assister à l’audience dans les cas où il est 
partie principale, qui résulte de l’article 431 du code de procédure civile, ne porte que 
sur l’audience au cours de laquelle les parties débattent du bien-fondé de leurs pré-
tentions respectives. Elle ne concerne pas les audiences que tient le juge de la mise en 
état à l’occasion de l’instruction de l’affaire.

 7. Ayant retenu que l’article 431 du code de procédure civile, qui s’insère dans les 
dispositions relatives aux débats avant jugement, comprises dans le titre quatorzième 
du livre premier du code de procédure civile, n’est pas applicable à un incident devant 
le juge de la mise en état, régi par les dispositions du titre I du deuxième livre du dit 
code, la cour d’appel a fait l’exacte application du texte visé au moyen.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. M. [G] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à voir dire et juger 
que le ministère public avait acquiescé et renoncé à l’action, alors :

 « 1°/ que l’acquiescement emporte reconnaissance du bien-fondé des prétentions 
de l’adversaire et renonciation à l’action  ; que la cour d’appel a constaté que dans 
l’instance engagée par Monsieur le procureur de la République de Nantes aux fins de 
voir annuler la mention en marge de l’acte de naissance de Monsieur [G], le procureur 
avait reconnu que la demande de nullité de l’assignation formée par Monsieur [G] 
invoquant l’absence de moyen de droit, était fondée et qu’il n’avait aucun moyen à 
opposer ; qu’en décidant que cet acquiescement ne portait que sur l’exception de pro-
cédure et non pas sur le fond du litige, sans s’expliquer comme cela lui était demandé 
sur le fait que l’irrégularité de l’assignation aurait pu être régularisée de sorte qu’en 
indiquant qu’il n’avait aucun moyen à opposer le ministère public avait sans équivoque 
renoncé à l’action, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard de l’article 408 
du code de procédure civile ;

 2°/ que de plus, l’acquiescement qui vaut renonciation à l’action peut être implicite 
et résulter d’actes ou faits dénués de toute équivoque traduisant l’intention de recon-
naître le bien fondé des prétentions adverses ; que la cour d’appel qui a décidé que 
l’acquiescement du ministère public reconnaissant qu’il n’avait formulé aucun moyen 
de droit et qu’il n’avait aucun moyen à opposer, ne portait que sur l’exception de 
procédure et que l’absence d’exercice de voie de recours et la délivrance postérieure 
à l’instance des actes de naissance réclamés par Monsieur [G] ne valaient pas renon-
ciation à l’action la cour d’appel a violé les articles 408 et 410 du code de procédure 
civile ».
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 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article 408 du code de procédure civile, l’acquiescement, qui emporte re-
connaissance du bien-fondé des prétentions de l’adversaire et renonciation à l’action, 
n’est admis que pour les droits dont la partie a la libre disposition.

 11. Le procureur de la République n’ayant pas la libre disposition des droits relatifs à 
l’état civil, qui relèvent de l’ordre public, le moyen, dès lors, manque en droit.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 
Articles 431 et 408 du code de procédure civile.

OUTRE-MER

2e Civ., 16 février 2023, n° 21-16.349, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Polynésie française – Sécurité sociale – Pension de retraite – 
Liquidation – Conditions – Cas – Activité libérale.

Il résulte de la combinaison des articles 33, 35 et 39 de la délibération n° 87-11/AT du 29 janvier 1987 
portant institution d’un régime de retraite des travailleurs salariés de la Polynésie française, d’une part, que 
l’assuré, exerçant une activité libérale au titre de laquelle il s’est volontairement assuré au régime de retraite des 
travailleurs salariés auprès de la Caisse de prévoyance sociale, ne peut obtenir la liquidation de sa pension de 
retraite que s’il justifie avoir cessé cette activité, d’autre part, qu’il ne peut reprendre une activité professionnelle, 
sans suspension du service de sa pension de retraite, que si l’activité exercée est différente de celle au titre de 
laquelle il avait été volontairement assuré.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 17 décembre 2020), M. [J], chirurgien-dentiste exer-
çant à titre libéral (l’assuré), a cotisé volontairement auprès de la Caisse de prévoyance 
sociale de la Polynésie française (la Caisse) à compter d’octobre 2010, afin de bénéfi-
cier du régime de retraite prévu pour les travailleurs salariés.
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 2. La Caisse ayant rejeté sa demande de liquidation de sa pension de retraite déposée 
le 16 décembre 2016, motif pris qu’il ne justifiait pas avoir cessé son activité profes-
sionnelle, l’assuré a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la 
sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. L’assuré fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 1°/ que, selon l’article 33 de la délibération n° 87-11/AT du 29 janvier 1987, « le 
service de la pension de retraite est subordonné à la rupture définitive de tout lien pro-
fessionnel avec le dernier employeur, ou avec les derniers employeurs en cas d’activités 
salariées simultanées » ; que selon l’article 35 de la même délibération, « le service de la 
pension de retraite est interrompu le premier jour du mois suivant la reprise d’activité 
auprès de l’employeur visé à l’article 33 - toutefois, l’assuré bénéficiaire d’une pension 
de retraite peut exercer une activité salariée auprès d’un employeur autre que celui ou 
ceux qui ont attesté de la cessation d’activité servant à la liquidation de la pension de 
retraite » ; qu’enfin, selon l’article 39, cette délibération est applicable aux professions 
libérales ayant souscrit une assurance volontaire auprès de la Caisse de prévoyance so-
ciale (CPS) ; qu’il s’ensuit qu’après la cessation de son activité libérale, un assuré social 
peut liquider sa pension et, une fois sa pension liquidée, il peut reprendre son activité 
libérale ; que, pour estimer justifié le refus de liquidation de sa pension, la cour d’ap-
pel a retenu « que les articles 33 et 35 ont pour but manifeste de prévenir la situation 
consistant à servir une pension de retraite à une personne qui continue son activité 
dans les mêmes conditions, lui permettant de cumuler salaire et pension au titre de la 
même activité - elles prévoient néanmoins une exception pour le cas d’une activité 
salariée auprès d’un employeur différent, permettant un cumul pension de retraite/sa-
laire – l’assuré social est donc non seulement tenu de démontrer qu’il a cessé toute ac-
tivité, mais également que l’éventuelle activité qu’il entendrait reprendre est différente, 
ou exercer dans des conditions différentes, de celle qu’il a cessé (...) les éléments versés 
par la CPS, et non contestés par l’assuré dans leur réalité, démontrent qu’il a maintenu 
son conventionnement pour l’exercice de l’activité libérale de chirurgien-dentiste, soit 
celle-là même qu’il déclare avoir cessée, activité poursuivie après la date à laquelle il 
prétend bénéficier du service d’une pension, alors même qu’il continue de l’exercer 
dans des conditions strictement identiques » ; qu’en exigeant ainsi qu’après la liquida-
tion de sa retraite, un assuré social modifie son activité libérale par rapport à celle qu’il 
exerçait auparavant, la cour d’appel a ajouté aux articles 33, 35 et 39 de la délibéra-
tion n° 87-11/AT du 29 janvier 1987 portant institution d’un régime de retraite des 
travailleurs salariés de la Polynésie française, une condition qui n’y figure pas, violant 
ainsi ces textes ;
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 2°/ que selon l’article 35 de la délibération n° 87-11/AT du 29 janvier 1987, le ser-
vice de la pension de retraite est interrompu le premier jour du mois suivant la reprise 
d’activité auprès de l’employeur pour lequel l’assuré social travaillait avant la liquida-
tion de sa pension, en revanche cet assuré peut travailler pour un autre employeur ; 
qu’il s’ensuit qu’un assuré social ayant exercé une activité libérale avant la liquidation 
de sa pension, peut immédiatement reprendre cette activité libérale ; que l’assuré social 
faisait pertinemment valoir « qu’il avait effectivement repris une activité à compter 
du mois de janvier 2017 – cette reprise d’activité ne saurait en aucun cas le priver du 
service de sa pension de retraite, et ce d’autant plus que la délibération n° 87-11/AT 
du 29  janvier 1987 modifié ne prévoit aucun délai de carence pour reprendre une 
activité après avoir demandé ses droits à la retraite » ; que, pour estimer justifié le refus 
de liquidation de sa pension, la cour d’appel a retenu « que l’assuré social est tenu de 
démontrer que l’éventuelle activité qu’il entendrait reprendre est différente, ou exercer 
dans des conditions différentes, de celle qu’il a cessé et (...) que les éléments versés par 
la CPS, et non contestés par l’assuré dans leur réalité, démontrent qu’il a maintenu son 
conventionnement pour l’exercice de l’activité libérale de chirurgien-dentiste, soit 
celle-là même qu’il déclare avoir cessée, activité poursuivie après la date à laquelle il 
prétend bénéficier du service d’une pension, alors même qu’il continue de l’exercer 
dans des conditions strictement identiques » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
violé les articles 33 et 35 de la délibération n° 87-11/AT du 29 janvier 1987 portant 
institution d’un régime de retraite des travailleurs salariés de la Polynésie française. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 39 de la délibération n° 87-11/AT du 29 janvier 1987 portant ins-
titution d’un régime de retraite des travailleurs salariés de la Polynésie française, les 
dispositions de cette délibération sont applicables aux ressortissants du régime institué 
par la délibération n° 74-11 du 25 janvier 1974 modifiée, parmi lesquels figurent les 
membres des professions libérales, et qui souscrivent une assurance volontaire auprès 
de la Caisse de prévoyance sociale.

 6. Aux termes de l’article 33 de la délibération du 29 janvier 1987, le service de la 
pension de retraite est subordonné à la rupture définitive de tout lien professionnel 
avec le dernier employeur, ou avec les derniers employeurs en cas d’activités salariées 
simultanées.

 7. Aux termes de l’article 35 de cette délibération, le service de la pension de retraite 
est interrompu le premier jour du mois suivant la reprise d’activité auprès de l’em-
ployeur visé à l’alinéa 1 de l’article 33 précité. Toutefois, l’assuré bénéficiaire d’une 
pension de retraite peut exercer une activité salariée auprès d’un employeur autre que 
celui ou ceux qui ont attesté de la cessation d’activité servant à la liquidation de la 
pension de retraite.

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes, d’une part, que l’assuré, exerçant une 
activité libérale au titre de laquelle il s’est volontairement assuré au régime de retraite 
des travailleurs salariés auprès de la Caisse de prévoyance sociale, ne peut obtenir la 
liquidation de sa pension de retraite que s’il justifie avoir cessé cette activité, d’autre 
part, qu’il ne peut reprendre une activité professionnelle, sans suspension du service de 
sa pension de retraite, que si l’activité exercée est différente de celle au titre de laquelle 
il avait été volontairement assuré.

 9. L’arrêt, d’une part, relève que les feuilles de soins émises par l’assuré social attestent 
de prestations effectuées les 2 et 5 décembre 2016, démontrant que l’assuré n’avait 
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pas cessé son activité au moment de sa demande de pension de retraite, d’autre part, 
que l’assuré avait maintenu son conventionnement avec l’assurance, et a poursuivi son 
activité libérale dans des conditions identiques.

 10. De ces constatations, la cour d’appel a exactement déduit que l’assuré n’ayant pas 
cessé son activité libérale, au titre de laquelle il avait souscrit une assurance volontaire 
auprès de la Caisse de prévoyance sociale, ne pouvait obtenir la liquidation de sa pen-
sion de retraite.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Articles 33, 35 et 39 de la délibération n° 87-11/AT du 29 janvier 1987 portant institution d’un 
régime de retraite des travailleurs salariés de la Polynésie française.

POUVOIRS DES JUGES

Soc., 1 février 2023, n° 20-19.661, (B), FS

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Contrat de travail – Licenciement – 
Licenciement pour motif économique – Difficultés économiques – 
Caractérisation – Indicateurs économiques – Evolution significative – 
Appréciation – Appréciation souveraine – Limites – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 25 mai 2020), Mme  [C] a été engagée par contrats 
saisonniers le 10 juillet 1995 par la société Cassin et fils hôtel Paradis (la société), en 
qualité d’assistante de direction. Elle a été engagée par contrat à durée indéterminée 
du 2 janvier 2013 en qualité de directrice, puis affectée au poste de directrice d’héber-
gement à compter du 1er janvier 2014.

 2. Le 16 décembre 2016, elle a été convoquée à un entretien préalable à un éventuel 
licenciement économique.
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Le contrat de travail a été rompu à l’issue du délai de réflexion dont elle disposait après 
son adhésion, le 9 janvier 2017, au contrat de sécurisation professionnelle.

 3. Par jugement du 18 février 2020, la société a été mise en redressement judiciaire 
et les sociétés MJA, prise en la personne de Mme [O], et FHB, prise en la personne 
de Mme [F], désignées respectivement en qualité de mandataire judiciaire et d’admi-
nistrateur.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième 
branches, et le second moyen, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de dire que son licenciement est intervenu pour motif 
économique et de la débouter de ses demandes subséquentes à titre de dommages-in-
térêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et d’indemnité compensatrice de 
préavis, outre les congés payés afférents, alors « que constitue un licenciement pour 
motif économique le licenciement effectué par un employeur pour un ou plusieurs 
motifs non inhérents à la personne du salarié résultant d’une suppression ou transfor-
mation d’emploi ou d’une modification, refusée par le salarié, d’un élément essentiel 
du contrat de travail, consécutives notamment à des difficultés économiques carac-
térisées soit par l’évolution significative d’au moins un indicateur économique soit 
par tout autre élément de nature à justifier de ces difficultés ; qu’en retenant que le 
licenciement était justifié par la baisse du seul excédent brut d’exploitation, quand elle 
a constaté que le chiffre d’affaire de l’entreprise avait augmenté au cours de la même 
période de sorte que l’évolution n’était pas significative, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, a violé l’article 
L. 1233-3 du code du travail dans sa rédaction alors applicable. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 1233-3, 1°, du code du travail, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, constitue un licenciement pour motif éco-
nomique le licenciement effectué par un employeur pour un ou plusieurs motifs non 
inhérents à la personne du salarié résultant d’une suppression ou transformation d’em-
ploi ou d’une modification, refusée par le salarié, d’un élément essentiel du contrat de 
travail, consécutives notamment :

 1° A des difficultés économiques caractérisées soit par l’évolution significative d’au 
moins un indicateur économique tel qu’une baisse des commandes ou du chiffre d’af-
faires, des pertes d’exploitation ou une dégradation de la trésorerie ou de l’excédent 
brut d’exploitation, soit par tout autre élément de nature à justifier de ces difficultés.

 7. La cour d’appel, appréciant souverainement les éléments de fait et de preuve qui lui 
étaient soumis, a d’abord constaté que la société justifiait qu’elle avait été confrontée à 
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des difficultés économiques caractérisées par une dégradation de l’excédent brut d’ex-
ploitation (EBE) négatif de - 726 000 euros en 2014, puis de - 874 000 euros en 2015. 
Elle a ensuite relevé que si, en 2016, l’EBE dégagé avait été positif à + 32 000 euros, ce 
chiffre était le résultat d’opérations financières qu’elle avait réalisées et notamment la 
renégociation d’un crédit-bail immobilier, une baisse significative des frais de holding, 
ainsi qu’un apport en compte courant associé. Elle a enfin constaté qu’en 2017, l’EBE 
estimé à -106 000 euros par la société dans sa note d’information des motifs écono-
miques, était négatif de -124 013 euros dans les comptes de l’exercice 2017. 

 8. Elle a pu en déduire, au regard du caractère sérieux et durable de la dégradation de 
l’excédent brut d’exploitation, que cet indicateur avait subi une évolution significative.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnas-
sia -

Textes visés : 

Article L. 1233-3, 1°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la caractérisation des difficultés économiques au sens de la rédaction issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, à rapprocher : Soc., 1er juin 2022, pourvoi n° 20-19.957, Bull., (cassation).

PRESCRIPTION CIVILE

2e Civ., 9 février 2023, n° 21-19.498, (B), FS

– Rejet –

 ■ Prescription biennale – Assurance – Mentions obligatoires – Mention 
relative à la prescription – Mention relative aux causes d’interruption 
de la prescription biennale prévues à l’article L. 114-2 du code des 
assurances – Police – Clause – Obligations de l’assureur – Etendue – 
Détermination.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 18 mai 2021), la société Zerda (l’assurée), exploi-
tante d’un fonds de commerce, a souscrit un contrat d’assurance multirisques profes-
sionnelle auprès de la société Axa France Iard (l’assureur).

 2. Victime de deux vols les 20 mars 2014 et 13 juin 2015, elle a sollicité vainement la 
garantie de son assureur puis a saisi un juge des référés afin qu’une mesure d’expertise 
soit ordonnée et une provision fixée.

Par ordonnance du 18 janvier 2016, le juge des référés s’est déclaré incompétent et a 
invité les parties à mieux se pourvoir.

 3. L’assurée a ensuite assigné, par acte du 24 novembre 2017, l’assureur devant un 
tribunal de commerce.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. L’assurée fait grief à l’arrêt de juger irrecevable, car prescrite, son action à l’encontre 
de l’assureur, alors « que l’article R. 112-1 du code des assurances dispose que la police 
d’assurance doit rappeler les dispositions législatives concernant la prescription ; que, 
a fortiori, la police ne doit pas contenir des indications de nature à induire l’assuré en 
erreur ; que dans le cas d’espèce, l’article 7.4 du contrat d’assurance, dont les stipu-
lations ont été citées in extenso par l’arrêt attaqué, énonçait que la prescription était 
interrompue par « toute demande, même en référé », sans rappeler les dispositions de 
l’article 2243 du code civil, c’est-à-dire sans rappeler que l’interruption était consi-
dérée comme non avenue dans le cas où la demande, même en référé, était définiti-
vement rejetée ; qu’en décidant que ces stipulations étaient claires et complètes quant 
aux règles concernant la prescription, la cour d’appel a violé l’article R. 112-1 du 
code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de l’article R. 112-1 du code des assurances que l’assureur doit rappeler 
dans le contrat d’assurance, sous peine d’inopposabilité à l’assuré du délai de pres-
cription biennale édicté par l’article L. 114-1, les différentes causes d’interruption de 
prescription mentionnées à l’article L. 114-2 et le point de départ de la prescription.

 7. Il n’est pas tenu de préciser qu’en application de l’article 2243 du code civil, l’in-
terruption de prescription est non avenue si le demandeur se désiste de sa demande, 
laisse périmer l’instance ou si sa demande est définitivement rejetée.

 8. C’est donc à bon droit que la cour d’appel, après avoir rappelé les termes de la 
clause du contrat d’assurance relative à la prescription de l’action dérivant du contrat et 
relevé que ces dispositions étaient claires et complètes quant aux règles de prescription 
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applicables entre l’assureur et l’assurée, notamment quant aux points de départ et aux 
causes d’interruption, a jugé que la prescription biennale était opposable à l’assurée.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 114-1, L. 114-2 et R. 112-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 18 avril 2013, pourvoi n° 12-19.519, Bull. 2013, II, n° 83 (cassation).

Soc., 15 février 2023, n° 21-19.094, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Prescription biennale – Domaine d’application – Action se 
rattachant à l’exécution du contrat de travail – Cas – Action 
en réparation du préjudice résultant de la remise tardive ou 
incomplète de l’attestation d’exposition aux agents chimiques 
dangereux.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 7 avril 2021), M. [X] a été engagé par un contrat à 
durée indéterminée du 6 septembre 1982 par la société Rhône Poulenc, en qualité 
d’agent de production journalier. Après plusieurs transferts de son contrat de travail, il 
est devenu salarié de la société Vencorex le 1er juin 2012.

 2. Le salarié a fait valoir ses droits à l’allocation de cessation anticipée d’activité des 
travailleurs de l’amiante par lettre du 12 juin 2013 adressée à l’employeur. Son contrat 
de travail a pris fin le 31 décembre 2013.

 3. Par requête du 26 décembre 2016, le salarié et le syndicat CGT des personnels du 
site chimique de [Localité 3] ont saisi la juridiction prud’homale afin, notamment, que 
le salarié soit indemnisé du préjudice résultant de la remise tardive et incomplète des 
documents nécessaires au suivi médical post-professionnel instauré pour les salariés 
exposés à des produits dangereux pour la santé.
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 Examen des moyens

 Sur le premier et le troisième moyens du pourvoi principal et sur 
le moyen unique du pourvoi incident, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Vencorex France fait grief à l’arrêt de la condamner à verser au salarié 
une certaine somme pour remise tardive de l’attestation d’exposition et de la condam-
ner à remettre au salarié une attestation complémentaire mentionnant son exposition 
à de forts champs magnétiques au sein de l’atelier électrolyse et au danger des sources 
radioactives, dans le délai de deux mois à compter de la signification de l’arrêt et, passé 
ce délai, sous astreinte de 50 euros par jour de retard constaté courant pendant le délai 
de deux mois, alors « qu’aux termes de l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa 
rédaction applicable au litige, toute action portant sur l’exécution ou la rupture du 
contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit ; qu’en appli-
cation de l’article R. 4412-58 du code du travail, dans sa rédaction applicable au litige, 
une attestation d’exposition aux agents chimiques dangereux mentionnés à l’article 
R. 4412-40, remplie par l’employeur et le médecin du travail, est remise au travail-
leur « à son départ de l’établissement », quel qu’en soit le motif ; que la cour d’appel 
en énonçant, pour dire recevables les demandes de M.  [X] fondées sur la tardiveté 
et la pertinence de l’attestation d’exposition, que la remise par l’employeur de cette 
attestation s’inscrivait dans le dispositif spécifique de prévention des conséquences de 
l’exposition à l’amiante et aux produits dangereux et ne saurait relever de la courte 
prescription édictée par l’article L. 1471-1 du code du travail en matière de rupture 
du contrat de travail, n’étant pas en lien nécessaire avec celle-ci, a violé ce texte par 
refus d’application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1471-1, alinéa 1, du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 :

 6. Aux termes de ce texte, toute action portant sur l’exécution ou la rupture du 
contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

 7. L’action par laquelle un salarié sollicite la réparation du préjudice résultant de la 
remise tardive ou incomplète de l’attestation d’exposition aux agents chimiques dan-
gereux prévue par l’article R. 4412-58 du code du travail, alors applicable, se rattache 
à l’exécution du contrat de travail.

 8. Pour condamner l’employeur à payer au salarié une certaine somme à titre d’in-
demnité pour remise tardive de l’attestation d’exposition et à lui remettre une attes-
tation complémentaire, l’arrêt retient que la remise par l’employeur de l’attestation 
d’exposition s’inscrit dans le dispositif spécifique de prévention des conséquences de 
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l’exposition à l’amiante et aux produits dangereux et ne saurait relever de la courte 
prescription édictée par l’article L. 1471-1 du code du travail.

L’arrêt en déduit que les demandes du salarié fondées sur la tardiveté et le caractère 
incomplet de l’attestation remise sont recevables.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour 
de cassation statue au fond sur la demande du salarié de paiement d’une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts pour remise tardive et incomplète des documents 
nécessaires à un suivi médical post-professionnel et sur la demande de remise d’une 
attestation d’exposition rectifiée.

 12. Le contrat de travail du salarié a pris fin le 31 décembre 2013 et l’attestation d’ex-
position litigieuse lui a été remise le 31 juillet 2014.

Le délai de prescription de l’action du salarié expirait au plus tard le 31 juillet 2016, 
en sorte que les demandes du salarié, introduites le 26 décembre 2016, sont prescrites.

 13. La cassation des chefs de dispositif condamnant l’employeur à verser au salarié la 
somme de 1 000 euros pour remise tardive de l’attestation d’exposition et à lui re-
mettre une attestation complémentaire n’emporte pas cassation des chefs de dispositif 
de l’arrêt condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au 
titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations 
prononcées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Vencorex 
France à payer à M. [X] la somme de 1 000 euros pour remise tardive de l’attestation 
d’exposition et à lui remettre une attestation complémentaire mentionnant son ex-
position à de forts champs magnétiques au sein de l’atelier électrolyse et au danger 
des sources radioactives, dans le délai de deux mois à compter de la signification de la 
décision et, passé ce délai, sous astreinte de 50 euros par jour de retard constaté courant 
pendant le délai de deux mois, l’arrêt rendu le 7 avril 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Lyon ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DECLARE irrecevables comme prescrites la demande de M. [X] de paiement de la 
somme de 2 000 euros à titre de dommages-intérêts pour remise tardive et incomplète 
des documents nécessaires à un suivi médical post professionnel et la demande de re-
mise d’une attestation d’exposition rectifiée, sous astreinte.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ollivier - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1471-1, alinéa 1, et R. 4412-58 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le délai de prescription applicable aux actions en réparation du préjudice résultant pour le 
salarié d’une exposition à des agents chimiques ou dangereux, à rapprocher : Soc., 12 novembre 
2020, pourvoi n° 19-18.490, Bull., (rejet).

2e Civ., 16 février 2023, n° 21-16.168, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prescription biennale – Sécurité sociale – Accident du travail – 
Article L. 431-2 du code de la sécurité sociale – Interruption – 
Etendue – Application à un précédent employeur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 10 mars 2021), M. [C], marin (la victime), a été em-
ployé par la [5], aux droits de laquelle vient la société [4] (la société) du 2 septembre 
1959 au 9 août 1966. Il a ensuite travaillé du 1er juin 1978 au 15 juillet 1998 en qualité 
de mécanicien pour le compte du [8].

 2. Ayant été reconnu atteint d’une maladie professionnelle du tableau n° 30 B, par 
décision du directeur de l’ENIM du 20 août 2012, la victime a saisi le 15 avril 2013 
une juridiction de sécurité sociale d’une demande en reconnaissance de la faute inex-
cusable du [8].

Le 16 octobre 2015, il a mis en cause la société [4] devant cette même juridiction et a 
sollicité la mise hors de cause du [8].

 3. Le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (le FIVA) est intervenu en la 
cause.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt de déclarer les actions de la victime et du FIVA non 
prescrites, alors « que pour avoir un effet interruptif de prescription, la demande en 
justice doit être adressée à l’encontre de celui qu’on veut empêcher de prescrire et non 
à un tiers ; qu’une action en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur n’a 
pour effet d’interrompre la prescription qu’à l’égard des actions procédant du même 
fait dommageable ; que le fait dommageable est le fait générateur, c’est-à-dire l’acte 
ou l’événement ayant donné lieu aux dommages subis par la victime ; qu’en l’espèce, 
M. [C], après avoir agi en reconnaissance de la faute inexcusable du [8] pour le compte 
duquel il a travaillé du 1er juin 1978 au 15 juillet 1998, a agi en reconnaissance de la 
faute inexcusable de la [4], venant aux droits de la [5] qui l’a employé du 2 septembre 
1959 au 9 août 1966 en sollicitant la mise hors de cause du [8] ; qu’il en résulte que 
les deux actions introduites à l’encontre de l’un puis de l’autre ne procédaient pas d’un 
fait dommageable unique mais relevaient de périodes d’exposition au risque distinctes 
à plusieurs années d’intervalle dans des circonstances différentes ; qu’en estimant néan-
moins que l’action en reconnaissance de la faute inexcusable introduite à l’encontre 
du [8] avait eu pour effet d’interrompre la prescription de l’action introduite contre la 
société [4], la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles 
L. 431-2 du code de la sécurité sociale et 2241 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de la combinaison des articles L. 431-2 du code de la sécurité sociale et 
2241 du code civil que l’action en reconnaissance de la faute inexcusable de l’em-
ployeur interrompt la prescription à l’égard de toute autre action procédant du même 
fait dommageable.

 7. Ayant constaté que le caractère professionnel de la pathologie présentée par la 
victime avait été reconnu le 20 août 2012, de sorte que l’action en reconnaissance de 
faute inexcusable engagée contre le [8] le 15 avril 2013 avait été introduite dans le 
délai de prescription de deux ans, la cour d’appel en a déduit à bon droit que cette ac-
tion avait eu pour effet d’interrompre la prescription à l’égard de la société au service 
de laquelle le salarié avait été exposé au risque, de sorte que son action était recevable.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le quatrième moyen 

 Enoncé du moyen

 9. La société fait grief à l’arrêt de prononcer la mise hors de cause du [8], alors « qu’en 
cas d’exposition au risque au sein de plusieurs entreprises, l’employeur qui fait l’objet 
d’une action en reconnaissance de sa faute inexcusable est recevable à rechercher, de-
vant la juridiction de sécurité sociale, pour obtenir leur garantie, la faute inexcusable 
des autres employeurs au service desquels la victime a été exposée au même risque ; 
qu’en confirmant la mise hors de cause du [8] au seul motif que la faute inexcusable 
de la société [4] a été reconnue sans statuer, comme elle était invitée à le faire par la 
société [4], sur la responsabilité du [8] en qualité de dernier employeur chez lequel 
M. [C] a été exposé pendant vingt ans au risque de l’amiante, la cour d’appel a violé 
les articles L 452-1, L. 452-4 et 331 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 10. Il ne ressort ni de l’arrêt ni de la procédure que la société ait appelé en garantie 
le [8].

 11. Le moyen, qui manque en fait n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Coutou  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Cabinet Briard ; SCP 
Claire Leduc et Solange Vigand ; SCP Foussard et Froger ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article L. 431-2 du code de la sécurité sociale ; article 2241 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 décembre 2019, pourvoi n° 18-25.333, Bull., (cassation) ; Soc., 23 janvier 2003, pour-
voi n° 01-20.945, Bull. 2003, V, n° 20 (rejet).

3e Civ., 8 février 2023, n° 21-20.535, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prescription quinquennale – Bail emphytéotique – Manquements du 
preneur – Empiétement – Action en responsabilité contractuelle – 
Délai – Point de départ.

L’action en responsabilité contractuelle du bailleur invoquant un empiétement commis par le preneur est soumise 
à la prescription quinquennale de l’article 2224 du code civil, courant à compter de la date de la connaissance 
de l’empiétement et non de celle de la cessation de celui-ci.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 3  juin 2021), le 25  septembre 1963, la 
société civile immobilière des Camoins (la SCI) a consenti à la société Clinique [4], 
devenue la société Provençale d’investissements, un bail emphytéotique d’une durée 
de quatre-vingt-dix-neuf ans portant sur un terrain lui appartenant, afin d’y construire 
une clinique de rhumatologie alimentée en eau thermale depuis la source située sur 
une parcelle voisine, appartenant également à la SCI.

 2. Le 6  novembre 1978, les parties ont modifié leurs relations contractuelles en 
concluant un protocole, un avenant au bail et un contrat de concession d’eau.
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 3. La caisse régionale d’assurance maladie (CRAM) du Sud-Est ayant, en 1992, retiré 
à la clinique son forfait « Boues et eaux thermales », la société Provençale d’investisse-
ments a cessé son activité de soins thermaux, à laquelle elle a substitué une activité de 
rééducation fonctionnelle.

 4. Invoquant les manquements du preneur à ses obligations contractuelles, la SCI l’a 
assigné en résiliation du bail, du contrat de concession d’eau et du protocole, en ex-
pulsion et en paiement de redevances et de dommages-intérêts.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le troisième moyen, pris 
en sa seconde branche, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen, qui n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation, et sur le troisième moyen, pris en 
sa seconde branche, qui est irrecevable.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 6. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à l’octroi de dommages-in-
térêts à raison d’un empiétement imputable à la société Provençale d’investissements, 
alors « que le dommage né d’un empiétement est continu ; que si même l’action visant 
à la réparation des dommages causés par un empiétement peut être regardée comme 
personnelle, elle doit être recevable, au moins dans la limite des cinq années qui pré-
cèdent la demande, dès lors que l’empiétement se poursuit et que l’action réelle n’est 
pas prescrite ; que tel était le cas en l’espèce ; qu’en déclarant la demande dans sa tota-
lité irrecevable, par l’effet de la prescription, les juges du fond ont violé l’article 2224 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. Ayant relevé, par motifs propres et adoptés, que l’empiétement dénoncé par la SCI 
était invoqué au titre d’un manquement contractuel du preneur à ses obligations issues 
du bail emphytéotique conclu le 25 septembre 1963 et modifié par avenant du 6 no-
vembre 1978, la cour d’appel a exactement retenu que cette action en responsabilité 
contractuelle était soumise à la prescription quinquennale de l’article 2224 du code ci-
vil, courant à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer, soit à la date de la connaissance de l’empiétement 
et non à celle de la cessation de celui-ci.

 8. Ayant constaté que la SCI connaissait l’existence de l’empiétement au moins depuis 
le 22 avril 2008, date à laquelle elle avait assigné en référé la société Provençale d’inves-
tissements, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, que l’action exercée le 3 septembre 
2018 était prescrite.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 10. La SCI fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable puis de rejeter sa demande ten-
dant au paiement des redevances, alors « que l’intérêt à agir n’est pas subordonné à la 
démonstration préalable du bien-fondé de l’action ; qu’en subordonnant la recevabilité 
de la demande, visant le paiement d’une redevance, à l’existence d’un droit de proprié-
té sur la parcelle supportant la source de l’eau dont la fourniture était prévue, les juges 
du fond, qui ont fait dépendre la recevabilité des demandes de questions de fond, ont 
violé l’article 31 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 31 du code de procédure civile :

 11. Aux termes de ce texte, l’action est ouverte à tous ceux qui ont un intérêt légitime 
au succès ou au rejet d’une prétention, sous réserve des cas dans lesquels la loi attribue 
le droit d’agir aux seules personnes qu’elle qualifie pour élever ou combattre une pré-
tention, ou pour défendre un intérêt déterminé.

 12. Pour déclarer la SCI irrecevable à agir, l’arrêt retient, par motifs propres et adop-
tés, que, n’étant plus propriétaire de la source thermale, elle est dépourvue d’intérêt à 
demander le paiement de la redevance de substitution. 

 13. En statuant ainsi, alors que l’intérêt à agir n’est pas subordonné à la démonstration 
préalable du bien-fondé de l’action et que l’exécution, par la SCI, de son obligation de 
fourniture d’eau ne constituait pas une condition de recevabilité de son action mais 
de son succès, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du deuxième moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le chef de dispositif du 
jugement ayant déclaré irrecevable la demande de la société civile immobilière des 
Camoins tendant au paiement de la redevance prévue au contrat de concession d’eau 
sulfureuse en l’état de la vente de la parcelle sur laquelle se trouve la source d’eau 
thermale et déboute la société de cette demande, l’arrêt rendu le 3 juin 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Maunand - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.
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PRET

Com., 15 février 2023, n° 21-10.950, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Prêt d’argent – Intérêt – Taux – Taux effectif global – Mention – 
Mention erronée – Sanction – Condition.

En application de l’article L. 313-4 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-
737 du 1er  juillet 2010, et de l’article L. 313-2 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006, l’erreur affectant la mention du taux effectif global dans l’écrit 
constatant un contrat de crédit n’est sanctionnée que lorsqu’elle vient au détriment de l’emprunteur, ce qui sup-
pose que le taux effectif global mentionné dans cet écrit soit inférieur au taux effectif global correctement calculé.

 ■ Prêt d’argent – Etablissement de crédit – Obligations – Obligation 
d’information – Applications diverses – Modalités du remboursemen 
du prêt par anticipation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 23 novembre 2020), le 15 avril 2012, la société Caisse 
régionale de crédit mutuel de Normandie, aux droits de laquelle est venue la société 
Banque européenne du crédit mutuel (la banque), a consenti à la société MG investis-
sements (l’emprunteuse) un prêt d’un montant de 200 000 euros, le taux effectif global 
mentionné dans l’acte de prêt étant de 4,56336 % par an.

 2. Le 11 décembre 2012, la banque a consenti à l’emprunteuse un second prêt, d’un 
montant de 100 000 euros, le taux effectif global mentionné dans l’acte de prêt étant 
de 3,35 % par an.

 3. L’emprunteuse ayant remboursé ces prêts par anticipation, la banque a inscrit au 
débit de son compte bancaire une certaine somme au titre des indemnités de rem-
boursement anticipé stipulées aux actes de prêt.

 4. Faisant valoir que les taux effectifs globaux mentionnés dans ces actes étaient erro-
nés et que la banque avait manqué à son obligation d’information concernant les mo-
dalités de calcul des indemnités de remboursement anticipé, l’emprunteuse l’a assignée 
en annulation des stipulations d’intérêts des prêts et en indemnisation. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’emprunteuse fait grief à l’arrêt de rejeter toutes ses demandes, alors :
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 «  1°/ que doit être sanctionnée toute erreur affectant le taux effectif global qui 
fait apparaître, au détriment de l’emprunteur, un surcoût d’un montant supérieur 
à la décimale  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que « concernant le prêt de 
200 000 euros du 15 avril 2012 (...), le TEG mentionné dans cet acte est de 4,583 % 
alors que la société MG investissements se prévaut d’une expertise (...) qui aboutit à 
un TEG de 4,920 %» ; qu’en déboutant l’emprunteuse de ses demandes, quand l’erreur 
commise par la banque dans le calcul du TEG du prêt de 200 000 euros, supérieur à 
0,2 %, venait nécessairement au détriment de l’emprunteuse, la cour d’appel a violé 
l’article L. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016- 301 du 14 mars 2016 ; 

 2°/ que doit être sanctionnée toute erreur affectant le taux effectif global qui fait ap-
paraître, au détriment de l’emprunteur, un surcoût d’un montant supérieur à la déci-
male ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que « concernant le prêt de 100 000 eu-
ros du 11 décembre 2012, le TEG mentionné dans cet acte est de 3,350 %, alors que 
la société MG investissements se prévaut d’une expertise (...) qui aboutit à un TEG de 
3,685 %» ; qu’en déboutant l’emprunteuse de ses demandes, quand l’erreur commise 
par la banque dans le calcul du TEG du prêt de 100 000 euros, supérieur à 0,3 %, ve-
nait nécessairement au détriment de la société, la cour d’appel a violé l’article L. 313- 
1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-301 du 14 mars 2016, ensemble l’article R. 313-1 du même code, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-607 du 13 mai 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 313-4 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2010-737 du 1er juillet 2010, et l’article L. 313-2 du code de la consommation, dans 
sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006 :

 6. En application de ces textes, l’erreur affectant la mention du taux effectif global 
dans l’écrit constatant un contrat de crédit n’est sanctionnée que lorsqu’elle vient au 
détriment de l’emprunteur, ce qui suppose que le taux effectif global mentionné dans 
cet écrit soit inférieur au taux effectif global correctement calculé.

 7. Pour rejeter les demandes de l’emprunteuse d’annulation des stipulations d’in-
térêts des deux contrats de prêts, l’arrêt retient, concernant le prêt d’un montant de 
200 000 euros, que le taux effectif global mentionné dans l’acte de prêt est de 4,583 % 
par an, cependant que l’emprunteuse se prévaut d’un taux effectif global réel de 4,92 % 
par an, soit un taux effectif global « par excès ». Il ajoute, concernant le prêt d’un mon-
tant de 100 000 euros, que le taux effectif global mentionné dans l’acte de prêt est de 
3,35 % par an, cependant que l’emprunteuse se prévaut d’un taux effectif global réel 
de 3,685 % par an, soit encore un taux effectif global « par excès ». Il en déduit que la 
société MG investissements ne peut pas se prévaloir d’une erreur qui lui est favorable. 

 8. En statuant ainsi, alors que, pour chacun des deux prêts, l’emprunteuse soutenait 
que le taux effectif global mentionné dans l’acte de prêt était inférieur au taux effectif 
global correctement calculé, de sorte que l’erreur qu’elle invoquait venait à son détri-
ment, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Et sur le second moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. L’emprunteuse fait le même grief à l’arrêt, alors « que la banque dispensatrice de 
crédit est tenue d’une obligation d’information sur les caractéristiques du prêt qu’elle 
propose aux emprunteurs de souscrire, afin de leur permettre de s’engager en toute 
connaissance de cause ; que, dans ses écritures d’appel, l’emprunteuse faisait expres-
sément valoir que la banque avait manqué à son obligation d’information lors de la 
conclusion des prêts des 15 avril et 11 décembre 2012, les termes de la clause de rem-
boursement anticipé ne permettant pas de déterminer le montant de cette indemnité ; 
« qu’en effet, les formules mathématiques (...) étaient difficiles à mettre en oeuvre et 
(...) seul le banquier disposait des outils informatiques et mathématiques permettant 
des simulations » ; qu’en outre, « la complexité des modalités de calcul, inaccessibles 
pour une entreprise n’ayant pas les outils informatiques équivalents à ceux d’une 
banque, a(vait) aussi pour objectif de dissimuler lors de la souscription du contrat les 
conséquences de la mise en jeu de telles clauses, eu égard à leur caractère particuliè-
rement excessif en ce qu’elles atteignent environ 15 % du montant du capital restant 
dû à la date du remboursement des crédits, ceci n’étant découvert qu’a posteriori par 
le souscripteur » ; que la cour d’appel a elle-même relevé qu’il était « indéniable (...) 
que les formules mathématiques qui sont détaillées à la suite sont difficiles à mettre en 
oeuvre par l’emprunteur, seul le banquier disposant des outils informatiques et ma-
thématiques permettant des simulations », et que le calcul de cette indemnité pouvait 
« apparaître comme complexe »  ; qu’en déboutant l’emprunteuse de ses demandes, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations dont 
il ressortait que la banque avait manqué à son obligation d’information vis-à-vis de 
l’emprunteuse, sur les implications financières concrètes de la clause de rembourse-
ment anticipé, information qui aurait permis à cette dernière de s’engager en connais-
sance de cause, violant ainsi l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 10. Il résulte de ce texte qu’un établissement prêteur est tenu d’informer l’emprun-
teur sur les caractéristiques du prêt qu’il offre de lui consentir et en particulier, le cas 
échéant, sur les modalités du remboursement du prêt par anticipation, afin de lui per-
mettre de s’engager en toute connaissance de cause.

 11. Pour rejeter les demandes de la société, l’arrêt, après avoir relevé que les moda-
lités de remboursement des prêts par anticipation sont très précisément déterminées, 
notamment par les termes de l’article 3.2, figurant au paragraphe « Remboursement 
par anticipation », des deux actes de prêt, retient que la société ne précise pas en quoi 
cette stipulation est incompréhensible et ne justifie pas qu’à la lecture des actes au-
thentiques, avant leur signature, elle n’ait pas disposé de toutes les informations utiles 
de la banque sur les modalités du remboursement par anticipation. Il retient encore 
que la lecture de l’article 3.2 des prêts fait apparaître que le calcul de l’indemnité de 
remboursement anticipé, laquelle est égale à la différence entre, d’une part, le cumul 
des échéances restant à courir selon le tableau d’amortissement initial (capital et inté-
rêts), mais actualisées au taux de réemploi du capital remboursé, c’est-à-dire du taux 
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en vigueur lors du remboursement anticipé, et d’autre part, le capital remboursé par 
anticipation, est aisé. Il ajoute que si ce calcul peut apparaître comme complexe, il n’est 
pas pour autant incompréhensible.

 12. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir que la banque, sur qui 
pesait la charge de la preuve, avait, lors de la conclusion des prêts des 15 avril et 11 dé-
cembre 2012, rempli son obligation d’information de la société sur les conséquences 
d’un remboursement par anticipation, dès lors que le fait que le calcul de l’indemnité 
de remboursement anticipé ne fût pas incompréhensible ne pouvait suffire à la satis-
faire, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : M.  Blanc  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article L. 313-4 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-737 du 
1er juillet 2010 ; article L. 313-2 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2006-346 du 23 mars 2006 ; article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de sanction d’une clause relative aux intérêts en présence d’un taux effectif global 
inférieur à celui stipulé, à rapprocher  : 1re Civ., 12 octobre 2016, pourvoi n° 15-25.034, Bull. 
2016, I, n° 194 (rejet).

PREUVE

Soc., 15 février 2023, n° 21-20.572, (B), FRH

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Contrat de 
travail – Harcèlement – Défaut – Justification – Justification de 
l’employeur – Eléments objectifs – Détermination – Portée.
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SOC.

 BD4

 COUR DE CASSATION

 ______________________

 Audience publique du 15 février 2023

 Cassation partielle partiellement sans renvoi

 M. HUGLO, conseiller doyen

 faisant fonction de président

 Arrêt n° 184 F-B

 Pourvoi n° V 21-20.572 

 R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

 _________________________

 AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

 _________________________

 ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, DU 15 FÉ-
VRIER 2023

 M. [I] [B], domicilié [Adresse 1], a formé le pourvoi n° V 21-20.572 contre l&apos ;ar-
rêt rendu le 26 novembre 2020 par la cour d&apos ;appel de Versailles (11e chambre), 
dans le litige l&apos  ;opposant à la société Serviclean, services industriels &amp  ; 
commerciaux en hygiène et propreté, société par actions simplifiée, dont le siège est 
[Adresse 2], défenderesse à la cassation.

 Le demandeur invoque, à l&apos ;appui de son pourvoi, les six moyens de cassation 
annexés au présent arrêt.

 Le dossier a été communiqué au procureur général.

 Sur le rapport de Mme Ollivier, conseiller référendaire, les observations de la SCP 
Waquet, Farge et Hazan, avocat de M.  [B], de la SCP Gatineau, Fattaccini et Re-
beyrol, avocat de la société Serviclean, après débats en l&apos  ;audience publique 
du 5 janvier 2023 où étaient présents M. Huglo, conseiller doyen faisant fonction de 
président, Mme Ollivier, conseiller référendaire rapporteur, Mme Sommé, conseiller, 
et Mme Jouanneau, greffier de chambre,

 la chambre sociale de la Cour de cassation, composée des président et conseillers pré-
cités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.
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 Faits et procédure

 1. Selon l&apos ;arrêt attaqué (Versailles, 26 novembre 2020), M. [B] a été engagé par 
la société Serviclean en qualité d&apos ;agent qualifié propreté.

Le contrat prévoyait un salaire mensuel auquel s&apos ;ajoutait une prime mensuelle 
de forfait vitrerie.

Le salarié était titulaire d&apos ;un mandat de délégué du personnel.

 2. Le 10 mars 2009, le médecin du travail a déclaré que le salarié était apte à ses fonc-
tions de laveur de vitres mais seulement pour une hauteur maximale de trois mètres. 
L&apos ;employeur a reclassé le salarié sur un poste d&apos ;ouvrier nettoyeur et, par 
lettre du 21 décembre 2010, l&apos ;a informé que la prime de forfait vitrerie serait 
intégrée dans sa rémunération brute mensuelle.

 3. Le 20 décembre 2011, l&apos ;employeur a notifié au salarié une mutation disci-
plinaire.

 4. Le 10 juin 2014, le salarié a saisi la juridiction prud&apos ;homale de demandes en 
paiement de rappels de salaire et de primes.

 5. Le 14 novembre 2014, l&apos ;employeur l&apos ;a convoqué à un entretien pré-
alable en vue de son licenciement et lui a notifié une mise à pied à titre conservatoire.

 6. Le 20 novembre 2014, puis le 2 décembre 2014, l&apos ;employeur a convoqué le 
comité d&apos ;entreprise en réunion extraordinaire afin de délibérer sur le licencie-
ment envisagé du salarié.

Le 10 décembre 2014, l&apos ;employeur a demandé à l&apos ;inspecteur du travail 
l&apos ;autorisation de le licencier.

Le 19 janvier 2015, l&apos ;inspecteur du travail a refusé d&apos ;autoriser ce licen-
ciement.

Par lettre du 26 janvier 2015, l&apos ;employeur a demandé au salarié de reprendre 
son poste et a précisé qu&apos  ;il lui notifiait un avertissement pour les faits qui 
l&apos ;avaient conduit à envisager un licenciement à son encontre.

 7. Par ordonnance du 29  janvier 2015, le bureau de conciliation du conseil de 
prud&apos ;hommes a condamné l&apos ;employeur à verser au salarié une provision 
à valoir sur les primes de forfait vitrerie. Cette ordonnance a été annulée par arrêt de 
la cour d&apos ;appel de Versailles du 21 juin 2018.

 Recevabilité du mémoire en défense examinée d&apos ;office

 8. Le mémoire en défense, qui n&apos ;a pas été déposé ni notifié dans le délai prévu 
par l&apos ;article 982 du code de procédure civile, est irrecevable.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième, quatrième et cinquième moyens, ci-après annexés

 9. En application de l&apos  ;article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il 
n&apos ;y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens 
qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. Le salarié fait grief à l&apos ;arrêt de le débouter de sa demande de dommages-in-
térêts au titre d&apos  ;un harcèlement moral, alors « que le juge ne peut débouter 
le salarié de ses demandes au titre du harcèlement moral au seul motif qu&apos ;il 
ne donne aucun élément sur le préjudice qui en aurait résulté sans s&apos ;être pro-
noncé au préalable sur l&apos ;existence d&apos ;un harcèlement moral ; que pour 
se prononcer sur l&apos  ;existence d&apos  ;un harcèlement moral, il appartient au 
juge d&apos  ;examiner l&apos  ;ensemble des éléments invoqués par le salarié et 
d&apos  ;apprécier si les faits matériellement établis, pris dans leur ensemble, per-
mettent de présumer l&apos  ;existence d&apos  ;un harcèlement moral au sens de 
l&apos ;article L. 1152-1 du code du travail ; que dans l&apos ;affirmative, il revient 
au juge d&apos ;apprécier si l&apos ;employeur prouve que les agissements invoqués 
ne sont pas constitutifs d&apos ;un tel harcèlement et que ses décisions sont justifiées 
par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement ; qu&apos ;en estimant ne pas 
avoir à statuer sur la demande formée par M. [B] au titre du harcèlement moral et en 
conséquence la rejeter au motif qu&apos ;à supposer que le salarié ait été victime de 
faits de harcèlement moral, il ne donnait aucun élément sur le préjudice qui en aurait 
résulté, la cour d&apos ;appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 
L 1152-1 et L 1154-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1152-1 et L. 1154-1, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, du code du travail :

 11. Il résulte de ces dispositions que, pour se prononcer sur l&apos  ;existence 
d&apos ;un harcèlement moral, il appartient au juge d&apos ;examiner l&apos ;en-
semble des éléments invoqués par le salarié, en prenant en compte les documents 
médicaux éventuellement produits, et d&apos  ;apprécier si les faits matériellement 
établis, pris dans leur ensemble, permettent de présumer l&apos ;existence d&apos ;un 
harcèlement moral au sens de l&apos ;article L. 1152-1 du code du travail, et, dans 
l&apos ;affirmative, il revient au juge d&apos ;apprécier si l&apos ;employeur prouve 
que les agissements invoqués ne sont pas constitutifs d&apos ;un tel harcèlement et 
que ses décisions sont justifiées par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement.

 12. Pour débouter le salarié de sa demande de dommages-intérêts au titre d&apos ;un 
harcèlement moral, l&apos ;arrêt retient que celui-ci ne donne aucun élément sur le 
préjudice qui en serait résulté, alors qu&apos ;aucun préjudice n&apos ;est automa-
tique.

 13. En statuant ainsi, alors qu&apos ;il lui appartenait préalablement de rechercher si 
les faits présentés par le salarié ne laissaient pas présumer l&apos ;existence d&apos ;un 
harcèlement moral et si, dans l&apos ;affirmative, l&apos ;employeur prouvait que ses 
décisions étaient justifiées par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement, la 
cour d&apos ;appel a violé les textes susvisés.
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 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 14. Le salarié fait grief à l&apos ;arrêt de le débouter de sa demande d&apos ;annu-
lation de la mutation disciplinaire du 21 novembre 2011 et de sa demande de dom-
mages-intérêts pour mutation disciplinaire imposée et injustifiée et au titre d&apos ;un 
harcèlement moral, alors « qu&apos  ;aucune modification de son contrat de travail 
ou changement de ses conditions de travail ne peut être imposé à un salarié protégé 
et que l&apos ;acceptation par un salarié protégé d&apos ;une modification de son 
contrat de travail ou d&apos ;un changement des conditions de travail ne peut résulter 
ni de l&apos ;absence de protestation de celui-ci, ni de la poursuite par l&apos ;inté-
ressé de son travail ; qu&apos ;il en résulte qu&apos ;un salarié protégé ne peut se voir 
imposer, sans son accord, une mutation disciplinaire sur un autre site ; qu&apos ;en 
refusant d&apos  ;annuler la mutation disciplinaire imposée le 21 novembre 2011 à 
M. [B] sans rechercher, ainsi qu&apos  ;elle était invitée à le faire, si cette mutation 
n&apos ;était pas constitutive d&apos ;une violation du statut protecteur attaché à son 
mandat de membre élu de la délégation unique du personnel, la cour d&apos ;appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 1134 du code civil dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de l&apos ;ordonnance du 10 février 2016, L 1221-1, 
L 1331-1, L 2411-1 et L 2411-5 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l&apos  ;article  1134, alinéa 1er, devenu 1103 du code civil et l&apos  ;article 
L. 2411-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013 :

 15. Aucune modification de son contrat de travail ou changement de ses conditions 
de travail ne peut être imposé à un salarié protégé et il appartient à l&apos ;employeur 
d&apos ;engager la procédure de licenciement en cas de refus du salarié de cette mo-
dification en demandant l&apos ;autorisation de l&apos ;inspecteur du travail.

 16. L&apos ;acceptation par un salarié protégé d&apos ;une modification du contrat 
de travail ou d&apos ;un changement des conditions de travail ne peut résulter ni de 
l&apos ;absence de protestation de celui-ci, ni de la poursuite par l&apos ;intéressé de 
son travail.

 17. Pour débouter le salarié de sa demande d&apos ;annulation de la mutation disci-
plinaire, l&apos ;arrêt retient que cette mutation a été mise en oeuvre le 4 janvier 2012 
suivant la lettre de l&apos ;employeur du 20 décembre 2011, après entretien préalable 
au cours duquel le salarié a été entendu assisté d&apos  ;un salarié de l&apos  ;en-
treprise, que le salarié a rejoint son nouveau lieu de travail à la date indiquée et ne 
justifie nullement les éléments de nullité qui entacheraient cette décision ainsi que 
l&apos ;existence d&apos ;un préjudice en résultant, n&apos ;explicitant pas la com-
munauté de travail à laquelle il aurait été éloigné de ce fait alors qu&apos ;il travaillait 
auprès de clients et pas dans le cadre d&apos ;un emploi sédentaire avec d&apos ;autres 
salariés de l&apos ;entreprise.

 18. En statuant ainsi, la cour d&apos ;appel a violé les textes susvisés.
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 Et sur le sixième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 19. Le salarié fait grief à l&apos  ;arrêt de le condamner à rembourser à la société 
Serviclean la somme de 15 194,64 euros avec intérêts au taux légal à compter des 
conclusions demandant le remboursement, alors « que l&apos  ;ordonnance rendue 
le 29 janvier 2015 par le bureau de conciliation du conseil de prud&apos ;hommes 
de Versailles ayant ordonné à la société Serviclean de verser à M. [B] la somme de 
16 000 euros à titre de provision à valoir sur la prime &apos  ;&apos  ;forfait vitre-
rie&apos ;&apos ; a été annulée, sur appel nullité de la société Serviclean, par la cour 
d&apos ;appel de Versailles aux termes d&apos ;un arrêt daté du 21 juin 2018 ; que cet 
arrêt emporte de plein droit obligation de restitution des sommes versées dans le cadre 
de l&apos ;exécution provisoire attachée à l&apos ;ordonnance déférée et constitue le 
titre exécutoire ouvrant droit à cette restitution ; qu&apos ;en faisant néanmoins droit 
à la demande de remboursement présentée par la société Serviclean et en condam-
nant le salarié à lui payer la somme de 15 194,64 euros avec intérêts aux taux légal 
à compter des conclusions demandant le remboursement quand l&apos ;employeur 
disposait déjà d&apos ;un titre exécutoire pour obtenir la restitution de cette somme, 
la cour d&apos ;appel a excédé ses pouvoirs et a violé les articles L 111-2 et L. 111-3 
du code des procédures civiles d&apos  ;exécution, ensemble les principes régissant 
l&apos ;excès de pouvoir. »

 Réponse de la Cour

 Vu l&apos ;article 561 du code de procédure civile :

 20. Aux termes de ce texte, l&apos ;appel remet la chose jugée en question devant la 
juridiction d&apos ;appel. Il est statué à nouveau en fait et en droit dans les conditions 
et limites déterminées aux livres premier et deuxième du code de procédure civile.

 21. Pour condamner le salarié à restituer la provision versée par l&apos ;employeur, 
l&apos ;arrêt constate que l&apos ;ordonnance du bureau de conciliation du conseil 
de prud&apos  ;hommes du 29  janvier 2015, qui a condamné l&apos  ;employeur à 
verser au salarié la somme de 16 000 euros, a été annulée par un arrêt de la cour 
d&apos ;appel du 21 juin 2018, de sorte que les sommes versées au salarié de ce chef 
ne sont pas dues et doivent être remboursées par lui.

 22.En statuant ainsi, alors que l&apos ;obligation de restitution résulte de plein droit 
de l&apos ;annulation de l&apos ;ordonnance assortie de l&apos ;exécution provisoire, 
la cour d&apos ;appel, qui n&apos ;avait pas à statuer sur cette demande, a violé le 
texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 23. Après avis donné aux parties, conformément à l&apos ;article 1015 du code de 
procédure civile, il est fait application des articles L.  411-3, alinéa 1er, du code de 
l&apos ;organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 24. La cassation prononcée n&apos ;implique pas, en effet, qu&apos ;il soit à nouveau 
statué sur le fond du chef de la demande de remboursement de l&apos ;employeur de 
la somme versée au salarié à titre de provision sur la prime de forfait vitrerie.



230

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 PAR CES MOTIFS, et sans qu&apos ;il y ait lieu de sta-
tuer sur les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu&apos ;il déboute M. [B] de sa de-
mande de dommages-intérêts au titre d&apos ;un harcèlement moral, de sa demande 
d&apos ;annulation de la mutation disciplinaire du 20 décembre 2011 et de sa de-
mande de dommages-intérêts pour mutation disciplinaire imposée, en ce qu&apos ;il 
condamne M. [B] aux dépens et à payer à la société Serviclean la somme de 2 000 eu-
ros sur le fondement des dispositions de l&apos  ;article 700 du code de procédure 
civile et, par voie de retranchement, en ce qu&apos ;il condamne M. [B] à rembourser 
à la société Serviclean la somme de 15 194,64 euros avec intérêts au taux légal à comp-
ter des conclusions demandant le remboursement, l&apos ;arrêt rendu le 26 novembre 
2020, entre les parties, par la cour d&apos ;appel de Versailles ;

 Dit n&apos  ;y avoir lieu à renvoi du chef de la demande de remboursement par 
M. [B] à la société Serviclean de la somme de 15 194,64 euros ;

 Constate que l&apos  ;arrêt prononcé par la cour d&apos  ;appel de Versailles le 
21 juin 2018, annulant l&apos ;ordonnance du bureau de conciliation du conseil de 
prud&apos ;hommes de Versailles du 29 janvier 2015, emporte obligation de procéder 
au remboursement susvisé ;

 Remet, sur les points restant en litige, l&apos ;affaire et les parties dans l&apos ;état 
où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d&apos ;appel de 
Versailles autrement composée ;

 Condamne la société Serviclean aux dépens ;

 En application de l&apos  ;article  700 du code de procédure civile, rejette la de-
mande formée par la société Serviclean et la condamne à payer à M. [B] la somme de 
3 000 euros ;

 Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent 
arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l&apos ;arrêt partiel-
lement cassé ;

 Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le pré-
sident en son audience publique du quinze février deux mille vingt-trois.

 MOYENS ANNEXES au présent arrêt

 Moyens produits par la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat aux Conseils, pour M. [B]

 PREMIER MOYEN DE CASSATION

 M. [B] fait grief à l&apos ;arrêt attaqué de l&apos ;avoir débouté de sa demande de 
dommages et intérêts au titre du harcèlement moral ;

 1°) ALORS QUE le juge ne peut débouter le salarié de ses demandes au titre du 
harcèlement moral au seul motif qu&apos ;il ne donne aucun élément sur le préju-
dice qui en aurait résulté sans s&apos ;être prononcé au préalable sur l&apos ;exis-
tence d&apos ;un harcèlement moral ; que pour se prononcer sur l&apos ;existence 
d&apos ;un harcèlement moral, il appartient au juge d&apos ;examiner l&apos ;en-
semble des éléments invoqués par le salarié et d&apos ;apprécier si les faits matériel-
lement établis, pris dans leur ensemble, permettent de présumer l&apos  ;existence 
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d&apos ;un harcèlement moral au sens de l&apos ;article L. 1152-1 du code du tra-
vail ; que dans l&apos ;affirmative, il revient au juge d&apos ;apprécier si l&apos ;em-
ployeur prouve que les agissements invoqués ne sont pas constitutifs d&apos ;un tel 
harcèlement et que ses décisions sont justifiées par des éléments objectifs étrangers à 
tout harcèlement ; qu&apos ;en estimant ne pas avoir à statuer sur la demande for-
mée par M. [B] au titre du harcèlement moral et en conséquence la rejeter au motif 
qu&apos ;à supposer que le salarié ait été victime de faits de harcèlement moral, il ne 
donnait aucun élément sur le préjudice qui en aurait résulté, la cour d&apos ;appel a 
privé sa décision de base légale au regard des articles L 1152-1 et L 1154-1 du code 
du travail ;

 2°) ALORS QUE la cour d&apos  ;appel doit statuer sur les prétentions énoncées 
au dispositif des conclusions ; qu&apos ;en l&apos ;espèce, M. [B] a sollicité, dans le 
dispositif de ses conclusions, une somme de 20 000 € à titre de dommages et intérêts 
pour harcèlement moral après avoir soutenu que les faits exposés et détaillés dans ses 
conclusions laissaient supposer une situation de harcèlement moral qu&apos ;il appar-
tenait à l&apos ;employeur de justifier ; qu&apos ;en retenant, pour débouter M. [B] 
de ce chef de demande, qu&apos ;en application de l&apos ;article 954 du code de 
procédure civile, elle n&apos ;avait pas à statuer sur cette demande motif pris que le 
salarié ne donnait aucun élément dans sa discussion sur le préjudice qui aurait résulté 
du harcèlement moral, la cour d&apos ;appel a violé l&apos ;article précité ;

 3°) ALORS Qu&apos  ;à supposer que l&apos  ;arrêt ait adopté la motivation du 
jugement confirmé ayant débouté M.  [B] au motif qu&apos  ;il n&apos  ;apportait 
pas d&apos ;éléments ou ne rapportait pas la preuve de faits pouvant constituer du 
harcèlement moral quand il n&apos ;appartenait pas au salarié de caractériser un har-
cèlement mais seulement d&apos ;établir la matérialité de faits précis et concordants 
constituant selon lui un harcèlement, la cour d&apos ;appel a violé les article 1152-1 
et 1154-1 du code du travail, ensemble l&apos  ;article 1315 devenu 1353 du code 
civil ;

 4°) ALORS, en tout état de cause,

QUE le salarié, victime d&apos ;agissements répétés de harcèlement moral qui ont 
pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible 
de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d&apos  ;altérer sa santé physique ou 
mentale ou de compromettre son avenir professionnel, subi un préjudice consécutif 
à l&apos ;atteinte porté aux droits à la santé et à la dignité de la personne constitu-
tionnellement et conventionnellement garantis  ; qu&apos  ;en déboutant M. [B] de 
sa demande au titre du harcèlement moral au seul motif qu&apos ;à supposer que le 
salarié ait été victime de faits de harcèlement moral, il ne donnait aucun élément sur 
le préjudice qui en aurait résulté, la cour d&apos ;appel a violé les articles L 1152-1, L. 
1154-1, 1er de la Charte des droits fondamentaux de l&apos ;Union européenne, 26-2 
de la Charte social européenne ainsi que l‘alinéa 11 du préambule de la Constitution 
du 27 octobre 1946.

 DEUXIEME MOYEN DE CASSATION

 M. [B] fait grief à l&apos ;arrêt attaqué d&apos ;avoir limité à la somme de 496,80 €, 
outre la somme de 49,68 € au titre des congés payés afférents, le rappel de salaire au 
titre de la prime forfait vitrerie de janvier à décembre 2019, de l&apos ;avoir débouté 
de sa demande de dommages et intérêts pour défaut de paiement de la prime « forfait 
vitrerie » et au titre du harcèlement moral et d&apos ;avoir confirmé le jugement ayant 
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dit qu&apos ;il devait rembourser à la société Serviclean la somme de 15 194,64 € et 
de l&apos ;avoir condamné à payer à la société Serviclean la somme de 15 194,64 € 
avec intérêts au taux légal à compter es conclusions demandant le remboursement ;

 ALORS QUE la rémunération contractuelle d&apos ;un salarié constitue un élément 
du contrat de travail qui ne peut être modifié ni dans son montant ni dans sa structure 
sans son accord, peu important que l&apos ;employeur prétende que le nouveau mode 
de rémunération est sans effet sur le montant global de la rémunération du salarié ; que 
selon les constatations de l&apos ;arrêt attaqué, à compter de janvier 2011, l&apos ;em-
ployeur a supprimé, sans l&apos ;accord du salarié, la prime « forfait vitrerie » prévue 
à son contrat de travail pour un montant de 2000 francs – soit 304,90 € - à la faveur 
d&apos ;une augmentation de sa rémunération de base d&apos ;un montant de 300 €, 
ce dont la cour d&apos ;appel aurait dû déduire que cette prime était toujours due et 
que M. [B] était fondé à réclamer le paiement d&apos ;un rappel de salaire correspon-
dant à l&apos ;intégralité du montant des primes non versées ; qu&apos ;en déboutant 
M. [B] de cette demande, la cour d&apos ;appel a violé l&apos ;article 1134 du code 
civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l&apos ;ordonnance du 10 février 
2016, ensemble l&apos ;article L 1221-1 du code du travail.

 TROISIEME MOYEN DE CASSATION

 M.  [B] fait grief à l&apos  ;arrêt attaqué de l&apos  ;avoir débouté de sa demande 
d&apos ;annulation de la mutation disciplinaire du 21 novembre 2011 et de sa de-
mande de dommages et intérêts pour mutation disciplinaire imposée et injustifiée et 
au titre du harcèlement moral ;

 ALORS QU&apos ;aucune modification de son contrat de travail ou changement de 
ses conditions de travail ne peut être imposé à un salarié protégé et que l&apos ;ac-
ceptation par un salarié protégé d&apos ;une modification de son contrat de travail ou 
d&apos ;un changement des conditions de travail ne peut résulter ni de l&apos ;ab-
sence de protestation de celui-ci, ni de la poursuite par l&apos ;intéressé de son travail ; 
qu&apos ;il en résulte qu&apos ;un salarié protégé ne peut se voir imposer, sans son 
accord, une mutation disciplinaire sur un autre site ; qu&apos ;en refusant d&apos ;an-
nuler la mutation disciplinaire imposée le 21 novembre 2011 à M. [B] sans rechercher, 
ainsi qu&apos ;elle était invitée à le faire, si cette mutation n&apos ;était pas consti-
tutive d&apos ;une violation du statut protecteur attaché à son mandat de membre 
élu de la délégation unique du personnel, la cour d&apos ;appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l&apos ;ordonnance du 10 février 2016, L 1221-1, L 1331-1, L 2411-1 et L 
2411-5 du code du travail.

 QUATRIEME MOYEN DE CASSATION

 M.  [B] fait grief à l&apos  ;arrêt attaqué de l&apos  ;avoir débouté de sa demande 
d&apos ;annulation de l&apos ;avertissement du 26 janvier 2015 et de sa demande de 
dommages et intérêts pour avertissements injustifiées et au titre du harcèlement moral,

 1°) ALORS QU&apos ; aux termes de la décision du 19 janvier 2015, l&apos ;ins-
pecteur du travail a refusé la demande d&apos  ;autorisation de licenciement pour 
faute grave présentée par l&apos ;employeur - qui reprochait à M. [B] d&apos ;avoir 
insulté, le 8 novembre 2014, son supérieur hiérarchique, M. [E] [S] - car les témoi-
gnages recueillis lors de l&apos  ;enquête ne permettaient pas d&apos  ;établir avec 
certitude la matérialité des faits reprochés ; qu&apos ;en retenant, pour rejeter la de-
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mande d&apos ;annulation de l&apos ;avertissement notifiée au salarié le 26 janvier 
2015 pour les mêmes faits, que la réalité de ces faits était apparue à l&apos ;adminis-
tration du travail, la cour d&apos ;appel a dénaturé la décision précitée en violation de 
l&apos ;obligation faite au juge de ne pas dénaturer l&apos ;écrit qui lui est soumis ;

 2°) ALORS QUE l&apos ;inspecteur du travail a refusé la demande d&apos ;autori-
sation de licenciement pour faute grave présentée par l&apos ;employeur dès lors que 
les témoignages recueillis lors de l&apos ;enquête ne permettaient pas d&apos ;éta-
blir avec certitude la matérialité des faits reprochés à M. [B] ; que ces motifs, soutien 
nécessaire de la décision de refus, s&apos ;imposent au juge judiciaire ; qu&apos ;en 
retenant, pour rejeter la demande d&apos ;annulation de l&apos ;avertissement noti-
fiée au salarié le 26 janvier 2015, que l&apos ;employeur avait pu prendre une sanc-
tion de bien moindre gravité pour les mêmes faits que ceux ayant motivé la demande 
d&apos  ;autorisation de licenciement, la cour d&apos  ;appel a violé la loi des 16-
24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III, ensemble le principe de séparation des 
pouvoirs et de l&apos ;autorité de la chose jugée en matière administrative.

 CINQUIEME MOYEN DE CASSATION

 M. [B] fait grief à l&apos ;arrêt attaqué de l&apos ;avoir débouté de sa demande en 
paiement d&apos ;un rappel de salaire et de prime d&apos ;expérience du 28 janvier 
au 15 février 2015 et de dommages et intérêt pour défaut de paiement des salaires et 
au titre du harcèlement moral,

 1°) ALORS QUE celui qui réclame l&apos ;exécution d&apos ;une obligation doit la 
prouver et réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le 
fait qui a produit l&apos ;extinction de son obligation ; que nonobstant la délivrance 
d&apos ;une fiche de paie, c&apos ;est à l&apos ;employeur, débiteur de cette obliga-
tion, qu&apos ;il incombe de prouver le paiement du salaire ; qu&apos ;en déboutant 
M. [B] de sa demande de rappel de salaires sur la période de la mise à pied conserva-
toire injustifiée au motif qu&apos ;il ne justifiait pas que ses salaires n&apos ;ont pas 
été payés, ses bulletins de salaire démontrant le contraire, la cour d&apos ;appel, qui a 
inversé la charge de la preuve, a violé l&apos ;article 1315 devenu 1353 du code civil ;

 2°) ALORS QU&apos ;en s&apos ;abstenant de répondre aux conclusions d&apos ;ap-
pel de M. [B] qui faisait valoir que son refus de reprendre le travail immédiatement 
après l&apos ;injonction faite par l&apos ;employeur le 26 janvier 2015 était justifié 
par le fait qu&apos ;il n&apos ;avait pas été payé de l&apos ;intégralité des salaires dont 
il avait été privé pendant la période de mise à pied conservatoire privée d&apos ;effet 
à la suite du refus de l&apos ;inspection du travail d&apos ;autoriser son licenciement, 
la cour d&apos  ;appel a méconnu les exigences de l&apos  ;article 455 du code de 
procédure civile.

 SIXIEME MOYEN DE CASSATION

 M. [B] fait grief à l&apos ;arrêt attaqué de l&apos ;avoir condamné à rembourser à la 
société Serviclean la somme de 15 194,64 € avec intérêts au taux légal à compter des 
conclusions demandant le remboursement ;

 1°) ALORS QUE l&apos ;ordonnance rendue le 29 janvier 2015 par le bureau de 
conciliation du conseil de prud&apos ;hommes de Versailles ayant ordonné à la société 
Serviclean de verser à M. [B] la somme de 16 000 € à titre de provision à valoir sur la 
prime « forfait vitrerie » a été annulée, sur appel nullité de la société Serviclean, par la 
cour d&apos ;appel de Versailles aux termes d&apos ;un arrêt daté du 21 juin 2018 ; 
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que cet arrêt emporte de plein droit obligation de restitution des sommes versées 
dans le cadre de l&apos ;exécution provisoire attachée à l&apos ;ordonnance déférée 
et constitue le titre exécutoire ouvrant droit à cette restitution ; qu&apos ;en faisant 
néanmoins droit à la demande de remboursement présentée par la société Serviclean 
et en condamnant le salarié à lui payer la somme de 15 194,64 € avec intérêts aux taux 
légal à compter des conclusions demandant le remboursement quand l&apos  ;em-
ployeur disposait déjà d&apos ;un titre exécutoire pour obtenir la restitution de cette 
somme, la cour d&apos ;appel a excédé ses pouvoirs et a violé les articles L 111-2 et 
L 111-3 du code des procédures civiles d&apos  ;exécution, ensemble les principes 
régissant l&apos ;excès de pouvoir :

 2°) ALORS QU&apos  ;en confirmant le jugement ayant dit que M.  [B] devait 
rembourser à la société Serviclean la somme de 15 194,64 € et en condamnant, une 
seconde fois, M. [B] à rembourser la somme de 15 194,64 € à la société Serviclean, la 
cour d&apos ;appel a violé l&apos ;article 1371 du code civil et les principes régissant 
l&apos ;enrichissement sans cause.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ollivier - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1152-1 et L. 1154-1, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur un cas de discrimination dont l’existence n’est pas subordonnée à la preuve préalable d’un 
préjudice, à rapprocher : Soc., 6 juillet 2022, pourvoi n° 21-12.073, (cassation partielle).

1re Civ., 1 février 2023, n° 20-22.176, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Professionnel – 
Obligations légales d’information à l’occasion de la conclusion 
d’un contrat hors établissement – Accomplissement.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à MM. [S] et [P] [N] et à Mmes [K] et [T] [N] en leurs qualités 
respectives de conjoint survivant et d’héritiers de [O] [D] épouse [N], décédée le 
6 janvier 2021, de leur reprise d’instance.
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 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 3 juin 2020), le 17 juillet 2014, à la suite d’un démar-
chage à domicile, M. [N] et son épouse [O] [D] (les acquéreurs) ont acquis de la socié-
té Sweetcom (le vendeur) une pompe à chaleur et un chauffe-eau thermodynamique 
financés par un crédit souscrit auprès de la société Domofinance (la banque).

 3. Invoquant l’irrégularité du bon de commande et une absence de réalisation des 
économies annoncées, les acquéreurs ont assigné le vendeur et la banque en annula-
tion des contrats de vente et de crédit affecté et en indemnisation.

 4. Le vendeur a été placé en liquidation judiciaire, la société EKIP’ étant désignée en 
qualité de liquidateur judiciaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. M. [N], agissant en son nom personnel et en sa qualité d’ayant droit de [O] [D] 
son épouse, Mmes [K] et [T] [N] et M. [P] [N], agissant en leurs qualités d’héritiers 
de [O] [D], font grief à l’arrêt de rejeter les demandes formées par les emprunteurs, 
alors «  qu’il appartient au professionnel de rapporter la preuve de la régularité du 
contrat conclu avec un consommateur à la suite d’un démarchage à domicile ; qu’il lui 
incombe donc de produire un bon de commande complet comportant les mentions 
informatives requises à peine de nullité par les anciens articles L. 121-18 et suivants du 
code de la consommation dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-301 
du 14 mars 2016 ; qu’en affirmant, pour débouter les emprunteurs de leur demande 
en nullité de la vente et du contrat de crédit qui en était l’accessoire, qu’ils avaient 
produit une copie incomplète du bon de commande qui ne permettait pas de vérifier 
la conformité du contrat au code de la consommation, quand il appartenait au ven-
deur de rapporter la preuve de la régularité du bon de commande par la production 
d’un document complet comportant toutes les mentions requises par les dispositions 
précitées du code de la consommation, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve, 
en violation de l’ancien article 1315 devenu l’article 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 121-17, III, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, et l’article 1315, devenu 
1353, du code civil :

 7. Il résulte de ces textes que la charge de la preuve de l’accomplissement par le pro-
fessionnel des obligations légales d’information mises à sa charge à l’occasion de la 
conclusion d’un contrat hors établissement pèse sur celui-ci.
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 8. Il lui incombe dès lors de rapporter la preuve de la régularité d’un tel contrat au 
regard des mentions légales devant y figurer à peine de nullité.

 9. Pour rejeter la demande d’annulation des contrats de vente et de crédit affecté, 
l’arrêt retient que les acquéreurs ne produisent qu’une copie incomplète du contrat 
de vente et qu’ainsi la cour n’est pas en mesure de vérifier si le contrat est conforme 
au code de la consommation.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Agen ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Salomon - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 121-17, III, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article 1315, devenu 1353, du code civil.

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 2 février 2023, n° 21-18.382, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Prétentions récapitulées 
sous forme de dispositif – Cour d’appel ne statuant que sur les 
prétentions énoncées au dispositif – Portée – Moyen nouveau – 
Recevabilité.

Selon l’article 910-4, alinéa 1er du code de procédure civile, à peine d’irrecevabilité, relevée d’office, les parties 
doivent présenter, dès les conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs pré-
tentions sur le fond. L’irrecevabilité peut également être invoquée par la partie contre laquelle sont formées des 
prétentions ultérieures.

En application de l’article 954, alinéas 1 et 3, du code de procédure civile, dans les procédures avec représenta-
tion obligatoire, les conclusions d’appel doivent formuler expressément les prétentions des parties et les moyens 
de fait et de droit sur lesquels chacune de ces prétentions est fondée, les prétentions sont récapitulées sous forme 
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de dispositif et la cour d’appel ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif. Le respect des diligences 
imparties par l’article 910-4 du même code s’ apprécie en considération des prescriptions de l’article 954.

Il en résulte que l’article 910-4 précité ne fait pas obstacle à la présentation d’un moyen nouveau dans des 
conclusions postérieures à celles remises au greffe dans les délais impartis par les articles 908 à 910 et 905-2.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 avril 2021), M. [J], condamné par un jugement d’un 
tribunal de commerce, en sa qualité de caution, à payer diverses sommes à la Société 
générale (la banque) en a relevé appel.

Le Fonds commun de titrisation Castanea est intervenu volontairement à l’instance 
devant la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. M.  [J] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande fondée sur l’article 
L. 332-1 du code de la consommation et de le condamner à verser à la Société Géné-
rale et au Fonds commun de titrisation Castanea diverses sommes au titre de ses enga-
gements de caution alors « que si les parties doivent, à peine d’irrecevabilité, présenter, 
dès leurs premières conclusions d’appel, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond, il 
faut, mais il suffit, que ces prétentions soient expressément formulées dans le dispositif 
des écritures ; que les parties sont alors recevables à invoquer, dans la discussion, tous 
les moyens, même nouveaux en cause d’appel, de nature à fonder ces prétentions  ; 
qu’en retenant que, faute de discussion sur la déchéance de la banque dans le corps des 
conclusions du 10 mai 2019, la demande de débouté qui figure dans le dispositif de 
ces écritures ne renvoie à aucune prétention dûment explicitée, de sorte que doit être 
déclaré irrecevable le moyen de défense au fond soulevé pour la première fois dans des 
conclusions postérieures, la cour d’appel a violé les articles 910-4 et 954 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 910-4, alinéa 1er du code de procédure civile, créé par le décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017, dans sa version applicable du 1er septembre 2017 au 1er  janvier 
2020 et 954 dudit code :

 3. Selon le premier de ces textes, à peine d’irrecevabilité, relevée d’office, les parties 
doivent présenter, dès les conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910, 
l’ensemble de leurs prétentions sur le fond.

L’irrecevabilité peut également être invoquée par la partie contre laquelle sont formées 
des prétentions ultérieures.

 4. En application de l’article 954, alinéas 1 et 3, du code de procédure civile, dans les 
procédures avec représentation obligatoire, les conclusions d’appel doivent formuler 
expressément les prétentions des parties et les moyens de fait et de droit sur lesquels 
chacune de ces prétentions est fondée, les prétentions sont récapitulées sous forme de 
dispositif et la cour d’appel ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif.
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 5. Il en résulte que le respect des diligences imparties par l’article 910-4 du même 
code s’ apprécie en considération des prescriptions de l’article 954.

 6. Pour confirmer le jugement, l’arrêt, après avoir rappelé les termes des articles 910-4 
et 564 du code de procédure civile, retient que l’engagement disproportionné ouvre 
à la caution un moyen de défense au fond lui permettant de faire rejeter, selon l’ar-
ticle 71, la demande de son adversaire. Il ajoute que l’article 564 autorisant les nouvelles 
prétentions dès lors qu’elles ont pour objet de faire écarter les prétentions adverses, la 
demande tirée de la disposition n’est pas irrecevable comme nouvelle en cause d’appel. 
Il relève que, dans ses conclusions du 10 mai 2019, M. [J] n’a pas sollicité la déchéance 
de la banque dans sa motivation, la demande de débouté de la banque ne renvoyant 
à aucune prétention dûment explicitée et justifiée par des pièces comme l’exige l’ar-
ticle 564. Il retient qu’est irrecevable ce moyen de défense soulevé pour la première 
fois par conclusion du 26 septembre 2019 et dans son dispositif, déclare irrecevable 
la demande de l’appelant fondée sur l’article L. 332-1 du code de la consommation.

 7. En statuant ainsi, alors que l’appelant avait, conformément à l’article 954 précité, 
mentionné ses prétentions tendant au débouté de la banque, dans le dispositif de ses 
premières conclusions remises dans le délai de l’article 908 du code de procédure ci-
vile, et que l’article 910-4 ne fait pas obstacle à la présentation d’un moyen nouveau 
dans des conclusions postérieures, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Zribi et 
Texier ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 
Articles 905-2, 908, 910, 910-4, alinéa 1, et 954, alinéas 1 et 3, du code de procédure civile.

2e Civ., 2 février 2023, n° 21-15.924, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Moyen de défense – Définition – Exclusion – Cas – Demande de 
jonction.

La protestation, à l’égard de sa mise en cause, d’une partie, qui ne demandait pas que l’expertise lui soit déclarée 
irrecevable et se bornait à défendre à une demande de jonction sans faire valoir de défense sur le fond du droit, ne 
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constitue pas une défense au fond au sens de l’article 71 du code de procédure civile, et ne rend pas irrecevable, 
en application de l’article 74 du même code, l’exception d’incompétence soulevée postérieurement.

 ■ Défense au fond – Définition.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 février 2021) la société Casier et fils a confié 
au chantier naval Meuse et Sambre des travaux à effectuer sur une coque de bateau, 
notamment l’installation d’un moteur de marque Cummins. 

 2. A la suite d’avaries constatées sur ce moteur et après expertise ordonnée en référé, 
elle a assigné la société Cummins France et son assureur, la société Axa France IARD, 
en paiement de diverses sommes sur le fondement de la garantie des vices cachés.

 3. La société Cummins France a assigné en garantie la société de droit autrichien 
Robert Bosch, fabricant des injecteurs du moteur.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Robert Bosch fait grief à l’arrêt de dire l’exception d’incompétence ir-
recevable, alors « qu’ une défense au fond est un moyen qui tend à faire rejeter comme 
non justifiée, après examen au fond du droit, la prétention de l’adversaire ; que la déci-
sion de jonction ou de disjonction est une mesure d’administration judiciaire qui peut 
être ordonnée par le juge s’il est de l’intérêt d’une bonne justice de faire instruire ou 
juger ensemble deux instances pendantes devant lui ; que cette décision ne portant pas 
sur le fond du droit, la contestation émise par le défendeur à la demande de jonction 
ne constitue pas une défense au fond devant nécessairement être soulevée après toute 
exception de procédure ; qu’en l’espèce, après avoir constaté que « les conclusions de 
la société Robert Bosch ont été notifiées en réponse à des conclusions de la société 
Cummins qui sollicitaient la jonction avec l’instance principale introduite par la socié-
té Casier » et que la société Bosch s’était « positionnée sur la demande de jonction », 
la cour d’appel a pourtant considéré que « la protestation de la société Bosch à l’égard 
de sa mise en cause, du fait d’une éventuelle inopposabilité de l’expertise, constitue 
bien un moyen qui tend à faire rejeter comme non justifiée la prétention de la société 
Cummins tendant à sa garantie » et en a déduit que l’exception de procédure, qui 
n’avait pas été soulevée in limine litis, était irrecevable ; qu’en statuant de la sorte, quand 
l’opposition de la société Bosch à la demande de jonction d’instances ne constituait 
pas une défense au fond de nature à rendre irrecevable une exception de procédure 
soulevée ensuite, la cour d’appel a violé l’article 74 du code de procédure civile, en-
semble les articles 71 et 368 du même code.»

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 74 et 71 du code de procédure civile :

 5. Il résulte du premier de ces textes que les exceptions de procédure doivent, à peine 
d’irrecevabilité, être soulevées avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir.
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Selon le second, constitue une défense au fond tout moyen qui tend à faire rejeter 
comme non justifiée, après examen au fond du droit, la prétention de l’adversaire. 

 6. Pour dire l’exception d’incompétence irrecevable, l’arrêt retient que la protestation 
de la société Bosch à l’égard de sa mise en cause, du fait d’une éventuelle inoppo-
sabilité de l’expertise, constitue bien un moyen qui tend à faire rejeter comme non 
justifiée la prétention de la société Cummins France tendant à sa garantie, de sorte que 
l’exception d’incompétence qu’elle soulevait était irrecevable.

 7. En statuant ainsi, alors que la société Bosch ne demandait pas que l’expertise lui 
soit déclarée inopposable et s’était bornée à défendre à la demande de jonction de 
l’instance en garantie la concernant à celle sur le fondement des vices cachés intentée 
contre la société Cummins France, sans faire valoir de défense sur le fond du droit, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18  février 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 71 et 74 du code de procédure civile.

Com., 1 février 2023, n° 21-22.225, (B) (R), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Ordonnance sur requête – Requête – Présentation – Présentation 
de la requête en saisie-contrefaçon au président de la chambre à 
laquelle l’affaire a été distribuée ou au juge déjà saisi – Nécessité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 juin 2021), la société Teoxane est titulaire du brevet 
européen EP 3027186 (EP 186), issu d’une demande internationale WO 2015/0154A7 
déposée le 29 juillet 2014 et publiée le 5 février 2015. Ce brevet, portant sur un pro-
cédé de préparation d’une composition stérile et injectable comprenant un gel d’acide 
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hyaluronique et un anesthésiant local, le chlorhydrate de mépivacaïne, a été délivré le 
19 juin 2019.

 2. Le 9 octobre 2019, la société Laboratoires Vivacy (la société Vivacy) a assigné la 
société Teoxane en annulation des revendications 1 à 4 de la partie française du brevet 
européen EP 186 devant le tribunal de grande instance, devenu tribunal judiciaire, de 
Paris.

 3. Au soutien de cette action, la société Vivacy exposait commercialiser une compo-
sition constituée notamment d’un gel associant de l’acide hyaluronique et de la mé-
pivacaïne mettant en oeuvre son brevet EP 3049091 déposé le 23 décembre 2014 et 
délivré le 4 janvier 2017. Soutenant que ce produit contrefaisait son brevet EP 186, la 
société Teoxane a obtenu, sur requêtes, deux ordonnances du 7 janvier 2020, l’autori-
sant à faire procéder à des opérations de saisie-contrefaçon au siège de la société Vivacy 
à [Localité 4] et dans une unité de production de cette société en Haute-Savoie.

 4. Le 6 février 2020, la société Vivacy a assigné la société Teoxane devant le juge ayant 
autorisé les opérations de saisie-contrefaçon en rétractation des deux ordonnances 
rendues le 7 janvier 2020 et, subsidiairement, afin que soient déterminées les modalités 
de divulgation des pièces saisies.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et 
cinquième branches, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société Vivacy fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de rétractation des ordon-
nances RG 20/00009 et 20/00010 du 7 janvier 2020, alors « qu’aux termes de l’ar-
ticle 845, alinéa 3, du code de procédure civile, les requêtes afférentes à une instance 
en cours sont présentées au président de la chambre saisie ou à laquelle l’affaire a été 
distribuée ou au juge déjà saisi ; qu’est afférente à une instance en cours, la requête qui 
porte sur des faits concluants pour cette instance ; que l’action en nullité d’un brevet 
n’est pas réservée à une partie suspectée de contrefaçon  ; qu’une requête aux fins 
d’être autorisée, sur le fondement d’un brevet, à procéder à une saisie-contrefaçon afin 
de rechercher chez un concurrent la matérialité, l’origine, la consistance et l’étendue 
de la contrefaçon d’un brevet, alléguée à son encontre, qui reste sans influence sur la 
validité dudit brevet, n’est pas afférente à l’instance en annulation de celui-ci engagée 
par ce concurrent ; qu’en retenant, en l’espèce, que « quand bien même la procédure 
dont se trouvait saisie la 3ème section de la 3ème chambre avait pour objet la seule 
contestation de la validité du brevet » EP 186 de la société Teoxane et « qu’aucune 
demande reconventionnelle n’avait été formée en contrefaçon dudit brevet à la date 
du 6 janvier 2020 », « les requêtes présentées par la société Teoxane aux fins d’établir 
l’existence des faits argués de contrefaçon de ce même brevet, intéressant les mêmes 
parties et les mêmes produits [que ceux en raison de la commercialisation desquelles 
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la société Vivacy justifiait de son intérêt à agir en nullité du brevet] sont bien afférentes 
à la procédure en cours en nullité du brevet EP 186 », quand les requêtes aux fins de 
saisie-contrefaçon, qui avaient pour objet d’établir des faits de contrefaçon du brevet 
EP 186 allégués à l’encontre de la société Vivacy, n’avaient pas le même objet que 
l’instance en nullité dudit brevet engagée par celle-ci et portaient sur des faits qui, ne 
conditionnant ni l’intérêt à agir de la société Vivacy en nullité du brevet ni la validité 
de celui-ci, n’étaient pas concluants pour cette instance, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 845, alinéa 3, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte de l’article 845, alinéa 3, du code de procédure civile, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, que les requêtes afférentes à une 
instance en cours relèvent de la seule compétence du président de la chambre saisie ou 
à laquelle l’affaire a été distribuée ou au juge déjà saisi.

 8. Selon l’article 74 du même code, les exceptions doivent, à peine d’irrecevabilité, 
être soulevées simultanément et avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir.

 9. Il ressort de l’arrêt attaqué que, dans ses conclusions, la société Vivacy a soulevé une 
fin de non-recevoir, tirée du défaut de pouvoir du président de la chambre à laquelle 
l’affaire avait été distribuée, avant de développer une défense au fond.

 10. Il s’en déduit qu’elle n’est pas recevable à soulever, pour la première fois, devant 
la Cour de cassation, sous le couvert d’une violation de l’article 845, alinéa 3, du code 
de procédure civile, l’incompétence de ce magistrat.

 11. Le moyen ne peut être accueilli.

 Mais sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 12. La société Vivacy fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en application de l’ar-
ticle R. 615-2 du code de la propriété intellectuelle, le président qui ordonne une 
saisie-contrefaçon peut, afin d’assurer la protection du secret des affaires, « ordonner 
d’office le placement sous séquestre provisoire des pièces saisies, dans les conditions 
prévues à l’article R. 153-1 du code de commerce » ; que si le recours à une telle pro-
cédure est facultative pour le juge, celui-ci ne peut en revanche, afin d’assurer la pro-
tection du secret des affaires, recourir à une autre procédure que celle ainsi légalement 
prévue ; qu’en retenant en l’espèce que le magistrat ayant rendu les deux ordonnances 
sur requête avait pu faire le choix, afin d’assurer la protection du secret des affaires, de 
ne pas recourir à la procédure de séquestre provisoire légalement prévue mais à celle 
différente de placement sous scellés, la cour d’appel a violé l’article R. 615-2 du code 
de la propriété intellectuelle. »

 Réponse de la cour

 Vu les articles R. 615-2, dernier alinéa, du code de la propriété intellectuelle et R. 
153-1 du code de commerce :

 13. Il ressort du premier de ces textes, qu’afin d’assurer la protection du secret des 
affaires, le président, qui autorise une mesure de saisie-contrefaçon, peut ordonner 
d’office le placement sous séquestre provisoire des pièces saisies, dans les conditions 
prévues au second de ces textes, lequel dispose :
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 « Lorsqu’il est saisi sur requête sur le fondement de l’article 145 du code de procédure 
civile ou au cours d’une mesure d’instruction ordonnée sur ce fondement, le juge peut 
ordonner d’office le placement sous séquestre provisoire des pièces demandées afin 
d’assurer la protection du secret des affaires.

 Si le juge n’est pas saisi d’une demande de modification ou de rétractation de son 
ordonnance en application de l’article 497 du code de procédure civile dans un délai 
d’un mois à compter de la signification de la décision, la mesure de séquestre provisoire 
mentionnée à l’alinéa précédent est levée et les pièces sont transmises au requérant.

 Le juge saisi en référé d’une demande de modification ou de rétractation de l’or-
donnance est compétent pour statuer sur la levée totale ou partielle de la mesure de 
séquestre dans les conditions prévues par les articles R. 153-3 à R. 153-10. »

 14. Pour rejeter la demande de rétractation des ordonnances ayant autorisé la saisie 
réelle ou par voie de photocopie ou de photographie de documents « sous réserve 
de placement sous scellés en cas d’atteinte au secret des affaires », l’arrêt, après avoir 
considéré que si une procédure spécifique de placement sous séquestre provisoire est 
prévue aux articles R. 615-2, dernier alinéa, du code de la propriété intellectuelle et 
R. 153-1 du code de commerce, une telle procédure était facultative et le juge n’était 
pas tenu d’y recourir, relève que c’est le choix fait par le magistrat, qui a décidé de 
prononcer la mesure, différente et plus protectrice du saisi, de placement sous scellés 
des pièces de nature à violer le secret des affaires.

 15. En statuant ainsi, alors qu’afin d’assurer la protection du secret des affaires de la 
partie saisie, le président, statuant sur une demande de saisie-contrefaçon, ne peut que 
recourir, au besoin d’office, à la procédure spéciale de placement sous séquestre provi-
soire, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 17. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 18. La cassation porte sur le chef de dispositif qui confirme l’ordonnance du 12 juin 
2020 en toutes ses dispositions.

 19. En vertu de l’article R. 615-2, dernier alinéa, du code de la propriété intellec-
tuelle, le président qui autorise une mesure de saisie-contrefaçon peut prononcer le 
placement sous séquestre provisoire des documents saisis pour assurer le respect du 
secret des affaires.

 20. Il ressort des ordonnances n° 20/00009 et 20/00010 du 7 janvier 2020 que le juge 
a autorisé la saisie réelle ou par voie de photocopie ou de photographie de documents 
« sous réserve de placement sous scellés en cas d’atteinte au secret des affaires », cepen-
dant qu’à compter de l’entrée en vigueur du décret n° 2018-1126 du 11 décembre 
2018, le placement sous séquestre provisoire était la seule mesure pouvant être pro-
noncée pour garantir le secret des affaires du saisi.

 21. Il y a donc lieu d’ordonner la rétractation partielle de ces ordonnances, en ce 
qu’elles ont ordonné le placement sous scellés des documents saisis en cas d’atteintes 
au secret des affaires.
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 22. Les demandes de levée des scellés et d’aménagement des modalités de divulgation 
des pièces saisies, formées à titre subsidiaire par la société Vivacy et à titre reconven-
tionnel par la société Teoxane, s’avèrent dès lors sans objet.

 23. Il convient, par conséquent, d’infirmer l’ordonnance entreprise de ces chefs et de 
la confirmer pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant l’ordonnance de réfé-
ré-rétractation du 12 juin 2020 en toutes ses dispositions, il rejette la demande de ré-
tractation, ordonne la levée des scellés portés sur les documents 1 à 5 appréhendés par 
M. [O], huissier de justice à [Localité 3], ainsi que la levée des scellés de l’enveloppe 
constituée par M. [T], huissier de justice à [Localité 5], à l’occasion des saisies-contre-
façons du 8  janvier 2020, rejette la demande de restitution formée par la société 
Laboratoires Vivacy du document n° 2 appréhendé par Me [O] et ordonne la remise 
à la société Teoxane des documents n° 1 à 5 par Me [O] et des documents saisis par 
Me [T] selon certaines modalités, l’arrêt rendu le 25 juin 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Ordonne la rétractation des ordonnances n° RG 20/00009 et 20/00010 du 7 janvier 
2020 en ce qu’elles ont ordonné le placement sous scellés des documents saisis en cas 
d’atteintes au secret des affaires et ordonne la remise en intégralité des pièces saisies par 
Me [O] et Me [T] à la société Teoxane ;

 Déclare les demandes de levée des scellés et d’aménagement des modalités de divul-
gation des pièces saisies, formées à titre subsidiaire par la société Laboratoires Vivacy et 
à titre reconventionnel par la société Teoxane, sans objet ;

 Confirme l’ordonnance du 12 juin 2020 pour le surplus.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat général : M. Debacq - 
Avocat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 845, alinéa 3, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2019-1333 
du 11 décembre 2019 ; article R. 615-2, dernier alinéa, du code de la propriété intellectuelle ; 
article R. 153-1 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité de présenter la requête en saisie-contrefaçon au président de la chambre à laquelle 
l’affaire a été distribuée ou au juge déjà saisi, à rapprocher : Com., 26 mars 2008, pourvoi n° 05-
19.782, Bull. 2008, IV, n° 70 (rejet).
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2e Civ., 2 février 2023, n° 21-18.942, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Parties – Partie au litige – Ministère public – Présence à l’audience – 
Audience de mise en état.

L’obligation, pour le ministère public, d’assister à l’audience dans les cas où il est partie principale, qui résulte 
de l’article 431 du code de procédure civile, ne porte que sur l’audience au cours de laquelle les parties débattent 
du bien-fondé de leurs prétentions respectives. Elle ne concerne pas les audiences que tient le juge de la mise en 
état à l’occasion de l’instruction de l’affaire.

 ■ Procédure de la mise en état – Audience – Présence du ministère 
public – Obligation (non).

Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 19 avril 2021) et les productions, le 24 août 2016, un 
procureur de la République a assigné M. [G] devant un tribunal de grande instance, 
aux fins d’annulation d’une mention portée en marge de son acte de naissance.

 2. Par ordonnance du 22 juin 2017, un juge de la mise en état a prononcé la nullité 
de l’assignation. 

 3. Le 1er octobre 2019, le même procureur de la République ayant assigné M. [G] 
devant un tribunal de grande instance, aux fins d’annulation d’une mention portée en 
marge de son acte de naissance, un juge de la mise en état a, par une ordonnance du 
15 octobre 2020, débouté ce dernier de ses exceptions et fins de non-recevoir.

 4. M. [G] a interjeté appel.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [G] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à voir constater 
l’absence du ministère public aux débats de première instance et en conséquence de 
sa demande de nullité de l’ordonnance du juge de la mise en état du 15 octobre 2020, 
alors « que le ministère public est tenu d’assister à l’audience au cas où il est partie 
principale ; que la cour d’appel qui a décidé que cette obligation n’était pas applicable 
à un incident devant le juge de la mise en état a violé les dispositions de l’article 431 
du code de procédure civile ».

 Réponse de la Cour

 6. L’obligation, pour le ministère public, d’assister à l’audience dans les cas où il est 
partie principale, qui résulte de l’article 431 du code de procédure civile, ne porte que 
sur l’audience au cours de laquelle les parties débattent du bien-fondé de leurs pré-
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tentions respectives. Elle ne concerne pas les audiences que tient le juge de la mise en 
état à l’occasion de l’instruction de l’affaire.

 7. Ayant retenu que l’article 431 du code de procédure civile, qui s’insère dans les 
dispositions relatives aux débats avant jugement, comprises dans le titre quatorzième 
du livre premier du code de procédure civile, n’est pas applicable à un incident devant 
le juge de la mise en état, régi par les dispositions du titre I du deuxième livre du dit 
code, la cour d’appel a fait l’exacte application du texte visé au moyen.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. M. [G] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à voir dire et juger 
que le ministère public avait acquiescé et renoncé à l’action, alors :

 « 1°/ que l’acquiescement emporte reconnaissance du bien-fondé des prétentions 
de l’adversaire et renonciation à l’action  ; que la cour d’appel a constaté que dans 
l’instance engagée par Monsieur le procureur de la République de Nantes aux fins de 
voir annuler la mention en marge de l’acte de naissance de Monsieur [G], le procureur 
avait reconnu que la demande de nullité de l’assignation formée par Monsieur [G] 
invoquant l’absence de moyen de droit, était fondée et qu’il n’avait aucun moyen à 
opposer ; qu’en décidant que cet acquiescement ne portait que sur l’exception de pro-
cédure et non pas sur le fond du litige, sans s’expliquer comme cela lui était demandé 
sur le fait que l’irrégularité de l’assignation aurait pu être régularisée de sorte qu’en 
indiquant qu’il n’avait aucun moyen à opposer le ministère public avait sans équivoque 
renoncé à l’action, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard de l’article 408 
du code de procédure civile ;

 2°/ que de plus, l’acquiescement qui vaut renonciation à l’action peut être implicite 
et résulter d’actes ou faits dénués de toute équivoque traduisant l’intention de recon-
naître le bien fondé des prétentions adverses ; que la cour d’appel qui a décidé que 
l’acquiescement du ministère public reconnaissant qu’il n’avait formulé aucun moyen 
de droit et qu’il n’avait aucun moyen à opposer, ne portait que sur l’exception de 
procédure et que l’absence d’exercice de voie de recours et la délivrance postérieure 
à l’instance des actes de naissance réclamés par Monsieur [G] ne valaient pas renon-
ciation à l’action la cour d’appel a violé les articles 408 et 410 du code de procédure 
civile ».

 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article 408 du code de procédure civile, l’acquiescement, qui emporte re-
connaissance du bien-fondé des prétentions de l’adversaire et renonciation à l’action, 
n’est admis que pour les droits dont la partie a la libre disposition.

 11. Le procureur de la République n’ayant pas la libre disposition des droits relatifs à 
l’état civil, qui relèvent de l’ordre public, le moyen, dès lors, manque en droit.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 

Articles 431 et 408 du code de procédure civile.

Com., 8 février 2023, n° 21-17.932, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Procédure orale – Mise en état – Moyens et prétentions formulés 
par écrit – Exception d’incompétence – Recevabilité – Conditions – 
Détermination.

Il résulte des dispositions des articles 74, 446-1, alinéa 1, 446-2, 446-4 et 861-3 du code de procédure civile 
qu’en procédure orale, lorsque le dispositif de mise en état prévu à l’article 446-2 a été mis en oeuvre par le 
juge chargé d’instruire l’affaire, l’exception d’incompétence doit, pour être recevable, être soulevée avant toute 
défense au fond ou fin de non-recevoir présentée dans les premières écritures communiquées par la partie qui 
s’en prévaut.

 ■ Procédure orale – Défense au fond – Demande de garantie d’une 
autre partie à l’instance (non).

Une demande de garantie à l’égard d’une société déjà en la cause ne constitue pas un appel en garantie d’un 
tiers constitutif en procédure orale d’une défense au fond.

 ■ Procédure orale – Défense au fond – Appel en garantie d’un tiers.

 ■ Intervention – Intervention forcée – Compétence – Compétence 
territoriale – Juridiction saisie de la demande originaire – 
Conditions – Litige d’ordre international.

En l’absence d’une clause compromissoire ou d’une clause attributive de juridiction, l’article 333 du code de 
procédure civile, aux termes duquel le tiers mis en cause est tenu de procéder devant la juridiction saisie de la 
demande originaire sans qu’il puisse décliner la compétence territoriale de cette juridiction, est applicable dans 
l’ordre international.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 17 décembre 2020), en décembre 2013, la socié-
té Pierre Fabre médicament (la société PFM) a confié à la société Qualitair & Sea 
International (la société Qualitair), commissionnaire de transport, l’organisation du 
transport, depuis [Localité 8] jusqu’à [Localité 7] (Irak), de trois lots de produits phar-
maceutiques vendus au ministère de la santé irakien.

 2. La société Qualitair a confié le transport aérien entre [Localité 8] et [Localité 6] 
(Jordanie) à la société Royal Jordanian Airlines (la société RJA), laquelle s’est substi-
tuée la société jordanienne Salam Shipping & Forwarding Agency SL (la société Salam 
Shipping) pour l’organisation du transport terrestre d’[Localité 6] à [Localité 7].

 3. Le dédouanement à l’arrivée à [Localité 6] a été confié à la société jordanienne 
Kareem Logistics et le transport terrestre d’[Localité 6] à [Localité 7] à la société jor-
danienne Al Muna Transport.

 4. Les trois lots, qui devaient être transportés sous température dirigée, sont arrivés à 
[Localité 6] les 21, 22 et 29 décembre 2013 puis, en raison de la fermeture des fron-
tières entre la Jordanie et l’Irak empêchant alors leur acheminement par voie terrestre, 
ont été conservés, à la demande de la société Kareem Logistics, dans les entrepôts 
frigorifiques de la société RJA. 

 5. Ils ont été pris en charge le 18 février 2014 par la société Al Muna Transport et 
livrés le 23 février 2014 au ministère irakien de la santé.

 6. Ayant subi des dépassements de température, les marchandises ont été détruites par 
le ministère irakien et remplacées par la société PFM.

 7. Celle-ci et son assureur dommages, la société Generali IARD (la société Gene-
rali), ont assigné en réparation de leur préjudice la société Qualitair et son assureur 
responsabilité, la société Helvetia compagnie suisse d’assurances (la société Helvetia), 
lesquelles ont assigné en garantie la société RJA et les sociétés Salam Shipping, Kareem 
Logistics et Al Muna Transport (les sociétés S-K-A), qui ont demandé à être garanties 
de toute condamnation par la société RJA. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, et le second 
moyen du pourvoi principal, ci-après annexés

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 9. Les sociétés Generali et PFM font grief à l’arrêt de limiter la condamnation in 
solidum des sociétés Qualitair et Helvetia à la contre-valeur en euros de 9.538 droits 
de tirage spéciaux (DTS), alors « que, aux termes de son article 1.1, la Convention 
pour l’unification de certaines règles relatives au transport aérien international signée 
à Montréal le 28 mai 1999 (Convention de Montréal), ne s’applique qu’aux opéra-
tions de transport international de personnes, bagages ou marchandises effectués par 
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aéronef ; que ce texte n’a pas vocation à s’appliquer lorsque le contrat de transport 
aérien a pris fin, après la livraison des marchandises  ; que si l’article  18.3 de cette 
Convention prévoit que la responsabilité de plein droit du transporteur aérien couvre 
le temps pendant lequel la marchandise est sous sa garde, cette disposition n’a pas 
pour effet d’étendre le champ d’application de la Convention à des missions que le 
transporteur aérien aurait acceptées à la suite de l’opération de transport aérien ; qu’en 
jugeant néanmoins que cette convention était applicable à la responsabilité encourue 
par la société RJA au titre des dommages survenus lors de la marchandise à l’aéroport 
d’[Localité 6], en tant que la marchandise était toujours sous la garde de cette société 
au sens de l’article 18.3 de cette Convention, après avoir pourtant constaté que la 
société RJA avait émis trois bons de livraisons pour les trois lots de marchandise, les 
21, 22 et 29 décembre 2013 avant de stocker la marchandise dans ses entrepôts, ce qui 
avait donné lieu à des frais d’entreposage qui avait été facturés par la société RJA, ce 
dont il résultait que la livraison avait été effectuée et que le contrat de transport avait 
pris fin, de sorte que la Convention de Montréal n’était pas applicable aux relations 
que les parties ont poursuivies ensuite pour la mission d’entreposage confiée ensuite 
à la société RJA, la cour d’appel a violé les articles 1.1, 18.3 et 22.3 de la Convention 
susvisée, par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 18.1, 18.3 et 22.3 de la Convention pour l’unification de certaines 
règles relatives au transport aérien international du 28 mai 1999 (la Convention de 
Montréal) :

 10. Il résulte de la combinaison des deux premiers de ces textes que le transporteur 
aérien est de plein droit responsable du dommage si le fait qui l’a causé s’est produit 
pendant le transport aérien, celui-ci comprenant la période pendant laquelle la mar-
chandise se trouve sous sa garde, seule la livraison marquant la fin de cette période.

 11. Selon le troisième, dans le transport de marchandises, la responsabilité du trans-
porteur, en cas de destruction, de perte, d’avarie ou de retard, est limitée à la somme 
de dix-sept droits de tirage spéciaux (DTS) par kilogramme.

 12. Pour limiter la condamnation des sociétés Qualitair et Helvetia à une cer-
taine somme en application des limites de responsabilité prévues à l’article 22.3 de 
la Convention de Montréal, l’arrêt retient que l’avarie de la marchandise résulte du 
non-respect des températures prévues contractuellement alors que les produits étaient, 
sous la garde du transporteur aérien, la société RJA, entreposés dans ses locaux frigo-
rifiques à l’aéroport d’[Localité 6] jusqu’au 17 février 2014.

 13. En statuant ainsi, tout en constatant que la société RJA avait émis des bons de 
livraison les 21, 22 et 29 décembre 2013 après avoir effectué le transport aérien des 
marchandises et avant de se les voir confier par le commissionnaire substitué, de sorte 
que le fait ayant causé le dommage ne s’était pas produit pendant le transport aérien, 
la cour d’appel a violé, par fausse application, le texte susvisé.

 Sur le premier moyen du pourvoi incident relevé par les sociétés Salam 
Shipping, Kareem Logistics et Al Muna Transport (S-K-A)

 Enoncé du moyen

 14. Les sociétés S-K-A font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’exception qu’elles 
avaient soulevée et de les condamner in solidum à garantir les sociétés Qualitair et Hel-
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vetia des condamnations mises à leur charge à hauteur de la contre-valeur en euros de 
4.181,66 droits de tirages spéciaux (DTS), alors :

 « 1°/ qu’en matière de procédure orale, seuls les prétentions et moyens développés 
à l’audience, ou ceux contenus dans les conclusions écrites auxquelles les parties ont 
déclaré se référer, saisissent le juge ; que si l’acte d’assignation en intervention forcée 
appelant un tiers en garantie constitue une défense au fond rendant irrecevable l’ex-
ception d’incompétence soulevée ultérieurement, cette règle ne s’applique pas, en 
matière de procédure orale, lorsque la partie concernée, loin d’assigner en garantie un 
tiers à la procédure, n’a fait que solliciter la garantie d’une autre partie à l’instance ; 
qu’en l’espèce, il résulte du jugement entrepris que les sociétés S-K-A ont développé 
oralement à l’audience leurs dernières conclusions  ; qu’en opposant que leurs pre-
mières conclusions de première instance, qui sollicitaient déjà la garantie de la socié-
té RJA, ne soulevaient pas d’exception d’incompétence, quand, en l’absence d’appel 
en garantie par voie d’intervention forcée, il lui revenait de se référer aux dernières 
conclusions qui avaient seules été développées à l’audience du tribunal, la cour d’appel 
a violé l’article 74 du code de procédure civile, ensemble les articles 446-1 et 860-1 
du même code ;

 2°/ subsidiairement, qu’avant de déclarer une exception d’incompétence irrecevable 
pour n’avoir pas été soulevée avant toute défense au fond, les juges du second degré 
sont tenus de rechercher si les premiers juges, devant lesquels la procédure était orale, 
n’ont pas organisé des échanges écrits entre les parties en application de l’article 446-
2 du code de procédure civile et si, le cas échéant, l’exception d’incompétence n’a 
pas été soulevée dans les premières conclusions notifiées postérieurement à la mise en 
place de ce calendrier de procédure ; qu’en l’espèce, il résulte du jugement entrepris 
que le tribunal avait organisé l’échange des écritures en application de l’article 446-
2 du code de procédure civile ; qu’en se bornant à observer que les sociétés S-K-A 
n’avaient pas soulevé d’exception d’incompétence dans leurs premières conclusions 
déposées devant le tribunal de commerce le 9 septembre 2015, quand il lui appartenait 
d’examiner le contenu des conclusions déposées postérieurement à la mise en place 
du calendrier de procédure, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 74 du code de procédure civile, ensemble les articles 446-2, 446-4 et 861-3 
du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 74, 446-1, alinéa 1, 446-2, 446-4 et 861-3 du code de procédure civile :

 15. Selon le deuxième de ces textes, qui régit la procédure orale, les parties présentent 
oralement à l’audience leurs prétentions et les moyens à leur soutien. Elles peuvent 
également se référer aux prétentions et aux moyens qu’elles auraient formulés par 
écrit.

 16. En application des quatrième et cinquième de ces textes, lorsque des échanges ont 
été organisés entre les parties par le juge du tribunal de commerce chargé d’instruire 
l’affaire conformément au dispositif de mise en état de la procédure orale prévu par le 
troisième de ces textes, la date des prétentions et des moyens d’une partie régulière-
ment présentés par écrit est celle de leur communication entre parties.

 17. Aux termes du premier, les exceptions doivent, à peine d’irrecevabilité, être sou-
levées avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir.

 18. Il résulte de ces dispositions qu’en procédure orale, lorsque le dispositif de mise 
en état prévu à l’article 446-2 précité a été mis en oeuvre par le juge chargé d’ins-
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truire l’affaire, l’exception d’incompétence doit, pour être recevable, être soulevée 
avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir dans les premières écritures com-
muniquées par la partie qui s’en prévaut.

 19. Pour dire irrecevable l’exception d’incompétence territoriale soulevée par les 
sociétés S-K-A, l’arrêt retient qu’elle ne figurait pas dans leurs conclusions d’appel 
en garantie déposées le 9 septembre 2015 devant le tribunal de commerce, lesquelles 
présentaient une défense au fond en appelant des tiers en garantie.

 20. En premier lieu, en statuant ainsi, alors qu’était formée une demande de garantie 
à l’égard de la société RJA, déjà en la cause, et non un appel en garantie d’un tiers, 
constitutif en procédure orale d’une défense au fond, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 74 du code de procédure civile.

 21. En second lieu, en se déterminant comme elle a fait, sans rechercher la date à 
laquelle le juge chargé d’instruire l’affaire avait organisé les échanges écrits entre les 
parties, conformément au dispositif de mise en état de la procédure orale prévu à l’ar-
ticle 446-2 du code de procédure civile, ce qui aurait rendu l’article 446-4 applicable, 
peu important que les parties aient été ou non dispensées de comparaître, la cour 
d’appel, qui devait déterminer si l’exception d’incompétence avait été soulevée dans 
les premières conclusions des sociétés S-K-A notifiées postérieurement à la mise en 
place de ce calendrier de procédure, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Et sur le second moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi 
incident des sociétés S-K-A et le moyen unique du pourvoi incident 

des sociétés Qualitair et Helvetia, rédigés en termes identiques

 Enoncé du moyen

 22. Ces sociétés font grief à l’arrêt de déclarer recevable l’exception d’incompétence 
soulevée par la société RJA et de renvoyer les parties à mieux se pourvoir sur les 
demandes la concernant, alors « qu’en application de l’article 333 du code de procé-
dure civile, applicable dans l’ordre international en l’absence de clause attributive de 
juridiction, le transporteur ne peut décliner la compétence de la juridiction française 
saisie dans ses rapports avec l’appelant en garantie ; qu’en déniant sa compétence pour 
statuer sur le recours en garantie exercé contre la société RJA par les sociétés S-K-A, 
après avoir pourtant retenu sa compétence pour statuer sur les demandes dont celles-
ci faisaient l’objet, la cour d’appel a violé l’article 333 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 23. La société RJA conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que ces quatre 
sociétés n’invoquaient pas devant la cour d’appel l’irrecevabilité de son exception 
d’incompétence en application de l’article 333 du code de procédure civile.

 24. Cependant le moyen est recevable comme étant de pur droit.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 333 du code de procédure civile :

 25. En l’absence d’une clause compromissoire ou d’une clause attributive de juridic-
tion, l’article 333 du nouveau code de procédure civile, aux termes duquel le tiers mis 
en cause est tenu de procéder devant la juridiction saisie de la demande originaire, 
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sans qu’il puisse décliner la compétence territoriale de cette juridiction, est applicable 
dans l’ordre international.

 26. L’arrêt déclare recevable l’exception d’incompétence soulevée par la société RJA 
et renvoie les parties à mieux se pourvoir sur les demandes la concernant.

 27. En statuant ainsi, alors que la société RJA, qui n’invoquait ni clause attributive de 
juridiction ni clause compromissoire, ne pouvait décliner la compétence de la juri-
diction française dans ses rapports avec les sociétés Qualitair et Helvetia, qui l’avaient 
appelée en garantie, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable l’exception des 
sociétés Salam Shipping, Kareem Logistics et Al Muna Transport, en ce qu’il infirme le 
jugement « s’agissant du montant des condamnations et de toutes les condamnations 
prononcées contre la société Royal Jordanian Airlines », en ce qu’il reçoit l’exception 
d’incompétence soulevée par la société Royal Jordanian Airlines et renvoie les parties à 
mieux se pourvoir sur les demandes la concernant, et en ce que, ajoutant au jugement, 
il condamne in solidum les sociétés Qualitair & Sea International et Helvetia compa-
gnie suisse d’assurances à payer aux sociétés PFM et Generali la contre-valeur en euros 
de 9 538 droits de tirage spéciaux (DTS), l’arrêt rendu le 17 décembre 2020, entre les 
parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Fontaine - Avocat(s) : SARL Delvolvé 
et Trichet ; Me Balat ; SAS Buk Lament-Robillot ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet -

Textes visés : 

Articles 18.1, 18.3 et 22.3 de la Convention pour l’unification de certaines règles relatives au 
transport aérien international du 28 mai 1999, dite Convention de Montréal ; articles 74, 446-1, 
alinéa 1, 446-2, 446-4 et 861-3 du code de procédure civile ; article 74 du code de procédure 
civile ; article 333 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la recevabilité de l’exception d’incompétence, lorsque le dispositif de mise en état de la pro-
cédure orale a été mis en oeuvre, à rapprocher : 2e Civ., 22 juin 2017, pourvoi n° 16-17.118, Bull. 
2017, II, n° 145 (cassation partielle). Sur l’appel en garantie d’un tiers, constitutif d’une défense 
au fond dans une procédure orale, rendant irrecevable l’exception d’incompétence soulevée ulté-
rieurement, à rapprocher : Com., 16 octobre 2012, pourvoi n° 11-13.658, Bull. 2012, IV, n° 188 
(cassation partielle), et les arrêts cités. Sur l’application dans l’ordre international de l’article 333 
du code de procédure civile, à rapprocher : 1re Civ., 12 mai 2004, pourvoi n° 01-13.903, Bull. 
2004, I, n° 129 (rejet).
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PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 2 février 2023, n° 21-17.459, (B), FS

– Rejet –

 ■ Mesures conservatoires – Saisie conservatoire – Aéronef – 
Compétence exclusive du juge de l’exécution – Principe.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 31 mars 2021), sur autorisation du juge de l’exécution 
d’un tribunal de grande instance du 29 novembre 2018, la société Air tourisme ins-
truction service (la société Atis) a fait pratiquer, le 3 décembre 2018, à l’aéroport d’[2], 
la saisie conservatoire d’un aéronef, immatriculé en Grande-Bretagne, et propriété de 
la société Green Go Aircraft (la société GGA), société de droit hongrois.

 2. Le procès-verbal a été dénoncé à la société GGA le 7 décembre suivant.

 3. Le 21 février 2020, la société GGA a assigné la société Atis devant le juge de l’exé-
cution ayant ordonné la saisie, à fin de mainlevée de celle-ci.

 4. Par jugement du 26 novembre 2020, celui-ci a prononcé la nullité de cette saisie 
conservatoire au motif de l’incompétence du juge de l’exécution pour autoriser une 
telle mesure.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société GGA fait grief à l’arrêt de dire que le juge de l’exécution du tribunal 
de grande instance d’Avignon était compétent pour autoriser la saisie conservatoire 
litigieuse, en conséquence de déclarer cette saisie régulière et fondée et de rejeter en 
conséquence les demandes en nullité et mainlevée formulées à son encontre, alors 
« que lorsque le propriétaire de l’aéronef n’est pas domicilié en France ou que l’aé-
ronef est de nationalité étrangère, tout créancier a le droit de pratiquer une saisie 
conservatoire avec l’autorisation du juge d’instance du lieu où l’appareil a atterri  ; 
qu’en jugeant que bien que l’article R. 123-9 du code de l’aviation civile, dans sa ré-
daction applicable à la cause, soit « par principe applicable », dès lors qu’il est « acquis 
que le propriétaire de l’aéronef, la société GGA, n’est pas domiciliée en France mais 
en Hongrie, l’aéronef étant de surcroît de nationalité étrangère », le juge de l’exécution 
était compétent pour ordonner la saisie, aux motifs qu’en vertu de l’article L. 213-6 
du code de l’organisation judiciaire, le juge de l’exécution autorise de manière ex-
clusive les mesures conservatoires, qu’« un texte réglementaire même spécial ne peut 
trouver application face à des articles législatifs plus récents et expressément déclarées 
d’ordre public », et qu’« aucun argument utile ne peut être déduit de la modification 
intervenue par décret du 18 septembre 2019 quant à la rédaction de l’article R. 123-9 
du code de l’aviation civile, puisque si, à la désignation du « juge d’instance », succède 
désormais celle du « juge du tribunal judiciaire », le juge de l’exécution n’en demeure 
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pas moins l’un des juges du tribunal judiciaire en vertu de l’article 213-5 du code 
de l’organisation judiciaire », la cour d’appel a violé les articles R. 123-9 du code de 
l’aviation civile et L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour

 6. Par arrêt du 3 mars 2022, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation a saisi 
le Conseil d’Etat d’une question préjudicielle relative à l’appréciation de la légalité de 
l’article R. 123-9 du code de l’aviation civile au regard des dispositions de l’article 
L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, du 3° de l’article L. 721-7 du code de 
commerce et des articles L. 511-2 et L. 511-3 du code des procédures civiles d’exécu-
tion. Elle a sursis à statuer jusqu’à la décision du Conseil d’Etat.

 7. Par décision du 14 octobre 2022, le Conseil d’Etat a jugé qu’il résulte de la combi-
naison des dispositions précitées, ainsi que des travaux préparatoires des lois n° 91-650 
du 9 juillet 1991 et n° 2010-1609 du 22 décembre 2010, que le législateur a conféré 
au juge de l’exécution une compétence exclusive en matière d’autorisation des saisies 
conservatoires, y compris en matière de saisie des aéronefs étrangers, sous réserve de 
la compétence concurrente du président du tribunal de commerce prévue par les 
dispositions de l’article L. 721-7 du code de commerce, dans les conditions qu’elles 
énoncent, que, par suite, les dispositions de l’article R. 123-9 du code de l’aviation 
civile, dans leur version applicable au litige, doivent être déclarées illégales en tant 
qu’elles désignent le juge d’instance du lieu où l’appareil a atterri comme juge com-
pétent pour autoriser la saisie conservatoire des aéronefs de nationalité étrangère ou 
dont le propriétaire n’est pas domicilié en France.

 8. Il résulte de ce qui précède que le juge de l’exécution autorise, de manière exclu-
sive, les saisies conservatoires portant sur les aéronefs de nationalité étrangère ou dont 
le propriétaire n’est pas domicilié en France, sous réserve de la compétence facultative, 
concurremment reconnue au président du tribunal de commerce.

 9. Le moyen, dès lors, manque en droit.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vendryes - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Matuchansky, Pou-
pot et Valdelièvre -
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PROFESSIONS MEDICALES ET PARAMEDICALES

1re Civ., 8 février 2023, n° 22-10.169, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Médecin – Responsabilité contractuelle – Dommage – Réparation – 
Perte d’une chance – Perte d’une chance d’éviter une anoxo-
ischémie (non) – Condition.

Une cour d’appel, qui écarte l’éventualité que l’infirmité d’un enfant ait été causée par une hypotension arté-
rielle sévère présentée par sa mère, ne peut qu’en déduire, sans inverser la charge de la preuve, que les manque-
ments du médecin-anesthésiste n’ont pas fait perdre à l’enfant une chance d’éviter une anoxo-ischémie.

 ■ Médecin – Responsabilité contractuelle – Conditions – Imputabilité 
du dommage à la faute du professionnel de santé – Preuve – 
Charge – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 07 octobre 2021), le 15 mai 2010, Mme  [X] a 
donné naissance par césarienne à une fille, [U] [K], qui présente une infirmité motrice 
cérébrale consécutive à une anoxo-ischémie. 

 2. Le 8 novembre 2012, contestant sa prise en charge lors de la naissance, au sein 
de la clinique [5], par M. [W], médecin-anesthésiste (le médecin-anesthésiste) ayant 
pratiqué une rachianesthésie et par M. [M], pédiatre (le pédiatre), Mme [X] a saisi la 
commission de conciliation et d’indemnisation (la CCI), qui a ordonné successive-
ment deux expertises confiées à des collèges d’experts. 

 3. Par un avis du 18 décembre 2014, la CCI a estimé qu’il appartenait à la société Le 
Sou médical, assureur du pédiatre et du médecin- anesthésiste, d’indemniser les préju-
dices subis à hauteur de 30 % pour le premier et de 50 % pour le second. 

 4. Les 14 et 15 février 2017, à l’issue d’une indemnisation versée par la société Le 
Sou médical au titre de la part des préjudices imputés au pédiatre et d’un refus de 
l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et 
des infections nosocomiales (ONIAM) de se substituer à cet assureur pour la part im-
putée au médecin-anesthésiste, Mme [X] a assigné en responsabilité et indemnisation 
M. [W], la société Le Sou médical, aux droits de laquelle vient la société Mutuelle 
d’assurances du corps de santé français (MACSF), et mis en cause la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Oise (la caisse), qui a demandé le remboursement de ses dé-
bours. 
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 Examen des moyens 

 Sur le moyen du pourvoi principal et le moyen, pris en sa seconde 
branche, du pourvoi incident, rédigés en termes identiques, et sur 
le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi incident, réunis

 Enoncé des moyens

 5. Par le moyen du pourvoi principal et le moyen, pris en sa seconde branche, du 
pourvoi incident, Mme [X] et la caisse font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, 
alors «  qu’une perte de chance présente un caractère direct et certain chaque fois 
qu’est constatée la disparition d’une éventualité favorable ; qu’elle ne peut être exclue 
en matière de responsabilité médicale que s’il peut être tenu pour certain que les fautes 
du médecin n’ont pas eu de conséquences sur l’état de santé de la victime  ; qu’en 
déboutant Mme [X] et la caisse faute d’établir avec certitude que les manquements 
imputables au médecin-anesthésiste avaient fait perdre une chance à [U] [K] d’éviter 
une anoxo-ischémie, la cour d’appel a violé les articles 1147 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et 
L. 1142-1 du code de la santé publique. »

 6. Par le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi incident, la caisse fait grief 
à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « qu’ en cas de faute imputée au professionnel 
de santé dans la tenue du dossier médical, la charge de la preuve est inversée et il ap-
partient au professionnel de santé de démontrer que sa faute n’est pas à l’origine du 
dommage corporel subi par la victime ; qu’ayant constaté qu’en méconnaissance des 
règles de bonne pratique, le Dr [W] n’avait pas consigné les données de surveillance 
hémodynamique qui auraient permis de savoir si Mme [X] a présenté une hypoten-
sion de nature à expliquer l’anoxo-ischémie dont a souffert son enfant, la cour d’appel 
se devait d’en déduire qu’il appartenait au médecin-anesthésiste de démontrer que 
sa faute, résultant de ce qu’il a omis de procéder à un acte de nature à prévenir l’hy-
potension, n’a pas été à l’origine du dommage et donc d’établir qu’il était exclu que 
Mme [X] ait présenté une hypotension  ; qu’en déboutant toutefois la caisse de ses 
demandes, au motif que l’hypothèse de l’hypotension n’était pas étayée, la cour d’ap-
pel, qui a fait peser la charge et le risque de la preuve sur la victime et la caisse, a violé 
les articles 1315 ancien, devenu 1353, du code civil et L. 1142-1 du code de la santé 
publique, ensemble l’article 1147 ancien, devenu 1231-1, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. Après avoir relevé l’existence de manquements imputables au médecin-anesthésiste 
pour prévenir le risque d’hypotension artérielle induit par la rachianesthésie, tenant 
à l’absence de remplissage vasculaire et de consignation des éléments de surveillance 
hémodynamique, la cour d’appel, se fondant sur les rapports d’expertise, a retenu que 
l’hypothèse émise par Mme [X], selon laquelle elle aurait présenté une hypotension 
artérielle sévère qui serait à l’origine de la survenue de l’anoxo-ischémie de l’enfant 
n’était pas étayée par les données cliniques et les éléments décrits au cours de l’inter-
vention et qu’en l’absence d’indices sérieux en ce sens, elle ne pouvait être admise en 
se fondant seulement sur des données statistiques.

 8. Ayant ainsi écarté l’éventualité que l’infirmité de l’enfant ait été causée par une 
hypotension artérielle sévère présentée par sa mère, elle n’a pu qu’en déduire, sans in-
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verser la charge de la preuve, que les manquements du médecin-anesthésiste n’avaient 
pas fait perdre à l’enfant une chance d’éviter l’anoxo-ischémie.

 9. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat(s) : Me Occhi-
pinti ; SCP Foussard et Froger ; SCP Richard -

Textes visés : 
Articles 1147, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016, et 1353 du code civil ; article L. 1142-1 du code de la santé publique.

PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 1 février 2023, n° 21-22.225, (B) (R), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Brevets d’invention – Contentieux – Saisie-contrefaçon – Requête 
préalable – Juge compétent – Contestation – Exception 
d’incompétence.

 Il résulte de l’article 845, alinéa 3, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2019-1333 
du 11 décembre 2019, que les requêtes afférentes à une instance en cours relèvent de la seule compétence du 
président de la chambre saisie ou à laquelle l’affaire a été distribuée ou au juge déjà saisi. En conséquence, cette 
compétence ne peut être contestée que par une exception d’incompétence et non par une fin de non-recevoir tirée 
du défaut de pouvoir du juge ayant autorisé la mesure de saisie-contrefaçon.

 ■ Brevets d’invention – Contentieux – Saisie-contrefaçon – Requête 
préalable – Protection du secret des affaires – Pouvoirs du 
président – Procédure spéciale de placement sous séquestre 
provisoire.

Afin d’assurer la protection du secret des affaires de la partie saisie, le président, statuant sur une demande de 
saisie-contrefaçon, ne peut que recourir, au besoin d’office, qu’à la procédure spéciale de placement sous séquestre 
provisoire, en application des dispositions prévues aux articles R. 615-2, dernier alinéa, du code de la propriété 
intellectuelle et R. 153-1 du code de commerce. Méconnaît par conséquent ces textes la cour d’appel qui retient 



258

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

que le président, statuant sur une demande de saisie-contrefaçon, pouvait prononcer une mesure de placement 
sous scellés des pièces de nature à porter atteinte au secret des affaires, non prévue par ces deux articles.

 ■ Brevets d’invention – Contentieux – Saisie-contrefaçon – Requête 
préalable – Protection du secret des affaires – Pouvoirs du 
président – Placement sous scellés (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 juin 2021), la société Teoxane est titulaire du brevet 
européen EP 3027186 (EP 186), issu d’une demande internationale WO 2015/0154A7 
déposée le 29 juillet 2014 et publiée le 5 février 2015. Ce brevet, portant sur un pro-
cédé de préparation d’une composition stérile et injectable comprenant un gel d’acide 
hyaluronique et un anesthésiant local, le chlorhydrate de mépivacaïne, a été délivré le 
19 juin 2019.

 2. Le 9 octobre 2019, la société Laboratoires Vivacy (la société Vivacy) a assigné la 
société Teoxane en annulation des revendications 1 à 4 de la partie française du brevet 
européen EP 186 devant le tribunal de grande instance, devenu tribunal judiciaire, de 
Paris.

 3. Au soutien de cette action, la société Vivacy exposait commercialiser une compo-
sition constituée notamment d’un gel associant de l’acide hyaluronique et de la mé-
pivacaïne mettant en oeuvre son brevet EP 3049091 déposé le 23 décembre 2014 et 
délivré le 4 janvier 2017. Soutenant que ce produit contrefaisait son brevet EP 186, la 
société Teoxane a obtenu, sur requêtes, deux ordonnances du 7 janvier 2020, l’autori-
sant à faire procéder à des opérations de saisie-contrefaçon au siège de la société Vivacy 
à [Localité 4] et dans une unité de production de cette société en Haute-Savoie.

 4. Le 6 février 2020, la société Vivacy a assigné la société Teoxane devant le juge ayant 
autorisé les opérations de saisie-contrefaçon en rétractation des deux ordonnances 
rendues le 7 janvier 2020 et, subsidiairement, afin que soient déterminées les modalités 
de divulgation des pièces saisies.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et 
cinquième branches, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société Vivacy fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de rétractation des ordon-
nances RG 20/00009 et 20/00010 du 7 janvier 2020, alors « qu’aux termes de l’ar-
ticle 845, alinéa 3, du code de procédure civile, les requêtes afférentes à une instance 
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en cours sont présentées au président de la chambre saisie ou à laquelle l’affaire a été 
distribuée ou au juge déjà saisi ; qu’est afférente à une instance en cours, la requête qui 
porte sur des faits concluants pour cette instance ; que l’action en nullité d’un brevet 
n’est pas réservée à une partie suspectée de contrefaçon  ; qu’une requête aux fins 
d’être autorisée, sur le fondement d’un brevet, à procéder à une saisie-contrefaçon afin 
de rechercher chez un concurrent la matérialité, l’origine, la consistance et l’étendue 
de la contrefaçon d’un brevet, alléguée à son encontre, qui reste sans influence sur la 
validité dudit brevet, n’est pas afférente à l’instance en annulation de celui-ci engagée 
par ce concurrent ; qu’en retenant, en l’espèce, que « quand bien même la procédure 
dont se trouvait saisie la 3ème section de la 3ème chambre avait pour objet la seule 
contestation de la validité du brevet » EP 186 de la société Teoxane et « qu’aucune 
demande reconventionnelle n’avait été formée en contrefaçon dudit brevet à la date 
du 6 janvier 2020 », « les requêtes présentées par la société Teoxane aux fins d’établir 
l’existence des faits argués de contrefaçon de ce même brevet, intéressant les mêmes 
parties et les mêmes produits [que ceux en raison de la commercialisation desquelles 
la société Vivacy justifiait de son intérêt à agir en nullité du brevet] sont bien afférentes 
à la procédure en cours en nullité du brevet EP 186 », quand les requêtes aux fins de 
saisie-contrefaçon, qui avaient pour objet d’établir des faits de contrefaçon du brevet 
EP 186 allégués à l’encontre de la société Vivacy, n’avaient pas le même objet que 
l’instance en nullité dudit brevet engagée par celle-ci et portaient sur des faits qui, ne 
conditionnant ni l’intérêt à agir de la société Vivacy en nullité du brevet ni la validité 
de celui-ci, n’étaient pas concluants pour cette instance, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 845, alinéa 3, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte de l’article 845, alinéa 3, du code de procédure civile, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, que les requêtes afférentes à une 
instance en cours relèvent de la seule compétence du président de la chambre saisie ou 
à laquelle l’affaire a été distribuée ou au juge déjà saisi.

 8. Selon l’article 74 du même code, les exceptions doivent, à peine d’irrecevabilité, 
être soulevées simultanément et avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir.

 9. Il ressort de l’arrêt attaqué que, dans ses conclusions, la société Vivacy a soulevé une 
fin de non-recevoir, tirée du défaut de pouvoir du président de la chambre à laquelle 
l’affaire avait été distribuée, avant de développer une défense au fond.

 10. Il s’en déduit qu’elle n’est pas recevable à soulever, pour la première fois, devant 
la Cour de cassation, sous le couvert d’une violation de l’article 845, alinéa 3, du code 
de procédure civile, l’incompétence de ce magistrat.

 11. Le moyen ne peut être accueilli.

 Mais sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 12. La société Vivacy fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en application de l’ar-
ticle R. 615-2 du code de la propriété intellectuelle, le président qui ordonne une 
saisie-contrefaçon peut, afin d’assurer la protection du secret des affaires, « ordonner 
d’office le placement sous séquestre provisoire des pièces saisies, dans les conditions 
prévues à l’article R. 153-1 du code de commerce » ; que si le recours à une telle pro-
cédure est facultative pour le juge, celui-ci ne peut en revanche, afin d’assurer la pro-
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tection du secret des affaires, recourir à une autre procédure que celle ainsi légalement 
prévue ; qu’en retenant en l’espèce que le magistrat ayant rendu les deux ordonnances 
sur requête avait pu faire le choix, afin d’assurer la protection du secret des affaires, de 
ne pas recourir à la procédure de séquestre provisoire légalement prévue mais à celle 
différente de placement sous scellés, la cour d’appel a violé l’article R. 615-2 du code 
de la propriété intellectuelle. »

 Réponse de la cour

 Vu les articles R. 615-2, dernier alinéa, du code de la propriété intellectuelle et R. 
153-1 du code de commerce :

 13. Il ressort du premier de ces textes, qu’afin d’assurer la protection du secret des 
affaires, le président, qui autorise une mesure de saisie-contrefaçon, peut ordonner 
d’office le placement sous séquestre provisoire des pièces saisies, dans les conditions 
prévues au second de ces textes, lequel dispose :

 « Lorsqu’il est saisi sur requête sur le fondement de l’article 145 du code de procédure 
civile ou au cours d’une mesure d’instruction ordonnée sur ce fondement, le juge peut 
ordonner d’office le placement sous séquestre provisoire des pièces demandées afin 
d’assurer la protection du secret des affaires.

 Si le juge n’est pas saisi d’une demande de modification ou de rétractation de son 
ordonnance en application de l’article 497 du code de procédure civile dans un délai 
d’un mois à compter de la signification de la décision, la mesure de séquestre provisoire 
mentionnée à l’alinéa précédent est levée et les pièces sont transmises au requérant.

 Le juge saisi en référé d’une demande de modification ou de rétractation de l’or-
donnance est compétent pour statuer sur la levée totale ou partielle de la mesure de 
séquestre dans les conditions prévues par les articles R. 153-3 à R. 153-10. »

 14. Pour rejeter la demande de rétractation des ordonnances ayant autorisé la saisie 
réelle ou par voie de photocopie ou de photographie de documents « sous réserve 
de placement sous scellés en cas d’atteinte au secret des affaires », l’arrêt, après avoir 
considéré que si une procédure spécifique de placement sous séquestre provisoire est 
prévue aux articles R. 615-2, dernier alinéa, du code de la propriété intellectuelle et 
R. 153-1 du code de commerce, une telle procédure était facultative et le juge n’était 
pas tenu d’y recourir, relève que c’est le choix fait par le magistrat, qui a décidé de 
prononcer la mesure, différente et plus protectrice du saisi, de placement sous scellés 
des pièces de nature à violer le secret des affaires.

 15. En statuant ainsi, alors qu’afin d’assurer la protection du secret des affaires de la 
partie saisie, le président, statuant sur une demande de saisie-contrefaçon, ne peut que 
recourir, au besoin d’office, à la procédure spéciale de placement sous séquestre provi-
soire, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 17. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 18. La cassation porte sur le chef de dispositif qui confirme l’ordonnance du 12 juin 
2020 en toutes ses dispositions.
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 19. En vertu de l’article R. 615-2, dernier alinéa, du code de la propriété intellec-
tuelle, le président qui autorise une mesure de saisie-contrefaçon peut prononcer le 
placement sous séquestre provisoire des documents saisis pour assurer le respect du 
secret des affaires.

 20. Il ressort des ordonnances n° 20/00009 et 20/00010 du 7 janvier 2020 que le juge 
a autorisé la saisie réelle ou par voie de photocopie ou de photographie de documents 
« sous réserve de placement sous scellés en cas d’atteinte au secret des affaires », cepen-
dant qu’à compter de l’entrée en vigueur du décret n° 2018-1126 du 11 décembre 
2018, le placement sous séquestre provisoire était la seule mesure pouvant être pro-
noncée pour garantir le secret des affaires du saisi.

 21. Il y a donc lieu d’ordonner la rétractation partielle de ces ordonnances, en ce 
qu’elles ont ordonné le placement sous scellés des documents saisis en cas d’atteintes 
au secret des affaires.

 22. Les demandes de levée des scellés et d’aménagement des modalités de divulgation 
des pièces saisies, formées à titre subsidiaire par la société Vivacy et à titre reconven-
tionnel par la société Teoxane, s’avèrent dès lors sans objet.

 23. Il convient, par conséquent, d’infirmer l’ordonnance entreprise de ces chefs et de 
la confirmer pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant l’ordonnance de réfé-
ré-rétractation du 12 juin 2020 en toutes ses dispositions, il rejette la demande de ré-
tractation, ordonne la levée des scellés portés sur les documents 1 à 5 appréhendés par 
M. [O], huissier de justice à [Localité 3], ainsi que la levée des scellés de l’enveloppe 
constituée par M. [T], huissier de justice à [Localité 5], à l’occasion des saisies-contre-
façons du 8  janvier 2020, rejette la demande de restitution formée par la société 
Laboratoires Vivacy du document n° 2 appréhendé par Me [O] et ordonne la remise 
à la société Teoxane des documents n° 1 à 5 par Me [O] et des documents saisis par 
Me [T] selon certaines modalités, l’arrêt rendu le 25 juin 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Ordonne la rétractation des ordonnances n° RG 20/00009 et 20/00010 du 7 janvier 
2020 en ce qu’elles ont ordonné le placement sous scellés des documents saisis en cas 
d’atteintes au secret des affaires et ordonne la remise en intégralité des pièces saisies par 
Me [O] et Me [T] à la société Teoxane ;

 Déclare les demandes de levée des scellés et d’aménagement des modalités de divul-
gation des pièces saisies, formées à titre subsidiaire par la société Laboratoires Vivacy et 
à titre reconventionnel par la société Teoxane, sans objet ;

 Confirme l’ordonnance du 12 juin 2020 pour le surplus.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat général : M. Debacq - 
Avocat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -
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Textes visés : 

Article 845, alinéa 3, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2019-1333 
du 11 décembre 2019 ; article R. 615-2, dernier alinéa, du code de la propriété intellectuelle ; 
article R. 153-1 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité de présenter la requête en saisie-contrefaçon au président de la chambre à laquelle 
l’affaire a été distribuée ou au juge déjà saisi, à rapprocher : Com., 26 mars 2008, pourvoi n° 05-
19.782, Bull. 2008, IV, n° 70 (rejet).

PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE

1re Civ., 8 février 2023, n° 21-23.976, (B), FS

– Rejet –

 ■ Droits d’auteur – Droits moraux – Droit au respect de l’oeuvre – 
Atteinte – Caractérisation – Exclusion – Cas – Séparation du texte et 
de la musique.

Le texte et la musique d’une chanson relevant de genres différents et étant dissociables, le seul fait que le texte 
soit séparé de la musique ne porte pas nécessairement atteinte au droit moral de l’auteur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 janvier 2021), M. [N], agissant en qualité d’exécuteur 
testamentaire en charge de l’exercice du droit moral de [P] [K], dit [P] [Y], compo-
siteur et artiste-interprète, décédé le 13 mars 2010, et la société Productions Alleluia, 
titulaire des droits de reproduction des oeuvres de celui-ci, faisant grief à la société 
Librairie Arthème Fayard d’avoir publié un ouvrage intitulé « [P] [Y] « Je ne chante 
pas pour passer le temps » », signé par l’écrivain [E] [M], qui reproduisait cent trente-
et-un extraits des chansons de [P] [Y], ainsi que, en page de couverture, le titre de l’une 
d’elles, l’ont assignée en contrefaçon.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en ses première à troisième branches

 Enoncé du moyen

 3. M. [N] et la société Productions Alleluia font grief à l’arrêt de rejeter leurs de-
mandes, alors :

 « 1°/ que, lorsqu’une oeuvre a été divulguée, son auteur ne peut interdire les courtes 
citations justifiées par le caractère critique, polémique, pédagogique, scientifique ou 
d’information de l’oeuvre à laquelle elles sont incorporées ; que chaque citation doit 
être faite conformément aux bons usages et dans la mesure justifiée par le but poursui-
vi ; qu’en affirmant, de manière générale, pour accueillir l’exception de courte citation, 
que l’ouvrage était de qualité et que les citations litigieuses étaient justifiées par son 
caractère pédagogique et d’information, sans les examiner individuellement afin de 
vérifier leur adéquation et leur nécessité par rapport au but poursuivi par l’ouvrage, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 122-5, 3°, 
a), du code de la propriété intellectuelle, interprété à la lumière de l’article 5, § 3, d), 
de la directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 
sur l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la 
société de l’information ;

 2°/ qu’une décision de justice doit se suffire à elle-même ; qu’il ne peut être suppléé 
au défaut ou à l’insuffisance de motifs par le seul visa des documents de la cause ; qu’en 
énonçant, pour accueillir l’exception de courte citation, qu’en toute hypothèse, la 
société Librairie Arthème Fayard avait procédé dans ses écritures, pour chacun des ex-
traits cités, à un exposé du contexte dans lequel s’inscrivait cette citation, démontrant 
ainsi que chacune des citations était nécessaire à l’analyse critique de la chanson citée, 
sans en rapporter la teneur, la cour d’appel n’a pas donné de motifs à sa décision et a 
méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ que la courte citation ne peut être effectuée que dans le respect du droit moral de 
l’auteur ; qu’une chanson, lorsqu’elle est l’oeuvre d’un auteur-compositeur unique ou 
lorsqu’elle est une oeuvre de collaboration, constitue un tout indivisible, en sorte que 
la citation de ses seules paroles porte atteinte à son intégrité ; qu’en énonçant, pour 
exclure toute atteinte au droit moral de [P] [Y] et accueillir l’exception de courte cita-
tion pour les oeuvres dont il était auteur compositeur ou coauteur, qu’aucune atteinte 
au droit moral ne pouvait résulter du fait que le texte avait été séparé de la musique, 
dans la mesure où le texte et la musique relèvent de genres différents et sont disso-
ciables, la cour d’appel, qui a énoncé un motif inopérant, a violé l’article L. 121-1 du 
code de la propriété intellectuelle, ensemble son article L. 122-5, 3°, a), interprété à la 
lumière de l’article 5, § 3, sous d), de la directive 2001/29/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 22 mai 2001 sur l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur 
et des droits voisins dans la société de l’information. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 121-1 du code de la propriété intellectuelle, l’auteur jouit du droit 
au respect de son nom, de sa qualité et de son oeuvre, lequel, attaché à sa personne, est 
transmissible à cause de mort à ses héritiers et dont l’exercice peut être conféré à un 
tiers en vertu de dispositions testamentaires.

 5. Cependant, lorsque l’oeuvre a été divulguée, l’auteur ne peut, en application de 
l’article L. 122-5, 3°, du code de la propriété intellectuelle, interdire les analyses et 
courtes citations justifiées par le caractère critique, polémique, pédagogique, scienti-
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fique ou d’information de l’oeuvre à laquelle elles sont incorporées, sous réserve que 
soient indiqués clairement le nom de l’auteur et la source.

 6. En premier lieu, la cour d’appel a énoncé, à bon droit, que, le texte et la musique 
d’une chanson relevant de genres différents et étant dissociables, le seul fait que le texte 
ait été séparé de la musique ne portait pas nécessairement atteinte au droit moral de 
l’auteur.

 7. En second lieu, en retenant que la société Librairie Arthème Fayard avait, par un 
exposé, pour chaque citation, de son contexte, démontré que chacune d’elles était 
nécessaire à l’analyse critique de la chanson à laquelle se livrait M. [M], permettant 
au lecteur de comprendre le sens de l’oeuvre évoquée et l’engagement de l’artiste, et 
que ces citations ne s’inscrivaient pas dans une démarche commerciale ou publicitaire 
mais étaient justifiées par le caractère pédagogique et d’information de l’ouvrage qui, 
richement documenté, s’attachait à mettre en perspective les textes des chansons au 
travers des étapes de la vie de [P] [Y], la cour d’appel, appréciant elle-même, par une 
décision motivée, les justifications apportées aux citations litigieuses, a pu accueillir 
l’exception de courte citation.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Articles L. 121-1 et L. 122-5, 3°, du code de la propriété intellectuelle.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 1 février 2023, n° 20-22.176, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Démarchage et vente à domicile – Contrat conclu hors 
établissement – Obligations légales d’information – Professionnel – 
Accomplissement – Preuve – Charge.

Il résulte des articles L. 121-17, III, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, et 1315, devenu 1353, du code civil que la charge de la preuve 
de l’accomplissement par le professionnel des obligations légales d’information mises à sa charge à l’occasion de 
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la conclusion d’un contrat hors établissement pèse sur celui-ci. Il lui incombe dès lors de rapporter la preuve de la 
régularité d’un tel contrat au regard des mentions légales devant y figurer à peine de nullité.   

Inverse la charge de la preuve une cour d’appel qui rejette une demande d’annulation de contrats de vente et de 
crédit affecté formée par les acquéreurs aux motifs que ceux-ci ne produisent qu’une copie incomplète du contrat 
de vente et qu’elle n’est pas en mesure de vérifier si ce contrat était conforme au code de la consommation.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à MM. [S] et [P] [N] et à Mmes [K] et [T] [N] en leurs qualités 
respectives de conjoint survivant et d’héritiers de [O] [D] épouse [N], décédée le 
6 janvier 2021, de leur reprise d’instance.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 3 juin 2020), le 17 juillet 2014, à la suite d’un démar-
chage à domicile, M. [N] et son épouse [O] [D] (les acquéreurs) ont acquis de la socié-
té Sweetcom (le vendeur) une pompe à chaleur et un chauffe-eau thermodynamique 
financés par un crédit souscrit auprès de la société Domofinance (la banque).

 3. Invoquant l’irrégularité du bon de commande et une absence de réalisation des 
économies annoncées, les acquéreurs ont assigné le vendeur et la banque en annula-
tion des contrats de vente et de crédit affecté et en indemnisation.

 4. Le vendeur a été placé en liquidation judiciaire, la société EKIP’ étant désignée en 
qualité de liquidateur judiciaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. M. [N], agissant en son nom personnel et en sa qualité d’ayant droit de [O] [D] 
son épouse, Mmes [K] et [T] [N] et M. [P] [N], agissant en leurs qualités d’héritiers 
de [O] [D], font grief à l’arrêt de rejeter les demandes formées par les emprunteurs, 
alors «  qu’il appartient au professionnel de rapporter la preuve de la régularité du 
contrat conclu avec un consommateur à la suite d’un démarchage à domicile ; qu’il lui 
incombe donc de produire un bon de commande complet comportant les mentions 
informatives requises à peine de nullité par les anciens articles L. 121-18 et suivants du 
code de la consommation dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-301 
du 14 mars 2016 ; qu’en affirmant, pour débouter les emprunteurs de leur demande 
en nullité de la vente et du contrat de crédit qui en était l’accessoire, qu’ils avaient 
produit une copie incomplète du bon de commande qui ne permettait pas de vérifier 
la conformité du contrat au code de la consommation, quand il appartenait au ven-
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deur de rapporter la preuve de la régularité du bon de commande par la production 
d’un document complet comportant toutes les mentions requises par les dispositions 
précitées du code de la consommation, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve, 
en violation de l’ancien article 1315 devenu l’article 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 121-17, III, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, et l’article 1315, devenu 
1353, du code civil :

 7. Il résulte de ces textes que la charge de la preuve de l’accomplissement par le pro-
fessionnel des obligations légales d’information mises à sa charge à l’occasion de la 
conclusion d’un contrat hors établissement pèse sur celui-ci.

 8. Il lui incombe dès lors de rapporter la preuve de la régularité d’un tel contrat au 
regard des mentions légales devant y figurer à peine de nullité.

 9. Pour rejeter la demande d’annulation des contrats de vente et de crédit affecté, 
l’arrêt retient que les acquéreurs ne produisent qu’une copie incomplète du contrat 
de vente et qu’ainsi la cour n’est pas en mesure de vérifier si le contrat est conforme 
au code de la consommation.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Agen ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Salomon - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 121-17, III, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article 1315, devenu 1353, du code civil.

Com., 15 février 2023, n° 21-10.950, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Intérêts – Taux – Taux effectif global – Mention erronée – Sanction – 
Condition.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 23 novembre 2020), le 15 avril 2012, la société Caisse 
régionale de crédit mutuel de Normandie, aux droits de laquelle est venue la société 
Banque européenne du crédit mutuel (la banque), a consenti à la société MG investis-
sements (l’emprunteuse) un prêt d’un montant de 200 000 euros, le taux effectif global 
mentionné dans l’acte de prêt étant de 4,56336 % par an.

 2. Le 11 décembre 2012, la banque a consenti à l’emprunteuse un second prêt, d’un 
montant de 100 000 euros, le taux effectif global mentionné dans l’acte de prêt étant 
de 3,35 % par an.

 3. L’emprunteuse ayant remboursé ces prêts par anticipation, la banque a inscrit au 
débit de son compte bancaire une certaine somme au titre des indemnités de rem-
boursement anticipé stipulées aux actes de prêt.

 4. Faisant valoir que les taux effectifs globaux mentionnés dans ces actes étaient erro-
nés et que la banque avait manqué à son obligation d’information concernant les mo-
dalités de calcul des indemnités de remboursement anticipé, l’emprunteuse l’a assignée 
en annulation des stipulations d’intérêts des prêts et en indemnisation. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’emprunteuse fait grief à l’arrêt de rejeter toutes ses demandes, alors :

 «  1°/ que doit être sanctionnée toute erreur affectant le taux effectif global qui 
fait apparaître, au détriment de l’emprunteur, un surcoût d’un montant supérieur 
à la décimale  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que « concernant le prêt de 
200 000 euros du 15 avril 2012 (...), le TEG mentionné dans cet acte est de 4,583 % 
alors que la société MG investissements se prévaut d’une expertise (...) qui aboutit à 
un TEG de 4,920 %» ; qu’en déboutant l’emprunteuse de ses demandes, quand l’erreur 
commise par la banque dans le calcul du TEG du prêt de 200 000 euros, supérieur à 
0,2 %, venait nécessairement au détriment de l’emprunteuse, la cour d’appel a violé 
l’article L. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016- 301 du 14 mars 2016 ; 

 2°/ que doit être sanctionnée toute erreur affectant le taux effectif global qui fait ap-
paraître, au détriment de l’emprunteur, un surcoût d’un montant supérieur à la déci-
male ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que « concernant le prêt de 100 000 eu-
ros du 11 décembre 2012, le TEG mentionné dans cet acte est de 3,350 %, alors que 
la société MG investissements se prévaut d’une expertise (...) qui aboutit à un TEG de 
3,685 %» ; qu’en déboutant l’emprunteuse de ses demandes, quand l’erreur commise 
par la banque dans le calcul du TEG du prêt de 100 000 euros, supérieur à 0,3 %, ve-
nait nécessairement au détriment de la société, la cour d’appel a violé l’article L. 313- 
1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-301 du 14 mars 2016, ensemble l’article R. 313-1 du même code, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-607 du 13 mai 2016. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 313-4 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2010-737 du 1er juillet 2010, et l’article L. 313-2 du code de la consommation, dans 
sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006 :

 6. En application de ces textes, l’erreur affectant la mention du taux effectif global 
dans l’écrit constatant un contrat de crédit n’est sanctionnée que lorsqu’elle vient au 
détriment de l’emprunteur, ce qui suppose que le taux effectif global mentionné dans 
cet écrit soit inférieur au taux effectif global correctement calculé.

 7. Pour rejeter les demandes de l’emprunteuse d’annulation des stipulations d’in-
térêts des deux contrats de prêts, l’arrêt retient, concernant le prêt d’un montant de 
200 000 euros, que le taux effectif global mentionné dans l’acte de prêt est de 4,583 % 
par an, cependant que l’emprunteuse se prévaut d’un taux effectif global réel de 4,92 % 
par an, soit un taux effectif global « par excès ». Il ajoute, concernant le prêt d’un mon-
tant de 100 000 euros, que le taux effectif global mentionné dans l’acte de prêt est de 
3,35 % par an, cependant que l’emprunteuse se prévaut d’un taux effectif global réel 
de 3,685 % par an, soit encore un taux effectif global « par excès ». Il en déduit que la 
société MG investissements ne peut pas se prévaloir d’une erreur qui lui est favorable. 

 8. En statuant ainsi, alors que, pour chacun des deux prêts, l’emprunteuse soutenait 
que le taux effectif global mentionné dans l’acte de prêt était inférieur au taux effectif 
global correctement calculé, de sorte que l’erreur qu’elle invoquait venait à son détri-
ment, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. L’emprunteuse fait le même grief à l’arrêt, alors « que la banque dispensatrice de 
crédit est tenue d’une obligation d’information sur les caractéristiques du prêt qu’elle 
propose aux emprunteurs de souscrire, afin de leur permettre de s’engager en toute 
connaissance de cause ; que, dans ses écritures d’appel, l’emprunteuse faisait expres-
sément valoir que la banque avait manqué à son obligation d’information lors de la 
conclusion des prêts des 15 avril et 11 décembre 2012, les termes de la clause de rem-
boursement anticipé ne permettant pas de déterminer le montant de cette indemnité ; 
« qu’en effet, les formules mathématiques (...) étaient difficiles à mettre en oeuvre et 
(...) seul le banquier disposait des outils informatiques et mathématiques permettant 
des simulations » ; qu’en outre, « la complexité des modalités de calcul, inaccessibles 
pour une entreprise n’ayant pas les outils informatiques équivalents à ceux d’une 
banque, a(vait) aussi pour objectif de dissimuler lors de la souscription du contrat les 
conséquences de la mise en jeu de telles clauses, eu égard à leur caractère particuliè-
rement excessif en ce qu’elles atteignent environ 15 % du montant du capital restant 
dû à la date du remboursement des crédits, ceci n’étant découvert qu’a posteriori par 
le souscripteur » ; que la cour d’appel a elle-même relevé qu’il était « indéniable (...) 
que les formules mathématiques qui sont détaillées à la suite sont difficiles à mettre en 
oeuvre par l’emprunteur, seul le banquier disposant des outils informatiques et ma-
thématiques permettant des simulations », et que le calcul de cette indemnité pouvait 
« apparaître comme complexe »  ; qu’en déboutant l’emprunteuse de ses demandes, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations dont 
il ressortait que la banque avait manqué à son obligation d’information vis-à-vis de 
l’emprunteuse, sur les implications financières concrètes de la clause de rembourse-
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ment anticipé, information qui aurait permis à cette dernière de s’engager en connais-
sance de cause, violant ainsi l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 10. Il résulte de ce texte qu’un établissement prêteur est tenu d’informer l’emprun-
teur sur les caractéristiques du prêt qu’il offre de lui consentir et en particulier, le cas 
échéant, sur les modalités du remboursement du prêt par anticipation, afin de lui per-
mettre de s’engager en toute connaissance de cause.

 11. Pour rejeter les demandes de la société, l’arrêt, après avoir relevé que les moda-
lités de remboursement des prêts par anticipation sont très précisément déterminées, 
notamment par les termes de l’article 3.2, figurant au paragraphe « Remboursement 
par anticipation », des deux actes de prêt, retient que la société ne précise pas en quoi 
cette stipulation est incompréhensible et ne justifie pas qu’à la lecture des actes au-
thentiques, avant leur signature, elle n’ait pas disposé de toutes les informations utiles 
de la banque sur les modalités du remboursement par anticipation. Il retient encore 
que la lecture de l’article 3.2 des prêts fait apparaître que le calcul de l’indemnité de 
remboursement anticipé, laquelle est égale à la différence entre, d’une part, le cumul 
des échéances restant à courir selon le tableau d’amortissement initial (capital et inté-
rêts), mais actualisées au taux de réemploi du capital remboursé, c’est-à-dire du taux 
en vigueur lors du remboursement anticipé, et d’autre part, le capital remboursé par 
anticipation, est aisé. Il ajoute que si ce calcul peut apparaître comme complexe, il n’est 
pas pour autant incompréhensible.

 12. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir que la banque, sur qui 
pesait la charge de la preuve, avait, lors de la conclusion des prêts des 15 avril et 11 dé-
cembre 2012, rempli son obligation d’information de la société sur les conséquences 
d’un remboursement par anticipation, dès lors que le fait que le calcul de l’indemnité 
de remboursement anticipé ne fût pas incompréhensible ne pouvait suffire à la satis-
faire, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : M.  Blanc  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Le Prado - Gilbert -
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Textes visés : 
Article L. 313-4 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-737 du 
1er juillet 2010 ; article L. 313-2 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2006-346 du 23 mars 2006 ; article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de sanction d’une clause relative aux intérêts en présence d’un taux effectif global 
inférieur à celui stipulé, à rapprocher  : 1re Civ., 12 octobre 2016, pourvoi n° 15-25.034, Bull. 
2016, I, n° 194 (rejet).

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Soc., 1 février 2023, n° 21-24.271, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Libertés fondamentales – Exercice – Droit d’alerte du salarié – 
Atteinte – Saisine du juge des référés – Pouvoirs – Etendue – 
Contestation sérieuse – Limites (non) – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 16 septembre 2021), rendu en matière de référé, 
Mme [E] a été engagée, le 1er septembre 2014, par la société Thales en qualité de res-
ponsable de la transformation des infrastructures centrales. Dans le cadre d’une mobi-
lité interne, elle a été engagée, à compter du 1er juillet 2017, par la société Thales SIX 
GTS France en qualité de responsable du département offres et projets export.

 2. Le 24 mars 2019, la salariée a saisi le comité d’éthique du groupe pour signaler des 
faits susceptibles d’être qualifiés de corruption, mettant en cause l’un de ses anciens 
collaborateurs et son employeur.

Le 7 octobre 2019, elle a informé le comité d’éthique de la situation de harcèlement 
dont elle estimait faire l’objet à la suite de cette alerte.

 3. Le 20 février 2020, le comité d’éthique a conclu à l’absence de situation contraire 
aux règles et principes éthiques.

 4. Par courrier du 13 mars 2020, l’employeur a convoqué la salariée à un entretien 
préalable puis, par courrier du 27 mai 2020, lui a notifié son licenciement.

 5. Le 30  juillet 2020, la salariée a saisi la formation des référés de la juridiction 
prud’homale afin principalement que soit constatée la nullité de son licenciement, 
intervenu en violation des dispositions protectrices des lanceurs d’alerte.

 6. Le syndicat SPIC UNSA (le syndicat) puis l’association Maison des lanceurs d’alerte 
(l’association) sont intervenus volontairement à l’instance.

 7. Le Défenseur des droits a déposé des observations devant la Cour de cassation.



271

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première à quatrième branches

 Enoncé du moyen

 8. La salariée, l’association et le syndicat font grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance 
en ce qu’elle « a dit que les pièces et moyens de droit fournis par la salariée n’ont pas 
permis d’établir et de démontrer un lien évident et non équivoque de cause à effet 
entre le fait d’avoir lancé une alerte et le licenciement pour cause réelle et sérieuse, 
que les représailles envers la salariée n’étaient pas davantage établies [en sorte] qu’il 
n’y avait pas eu violation du statut protecteur prévu par les dispositions de l’article 
L. 1132-3-3 du code du travail », de dire que « l’appréciation du motif de licencie-
ment de la salariée relevait exclusivement des juges du fond » et, en conséquence, de 
les débouter de leurs demandes tendant, pour la salariée, à ce qu’il soit jugé que son 
licenciement était nul en application de l’article L. 1132-4 du code du travail, que sa 
réintégration soit ordonnée et que la société Thales soit condamnée au paiement des 
salaires qui auraient dû lui être versés entre la fin de son préavis et sa réintégration, 
au paiement de la prime sur l’exercice 2019 et à une somme à titre de provision sur 
dommages-intérêts résultant du préjudice moral lié au licenciement discriminatoire, 
pour le syndicat, de sa demande tendant à ce que la société Thales soit condamnée à 
lui verser une somme à titre de dommages-intérêts provisionnels sur le fondement de 
l’article L. 2132-3 du code du travail et pour l’association, de ses demandes similaires à 
celle de la salariée et de sa demande tendant à ce que la société Thales soit condamnée 
à lui verser une somme sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, 
alors :

 « 1°/ que le juge des référés auquel il appartient, même en présence d’une contes-
tation sérieuse, de mettre fin au trouble manifestement illicite que constitue le licen-
ciement d’un salarié en raison de son statut de lanceur d’alerte, doit apprécier si les 
éléments qui lui sont soumis permettent de présumer qu’il a signalé une alerte dans 
le respect des articles 6 et 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 précitée, et 
dans l’affirmative, rechercher si l’employeur apporte des éléments objectifs de nature 
à justifier que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à l’alerte de 
l’intéressé ; qu’en affirmant, pour débouter la salariée de sa demande tendant à ce que 
son licenciement soit jugé nul comme résultant de l’alerte qu’elle avait émise, que 
l’examen de la cause réelle et sérieuse du licenciement relevait des juges du fond, après 
avoir pourtant considéré que la salariée avait le statut de lanceur d’alerte au sens de la 
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, de sorte qu’il lui appartenait de rechercher si 
le licenciement était justifié par des éléments objectifs étrangers à cette alerte et ce fai-
sant, reposait sur une cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a violé l’article R. 1455-6 
du code du travail, ensemble les articles L. 1132-3-3 et L. 1132-4 du code du travail ;

 2°/ qu’en retenant, pour débouter la salariée de sa demande tendant à ce que son 
licenciement soit annulé comme résultant de son statut de lanceur d’alerte, que l’ap-
préciation de la cause réelle et sérieuse de son licenciement relevait de la compétence 
exclusive des juges du fond, la cour d’appel, qui l’a privée d’une protection effective 
contre les discriminations, a violé les articles 6, § 1, 10 et 14 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article 
R. 1455-6 du code du travail ;
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 3°/ qu’en application de l’article L. 1132-3-3 du code du travail, en cas de litige relatif 
à un salarié qui a lancé une alerte dans le respect des articles 6 et 8 de la loi n° 2016-
1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et 
à la modernisation de la vie économique, dès lors que la personne présente des élé-
ments de fait qui permettent de présumer qu’elle a signalé une alerte dans le respect 
des articles 6 et 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 précitée, il incombe à 
la partie défenderesse, au vu de ces éléments, de prouver que sa décision est justifiée 
par des éléments objectifs étrangers à la déclaration de l’intéressé ; qu’en l’espèce, en 
affirmant que « si le conseil de prud’hommes ne pouvait s’appuyer exclusivement sur 
les pièces produites par la salariée pour exclure l’existence d’un lien manifeste entre la 
qualité de lanceur d’alerte et le licenciement, la cour, sur la base des éléments objectifs 
produits par l’employeur, aboutit à la même conclusion », après avoir pourtant affirmé 
que l’examen de la cause réelle et sérieuse du licenciement relevait des juges du fond 
et s’être bornée à examiner les mesures de représailles antérieures au licenciement, la 
cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a 
derechef violé les articles L. 1132-3-3 du code du travail et R. 1455-6 du code du 
travail ;

 4°/ qu’en application de l’article L. 1132-3-3 du code du travail, en cas de litige relatif 
à un salarié qui a lancé une alerte dans le respect des articles 6 et 8 de la loi n° 2016-
1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et 
à la modernisation de la vie économique, dès lors que la personne présente des élé-
ments de fait qui permettent de présumer qu’elle a signalé une alerte dans le respect 
des articles 6 et 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 précitée, il incombe à 
la partie défenderesse, au vu des éléments, de prouver que sa décision est justifiée par 
des éléments objectifs étrangers à la déclaration de l’intéressé ; qu’en affirmant, pour 
débouter la salariée de sa demande tendant à ce que son licenciement soit annulé car 
résultant de son statut de lanceur d’alerte, que la lettre de licenciement ne vise que 
des griefs portant sur le travail de la salariée et qu’il n’existerait pas de lien manifeste 
entre la qualité de lanceur d’alerte et le licenciement, alors qu’il n’appartenait pas à la 
salariée d’établir l’existence d’un lien manifeste entre son licenciement et son signa-
lement mais à l’employeur d’établir que le licenciement de la salariée était fondé sur 
des éléments objectifs étrangers à son alerte, la cour d’appel a violé le texte susvisé, 
ensemble l’article R 1455-6 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1132-3-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2022-401 du 21 mars 2022, L. 1132-4 et R. 1455-6 du même code :

 9. Selon le premier de ces textes, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou 
faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, pour avoir relaté ou 
témoigné, de bonne foi, de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime dont il aurait eu 
connaissance dans l’exercice de ses fonctions ou pour avoir signalé une alerte dans le 
respect des articles 6 à 8 de la loi du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la 
lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique.

En cas de litige relatif à l’application de ces dispositions, dès lors que le salarié présente 
des éléments de fait qui permettent de présumer qu’il a relaté ou témoigné de bonne 
foi de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime, ou qu’il a signalé une alerte dans le 
respect des articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 précitée, il in-
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combe à l’employeur, au vu des éléments, de prouver que sa décision est justifiée par 
des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de l’intéressé.

 10. Aux termes du deuxième de ces textes, toute disposition ou tout acte pris à l’égard 
d’un salarié en méconnaissance de ces dispositions est nul.

 11. Il résulte du dernier de ces textes que le juge des référés, auquel il appartient, même 
en présence d’une contestation sérieuse, de mettre fin au trouble manifestement illi-
cite que constitue la rupture d’un contrat de travail consécutive au signalement d’une 
alerte, doit apprécier si les éléments qui lui sont soumis permettent de présumer que le 
salarié a relaté ou témoigné de bonne foi de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime, 
ou qu’il a signalé une alerte dans le respect des articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 
9 décembre 2016 précitée et, dans l’affirmative, de rechercher si l’employeur rapporte 
la preuve que sa décision de licencier est justifiée par des éléments objectifs étrangers 
à la déclaration ou au témoignage de ce salarié.

 12. Pour dire n’y avoir lieu à référé, l’arrêt relève qu’aucun élément ne permet de 
remettre en cause la bonne foi de la salariée à l’occasion des alertes données succes-
sivement à sa hiérarchie puis au comité d’éthique du groupe et en déduit, sur le fon-
dement des articles 6 et 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, la qualité de 
lanceur d’alerte de l’intéressée.

 13. L’arrêt retient, d’abord, que le lien entre la réelle détérioration de la relation de 
travail et l’alerte donnée par la salariée ne ressort pas, de façon manifeste, des évalua-
tions professionnelles de celle-ci et que l’employeur, qui n’a pas eu la volonté d’éluder 
les termes de l’alerte, apporte un certain nombre d’éléments objectifs afin d’expliciter 
les faits présentés par la salariée comme étant constitutifs de représailles.

 14. Il énonce, ensuite, après avoir constaté que la lettre de licenciement déclinait des 
griefs portant exclusivement sur le travail de la salariée, que l’examen du caractère réel 
et sérieux de tels griefs relève du juge du fond.

 15. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la salariée présentait des éléments 
permettant de présumer qu’elle avait signalé une alerte dans le respect des articles 6 
à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, en sorte qu’il lui appartenait de re-
chercher si l’employeur rapportait la preuve que sa décision de licencier était justifiée 
par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de l’intéressée, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. La cassation prononcée sur le premier moyen rend sans objet le second moyen, 
le grief de harcèlement moral ne venant à l’appui d’aucune demande distincte mais 
ayant été présenté comme le second fondement des demandes au titre de la nullité du 
licenciement.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de nullité de l’ordonnance 
et la fin de non recevoir, l’arrêt rendu le 16 septembre 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Articles L. 1132-3-3, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022, L. 1132-
4 et R. 1455-6 du même code.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue des pouvoirs du juge des référés au cas d’une discrimination invoquée, à rappro-
cher : Soc., 31 mars 2016, pourvoi n° 14-25.237, Bull. 2016, V, n° 63 (rejet).

PRUD’HOMMES

Soc., 1 février 2023, n° 21-24.271, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Référé – Mesures conservatoires ou de remise en état – Trouble 
manifestement illicite – Applications diverses – Signalement 
d’une alerte – Dénonciation ou témoignage par le salarié – 
Licenciement – Justification – Eléments objectifs étrangers au 
signalement – Preuve – Appréciation – Office du juge – Nécessité – 
Portée.

Il résulte des dispositions de l’article L. 1132-3-3 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi 
n° 2022-401 du 21 mars 2022, et de celles des articles L. 1132-4 et R. 1455-6 du même code que, lors-
qu’elle constate qu’un salarié présente des éléments permettant de présumer qu’il a signalé une alerte dans le 
respect des articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, il appartient à la formation de référé 
de la juridiction prud’homale de rechercher si l’employeur rapporte la preuve que sa décision de le licencier était 
justifiée par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de l’intéressée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 16 septembre 2021), rendu en matière de référé, 
Mme [E] a été engagée, le 1er septembre 2014, par la société Thales en qualité de res-
ponsable de la transformation des infrastructures centrales. Dans le cadre d’une mobi-
lité interne, elle a été engagée, à compter du 1er juillet 2017, par la société Thales SIX 
GTS France en qualité de responsable du département offres et projets export.

 2. Le 24 mars 2019, la salariée a saisi le comité d’éthique du groupe pour signaler des 
faits susceptibles d’être qualifiés de corruption, mettant en cause l’un de ses anciens 
collaborateurs et son employeur.
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Le 7 octobre 2019, elle a informé le comité d’éthique de la situation de harcèlement 
dont elle estimait faire l’objet à la suite de cette alerte.

 3. Le 20 février 2020, le comité d’éthique a conclu à l’absence de situation contraire 
aux règles et principes éthiques.

 4. Par courrier du 13 mars 2020, l’employeur a convoqué la salariée à un entretien 
préalable puis, par courrier du 27 mai 2020, lui a notifié son licenciement.

 5. Le 30  juillet 2020, la salariée a saisi la formation des référés de la juridiction 
prud’homale afin principalement que soit constatée la nullité de son licenciement, 
intervenu en violation des dispositions protectrices des lanceurs d’alerte.

 6. Le syndicat SPIC UNSA (le syndicat) puis l’association Maison des lanceurs d’alerte 
(l’association) sont intervenus volontairement à l’instance.

 7. Le Défenseur des droits a déposé des observations devant la Cour de cassation.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première à quatrième branches

 Enoncé du moyen

 8. La salariée, l’association et le syndicat font grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance 
en ce qu’elle « a dit que les pièces et moyens de droit fournis par la salariée n’ont pas 
permis d’établir et de démontrer un lien évident et non équivoque de cause à effet 
entre le fait d’avoir lancé une alerte et le licenciement pour cause réelle et sérieuse, 
que les représailles envers la salariée n’étaient pas davantage établies [en sorte] qu’il 
n’y avait pas eu violation du statut protecteur prévu par les dispositions de l’article 
L. 1132-3-3 du code du travail », de dire que « l’appréciation du motif de licencie-
ment de la salariée relevait exclusivement des juges du fond » et, en conséquence, de 
les débouter de leurs demandes tendant, pour la salariée, à ce qu’il soit jugé que son 
licenciement était nul en application de l’article L. 1132-4 du code du travail, que sa 
réintégration soit ordonnée et que la société Thales soit condamnée au paiement des 
salaires qui auraient dû lui être versés entre la fin de son préavis et sa réintégration, 
au paiement de la prime sur l’exercice 2019 et à une somme à titre de provision sur 
dommages-intérêts résultant du préjudice moral lié au licenciement discriminatoire, 
pour le syndicat, de sa demande tendant à ce que la société Thales soit condamnée à 
lui verser une somme à titre de dommages-intérêts provisionnels sur le fondement de 
l’article L. 2132-3 du code du travail et pour l’association, de ses demandes similaires à 
celle de la salariée et de sa demande tendant à ce que la société Thales soit condamnée 
à lui verser une somme sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, 
alors :

 « 1°/ que le juge des référés auquel il appartient, même en présence d’une contes-
tation sérieuse, de mettre fin au trouble manifestement illicite que constitue le licen-
ciement d’un salarié en raison de son statut de lanceur d’alerte, doit apprécier si les 
éléments qui lui sont soumis permettent de présumer qu’il a signalé une alerte dans 
le respect des articles 6 et 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 précitée, et 
dans l’affirmative, rechercher si l’employeur apporte des éléments objectifs de nature 
à justifier que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à l’alerte de 
l’intéressé ; qu’en affirmant, pour débouter la salariée de sa demande tendant à ce que 
son licenciement soit jugé nul comme résultant de l’alerte qu’elle avait émise, que 
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l’examen de la cause réelle et sérieuse du licenciement relevait des juges du fond, après 
avoir pourtant considéré que la salariée avait le statut de lanceur d’alerte au sens de la 
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, de sorte qu’il lui appartenait de rechercher si 
le licenciement était justifié par des éléments objectifs étrangers à cette alerte et ce fai-
sant, reposait sur une cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a violé l’article R. 1455-6 
du code du travail, ensemble les articles L. 1132-3-3 et L. 1132-4 du code du travail ;

 2°/ qu’en retenant, pour débouter la salariée de sa demande tendant à ce que son 
licenciement soit annulé comme résultant de son statut de lanceur d’alerte, que l’ap-
préciation de la cause réelle et sérieuse de son licenciement relevait de la compétence 
exclusive des juges du fond, la cour d’appel, qui l’a privée d’une protection effective 
contre les discriminations, a violé les articles 6, § 1, 10 et 14 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article 
R. 1455-6 du code du travail ;

 3°/ qu’en application de l’article L. 1132-3-3 du code du travail, en cas de litige relatif 
à un salarié qui a lancé une alerte dans le respect des articles 6 et 8 de la loi n° 2016-
1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et 
à la modernisation de la vie économique, dès lors que la personne présente des élé-
ments de fait qui permettent de présumer qu’elle a signalé une alerte dans le respect 
des articles 6 et 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 précitée, il incombe à 
la partie défenderesse, au vu de ces éléments, de prouver que sa décision est justifiée 
par des éléments objectifs étrangers à la déclaration de l’intéressé ; qu’en l’espèce, en 
affirmant que « si le conseil de prud’hommes ne pouvait s’appuyer exclusivement sur 
les pièces produites par la salariée pour exclure l’existence d’un lien manifeste entre la 
qualité de lanceur d’alerte et le licenciement, la cour, sur la base des éléments objectifs 
produits par l’employeur, aboutit à la même conclusion », après avoir pourtant affirmé 
que l’examen de la cause réelle et sérieuse du licenciement relevait des juges du fond 
et s’être bornée à examiner les mesures de représailles antérieures au licenciement, la 
cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a 
derechef violé les articles L. 1132-3-3 du code du travail et R. 1455-6 du code du 
travail ;

 4°/ qu’en application de l’article L. 1132-3-3 du code du travail, en cas de litige relatif 
à un salarié qui a lancé une alerte dans le respect des articles 6 et 8 de la loi n° 2016-
1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et 
à la modernisation de la vie économique, dès lors que la personne présente des élé-
ments de fait qui permettent de présumer qu’elle a signalé une alerte dans le respect 
des articles 6 et 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 précitée, il incombe à 
la partie défenderesse, au vu des éléments, de prouver que sa décision est justifiée par 
des éléments objectifs étrangers à la déclaration de l’intéressé ; qu’en affirmant, pour 
débouter la salariée de sa demande tendant à ce que son licenciement soit annulé car 
résultant de son statut de lanceur d’alerte, que la lettre de licenciement ne vise que 
des griefs portant sur le travail de la salariée et qu’il n’existerait pas de lien manifeste 
entre la qualité de lanceur d’alerte et le licenciement, alors qu’il n’appartenait pas à la 
salariée d’établir l’existence d’un lien manifeste entre son licenciement et son signa-
lement mais à l’employeur d’établir que le licenciement de la salariée était fondé sur 
des éléments objectifs étrangers à son alerte, la cour d’appel a violé le texte susvisé, 
ensemble l’article R 1455-6 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1132-3-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2022-401 du 21 mars 2022, L. 1132-4 et R. 1455-6 du même code :

 9. Selon le premier de ces textes, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou 
faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, pour avoir relaté ou 
témoigné, de bonne foi, de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime dont il aurait eu 
connaissance dans l’exercice de ses fonctions ou pour avoir signalé une alerte dans le 
respect des articles 6 à 8 de la loi du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la 
lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique.

En cas de litige relatif à l’application de ces dispositions, dès lors que le salarié présente 
des éléments de fait qui permettent de présumer qu’il a relaté ou témoigné de bonne 
foi de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime, ou qu’il a signalé une alerte dans le 
respect des articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 précitée, il in-
combe à l’employeur, au vu des éléments, de prouver que sa décision est justifiée par 
des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de l’intéressé.

 10. Aux termes du deuxième de ces textes, toute disposition ou tout acte pris à l’égard 
d’un salarié en méconnaissance de ces dispositions est nul.

 11. Il résulte du dernier de ces textes que le juge des référés, auquel il appartient, même 
en présence d’une contestation sérieuse, de mettre fin au trouble manifestement illi-
cite que constitue la rupture d’un contrat de travail consécutive au signalement d’une 
alerte, doit apprécier si les éléments qui lui sont soumis permettent de présumer que le 
salarié a relaté ou témoigné de bonne foi de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime, 
ou qu’il a signalé une alerte dans le respect des articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 
9 décembre 2016 précitée et, dans l’affirmative, de rechercher si l’employeur rapporte 
la preuve que sa décision de licencier est justifiée par des éléments objectifs étrangers 
à la déclaration ou au témoignage de ce salarié.

 12. Pour dire n’y avoir lieu à référé, l’arrêt relève qu’aucun élément ne permet de 
remettre en cause la bonne foi de la salariée à l’occasion des alertes données succes-
sivement à sa hiérarchie puis au comité d’éthique du groupe et en déduit, sur le fon-
dement des articles 6 et 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, la qualité de 
lanceur d’alerte de l’intéressée.

 13. L’arrêt retient, d’abord, que le lien entre la réelle détérioration de la relation de 
travail et l’alerte donnée par la salariée ne ressort pas, de façon manifeste, des évalua-
tions professionnelles de celle-ci et que l’employeur, qui n’a pas eu la volonté d’éluder 
les termes de l’alerte, apporte un certain nombre d’éléments objectifs afin d’expliciter 
les faits présentés par la salariée comme étant constitutifs de représailles.

 14. Il énonce, ensuite, après avoir constaté que la lettre de licenciement déclinait des 
griefs portant exclusivement sur le travail de la salariée, que l’examen du caractère réel 
et sérieux de tels griefs relève du juge du fond.

 15. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la salariée présentait des éléments 
permettant de présumer qu’elle avait signalé une alerte dans le respect des articles 6 
à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, en sorte qu’il lui appartenait de re-
chercher si l’employeur rapportait la preuve que sa décision de licencier était justifiée 
par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de l’intéressée, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 16. La cassation prononcée sur le premier moyen rend sans objet le second moyen, 
le grief de harcèlement moral ne venant à l’appui d’aucune demande distincte mais 
ayant été présenté comme le second fondement des demandes au titre de la nullité du 
licenciement.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de nullité de l’ordonnance 
et la fin de non recevoir, l’arrêt rendu le 16 septembre 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Articles L. 1132-3-3, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022, L. 1132-
4 et R. 1455-6 du même code.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue des pouvoirs du juge des référés au cas d’une discrimination invoquée, à rappro-
cher : Soc., 31 mars 2016, pourvoi n° 14-25.237, Bull. 2016, V, n° 63 (rejet).

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 1 février 2023, n° 21-15.371, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – 
Contenu – Fixation de critères – Liberté des partenaires sociaux – 
Limites – Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 2313-2, L. 2313-3, L. 2313-4 du code du travail, et de l’article 5 de la directive 
2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à 
l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne, éclairé par le considérant 23 
de la directive, que les signataires d’un accord conclu selon les conditions mentionnées aux articles L. 2313-

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/63da1189b78bc005de6ccd19/dff7b02fdb714f117dd2c809712182b8
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2 et L. 2313-3 du code du travail déterminent librement les critères permettant la fixation du nombre et du 
périmètre des établissements distincts au sein de l’entreprise, à la condition toutefois, eu égard au principe de 
participation consacré par l’alinéa 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, qu’ils soient de 
nature à permettre la représentation de l’ensemble des salariés.

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – 
Contestation – Pouvoirs des juges – Etendue – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 février 2021), le 22 juin 2018, la société Air France 
(la société) a signé avec le syndicat CFDT Groupe Air France, le syndicat indépendant 
des cadres, agents de maîtrise et techniciens du groupe Air France, le syndicat UNSA 
aérien Air France et le syndicat général Force ouvrière Air France, organisations syn-
dicales ayant obtenu 74,41 % des suffrages lors des dernières élections professionnelles, 
un accord d’entreprise intitulé « accord relatif à la mise en place des comités sociaux 
et économiques d’établissement et du comité social économique central d’entreprise 
au sein de l’entreprise Air France  - périmètres des établissements distincts et mé-
thode ». Cet accord prévoit, comme précédemment, la division de l’entreprise en sept 
établissements dont un établissement regroupant, sous la dénomination « Exploitation 
aérienne », la direction générale des opérations aériennes, laquelle assure la gestion des 
pilotes, et la direction générale service en vol, compétente pour la gestion des person-
nels navigants commerciaux et des personnels commerciaux sédentaires.

 2. Le 2 août 2018, le syndicat des pilotes d’Air France (le SPAF) a assigné la société 
et les syndicats signataires devant le tribunal de grande instance, aux fins de demander 
l’annulation de l’accord d’entreprise du 22 juin 2018, ainsi que la mise en place d’un 
établissement distinct et d’un comité social et économique propres aux pilotes de ligne 
en application des articles L. 2313-2 et suivants du code du travail.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le SPAF fait grief à l’arrêt de le débouter de ces demandes, alors :

 « 1°/ que les règles qui régissent la détermination des établissements distincts sont 
d’ordre public ; que, pour déterminer, par accord d’entreprise, le nombre et le péri-
mètre des établissements distincts pour la constitution des CSE d’établissement, les 
partenaires sociaux ont l’obligation de tenir compte des différentes attributions de ces 
comités, et notamment des deux missions de la délégation du personnel consistant, 
pour la première, à présenter à l’employeur les réclamations individuelles ou collectives 
des salariés, et, pour la seconde, à promouvoir la santé, la sécurité et l’amélioration 
des conditions de travail dans l’entreprise, afin de favoriser l’exercice efficace de ces 
missions ; qu’en considérant, pour rejeter la demande du SPAF, que les critères retenus 
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pour déterminer le nombre et le périmètre des établissements distincts relevaient « de 
la seule liberté des partenaires sociaux », la cour d’appel a violé l’article 8 du Préam-
bule de la Constitution du 27 octobre 1946 et l’article L. 2313-2 du code du travail, 
ensemble l’article L. 2312-5 du même code ;

 2°/ que, pour déterminer, par accord d’entreprise, le nombre et le périmètre des 
établissements distincts pour la constitution des CSE d’établissement, les partenaires 
sociaux doivent tenir compte de la mission de la délégation du personnel consistant 
à présenter à l’employeur les réclamations individuelles ou collectives relatives à l’ap-
plication des conventions et accords applicables dans l’entreprise, afin de favoriser 
l’exercice efficace de cette mission ; que le SPAF faisait valoir qu’au regard du nombre 
important d’accords d’entreprise ne concernant que les pilotes, qu’il listait et détaillait 
et de la technicité de ceux-ci, il était indispensable que les pilotes disposent de leur 
propre comité social et économique afin que la bonne application de ces accords 
soit examinée par un comité compétent ; qu’il précisait que les personnels navigants 
commerciaux, majoritaires dans le CSE de l’établissement « Exploitation aérienne » 
n’étaient pas compétents pour apprécier les problématiques propres au pilotes et que, 
depuis la mise en place de ce CSE, dont le président et le secrétaire étaient des person-
nels navigants commerciaux, et malgré les demandes répétées du SPAF, aucune ques-
tion spécifique au métier de pilote n’avait été portée à l’ordre du jour des réunions du 
CSE ; qu’en se bornant, pour rejeter la demande du SPAF, à relever que les délégués 
des pilotes disposaient de 20 sièges sur 58 au CSE de l’établissement « Exploitation 
aérienne », soit une représentativité de 34 % et qu’il n’y avait pas lieu de distinguer 
entre pilotes, commerciaux aux sols et personnel navigant non pilotes, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si le fait que les délégués des pilotes n’aient qu’un vote mi-
noritaire au CSE ne les empêchait pas d’accomplir correctement leur mission consis-
tant à présenter à l’employeur les réclamations relatives à l’application des accords 
d’entreprise ne concernant que les pilotes, dont la technicité faisait que leur bonne 
application ne pouvait être utilement appréciée que par des délégués pilotes, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 2313-2 du code du 
travail, ensemble l’article L. 2312-5 du même code ;

 3°/ que, pour déterminer, par accord d’entreprise, le nombre et le périmètre des 
établissements distincts pour la constitution des CSE d’établissement, les partenaires 
sociaux doivent tenir compte de la mission de la délégation du personnel consistant à 
promouvoir la santé, la sécurité et l’amélioration des conditions de travail dans l’entre-
prise, afin de favoriser l’exercice efficace de cette mission ; que le SPAF faisait valoir 
que les missions de la commission santé, sécurité et conditions de travail (CSSCT) 
« pilotes » étaient celles qui lui étaient exclusivement déléguées par le CSE, que l’ordre 
du jour de la CSSCT « pilotes » était défini unilatéralement par son président, qui 
était un représentant de la direction, que la CSSCT « pilotes » ne pouvait se substi-
tuer au CSE lui-même pour voter à la place de celui-ci sur les questions concernant 
la santé, les conditions de travail et la sécurité des pilotes, que les propositions de la 
CSSCT « pilotes » devaient, pour faire l’objet d’un vote, être portées à l’ordre du jour 
des réunions du CSE composé majoritairement de non-pilotes et que les décisions 
et avis du CSE sur ces questions étaient subordonnés aux votes de non-pilotes ; qu’il 
précisait qu’aucune des nombreuses propositions de la CSSCT « pilotes » n’avait été 
mise à l’ordre du jour du CSE de l’établissement « Exploitation aérienne », et que les 
membres de la CSSCT peinaient à faire figurer à l’ordre du jour de la commission, 
qui était imposé par le président de cette dernière, certains sujets importants pour les 
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pilotes ; qu’en se bornant, pour rejeter la demande du SPAF, à relever qu’il existait une 
CSSCT pour les pilotes sans rechercher, comme elle y était invitée, si le fonctionne-
ment de cette CSSCT permettait réellement aux délégués des pilotes, eu égard au 
pouvoir du CSE composé majoritairement de non-pilotes, de promouvoir la santé, la 
sécurité et l’amélioration des conditions de travail des pilotes, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article L. 2313-2 du code du travail, ensemble 
les articles L. 2312-5 et L. 2312-9 du même code ;

 4°/ que le SPAF faisait valoir qu’en application de l’accord du 12 novembre 2018, 
les représentants de proximité « pilotes » n’avaient, en matière d’hygiène, de sécuri-
té et de conditions de travail, qu’un rôle de remontée de propositions à la CSSCT, 
qu’ils ne pouvaient voter aucune délibération en la matière, que l’ordre du jour de la 
commission était établi par la direction et que les inspections étaient subordonnées au 
vote majoritaire de non-pilotes au CSE ; qu’il soutenait également qu’en matière de 
présentation des réclamations individuelles ou collective, les missions des représentants 
de proximité « pilotes  » étaient exclusivement celles qui leur étaient déléguées par 
la CSE où les pilotes étaient minoritaires et qu’à défaut de délégation, seul le CSE 
statuait sur les réclamations à présenter à l’employeur ; qu’en se bornant, pour rejeter 
la demande du SPAF, à relever qu’il avait été mis en place pour le CSE de l’établis-
sement « Exploitation aérienne » une délégation d’une centaine de représentants de 
proximité, dont 28 pour les seuls pilotes, sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
le fonctionnement concret de cette représentation de proximité permettait réellement 
aux délégués des pilotes, eu égard au pouvoir du CSE composé majoritairement de 
non-pilotes, d’assurer les missions du CSE en matière de santé, de sécurité et d’amélio-
ration des conditions de travail des pilotes et en matière de présentation à l’employeur 
des réclamations des pilotes, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article L. 2313-2 du code du travail, ensemble les articles L. 2312-5 et L. 2312-9 
du même code ;

 5°/ que, pour déterminer, par accord d’entreprise, le nombre et le périmètre des 
établissements distincts pour la constitution des CSE d’établissement, les partenaires 
sociaux doivent tenir compte de la mission de la délégation du personnel consistant 
à exercer le droit d’alerte en situation de danger grave et imminent, afin de favoriser 
l’exercice efficace de cette mission ; que le SPAF faisait valoir que l’appréciation des 
mesures correctives à un danger grave et imminent signalé par un élu pilote au CSE 
était, en cas de divergence entre le lanceur d’alerte et l’employeur, laissé à l’apprécia-
tion d’un vote majoritaire de non-pilotes, qui ne pourraient statuer en connaissance 
de cause sur les problèmes techniques propres aux pilotes ; qu’en se bornant, pour re-
jeter la demande du SPAF, à relever que les élus du CSE disposaient tous de la faculté 
d’actionner un droit d’alerte, sans rechercher, comme elle y était invitée, si les modali-
tés de l’exercice de ce droit permettaient réellement aux délégués des pilotes, eu égard 
au pouvoir du CSE composé majoritairement de non-pilotes, de faire un usage effectif 
de leur droit d’alerte en cas de danger grave et imminent, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 2313-2 du code du travail, ensemble les 
articles L. 2312-5, L. 2312-60 et L. 4132-2 du même code ;

 6°/ qu’en toute hypothèse, pour déterminer, par accord d’entreprise, le nombre et le 
périmètre des établissements distincts pour la constitution des CSE d’établissements, 
les partenaires sociaux doivent tenir compte de l’existence ou non d’un chef d’établis-
sement doté d’une autonomie de gestion ; qu’en considérant, pour rejeter la demande 
du SPAF, que les pilotes ne constituaient pas une entité économique distincte et auto-
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nome au sein de la société Air France dès lors qu’ils étaient « rattachés à une direction 
opérationnelle » et qu’ils ne dépendaient pas d’un établissement propre pour lequel 
un chef d’établissement était en place sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
l’autonomie du directeur général des opérations aériennes (DG.OA), sous la direction 
duquel travaillent tous les pilotes, en matière de gestion du personnel, de négociation 
des accords et de budget, ne permettait pas de faire regarder l’ensemble des pilotes 
comme un établissement distinct, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 2313-2 du code du travail ;

 7°/ que le juge judiciaire est compétent pour connaître directement de la contestation 
de la validité de l’accord par lequel les partenaires sociaux déterminent le nombre et 
le périmètre des établissements distincts pour la constitution des CSE d’établissement ; 
qu’en considérant, pour rejeter la demande du SPAF, que le pouvoir de contrôle sur le 
nombre et le périmètre des établissements distincts était exercé d’abord par l’autorité 
administrative puis en cas de contestation par le juge judiciaire, la cour d’appel a violé 
l’article L. 2313-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 4. En vertu de l’article L. 2313-2 du code du travail, un accord d’entreprise, conclu 
dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article L. 2232-12, détermine le 
nombre et le périmètre des établissements distincts.

L’article L. 2313-3 prévoit également qu’en l’absence d’accord conclu dans les condi-
tions mentionnées à l’article L. 2313-2 et en l’absence de délégué syndical, un accord 
entre l’employeur et le comité social et économique, adopté à la majorité des membres 
titulaires élus de la délégation du personnel du comité, peut déterminer le nombre et 
le périmètre des établissements distincts.

 5. Aux termes de l’article L. 2313-4 du même code, en l’absence d’accord conclu 
dans les conditions mentionnées aux articles L. 2313-2 et L. 2313-3, l’employeur fixe 
le nombre et le périmètre des établissements distincts, compte tenu de l’autonomie 
de gestion du responsable de l’établissement, notamment en matière de gestion du 
personnel.

 6. Aux termes de l’article 5 de la directive 2002/14/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et 
la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne, intitulé « Informa-
tion et consultation découlant d’un accord », les États membres peuvent confier aux 
partenaires sociaux au niveau approprié, y compris au niveau de l’entreprise ou de 
l’établissement, le soin de définir librement et à tout moment par voie d’accord négo-
cié les modalités d’information et de consultation des travailleurs. Ces accords, et les 
accords existant à la date figurant à l’article 11, ainsi que les éventuelles prorogations 
ultérieures de ces accords, peuvent prévoir, dans le respect des principes énoncés à 
l’article 1 et dans des conditions et limites fixées par les États membres, des dispositions 
différentes de celles visées à l’article 4.

 7. L’article 4.4 de la directive précise que la consultation s’effectue au niveau pertinent 
de direction et de représentation, en fonction du sujet traité.

 8. Le considérant 23 de la directive indique à cet égard que l’objectif de la présente 
directive sera atteint en établissant un cadre général reprenant les principes, les dé-
finitions et les modalités en matière d’information et de consultation, que les États 
membres devront respecter et adapter à leurs réalités nationales, en assurant, le cas 
échéant, aux partenaires sociaux un rôle prépondérant en leur permettant de définir 
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librement, par voie d’accord, les modalités d’information et de consultation des travail-
leurs qu’ils jugent les plus conformes à leurs besoins et à leurs souhaits.

 9. Il en résulte que les signataires d’un accord conclu selon les conditions mention-
nées aux articles L. 2313-2 et L. 2313-3 du code du travail déterminent librement les 
critères permettant la fixation du nombre et du périmètre des établissements distincts 
au sein de l’entreprise, à la condition toutefois, eu égard au principe de participation 
consacré par l’alinéa 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, qu’ils 
soient de nature à permettre la représentation de l’ensemble des salariés.

 10. Ayant d’abord exactement énoncé que les critères retenus pour déterminer le 
nombre et le périmètre des établissements relèvent de la seule liberté des partenaires 
sociaux, la cour d’appel n’encourt pas le grief invoqué par la première branche.

 11. Ayant ensuite constaté que la représentation des pilotes au sein du comité social 
et économique «  Exploitation aérienne  » est assurée, d’une part, par l’élection de 
délégués dans un collège propre constitué de 20 sièges sur les sièges de titulaires soit 
une représentativité de 34 % alors même qu’ils ne constituent que 22 % des effectifs 
de l’exploitation aérienne et, d’autre part, par l’existence dans ce comité d’une com-
mission « santé, sécurité et conditions de travail » pour chaque catégorie de personnel 
dont les pilotes, et rappelé que chaque représentant du personnel au sein du comité 
social et économique dispose de la faculté d’exercer un droit d’alerte, la cour d’ap-
pel, abstraction faite des motifs erronés mais surabondants critiqués par la septième 
branche, a légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Huglo - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP 
Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 2313-2, L. 2313-3 et L. 2313-4 du code du travail ; article 5 de la directive 2002/14/
CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à 
l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne.

Soc., 1 février 2023, n° 21-13.206, (B), FS

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Représentants de 
proximité – Désignation – Contestation – Modalités – Détermination – 
Portée.
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Il résulte de l’application combinée des articles L. 2313-7 et R. 2314-24 du code du travail, R. 211-3-15, 1°, 
et R. 211-3-16 du code de l’organisation judiciaire et 761, 2°, du code de procédure civile que la contestation 
des désignations de représentants de proximité, qui sont membres du comité social et économique (CSE) ou 
désignés par lui pour une durée qui prend fin avec celle du mandat des membres élus, doit être formée devant le 
tribunal judiciaire statuant sur requête, les parties étant dispensées de constituer avocat. 

Les contestations relatives aux conditions de désignation des représentants de proximité sont de la compétence 
du tribunal judiciaire du lieu où la désignation est destinée à prendre effet, peu important les modalités de cette 
désignation définies par l’accord d’entreprise qui met en place ces représentants.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Paris, 1er mars 2021), un accord 
collectif, intitulé « accord portant sur la représentation du personnel au sein de l’en-
seigne Fnac », a été conclu le 18 septembre 2018 entre la société Fnac Darty partici-
pations et services et les sociétés françaises dont la première détient plus de 50 % du 
capital, et les organisations syndicales représentatives. Il prévoit la mise en place d’un 
comité social et économique unique au sein de la société Codirep, incluse dans le pé-
rimètre de l’accord, ainsi que des représentants de proximité, en application de l’article 
L. 2313-7 du code du travail, au niveau de chaque site de plus de onze salariés compris 
dans le périmètre du comité social et économique.

 2. Les membres de la délégation du personnel au comité social et économique Codi-
rep (le comité social et économique) ont été élus en février 2019.

 3. Au regard de son effectif, le site de [Localité 28] de la société Codirep a bénéficié 
de quatre sièges de représentant de proximité, qui ont tous été attribués à des candidats 
du syndicat CFTC. A la suite de la démission de l’un de ces représentants de proximité, 
lors de sa réunion du 10 décembre 2020, qui s’est tenue par visioconférence, le comité 
social et économique a désigné, parmi les deux candidats présentés, M. [N], candidat 
sans appartenance syndicale.

 4. Invoquant un non-respect des règles prévues par l’accord collectif du 18 septembre 
2018 et des avis de la commission de suivi et d’interprétation de cet accord, la fédéra-
tion des syndicats CFTC commerces services et force de vente (le syndicat CFTC) a 
saisi, le 29 décembre 2020, le tribunal judiciaire aux fins notamment d’annuler l’élec-
tion de M. [N].

 5. En défense, le comité social et économique, Mme [Y] et quatorze autres salariés 
(les salariés) ont demandé au tribunal de se déclarer incompétent au profit du tribunal 
judiciaire de Créteil, saisi par voie d’assignation selon la procédure avec représentation 
obligatoire des parties, et de dire irrecevables les demandes formées par le syndicat.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, et sur le troisième 
moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le comité social et économique et les salariés font grief au jugement de constater 
la compétence du tribunal judiciaire de Paris et d’annuler l’élection par le comité 
social et économique de M. [N], le 10 décembre 2020, en qualité de représentant de 
proximité au magasin de [Localité 28], alors :

 « 1°/ que la saisine du tribunal judiciaire en contestation de la désignation d’un re-
présentant de proximité ne peut se faire que par voie d’assignation ; qu’en l’espèce, en 
déclarant le tribunal judiciaire de Paris compétent et en statuant sur les demandes de la 
fédération CFTC en annulation de la désignation de M. [N], quand il ressortait de ses 
propres constatations que la fédération CFTC avait saisi le tribunal judiciaire de Paris 
par requête et non par assignation comme elle aurait dû le faire, le tribunal judiciaire 
a violé l’article 750 du code de procédure civile ;

 2°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs  ; qu’en 
l’espèce, le CSE Codirep faisait valoir que le tribunal judiciaire ne pouvait être saisi 
des demandes de la fédération CFTC en annulation de la désignation de M. [N] en 
qualité de représentant de proximité que par voie d’assignation et non par voie de re-
quête, de sorte que les demandes de la fédération syndicale étaient irrecevables ; qu’en 
déclarant le tribunal judiciaire de Paris compétent et en statuant sur les demandes de 
la fédération syndicale, sans répondre à ce moyen opérant du CSE Codirep, le tribunal 
judiciaire a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ que la saisine du tribunal judiciaire en contestation de désignation d’un repré-
sentant de proximité ne peut se faire que selon la procédure avec représentation obli-
gatoire ; qu’en l’espèce, le CSE Codirep faisait valoir que le tribunal judiciaire avait 
été irrégulièrement saisi puisque la fédération CFTC avait déposé sa requête sans être 
représentée par un avocat ; qu’en déclarant le tribunal judiciaire de Paris compétent 
et en statuant sur les demandes de la fédération syndicale, sans rechercher, comme il y 
était invité, si la fédération CFTC n’aurait pas dû être représentée par un avocat lors 
de saisine du tribunal, le tribunal judiciaire a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 760 et 761 du code de procédure civile et R. 2113-15 et R. 211-3-16 du 
code de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour

 8. L’article L. 2313-7 du code du travail dispose que l’accord d’entreprise défini à 
l’article L. 2313-2 peut mettre en place des représentants de proximité.

L’accord définit également : 1° Le nombre de représentants de proximité ; 2° Les at-
tributions des représentants de proximité, notamment en matière de santé, de sécurité 
et de conditions de travail ; 3° Les modalités de leur désignation ; 4° Leurs modalités 
de fonctionnement, notamment le nombre d’heures de délégation dont bénéficient les 
représentants de proximité pour l’exercice de leurs attributions.

Les représentants de proximité sont membres du comité social et économique ou 
désignés par lui pour une durée qui prend fin avec celle du mandat des membres élus 
du comité.

 9. En application de l’article R. 2314-24 du code du travail, le tribunal judiciaire est 
saisi par requête des contestations portant sur l’électorat et la régularité des opérations 
électorales ainsi que sur la désignation de représentants syndicaux.
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 10. Aux termes de l’article R. 211-3-15, 1°, du code de l’organisation judiciaire, dans 
sa rédaction issue du décret n° 2020-1214 du 2 octobre 2020, le tribunal judiciaire 
connaît des contestations relatives à l’électorat, à l’éligibilité et à la régularité des opé-
rations électorales en ce qui concerne l’élection des membres de la délégation du 
personnel aux comités sociaux et économiques d’entreprise, aux comités sociaux et 
économiques d’établissement et aux comités sociaux et économiques centraux d’en-
treprise.

 11. Selon l’article R. 211-3-16 du même code, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2020-1214 du 2 octobre 2020, le tribunal judiciaire connaît des contestations re-
latives à la désignation des délégués syndicaux et des représentants syndicaux aux 
comités sociaux et économiques d’entreprise, aux comités sociaux et économiques 
d’établissement, aux comités sociaux et économiques centraux d’entreprise et aux 
comités de groupe.

 12. En vertu de l’article 761, 2°, du code de procédure civile, les parties sont dispen-
sées de constituer avocat dans les cas prévus par la loi ou le règlement et notamment 
dans les matières énumérées par les articles R. 211-3-15 et R. 211-3-16 du code de 
l’organisation judiciaire.

 13. Il résulte de l’application combinée de ces textes que la contestation des dési-
gnations de représentants de proximité, qui sont membres du comité social et éco-
nomique ou désignés par lui pour une durée qui prend fin avec celle du mandat des 
membres élus, doit être formée devant le tribunal judiciaire statuant sur requête, les 
parties étant dispensées de constituer avocat.

 14. Dès lors le tribunal, devant lequel les parties n’étaient pas tenues d’être représen-
tées, n’encourt pas la critique en ce que, ayant retenu sa compétence, il s’est prononcé 
sur la contestation relative à la désignation d’un représentant de proximité dont il avait 
été valablement saisi par requête.

 15. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 16. Le comité social et économique et les salariés font le même grief au jugement, 
alors « que lorsque la désignation d’un représentant de proximité a lieu au cours d’une 
réunion du CSE qui s’est tenue par visioconférence, le recours à la visioconférence ne 
peut faire échec à la compétence du tribunal judiciaire qui aurait été territorialement 
compétent si l’élection avait eu lieu en présentiel  ; qu’en l’espèce, en retenant que 
parce que l’élection qui avait eu lieu par visioconférence ne pouvait être rattachée 
physiquement à un lieu géographique, il y avait lieu de retenir la compétence du 
tribunal dont relevait le magasin de [Localité 28], soit le tribunal judiciaire de Paris, 
quand le tribunal compétent aurait été, si la réunion n’avait pas eu lieu en visioconfé-
rence, celui du lieu des élections, soit celui du siège du CSE qui relevait du tribunal 
judiciaire de Créteil, le tribunal judiciaire a violé les dispositions de l’article L. 2313-7 
du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 17. En application de l’article L. 2313-7, 3°, du code du travail, l’accord d’entreprise 
qui met en place des représentants de proximité définit les modalités de leur désigna-
tion.
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 18. Au regard de la finalité de l’institution des représentants de proximité, créée par 
l’article L. 2313-7 du code du travail dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-
1386 du 22 septembre 2017 éclairée par les travaux parlementaires de la loi n° 2018-
217 du 29 mars 2018 ratifiant diverses ordonnances prises sur le fondement de la loi 
n°  2017-1340 du 15  septembre 2017 d’habilitation à prendre par ordonnances les 
mesures pour le renforcement du dialogue social, lesquels représentants ont vocation 
à exercer leur mandat de représentation des salariés au niveau du périmètre du site sur 
lequel ils sont désignés par le comité social et économique selon des modalités définies 
par l’accord d’entreprise qui les met en place, il y a lieu de juger que les contestations 
relatives aux conditions de désignation des représentants de proximité sont de la com-
pétence du tribunal judiciaire du lieu où la désignation est destinée à prendre effet, 
peu important les modalités de cette désignation.

 19. Ayant constaté que le magasin de [Localité 28] était intéressé par la désignation 
de M. [N] en qualité de représentant de proximité sur ce site, le jugement en a déduit 
à bon droit que le tribunal judiciaire de Paris était compétent pour connaître de la 
contestation relative à la désignation de l’intéressé.

 20. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 21. Le comité social et économique et les salariés font grief au jugement d’annuler 
l’élection par le comité social et économique de M. [N], le 10 décembre 2020, en 
qualité de représentant de proximité au magasin de [Localité 28], alors :

 « 1°/ qu’en l’absence de disposition de l’accord collectif prévoyant que l’avis de la 
commission paritaire d’interprétation aura la valeur d’un avenant à l’accord, cet avis 
ne lie pas le juge, auquel il appartient de trancher le litige sans s’en remettre à l’avis de 
la commission ; qu’en l’espèce, après avoir retenu que la commission d’interprétation 
de l’accord du 18 septembre 2018 portant sur la représentation du personnel au sein 
de l’enseigne Fnac avait précisé que les sièges de représentants de proximité apparte-
naient aux organisations syndicales en fonction de leur audience électorale sur le site 
en question et que le comité social et économique devait désigner le candidat choisi 
par l’organisation syndicale, y compris en cas de remplacement d’un représentant de 
proximité, le tribunal judiciaire en a conclu que le poste de représentant de proximité 
vacant sur le site de [Localité 28] revenait donc à la CFTC, de sorte que l’élection de 
M. [N], dont la candidature n’avait pas été présentée par la CFTC, avait été effectuée 
en violation des délibérations de la commission d’interprétation ; qu’en statuant ainsi, 
quand il ne ressortait pas de ses constatations que les avis de la commission d’inter-
prétation avaient valeur d’avenant, le tribunal judiciaire a violé l’article 1134, devenu 
1103, du code civil ;

 2°/ que l’article 2 de la section 3 du chapitre V de l’accord du 18 septembre 2018 
portant sur la représentation du personnel au sein de l’enseigne Fnac prévoit que « la 
liste de chaque candidat pour chaque site composant le CSE/CSER est présentée aux 
membres titulaires du CSE/CSER qui procèdent alors à un vote à la majorité des 
membres présents lors d’une réunion extraordinaire (à l’exception du président du 
CSE/CSER) afin de désigner les RP pour chaque site » ; qu’en retenant que les sièges 
de représentants de proximité appartiennent aux organisations syndicales en fonction 
de leur audience électorale sur le site en question et que le comité social et écono-
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mique doit désigner le candidat choisi par l’organisation syndicale, y compris en cas de 
remplacement d’un représentant de proximité, le tribunal judiciaire a violé l’article 2 
de la section 3 du chapitre V de l’accord du 18 septembre 2018. »

 Réponse de la Cour

 22. Si l’interprétation donnée par une commission paritaire conventionnelle du texte 
d’un accord collectif n’a pas de portée obligatoire pour le juge, ce dernier peut, après 
analyse du texte, faire sienne l’interprétation de la commission.

 23. Aux termes de l’alinéa 1 de l’article 2 de la section 3 du chapitre 5 de l’accord 
d’entreprise du 18 septembre 2018, les représentants de proximité « sont désignés en 
fonction de la représentativité obtenue par chaque organisation syndicale sur le site. 
Ainsi pour les organisations syndicales ayant participé aux élections du CSE/CSER 
de l’entreprise/région, cette répartition se fait en fonction des suffrages valablement 
exprimés recueillis par chaque organisation syndicale sur le site, en appliquant la règle 
de la proportionnalité à la plus forte moyenne conformément aux dispositions légales 
régissant les élections professionnelles ».

L’alinéa 5 du même texte dispose que « La liste de chaque candidat pour chaque site 
composant le CSE/CSER est présentée aux membres titulaires du CSE/CSER qui 
procèdent alors à un vote à la majorité des membres présents lors d’une réunion ex-
traordinaire (à l’exception du président du CSE/CSER) afin de désigner les RP pour 
chaque site ».

 24. Le tribunal, prenant en compte les avis des 19 avril et 31 octobre 2019 de la com-
mission de suivi et d’interprétation de l’accord, sans leur conférer un effet obligatoire, 
a retenu à bon droit qu’en application de l’article 2 susvisé de l’accord, les représen-
tants de proximité sont désignés en fonction de la représentativité obtenue par chaque 
organisation syndicale sur le site concerné et que la même règle s’applique en cas de 
remplacement d’un représentant de proximité, en sorte que, compte tenu du score 
électoral obtenu par le syndicat CFTC sur le site de [Localité 28] lors des dernières 
élections professionnelles, le candidat présenté par ce syndicat devait être désigné en 
remplacement du représentant de proximité ayant démissionné.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s)  : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet  ; SARL Cabinet Rousseau et 
Tapie ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles L. 2313-7 et R. 2314-24 du code du travail ; articles R. 211-3-15, 1°, et R. 211-3-16 du 
code de l’organisation judiciaire ; article 761, 2°, du code de procédure civile.
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Soc., 8 février 2023, n° 21-15.314, (B), FS

– Cassation –

 ■ Délégué du personnel – Attributions – Licenciement – Licenciement 
non disciplinaire – Disposition conventionnelle – Consultation pour 
avis – Moment – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 05 mars 2021), Mme [Y], engagée en qualité de 
guichetière le 16 mars 1982 par la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Centre-
Loire, a été licenciée le 30 janvier 2017 pour inaptitude consécutive à une maladie ou 
un accident non professionnel et impossibilité de reclassement. 

 2. La convention collective nationale du Crédit agricole du 4 novembre 1987 est 
applicable à la relation de travail. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement de la salariée dénué de cause 
réelle et sérieuse, de le condamner à lui verser diverses sommes au titre de l’indemnité 
compensatrice de préavis, des congés payés afférents et à titre de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de le condamner à lui remettre un bul-
letin de paie et une attestation Pôle emploi rectifiés et de le condamner à rembourser 
aux organismes concernés de tout ou partie des indemnités de chômage payées à la 
salariée du jour de son licenciement au jour du jugement dans la limite de six mois 
d’indemnité de chômage, alors « que selon l’article 14 de la convention collective na-
tionale du Crédit agricole, « le licenciement pour un motif autre que disciplinaire ne 
peut être effectué qu’après avis des délégués du personnel du collège auquel appartient 
l’intéressé » ; que ce texte impose donc seulement que l’avis des délégués du personnel 
soit recueilli avant la notification du licenciement non disciplinaire ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a constaté que l’inaptitude étant d’origine non professionnelle, aucune 
consultation des délégués du personnel n’était légalement obligatoire en l’état des 
textes alors applicables, et que la consultation prévue par l’article 14 de la convention 
collective avait été réalisée avant le licenciement de Mme [R] ; qu’en énonçant que 
la consultation des délégués du personnel prévue par ce texte conventionnel devait 
intervenir après la constatation de l’inaptitude par le médecin du travail, avant la pro-
position effective d’un poste de reclassement et avant la convocation de la salariée à 
l’entretien préalable, et en jugeant le licenciement sans cause réelle et sérieuse parce 
que la consultation des délégués du personnel avait été réalisée après cette convocation 
à l’entretien préalable et quelques jours avant le licenciement, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 14 de la convention collective nationale du Crédit agricole, dans sa rédac-
tion antérieure à l’avenant du 21 décembre 2018 :

 4. Une convention collective, si elle manque de clarté, doit être interprétée comme 
la loi, c’est à dire d’abord en respectant la lettre du texte, ensuite en tenant compte 
d’un éventuel texte législatif ayant le même objet et, en dernier recours, en utilisant la 
méthode téléologique consistant à rechercher l’objectif social du texte.

 5. Selon l’article 14 de la convention collective nationale du Crédit agricole, le licen-
ciement pour un motif autre que disciplinaire ne peut être effectué qu’après avis des 
délégués du personnel du collège auquel appartient l’intéressé. 

 6. Il résulte de cette disposition que l’avis des délégués du personnel n’a pas à être pré-
alable à l’entretien préalable, mais uniquement à la prise de décision par l’employeur 
de licencier.

 7. Pour dire le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse et condamner 
l’employeur à payer à la salariée diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité compensatrice de préavis et de 
congés payés afférents, l’arrêt, après avoir constaté que l’inaptitude n’était pas d’ori-
gine professionnelle et que les dispositions de l’article L. 1226-2 du code du travail, 
dans leur version applicable en la présente espèce, ne prévoyaient pas la consultation 
préalable des délégués du personnel, retient d’abord qu’en application de l’article 14 
de la convention collective nationale du Crédit agricole précité, s’agissant d’un li-
cenciement pour inaptitude médicalement constatée, la consultation des délégués du 
personnel devait intervenir après constatation de l’inaptitude par le médecin du travail, 
avant la proposition effective d’un poste de reclassement approprié à ses capacités, et 
en tout état de cause, avant la convocation de la salariée à l’entretien préalable et qu’à 
défaut, l’article 14 précité était privé de toute portée. 

 8. Il retient ensuite qu’en engageant la procédure de licenciement par convocation 
du 3 janvier 2017 à un entretien préalable prévu le 11 janvier 2017, soit avant d’avoir 
procédé à la consultation des délégués du personnel, laquelle n’est intervenue que le 
25  janvier 2017 et en procédant au licenciement de la salariée seulement quelques 
jours après cette consultation, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Centre 
Loire a privé de toute substance ladite consultation.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte sus-visé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 05 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat général : M. Juan - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 

Article 14 de la convention collective nationale du Crédit agricole, dans sa rédaction antérieure 
à l’avenant du 21 décembre 2018.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 9 février 2023, n° 21-21.217, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice économique – Perte de 
gains professionnels futurs – Indemnisation – Préjudice au titre du 
retentissement économique définitif après consolidation – Préjudice 
distinct (non).

En application du principe de la réparation intégrale sans perte ni profit, une victime ne peut être indemnisée 
deux fois en réparation d’un même préjudice.

Dès lors, encourt la cassation une cour d’appel qui alloue à une victime une somme au titre du « retentissement 
économique définitif après consolidation », calculée sur la base du coût horaire d’embauche d’un salarié, capitalisé 
pour l’avenir, alors que pour lui allouer une somme distincte au titre de sa perte future de revenus personnels, 
elle avait pris en considération la diminution du bénéfice annuel de son exploitation, qui inclut nécessairement 
le surcoût de charges lié à l’embauche d’un salarié.

 ■ Dommage – Réparation – Réparation intégrale – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 28 juin 2021), Mme [R] a été victime d’un accident 
de la vie privée.

 2. Au titre d’une garantie « accidents de la vie », elle a assigné son assureur, la société 
Pacifica (l’assureur), aux fins d’indemnisation de ses préjudices.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, troisième, quatrième 
et cinquième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. L’assureur fait grief à l’arrêt de fixer le préjudice de la victime à 112 146,75 euros 
au titre des pertes de gains futurs et 737 874,60 euros au titre du retentissement éco-
nomique, et de le condamner à payer à cette dernière la somme de 991 783,85 euros 
à titre d’indemnisation de ses préjudices, alors « que la victime ne peut obtenir une 
double indemnisation pour un même préjudice ; le contrat d’assurance garantissait « le 
retentissement économique définitif après consolidation sur l’activité professionnelle 
future de la victime, entraînant une perte de revenus ou son changement d’emploi » ; 
que la prise en charge du salaire d’un palefrenier pour remplacer la victime revient à 
solliciter la compensation d’une perte de revenus professionnels, lesquels connaissent 
une diminution par la hausse des charges de l’exploitation ; qu’en allouant la somme 
de 737  874,60  euros au titre du retentissement économique définitif résultant de 
«  l’obligation d’être remplacée pour l’exécution des tâches devenues totalement et 
partiellement impossibles », en plus d’une indemnité pour la perte de gains profession-
nels futurs, la cour d’appel a indemnisé deux fois le même préjudice, en violation du 
principe de la réparation intégrale, sans perte ni profit pour la victime. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 5. Pour allouer à Mme  [R] une somme au titre du «  retentissement économique 
définitif après consolidation  », l’arrêt, après avoir relevé que celle-ci avait choisi de 
conserver son emploi mais était devenue incapable d’effectuer toutes les tâches phy-
siques qu’elle exécutait avant l’accident, retient que cette diminution de ses aptitudes 
physiques, qui implique l’aide d’un tiers, justifie l’octroi d’une somme calculée sur la 
base du coût horaire d’embauche d’un salarié, capitalisée pour l’avenir. 

 6. En statuant ainsi, alors que pour allouer à la victime une somme distincte au titre 
de sa perte future de revenus personnels, elle avait pris en considération la diminution 
du bénéfice annuel de l’exploitation de la victime, qui inclut nécessairement le surcoût 
de charges lié à l’embauche d’un salarié, la cour d’appel, qui a indemnisé deux fois le 
même préjudice, a violé le principe susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe les préjudices de Mme [R] à 
la suite de l’accident du 15 décembre 2012 à la somme de 112 146,75 euros au titre 
de la perte de gains futurs et à la somme de 737 874,60 euros au titre du retentisse-
ment économique, et condamne la société Pacifica à payer à Mme [R] la somme de 
991 783,85 euros à titre d’indemnisation, déduction faite des provisions de 14 100 eu-
ros, l’arrêt rendu le 28 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Philippart - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SCP Didier et Pinet -
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SAISIE IMMOBILIERE

Com., 8 février 2023, n° 21-17.763, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Contestations et demandes 
incidentes – Montant de la créance du poursuivant – Fixation – 
Titre exécutoire – Décision d’admission au passif d’une procédure 
collective – Autorité relative de la chose jugée à l’égard du juge 
de l’exécution – Pouvoirs du juge en matière de clauses abusives – 
Etendue.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 3  décembre 2020), par deux actes notariés du 
30 juillet 2004, la société BNP Paribas (la banque) a consenti à M. [T] des prêts des-
tinés à l’acquisition d’un immeuble constituant sa résidence principale et garantis par 
un privilège de prêteur de deniers ainsi qu’une hypothèque conventionnelle.

 2. Par un acte notarié du 15 mai 2009, M. [T] a effectué une déclaration d’insaisissa-
bilité de cet immeuble, qui a été publiée.

 3. La banque a prononcé la déchéance du terme des prêts le 17 octobre 2011.

 4. Les 10 mai et 7 juin 2012, M. [T] a été mis en redressement puis liquidation judi-
ciaires.

Le 12  juin 2012, la banque a déclaré au passif ses créances au titre des prêts. Ces 
créances ont été admises par des ordonnances du 7 novembre 2013.

 5. La banque a délivré à M. [T] un commandement de payer valant saisie immobilière 
le 8 août 2014, puis l’a assigné à l’audience d’orientation devant le juge de l’exécution, 
afin que soit ordonnée la vente forcée de l’immeuble.

 6. M. [T] s’est opposé à cette mesure d’exécution forcée en soulevant, à titre principal, 
la prescription de l’action de la banque et, subsidiairement, le caractère non exigible 
de la créance, en se prévalant, notamment, du caractère abusif de la clause d’exigibilité 
anticipée stipulée dans les prêts.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 7. M. [T] fait grief à l’arrêt de rejeter sa contestation relative à la prescription des 
créances de la banque et, en conséquence, de fixer le montant des créances de cette 
dernière aux sommes de 135 949,62 et 17 930,35 euros, outre les intérêts, et d’ordon-
ner la poursuite de la procédure de saisie immobilière, alors :

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/63e34ccc500dc805de37cd9b/83bd97d8cc6d52432ec2bcbef9b9bd03
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 «  1°/ que la déclaration d’une créance au passif d’une procédure collective qui a 
un effet interruptif de la prescription de l’action en paiement sur le gage commun, 
est sans effet sur la prescription applicable au créancier en ce qu’il entend exercer 
ses droits sur l’immeuble objet de la déclaration d’insaisissabilité qui ne lui est pas 
opposable, en marge de la procédure collective de l’entrepreneur individuel, selon la 
procédure de droit commun de la saisie immobilière ; qu’en jugeant au contraire que 
la déclaration de ses créances au passif de la procédure collective de M. [T], effectuée 
par la BNP Paribas le 12 juin 2012, avait interrompu la prescription de l’action que 
la banque pouvait engager, en marge de la procédure collective, selon la procédure de 
droit commun de la saisie immobilière, sur la résidence principale de M. [T], objet 
d’une déclaration d’insaisissabilité qui ne lui était pas opposable, la cour d’appel a violé 
les articles L. 137-2, devenu L. 281-2, du code de la consommation, 2234 et 2241 du 
code civil, et L. 526-1 et L. 622-24 du code de commerce ;

 2°/ que dès lors qu’il peut agir sur l’immeuble objet de la déclaration d’insaisissabilité 
qui lui est inopposable, qu’il peut saisir en marge de la procédure collective, et que ses 
droits sur cet immeuble sont indépendants de ses droits dans la procédure collective, 
le créancier ne peut bénéficier d’aucune interruption et suspension de la prescription 
de son action sur cet immeuble du fait de sa déclaration de créance ; qu’en jugeant au 
contraire que la prescription de l’action de la BNP Paribas sur l’immeuble de M. [T] 
objet de la déclaration d’insaisissabilité qui lui était inopposable était interrompue 
par la déclaration de créances de la banque le 12 juin 2012 puis suspendue jusqu’à la 
décision d’admission des créances le 7 novembre 2013, de sorte que la prescription 
n’était pas acquise lors de la délivrance du commandement valant saisie le 8 août 2014, 
la cour d’appel a violé les articles L. 137-2, devenu L. 281-2, du code de la consom-
mation, 2234 et 2241 du code civil, et L. 526-1 et L. 622-24 du code de commerce ;

 3°/ dans un mémoire distinct et motivé, M. [T] a contesté la conformité aux droits et 
libertés garantis par la Constitution de la portée effective conférée aux articles L. 137-
2, devenu L. 281-2, du code de la consommation, 2234 et 2241 du code civil, et L. 
526-1 et L. 622-24 du code de commerce, par l’interprétation jurisprudentielle selon 
laquelle l’effet interruptif, attaché à la déclaration de créance, de la prescription de l’ac-
tion du créancier à qui la déclaration d’insaisissabilité est inopposable sur l’immeuble 
objet de cette déclaration, se prolonge jusqu’à la date de la décision ayant statué sur la 
demande d’admission ou, lorsque aucune décision n’a statué sur cette demande d’ad-
mission, jusqu’à la clôture de la procédure collective, ce qui porte atteinte au principe 
constitutionnel d’égalité devant la loi consacré par les dispositions de l’article 6 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; que la déclaration d’in-
constitutionnalité que prononcera le Conseil constitutionnel sur le fondement de l’ar-
ticle 61-1 de la Constitution du 4 octobre 1958, entraînera par voie de conséquence, 
l’annulation de l’arrêt attaqué pour perte de fondement juridique. »

 Réponse de la Cour

 8. En premier lieu, contrairement à ce que postule le moyen en ses première et deu-
xième branches, il résulte des articles L. 526-1, alinéa 1, du code de commerce, dans sa 
rédaction issue de l’ordonnance n° 2010-638 du 10 juin 2010 applicable en la cause, 
et L. 622-24 de ce code que, si un créancier inscrit à qui est inopposable la déclaration 
d’insaisissabilité d’un immeuble appartenant à son débiteur peut faire procéder à la 
vente sur saisie de cet immeuble et use de la faculté de déclarer sa créance au passif de 
la procédure collective du débiteur, il bénéficie de l’effet interruptif de prescription 
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attaché à sa déclaration de créance, cet effet interruptif se prolongeant jusqu’à la date 
de la décision ayant statué sur la demande d’admission, dès lors que ce créancier n’est 
pas dans l’impossibilité d’agir sur l’immeuble au sens de l’article 2234 du code civil.

 9. En second lieu, la Cour de cassation ayant, par un arrêt du 8 décembre 2021 (Com., 
8  décembre 2021, QPC n°  21-17.763), dit n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil 
constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité soulevée par M.  [T], le 
moyen, pris en sa troisième branche, est sans portée.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 11. M. [T] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses contestations relatives aux 
créances de la banque et, en conséquence, de fixer le montant des créances de cette 
dernière aux sommes de 135 949,62 et 17 930,35 euros, outre les intérêts, et d’or-
donner la poursuite de la procédure de saisie immobilière, alors « que les droits du 
créancier auquel une déclaration d’insaisissabilité d’un immeuble est inopposable étant 
indépendants de ses droits dans la procédure collective du propriétaire de cet im-
meuble, la décision d’admission ou de rejet de la créance de ce créancier au passif de 
la procédure collective n’a pas autorité de la chose jugée dans la procédure de saisie 
immobilière conduite en marge de la procédure collective et dans le cadre de laquelle 
il appartient au juge de l’exécution de fixer le montant de la créance du poursuivant 
en principal, frais, intérêts et autres accessoires ; qu’en retenant néanmoins que M. [T] 
était irrecevable à contester le montant des créances de la banque au motif que «(l)es 
décisions (d’admission des créances de la BNP Paribas au passif de la procédure de li-
quidation judiciaire de M. [T]) (avaient) autorité de la chose jugée à l’égard de M. [T] 
relativement aux créances qu’elles fix(aient), la procédure de saisie immobilière ayant 
à cet égard le même objet de fixation de la créance du poursuivant », la cour d’appel a 
violé les articles L. 526-1 du code de commerce et L. 213-6, R. 322-15 et R. 322-18 
du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 12. La décision d’admission d’une créance au passif de la procédure collective d’un 
débiteur a, en principe, autorité de la chose jugée sur l’existence, la nature et le mon-
tant de la créance admise. Cette autorité s’impose en particulier au juge de l’exécution 
statuant à l’audience d’orientation qui se tient en cas de saisie immobilière initiée par 
un créancier auquel est inopposable la déclaration d’insaisissabilité d’un immeuble 
appartenant à son débiteur et qui peut donc faire procéder à la vente sur saisie de cet 
immeuble, l’audience d’orientation ayant notamment pour objet, à l’instar de la pro-
cédure d’admission, de constater le principe de la créance du créancier poursuivant et 
d’en mentionner le montant retenu.

 13. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 14. Il est statué sur ce moyen après avis de la deuxième chambre civile, sollicité en 
application de l’article 1015-1 du code de procédure civile.
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 Enoncé du moyen

 15. M. [T] fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en toute hypothèse, le juge est tenu 
d’examiner, au besoin d’office, les clauses dont le caractère abusif est allégué ; qu’en 
retenant que l’autorité de chose jugée attachée aux décisions d’admission des créances 
de la BNP Paribas au passif de la procédure collective de M. [T] l’empêchaient d’exa-
miner le caractère abusif de la clause d’exigibilité anticipée du contrat de prêt servant 
de fondement aux poursuites, quand elle était tenue d’examiner cette question sur 
laquelle le juge-commissaire ne s’était pas prononcé, la cour d’appel a violé les articles 
R. 632-1 du code de la consommation, issu de la directive 93/13 du 5 avril 1993, et 
L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 7, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concer-
nant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, L. 132-1, 
alinéa 1er, devenu L. 212-1, alinéa 1er, du code de la consommation :

 16. Aux termes du premier de ces textes, les États membres veillent à ce que, dans 
l’intérêt des consommateurs ainsi que des concurrents professionnels, des moyens adé-
quats et efficaces existent afin de faire cesser l’utilisation des clauses abusives dans les 
contrats conclus avec les consommateurs par un professionnel.

 17. Selon le second de ces textes, dans les contrats conclus entre professionnels et 
non-professionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet 
ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat.

 18. Par un arrêt du 26 janvier 2017, la Cour de justice de l’Union européenne a dit 
pour droit que, dans l’hypothèse où, lors d’un précédent examen d’un contrat litigieux 
ayant abouti à l’adoption d’une décision revêtue de l’autorité de la chose jugée, le juge 
national s’est limité à examiner d’office, au regard de la directive 93/13 susvisée, une 
seule ou certaines des clauses de ce contrat, cette directive impose à un juge national 
d’apprécier, à la demande des parties ou d’office dès lors qu’il dispose des éléments 
de droit et de fait nécessaires à cet effet, le caractère éventuellement abusif des autres 
clauses dudit contrat (CJUE, arrêt du 26 janvier 2017, Banco Primus, C-421/14).

 19. En outre, par un arrêt du 4 juin 2020, la Cour de justice de l’Union européenne 
a dit pour droit qu’il appartient aux juridictions nationales, en tenant compte de l’en-
semble des règles du droit national et en application des méthodes d’interprétation 
reconnues par celui-ci, de décider si et dans quelle mesure une disposition nationale 
est susceptible d’être interprétée en conformité avec la directive 93/13 sans procéder 
à une interprétation contra legem de cette disposition nationale. À défaut de pouvoir 
procéder à une interprétation et à une application de la réglementation nationale 
conformes aux exigences de cette directive, les juridictions nationales ont l’obligation 
d’examiner d’office si les stipulations convenues entre les parties présentent un carac-
tère abusif et, à cette fin, de prendre les mesures d’instruction nécessaires, en laissant au 
besoin inappliquées toutes dispositions ou jurisprudence nationales qui s’opposent à 
un tel examen (CJUE, arrêt du 4 juin 2020, Kancelaria Medius, C-495/19).

 20. Il résulte d’un arrêt rendu par la Cour de justice de l’Union européenne en grande 
chambre le 17 mai 2022, que l’article 6, paragraphe 1, et l’article 7, paragraphe 1, de la 
directive 93/13, doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une législation 
nationale qui, en raison de l’effet de l’autorité de la chose jugée et de la forclusion, 



297

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ne permet ni au juge d’examiner d’office le caractère abusif de clauses contractuelles 
dans le cadre d’une procédure d’exécution hypothécaire ni au consommateur, après 
l’expiration du délai pour former opposition, d’invoquer le caractère abusif de ces 
clauses dans cette procédure ou dans une procédure déclarative subséquente, lorsque 
lesdites clauses ont déjà fait l’objet, lors de l’ouverture de la procédure d’exécution 
hypothécaire, d’un examen d’office par le juge de leur caractère éventuellement abusif, 
mais que la décision juridictionnelle autorisant l’exécution hypothécaire ne comporte 
aucun motif, même sommaire, attestant de l’existence de cet examen ni n’indique que 
l’appréciation portée par ce juge à l’issue dudit examen ne pourra plus être remise en 
cause en l’absence d’opposition formée dans ledit délai (CJUE, arrêt du 17 mai 2022, 
C-600/19 Ibercaja Banco).

 21. Il résulte en outre d’un arrêt rendu le même jour que ces mêmes dispositions 
doivent être interprétées en ce sens qu’elles s’opposent à une réglementation nationale 
qui prévoit que, lorsqu’une injonction de payer prononcée par un juge à la demande 
d’un créancier n’a pas fait l’objet d’une opposition formée par le débiteur, le juge de 
l’exécution ne peut pas, au motif que l’autorité de la chose jugée dont cette injonction 
est revêtue couvre implicitement la validité de ces clauses, excluant tout examen de 
la validité de ces dernières, ultérieurement, contrôler l’éventuel caractère abusif des 
clauses du contrat qui ont servi de fondement à ladite injonction (CJUE, arrêt du 
17 mai 2022, SPV Project 1503, C-693/19 et C-831/19).

 22. Il s’en déduit que l’autorité de la chose jugée d’une décision du juge-commissaire 
admettant des créances au passif d’une procédure collective, résultant de l’article 1355 
du code civil et de l’article 480 du code de procédure civile, ne doit pas être suscep-
tible de vider de sa substance l’obligation incombant au juge national de procéder à un 
examen d’office du caractère éventuellement abusif des clauses contractuelles.

 23. Il en découle que le juge de l’exécution, statuant lors de l’audience d’orientation, 
à la demande d’une partie ou d’office, est tenu d’apprécier, y compris pour la première 
fois, le caractère éventuellement abusif des clauses contractuelles qui servent de fon-
dement aux poursuites, sauf lorsqu’il ressort de l’ensemble de la décision revêtue de 
l’autorité de la chose jugée que le juge s’est livré à cet examen.

 24. Il en résulte qu’un débiteur soumis à une procédure collective contre lequel a été 
rendue une décision, irrévocable, admettant à son passif une créance au titre d’un prêt 
immobilier, qu’il avait souscrit antérieurement en qualité de consommateur, peut, à 
l’occasion de la procédure de saisie immobilière d’un bien appartenant à ce débiteur, 
mise en oeuvre par le créancier auquel la déclaration d’insaisissabilité de l’immeuble 
constituant la résidence principale du débiteur est inopposable, nonobstant l’autorité 
de la chose jugée attachée à cette décision, soulever, à l’audience d’orientation devant 
le juge de l’exécution, une contestation portant sur le caractère abusif d’une ou plu-
sieurs clauses de l’acte de prêt notarié dès lors qu’il ressort de la décision revêtue de 
l’autorité de la chose jugée que le juge ne s’est pas livré à cet examen.

 25. Pour rejeter la contestation de M. [T], qui soutenait que la créance de la banque 
n’était pas liquide et exigible, au motif que la clause d’exigibilité anticipée stipulée 
dans chacun des prêts était abusive, au sens des articles L. 212-1 et R. 212-1 du code 
de la consommation, l’arrêt retient que, les décisions d’admission des créances du 
7 novembre 2013 ont autorité de la chose jugée à l’égard de M. [T] relativement aux 
créances qu’elles fixent, que celui-ci, débiteur convoqué à l’audience du juge-com-
missaire pour qu’il soit statué sur ses contestations, se présente en la même qualité 
devant le juge de l’exécution statuant en saisie immobilière que devant le juge-com-
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missaire, et il relève que, devant ce juge, le débiteur n’a formulé aucune observation 
concernant la première créance et qu’il n’a pas davantage contesté la seconde.

L’arrêt en déduit que les moyens développés par M. [T] pour contester la validité de 
certaines clauses des contrats de prêts, en particulier celle portant exigibilité anticipée 
de ceux-ci, sont inefficaces pour remettre en cause la procédure de saisie immobilière.

 26. En statuant ainsi, après avoir constaté que, dans ses décisions d’admission, le 
juge-commissaire n’avait pas examiné, à la demande de M. [T] ou d’office, le caractère 
abusif de la clause d’exigibilité anticipée des prêts notariés fondant la saisie immobi-
lière litigieuse, de sorte qu’il appartenait au juge de l’exécution, saisi d’une contesta-
tion formée sur ce point pour la première fois devant lui par M. [T] lors de l’audience 
d’orientation, de procéder à cet examen, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le troisième moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article 7, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 ; article L. 132-1, alinéa 1, 
devenu L. 212-1, alinéa 1, du code de la consommation.

SAISIES

2e Civ., 2 février 2023, n° 21-17.459, (B), FS

– Rejet –

 ■ Saisie conservatoire – Aéronef – Compétence exclusive du juge de 
l’exécution – Détermination – Conditions.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 31 mars 2021), sur autorisation du juge de l’exécution 
d’un tribunal de grande instance du 29 novembre 2018, la société Air tourisme ins-
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truction service (la société Atis) a fait pratiquer, le 3 décembre 2018, à l’aéroport d’[2], 
la saisie conservatoire d’un aéronef, immatriculé en Grande-Bretagne, et propriété de 
la société Green Go Aircraft (la société GGA), société de droit hongrois.

 2. Le procès-verbal a été dénoncé à la société GGA le 7 décembre suivant.

 3. Le 21 février 2020, la société GGA a assigné la société Atis devant le juge de l’exé-
cution ayant ordonné la saisie, à fin de mainlevée de celle-ci.

 4. Par jugement du 26 novembre 2020, celui-ci a prononcé la nullité de cette saisie 
conservatoire au motif de l’incompétence du juge de l’exécution pour autoriser une 
telle mesure.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société GGA fait grief à l’arrêt de dire que le juge de l’exécution du tribunal 
de grande instance d’Avignon était compétent pour autoriser la saisie conservatoire 
litigieuse, en conséquence de déclarer cette saisie régulière et fondée et de rejeter en 
conséquence les demandes en nullité et mainlevée formulées à son encontre, alors 
« que lorsque le propriétaire de l’aéronef n’est pas domicilié en France ou que l’aé-
ronef est de nationalité étrangère, tout créancier a le droit de pratiquer une saisie 
conservatoire avec l’autorisation du juge d’instance du lieu où l’appareil a atterri  ; 
qu’en jugeant que bien que l’article R. 123-9 du code de l’aviation civile, dans sa ré-
daction applicable à la cause, soit « par principe applicable », dès lors qu’il est « acquis 
que le propriétaire de l’aéronef, la société GGA, n’est pas domiciliée en France mais 
en Hongrie, l’aéronef étant de surcroît de nationalité étrangère », le juge de l’exécution 
était compétent pour ordonner la saisie, aux motifs qu’en vertu de l’article L. 213-6 
du code de l’organisation judiciaire, le juge de l’exécution autorise de manière ex-
clusive les mesures conservatoires, qu’« un texte réglementaire même spécial ne peut 
trouver application face à des articles législatifs plus récents et expressément déclarées 
d’ordre public », et qu’« aucun argument utile ne peut être déduit de la modification 
intervenue par décret du 18 septembre 2019 quant à la rédaction de l’article R. 123-9 
du code de l’aviation civile, puisque si, à la désignation du « juge d’instance », succède 
désormais celle du « juge du tribunal judiciaire », le juge de l’exécution n’en demeure 
pas moins l’un des juges du tribunal judiciaire en vertu de l’article 213-5 du code 
de l’organisation judiciaire », la cour d’appel a violé les articles R. 123-9 du code de 
l’aviation civile et L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour

 6. Par arrêt du 3 mars 2022, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation a saisi 
le Conseil d’Etat d’une question préjudicielle relative à l’appréciation de la légalité de 
l’article R. 123-9 du code de l’aviation civile au regard des dispositions de l’article 
L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, du 3° de l’article L. 721-7 du code de 
commerce et des articles L. 511-2 et L. 511-3 du code des procédures civiles d’exécu-
tion. Elle a sursis à statuer jusqu’à la décision du Conseil d’Etat.

 7. Par décision du 14 octobre 2022, le Conseil d’Etat a jugé qu’il résulte de la combi-
naison des dispositions précitées, ainsi que des travaux préparatoires des lois n° 91-650 
du 9 juillet 1991 et n° 2010-1609 du 22 décembre 2010, que le législateur a conféré 
au juge de l’exécution une compétence exclusive en matière d’autorisation des saisies 
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conservatoires, y compris en matière de saisie des aéronefs étrangers, sous réserve de 
la compétence concurrente du président du tribunal de commerce prévue par les 
dispositions de l’article L. 721-7 du code de commerce, dans les conditions qu’elles 
énoncent, que, par suite, les dispositions de l’article R. 123-9 du code de l’aviation 
civile, dans leur version applicable au litige, doivent être déclarées illégales en tant 
qu’elles désignent le juge d’instance du lieu où l’appareil a atterri comme juge com-
pétent pour autoriser la saisie conservatoire des aéronefs de nationalité étrangère ou 
dont le propriétaire n’est pas domicilié en France.

 8. Il résulte de ce qui précède que le juge de l’exécution autorise, de manière exclu-
sive, les saisies conservatoires portant sur les aéronefs de nationalité étrangère ou dont 
le propriétaire n’est pas domicilié en France, sous réserve de la compétence facultative, 
concurremment reconnue au président du tribunal de commerce.

 9. Le moyen, dès lors, manque en droit.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vendryes - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Matuchansky, Pou-
pot et Valdelièvre -

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 8 février 2023, n° 22-10.852, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Admission 
en soins psychiatriques sur décision du directeur d’un établissement 
de santé – Hospitalisation complète – Maintien – Bien-fondé de la 
mesure – Eléments pris en compte.

Lorsqu’il est saisi sur le fondement de l’article L. 3211-12-1 du code de la santé publique, aux fins de se 
prononcer sur le maintien de l’hospitalisation complète d’un patient, le juge doit examiner le bien-fondé de la 
mesure au regard des éléments médicaux, communiqués par les parties ou établis à sa demande, sans pouvoir 
porter une appréciation d’ordre médical.



301

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 3 décembre 2021), le 15 janvier 2021, Mme [O] a été admise en soins psychia-
triques sans consentement, sous la forme d’une hospitalisation complète par décision 
du directeur d’établissement et à la demande de son père, M. [O], sur le fondement de 
l’article L. 3212-3 du code de la santé publique.

Le 2  novembre 2021, alors qu’un programme de soins était en cours, le directeur 
d’établissement a pris une décision de réadmission en hospitalisation complète.

 2. Le 4 novembre 2021, le directeur d’établissement a saisi le juge des libertés et de la 
détention d’une demande aux fins de prolongation de la mesure sur le fondement de 
l’article L. 3211-12-1 du même code.

 Sur l’irrecevabilité du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre M. [O], relevée d’office après avis 
donné aux parties conformément aux dispositions de l’article 1015 du code de procédure civile

 Vu l’article 609 du code de procédure civile et l’article R. 3211-13 du code de la 
santé publique :

 3. Le pourvoi formé contre M. [O], qui n’était pas partie à l’instance, n’est pas rece-
vable.

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 4. Le directeur d’établissement fait grief à l’ordonnance de lever la mesure d’hospi-
talisation sous contrainte de Mme [O] dans les 24 heures en vue de la mise en place 
d’un programme de soins adapté à sa situation, alors « qu’ayant constaté, au vu de l’avis 
médical du 9 novembre 2021 puis du certificat de situation du 1er décembre 2021 que 
l’ensemble des éléments médicaux figurant à la procédure justifiaient la poursuite de 
la mesure d’hospitalisation complète sous contrainte, le juge du fond ne pouvait qu’or-
donner le maintien en hospitalisation complète ; qu’en décidant le contraire, il a violé 
les articles L. 3212-1 et L. 3211-12-1 du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 3212-1, I, et L. 3211-12-1 du code de la santé publique :

 5. Aux termes du premier texte, une personne atteinte de troubles mentaux ne peut 
faire l’objet de soins psychiatriques sur la décision du directeur d’un établissement 
mentionné à l’article L. 3222-1 que lorsque les deux conditions suivantes sont réu-
nies :

 1° ses troubles mentaux rendent impossible son consentement ;

 2° son état mental impose des soins immédiats assortis soit d’une surveillance médi-
cale constante justifiant une hospitalisation complète, soit d’une surveillance médicale 
régulière justifiant une prise en charge sous la forme mentionnée au 2° du I de l’ar-
ticle L. 3211-2-1.

 6. Lorsqu’il est saisi sur le fondement du second texte, aux fins de se prononcer sur le 
maintien de l’hospitalisation complète d’un patient, le juge doit examiner le bien-fon-
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dé de la mesure au regard des éléments médicaux, communiqués par les parties ou 
établis à sa demande, sans pouvoir porter une appréciation d’ordre médical.

 7. Pour prononcer la mainlevée différée de l’hospitalisation complète de Mme [O], 
après avoir constaté que l’ensemble des éléments médicaux figurant à la procédure 
justifient la poursuite de la mesure d’hospitalisation complète sous contrainte, l’or-
donnance retient qu’il paraît néanmoins adapté à la situation de l’intéressée, qui a 
déjà passé de longs mois au sein de l’hôpital et qui a été réhospitalisée à la suite d’une 
rechute, d’ordonner une mainlevée afin qu’à la suite de permissions de sortie qui se 
sont avérées positives, l’hôpital puisse mettre en place un programme de soins dans 
l’intérêt de Mme [O], cette mesure pouvant être de nature à lui laisser la possibilité de 
poursuivre ses études, nonobstant sa pathologie chronique dont elle semble désormais 
être consciente à l’audience.

 8. En statuant ainsi, alors que les certificats médicaux, dont le caractère régulier et 
circonstancié n’était pas contesté, se prononçaient tous en faveur du maintien de l’hos-
pitalisation complète, le premier président, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation 

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit statué sur le fond dès lors 
que, les délais pour statuer étant expirés, il ne reste plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre M. [O] ;

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle dit l’appel interjeté recevable, l’ordonnance 
rendue le 3 décembre 2021, entre les parties, par le premier président de la cour d’ap-
pel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat(s) : SCP 
Foussard et Froger ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles L. 3212-1, I, et L. 3211-12-1 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 27 septembre 2017, pourvoi n° 16-22.544, Bull. 2017, I, n° 206 (cassation sans renvoi).
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SECURITE SOCIALE

2e Civ., 16 février 2023, n° 21-17.207, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Caisse – Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales (URSSAF) – Contrôle – Opérations 
de contrôle – Avis – Mention du caractère concerté du contrôle – 
Défaut – Portée.

L’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale n’exige pas que l’avis préalable qu’il prévoit mentionne le 
caractère concerté du contrôle. Dès lors, c’est à bon droit que la cour d’appel, sans encourir les griefs du moyen, 
a dit que la circonstance que l’avis préalable ne fasse pas mention que le contrôle s’inscrivait dans le cadre d’un 
contrôle concerté, décidé par l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale, était sans incidence sur sa régu-
larité (1er moyen).

Aux termes de l’article L. 243-7-2 du code de la sécurité sociale, afin d’en restituer le véritable caractère, les 
organismes mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-1 sont en droit d’écarter, comme ne leur étant pas op-
posables, les actes constitutifs d’un abus de droit, soit que ces actes aient un caractère fictif, soit que, recherchant le 
bénéfice d’une application littérale des textes à l’encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs, ils n’aient pu 
être inspirés par aucun autre motif que celui d’éluder ou d’atténuer les contributions et cotisations sociales d’ori-
gine légale ou conventionnelle auxquelles le cotisant est tenu au titre de la législation sociale ou que le cotisant, 
s’il n’avait pas passé ces actes, aurait normalement supportées, eu égard à sa situation ou à ses activités réelles.

Lorsque l’organisme de sécurité sociale écarte un acte juridique dans les conditions ci-dessus, il se place nécessai-
rement sur le terrain de l’abus de droit. Il en résulte qu’il doit se conformer à la procédure prévue par le texte 
précité et les articles R. 243-60-1 et R. 243-60-3 du code de la sécurité sociale et qu’à défaut de ce faire, les 
opérations de contrôle et celles, subséquentes, de recouvrement sont entachées de nullité.

Viole ces textes, dans leur rédaction applicable au litige, la cour d’appel qui, alors qu’elle constatait que l’or-
ganisme de recouvrement avait écarté la convention litigieuse au motif qu’elle avait pour seul objet d’éluder le 
paiement des cotisations sociales, ce dont il résultait qu’il s’était implicitement placé sur le terrain de l’abus de 
droit pour opérer le redressement, n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations (2e moyen).

 ■ Caisse – URSSAF – Contrôle – Procédure – Avis préalable adressé 
à l’employeur – Mention du caractère concerté du contrôle – 
Nécessité (non).

 ■ Caisse – URSSAF – Contrôle – Procédure d’abus de droit – Mise en 
oeuvre – Obligation – Acte juridique écarté.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 26 mars 2021), à la suite d’un contrôle portant 
sur les années 2013 à 2015, l’URSSAF de Midi-Pyrénées (l’URSSAF) a notifié à la 
société anonyme sportive professionnelle [9] (la société) une lettre d’observations du 
14 octobre 2016, puis une mise en demeure du 22 décembre 2016.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 1°/ qu’en vertu de l’article R. 243-59, premier alinéa, du code de la sécurité sociale, 
tout contrôle effectué en application de l’article L. 243-7 du même code est précédé 
de l’envoi par l’organisme chargé du recouvrement des cotisations d’un avis adressé 
à l’employeur ; que l’absence d’une mention non prévue par le code de la sécurité 
sociale au sein de l’avis de contrôle entraîne la nullité du redressement mis en oeuvre 
dès lors que cette situation constitue intrinsèquement une violation des droits de la 
défense du cotisant  ; que selon les articles L. 225-1-1 quinquies et D. 213-1-2 du 
code de la sécurité sociale, l’ACOSS peut requérir des URSSAF qu’elles opèrent des 
actions concertées de contrôle et de recouvrement ; que par application combinée de 
ces textes, l’avis adressé à l’employeur préalablement au contrôle doit préciser qu’il est 
engagé dans le cadre d’un contrôle concerté décidé par l’ACOSS en vertu de l’article 
L. 225-1-1 du code de la sécurité sociale lorsque c’est le cas ; que la société a invoqué, 
dans ses conclusions d’appel, l’irrégularité de l’avis de contrôle et, subséquemment, la 
nullité des opérations de contrôle et de redressement, dès lors que cet avis ne men-
tionnait pas que le contrôle avait été diligenté dans le cadre d’un contrôle concerté 
et ne visait pas l’article L. 225-1-1 du code de la sécurité sociale ; que pour écarter 
ce moyen la cour d’appel a retenu que, bien qu’il ne fasse mention ni d’un contrôle 
concerté ni de l’article L. 225-1-1 du code de la sécurité sociale, l’avis de contrôle 
comprenait les mentions explicitement visées à l’article R. 243-59 du code de la sé-
curité sociale, qu’il « précise la nature des documents et éléments chiffrés concernés 
par les opérations de vérification, rappelle la possibilité d’assistance par un conseil de 
son choix et fait état de la charte du cotisant en indiquant le site où elle peut être 
consultée » et que « la circonstance qu’il ne fasse pas mention que le contrôle s’inscrit 
dans le cadre d’un contrôle concerté, décidé par l’agence centrale des organismes de 
sécurité sociale, est sans incidence sur le respect des droits de la défense dès lors que 
la nature du contrôle et la procédure de contrôle en elle-même sont en tout état de 
cause identiques » ; qu’en statuant ainsi quand l’obligation de motivation conforme de 
l’avis de contrôle, qui est d’ordre public, est méconnue en présence, comme en l’es-
pèce, d’un avis n’informant pas le cotisant que le contrôle dont il fait l’objet est mis en 
oeuvre dans le cadre d’un contrôle concerté décidé par l’ACOSS, ce peu important 
que la mention dans l’avis du caractère concerté du contrôle ne soit pas expressément 
visée par l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel a violé les 
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articles L. 225-1-1, R. 243-59 et D. 213-1-2 du code de la sécurité sociale pris en leur 
version applicable, ensemble l’article 6 § 1 de la CESDH ;

 2°/ que l’avis adressé à l’employeur préalablement au contrôle doit préciser qu’il est 
engagé dans le cadre d’un contrôle concerté décidé par l’ACOSS en vertu de l’article 
L. 225-1-1 du code de la sécurité sociale lorsque c’est le cas ; que l’irrégularité des 
documents exigés lors de la procédure de redressement entache la procédure de re-
dressement de nullité, sans que le cotisant n’ait à démontrer l’existence d’un grief ; que 
la société a invoqué, dans ses conclusions d’appel, l’irrégularité de l’avis de contrôle et, 
subséquemment, la nullité des opérations de contrôle et de redressement, dès lors que 
l’avis qui lui a été adressé ne mentionnait pas que le contrôle avait été diligenté dans le 
cadre d’un contrôle concerté et ne visait pas l’article L. 225-1-1 du code de la sécu-
rité sociale ; que pour écarter ce moyen la cour d’appel a encore retenu que l’avis de 
contrôle a été adressé « dans un délai suffisant pour lui permettre d’organiser sa défense 
y compris en prenant attache, si elle le juge utile, avec [8], avisée un mois au préalable 
de l’existence d’un contrôle concerté, de la période concernée par le contrôle », que 
« [8] ayant été informée un mois auparavant, par l’agence centrale des organismes de 
sécurité sociale, de l’inscription au plan national des URSSAF pour 2016 de contrôles 
concertés pour les clubs de rugby du Top 14 et de la désignation de l’URSSAF Mi-
di-Pyrénées pour « piloter » ce contrôle, ce dernier s’inscrit dans le cadre d’un respect 
loyal des droits de la défense » et que « la société... a bien eu la possibilité, si elle l’esti-
mait utile, de se concerter avec les autres clubs de rugby professionnel, pour organiser 
sa défense préalablement à la première visite de l’inspecteur du recouvrement » ; qu’en 
statuant ainsi cependant que l’obligation de motivation conforme de l’avis de contrôle 
est d’ordre public en ce qu’elle conditionne le respect des droits de la défense du coti-
sant de sorte que sa mise en oeuvre est impérative à peine de nullité du redressement 
subséquent sans que ne soit exigée la preuve d’un préjudice en découlant pour le 
cotisant, ce dont il résulte que l’URSSAF avait l’obligation de préciser dans l’avis que 
le contrôle était mis en oeuvre dans le cadre d’un contrôle concerté quelle que soit 
l’information donnée parallèlement par l’URSSAF à [8], la cour d’appel a violé les 
articles L. 225-1-1, R. 243-59 et D. 213-1-2 du code de la sécurité sociale, ensemble 
l’article 6 § 1 de la CESDH. »

 Réponse de la Cour

 4. L’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale n’exige pas que l’avis préalable 
qu’il prévoit mentionne le caractère concerté du contrôle.

 5. Dès lors, c’est à bon droit que la cour d’appel, sans encourir les griefs du moyen, 
a dit que la circonstance que l’avis préalable ne fasse pas mention que le contrôle 
s’inscrivait dans le cadre d’un contrôle concerté, décidé par l’Agence centrale des or-
ganismes de sécurité sociale, était sans incidence sur sa régularité.

 6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’il résulte des articles 480 du code de procédure civile et 1351, devenu 1355, 
du code civil, que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a fait 
l’objet du jugement et a été tranché dans son dispositif  ; que l’autorité de la chose 
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jugée ne peut être invoquée qu’en cas de triple identité de parties, de cause et d’objet 
entre l’action définitivement jugée et la nouvelle demande ; que le jugement statuant 
sur un redressement distinct, ayant donné lieu à une lettre d’observations et une mise 
en demeure distinctes, ne statue pas sur le même objet et n’est donc revêtu d’aucune 
autorité de la chose jugée relativement aux redressements ultérieurs intervenus par 
lettre d’observations et lettre de mise en demeure distinctes et portant sur une autre 
période ; qu’en conséquence les observations pour l’avenir effectuées au titre d’une 
pratique lors d’un précédent redressement ne rendent pas le cotisant irrecevable à 
contester le redressement infligé au titre de cette même pratique lors d’un contrôle 
ultérieur  ; qu’en décidant au contraire que dès lors que la société avait fait l’objet 
d’une observation sur l’avenir dans une lettre d’observations du 25 septembre 2009 au 
titre de la requalification en contrat de travail de l’intervention du personnel médical 
et paramédical, elle était irrecevable à contester le chef de redressement n° 18 afférent 
à l’assujettissement et à l’affiliation au régime général du staff médical et paramédical 
au titre des années 2013, 2014 et 2015, la cour d’appel a violé les articles 480 du code 
de procédure civile et 1355 du code civil ;

 2°/ que la notification à un cotisant d’une observation pour l’avenir, confirmée en 
justice, ne le rend pas irrecevable à contester en justice le redressement intervenu ul-
térieurement dans le cadre d’un contrôle URSSAF sur un même fondement ; qu’en 
décidant au contraire que dès lors que la société avait fait l’objet d’une observation sur 
l’avenir dans une lettre d’observations du 25 septembre 2009 au titre de la requalifica-
tion en contrat de travail de l’interventions du personnel médical, elle était irrecevable 
à contester le chef de redressement n° 18 afférent à l’assujettissement et à l’affiliation 
au régime général du staff médical et paramédical au titre des années 2013, 2014 et 
2015, la cour d’appel a violé les articles L. 244-2, L. 243-7 et L. 243-12-4 du code de 
la sécurité sociale dans leur version applicable au jour de l’exigibilité des cotisations ;

 3°/ que les juges ne peuvent statuer sur le fond après avoir déclaré une action irrece-
vable ; qu’en l’espèce ayant déclaré la société irrecevable à contester le chef de redres-
sement n° 18 afférent à l’assujettissement et à l’affiliation au régime général du staff 
médical et paramédical au titre des années 2013, 2014 et 2015, la cour d’appel ne pou-
vait, dans le même temps, statuer au fond et décider que le chef de redressement est 
justifié pour son entier montant compte tenu du lien de subordination existant entre 
le club et les intervenant médicaux et paramédicaux ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, la cour d’appel a en conséquence violé l’article 122 du code de procédure civile ;

 4°/ que le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’au-
torité d’un employeur, qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en 
contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné  ; que 
pour déduire l’existence d’un tel lien de subordination entre le club de rugby et les 
intervenants médicaux et paramédicaux, la cour d’appel s’est bornée à relever « l’exis-
tence d’un service organisé par la société... au sein duquel interviennent des médecins, 
des masseurs-kinésithérapeutes et un ostéopathe », service coordonné par deux mé-
decins salariés, que les intervenants médicaux et paramédicaux ont l’obligation d’être 
présents lors des matchs, que l’activité médicale est exercée dans les locaux du club 
avec les moyens et matériels du club, que les intervenants reçoivent des honoraires 
mensuels, l’existence d’une « hiérarchisation des intervenants », ainsi que « la cosigna-
ture des conventions d’honoraires » ; qu’en statuant ainsi par des motifs insusceptibles 
d’établir un pouvoir de direction, de contrôle et sanction du club de rugby à l’égard 
des intervenants médicaux et paramédicaux, la cour d’appel a privé sa décision de base 
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légale au regard des articles L. 242-1, L. 311-2 et L. 311-11 du code de la sécurité 
sociale et de l’article L. 1221-1 du code du travail pris en leur version applicable à la 
date d’exigibilité des cotisations sociales ;

 5°/ que sont présumés ne pas être liés avec le donneur d’ordre par un contrat de 
travail dans l’exécution de l’activité donnant lieu à immatriculation ou inscription 
les personnes physiques immatriculées au registre du commerce et des sociétés, au 
répertoire des métiers, au registre des agents commerciaux ou auprès des URSSAF 
pour le recouvrement des cotisations d’allocations familiales ; que la société exposante 
faisait valoir, en l’espèce, que les intervenants médicaux et paramédicaux devaient 
se voir appliquer la présomption de non-salariat au regard de leur activité libérale 
en qualité d’indépendant inscrit auprès de l’URSSAF ; qu’en énonçant au contraire 
que « la circonstance que les autres médecins et intervenants paramédicaux disposent 
d’un cabinet médical ou paramédical avec une patientèle propre n’est pas exclusive de 
l’existence d’un lien de subordination lors de leurs participations au service de soins 
organisé au sein de la société alors que la présomption de non-salariat ne peut concer-
ner que leur activité libérale dans leurs propres cabinets  », cependant que dès lors 
que ces intervenant médicaux et paramédicaux avaient le statut d’indépendant inscrit 
auprès de l’URSSAF la présomption de non salariat devait s’appliquer peu important 
que leur activité se déroule ou non dans leur cabinet médicaux, la cour d’appel a violé, 
par refus d’application, les articles L. 8221-6 I 3° et L. 8221-6-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 8. Selon l’article L. 8221-6, I, du code du travail, dans sa rédaction applicable à la date 
d’exigibilité des cotisations et contributions litigieuses, les personnes physiques, dans 
l’exécution de l’activité donnant lieu à immatriculation aux registres ou répertoires 
que ce texte énumère, sont présumées ne pas être liées avec le donneur d’ordre par un 
contrat de travail.

L’existence d’un contrat de travail peut toutefois être établie lorsque ces personnes 
fournissent des prestations dans des conditions qui les placent dans un lien de subor-
dination juridique permanente à l’égard du donneur d’ordre.

 9. Le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité 
d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrôler 
l’exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné, le travail au sein 
d’un service organisé pouvant constituer un indice du lien de subordination lorsque 
l’employeur détermine unilatéralement les conditions d’exécution du travail.

 10. L’arrêt relève qu’il résulte des constatations des inspecteurs de recouvrement que 
le docteur [J], médecin généraliste, qui a sous sa responsabilité les différents inter-
venants en charge du suivi médical des sportifs de l’équipe professionnelle, est, à ce 
titre, directement rattaché à la direction générale de la société, qu’il cosigne avec le 
président de la société les conventions d’honoraires des intervenants paramédicaux et 
a été embauché en qualité de salarié à compter de la saison sportive 2014/2015 en 
vue d’occuper les mêmes fonctions que celles qui lui étaient dévolues lors des saisons 
sportives précédentes, que seul M.  [M] a été déclaré en qualité de salarié sur cette 
période, qu’à compter de la saison 2014/2015, M. [E] a été engagé comme salarié, en 
sa qualité de masseur-kinésithérapeute, préparateur physique et coordinateur des ser-
vices médicaux et sportifs de l’équipe professionnelle, que le docteur [J] participe à la 
coordination de l’ensemble des activités des autres membres du staff encore rémunérés 
en honoraires.
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 11. L’arrêt ajoute que le règlement de la Ligue nationale impose aux clubs la pré-
sence de l’encadrement médical pendant les entraînements et les matchs, que l’activité 
médicale et paramédicale est exercée dans les locaux du club où évoluent les joueurs 
et comprend également la couverture des matchs tant à domicile qu’à l’extérieur, les 
« mises au vert », les « décrassages » ainsi que les stages, que les moyens matériels et 
produits consommables nécessaires et suffisants aux actes médicaux et paramédicaux 
sont directement et intégralement pris en charge par le club et qu’il en est de même 
des frais de déplacement nécessaires au bon déroulement de l’activité des intéressés, 
que le staff médical et paramédical est rémunéré mensuellement selon un forfait en ap-
plication d’une convention conclue lors de chaque saison sportive pour une durée de 
douze mois, les intervenants médicaux n’établissant pas de feuille de soins nominative 
et ne percevant pas d’honoraires de clientèle, les montants forfaitaires perçus ayant été 
déclarés en tant qu’honoraires par chaque bénéficiaire au titre d’une activité libérale 
indépendante et non en tant qu’éléments d’une rémunération par la société au titre 
d’une activité salariée.

 12. L’arrêt précise que les constatations des inspecteurs sont de même nature que 
celles faites dans le cadre de l’observation pour l’avenir contenue dans la lettre d’ob-
servations du 25 septembre 2009, les docteurs [V] et [J] y étant mentionnés comme 
chargés du « management du service  », et qu’elles mettent en évidence l’existence 
d’un service organisé par la société au sein duquel interviennent des médecins, des 
masseurs-kinésithérapeutes et un ostéopathe, que ce service est coordonné et organisé 
par le docteur [J], dans les liens d’un contrat de travail avec la société depuis la dernière 
année contrôlée.

 13. De ces constatations et énonciations relevant de son pouvoir souverain d’apprécia-
tion des éléments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel, sans encou-
rir aucun des griefs du moyen, faisant ressortir l’existence d’un lien de subordination 
juridique permanente entre les intéressés et la société, en a exactement déduit que les 
sommes qui leur étaient versées étaient assujetties aux cotisations sociales.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 15. La société fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que selon l’article L. 243-7-2 du code de la sécurité sociale, dans sa version 
issue de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009, afin d’en restituer le véritable caractère, 
les URSSAF « sont en droit d’écarter, comme ne leur étant pas opposables, les actes 
constitutifs d’un abus de droit, soit que ces actes aient un caractère fictif, soit que, re-
cherchant le bénéfice d’une application littérale des textes à l’encontre des objectifs 
poursuivis par leurs auteurs, ils n’aient pu être inspirés par aucun autre motif que celui 
d’éluder ou d’atténuer les contributions et cotisations sociales d’origine légale ou 
conventionnelle auxquelles le cotisant est tenu au titre de la législation sociale ou que 
le cotisant, s’il n’avait pas passé ces actes, aurait normalement supportées, eu égard à sa 
situation ou à ses activités réelles » ; qu’en cas de redressement fondé sur l’abus de droit 
reproché au cotisant l’URSSAF doit appliquer la procédure afférente  ; qu’elle doit 
notamment, à la demande du cotisant et en cas de désaccord sur les rectifications, sou-
mettre la procédure à l’avis du comité des abus de droit ; qu’en l’espèce, tel qu’il ressort 
des propres constatations de l’arrêt, le chef de redressement n° 6 infligé à la société 
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tient à la prétendue manoeuvre reprochée au club de rugby ayant consisté à rémunérer 
en partie l’un de ses joueurs, M. [O] [H], sous la forme de versements d’honoraires 
pour droit à l’image à une société « en contrepartie de la prétendue exploitation de 
l’image individuelle du joueur » et ce afin, selon la lettre d’observations, « d’éluder le 
paiement des cotisations sociales sur la partie du salaire réglée sous forme de droits à 
l’image considérés comme des revenus mobiliers » ; que ce motif de redressement tiré 
du reproche fait au club de rugby d’avoir entendu « éluder le paiement des cotisations 
sociales » en contrepartie de la « prétendue exploitation de l’image individuelle » du 
joueur répond clairement à la définition de l’abus de droit tel que découlant de la loi ; 
qu’en écartant néanmoins l’application de cette procédure aux motifs impropres que 
« ces termes de la lettre d’observations ne sont pas de nature à induire que les inspec-
teurs du recouvrement ont retenu l’existence d’un acte fictif comme allégué par la so-
ciété. Ils ne peuvent être interprétés comme signifiant que cet acte a pu n’être inspiré 
par aucun autre motif que celui d’éluder les cotisations et contributions sociales dues, 
puisque ce chef de redressement ne porte que sur le droit à l’image individuel d’un 
seul joueur (M. [O] [H]) et pour une seule année (2013).

La référence aux droits éludés correspond donc en réalité au constat que les cotisations 
et contributions sociales n’ont pas été payées, ce qui est le cas de tout redressement, 
et que le seul qualificatif de « prétendue » est insuffisant pour permettre à la cour de 
considérer que les inspecteurs du recouvrement se sont placés sur le terrain d’un abus 
de droit pour procéder à ce chef de redressement, alors qu’ils ont ensuite développés 
un argumentaire, notamment en lien avec un précédent contrôle, qui doit être exami-
né lors de l’examen sur le fond de ce chef de redressement et qui est de nature à expli-
citer le qualificatif inapproprié utilisé au stade des constatations que la cour a reprises », 
la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations desquelles 
il ressortait que le chef redressement était fondé sur la volonté de la société exposante 
« d’éluder le paiement des cotisations sociales » par l’entremise d’une « prétendue ex-
ploitation de l’image individuelle du joueur » ce qui correspond juridiquement à la 
définition de l’abus de droit du cotisant, a violé les articles L. 243-7-2 et R. 243-60-1 
du code de la sécurité sociale dans leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 243-7-2, R. 243-60-1 et R. 243-60-3 du code de la sécurité sociale, 
dans leur rédaction applicable au litige : 

 16. Aux termes du premier de ces textes, afin d’en restituer le véritable caractère, 
les organismes mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-1 sont en droit d’écarter, 
comme ne leur étant pas opposables, les actes constitutifs d’un abus de droit, soit que 
ces actes aient un caractère fictif, soit que, recherchant le bénéfice d’une application 
littérale des textes à l’encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs, ils n’aient pu 
être inspirés par aucun autre motif que celui d’éluder ou d’atténuer les contributions 
et cotisations sociales d’origine légale ou conventionnelle auxquelles le cotisant est 
tenu au titre de la législation sociale ou que le cotisant, s’il n’avait pas passé ces actes, 
aurait normalement supportées, eu égard à sa situation ou à ses activités réelles.

 17. Lorsque l’organisme de sécurité sociale écarte un acte juridique dans les condi-
tions ci-dessus, il se place nécessairement sur le terrain de l’abus de droit. Il en résulte 
qu’il doit se conformer à la procédure prévue par les textes susvisés et qu’à défaut de 
ce faire, les opérations de contrôle et celles, subséquentes, de recouvrement sont en-
tachées de nullité.
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 18. L’arrêt relève que les inspecteurs du recouvrement ont considéré que le versement 
d’honoraires par la société à la société [7], en contrepartie de l’exploitation de l’image 
individuelle du joueur du club, constituait un complément de rémunération comme 
découlant de l’exécution normale du contrat de travail liant le joueur professionnel à 
la société. Il retient que les termes de la lettre d’observations ne sont pas de nature à 
induire que les inspecteurs du recouvrement ont retenu l’existence d’un acte fictif et 
ne peuvent pas être interprétés comme signifiant que cet acte a pu n’être inspiré par 
aucun autre motif que celui d’éluder les cotisations et contributions sociales dues. Il 
ajoute que la référence aux droits éludés correspond au constat que les cotisations et 
contributions sociales n’ont pas été payées, ce qui est le cas de tout redressement, et 
que le seul qualificatif de « prétendue exploitation de l’image individuelle du joueur » 
est insuffisant pour permettre de considérer que les inspecteurs du recouvrement se 
sont placés sur le terrain d’un abus de droit pour procéder au redressement, alors qu’ils 
ont ensuite développé un argumentaire sur le fond, notamment en lien avec un pré-
cédent contrôle.

 19. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’organisme de recouvrement avait 
écarté la convention litigieuse au motif qu’elle avait pour seul objet d’éluder le paie-
ment des cotisations sociales, ce dont il résultait qu’il s’était implicitement placé sur le 
terrain de l’abus de droit pour opérer le redressement, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que la contrainte est régulière et valide 
l’observation pour l’avenir, l’arrêt rendu le 26 mars 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Toulouse ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général  : Mme Tuf-
freau - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 213-1, L. 243-7-2 et L. 752-1, R. 243-59, R. 243-60-1 et R. 243-60-3 du code de la 
sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 16 février 2023, pourvoi n° 21-18.322, Bull. (rejet) ; 2e Civ., 16 février 2023, pourvoi 
n° 21-11.600, Bull. (cassation partielle).
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2e Civ., 16 février 2023, n° 21-11.600, n° 21-12.005, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Caisse – Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales (URSSAF) – Contrôle – Procédure 
d’abus de droit – Mise en oeuvre – Obligation – Acte juridique 
écarté.

Aux termes de l’article L. 243-7-2 du code de la sécurité sociale, afin d’en restituer le véritable caractère, les 
organismes mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-1 sont en droit d’écarter, comme ne leur étant pas op-
posables, les actes constitutifs d’un abus de droit, soit que ces actes aient un caractère fictif, soit que, recherchant le 
bénéfice d’une application littérale des textes à l’encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs, ils n’aient pu 
être inspirés par aucun autre motif que celui d’éluder ou d’atténuer les contributions et cotisations sociales d’ori-
gine légale ou conventionnelle auxquelles le cotisant est tenu au titre de la législation sociale ou que le cotisant, 
s’il n’avait pas passé ces actes, aurait normalement supportées, eu égard à sa situation ou à ses activités réelles.

Lorsque l’organisme de sécurité sociale écarte un acte juridique dans les conditions ci-dessus, il se place nécessai-
rement sur le terrain de l’abus de droit. 

Il en résulte qu’il doit se conformer à la procédure prévue par le texte précité et les articles R. 243-60-1 et R. 
243-60-3 du code de la sécurité sociale et qu’à défaut de ce faire, les opérations de contrôle et de recouvrement 
sont entachées de nullité. Faute de s’être soumise à cette procédure, l’organisme ne peut se prévaloir du défaut 
de constitution du comité des abus de droit.

 ■ Caisse – Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales (URSSAF) – Contrôle – Procédure 
d’abus de droit – Mise en oeuvre – Obligation – Portée.

 ■ Caisse – Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales (URSSAF) – Contrôle – Procédure 
d’abus de droit – Défaut de mise en oeuvre – Effets – Nullité du chef 
de redressement.

La méconnaissance par l’organisme de la procédure prévue à l’article L. 243-7-2 du code de la sécurité sociale 
n’emporte la nullité que du seul chef de redressement opéré sur le fondement de l’abus de droit.

 ■ Caisse – Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales (URSSAF) – Contrôle – Procédure 
d’abus de droit – Application dans le temps.

Les dispositions des articles L. 243-7-6 et R. 243-18-1 du code de la sécurité sociale, qui prévoient que le 
montant du redressement des cotisations et contributions sociales mis en recouvrement à l’issue d’un contrôle 
réalisé en application de l’article L. 243-7 est majoré de 10 % lorsqu’il est constaté que le cotisant n’a pas pris 
en compte les observations effectuées lors d’un précédent contrôle notifiées moins de cinq ans avant la date de 
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notification des nouvelles observations constatant le manquement aux mêmes obligations, s’appliquent à compter 
du 1er  janvier 2014 aux redressements effectuées à la suite d’observations ayant constaté le renouvellement, 
postérieurement à cette date, du manquement du cotisant aux mêmes obligations que précédemment.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-11.600 et 21-12.005 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 décembre 2020), à la suite d’un contrôle 
portant sur les années 2012 à 2014, l’union de recouvrement des cotisations de sécu-
rité sociale et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF) a 
notifié à la société [3] (la société) une lettre d’observations du 30 octobre 2015, suivie 
d’une mise en demeure du 29 décembre 2015.

 3. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen des moyens

 Sur les troisième, quatrième et cinquième moyens du pourvoi n° 21-
11.600 de la société et les deuxième et troisième moyens du pourvoi 

n° 21-12.005 de l’URSSAF, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 21-12.005 de l’URSSAF

 Enoncé du moyen

 5. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler le chef de redressement n° 27 « cotisa-
tion-rupture non forcée du contrat de travail Assujettissement démission, départ vo-
lontaire à la retraite », alors :

 « 1°/ que lorsque l’URSSAF considère que le comportement du cotisant procède de 
l’abus de droit, elle applique une pénalité de 20 % des cotisations et contributions dues, 
le cotisant ayant la faculté de saisir le comité des abus de droit en cas de désaccord ; 
qu’il appartient exclusivement à l’URSSAF, au vu des éléments qui lui sont soumis, de 
déterminer si elle souhaite se placer sur le terrain de la procédure d’abus de droit ou 
faire application du droit commun ; qu’en jugeant, en l’espèce, que l’URSSAF aurait 
dû appliquer la procédure d’abus de droit et ainsi permettre au cotisant de saisir le 
comité des abus de droit, quand il ressortait de ses constatations que l’URSSAF n’avait 
pas fait application de la pénalité de 20 % et ne s’était ainsi, délibérément, pas placée 
sur le terrain de l’abus de droit, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences lé-
gales de ses constatations, a violé les articles L. 243-7-2 et R. 243-60-3 du code de la 
sécurité sociale en leur rédaction applicable au litige ;

 2°/ que la procédure d’abus de droit requiert que le cotisant puisse demander que 
le litige soit soumis à l’avis du comité des abus de droit ; que ce comité ne disposant 
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plus de membres depuis le 12 janvier 2015, il n’est plus actif, si bien que la procédure 
d’abus de droit ne peut plus être mise en oeuvre, l’URSSAF devant faire application 
du droit commun ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a observé qu’à défaut d’existence 
dudit comité, l’URSSAF devait renoncer à recourir à la notion d’abus de droit ; qu’en 
jugeant pourtant que le non-respect de la procédure applicable en matière d’abus de 
droit et l’application du droit commun par l’URSSAF devait entraîner l’annulation 
du chef de redressement n° 27, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses constatations, en violation des articles L. 243-7-2 et R. 243-60-3 du code de la 
sécurité sociale en leur rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 243-7-2 du code de la sécurité sociale, afin d’en restituer 
le véritable caractère, les organismes mentionnés aux articles L.  213-1 et L. 752-1 
sont en droit d’écarter, comme ne leur étant pas opposables, les actes constitutifs d’un 
abus de droit, soit que ces actes aient un caractère fictif, soit que, recherchant le bé-
néfice d’une application littérale des textes à l’encontre des objectifs poursuivis par 
leurs auteurs, ils n’aient pu être inspirés par aucun autre motif que celui d’éluder ou 
d’atténuer les contributions et cotisations sociales d’origine légale ou conventionnelle 
auxquelles le cotisant est tenu au titre de la législation sociale ou que le cotisant, s’il 
n’avait pas passé ces actes, aurait normalement supportées, eu égard à sa situation ou à 
ses activités réelles.

 7. Lorsque l’organisme de sécurité sociale écarte un acte juridique dans les conditions 
ci-dessus, il se place nécessairement sur le terrain de l’abus de droit. Il en résulte qu’il 
doit se conformer à la procédure prévue par le texte précité et les articles R. 243-60-1 
et R. 243-60-3 du code de la sécurité sociale et qu’à défaut de ce faire, les opérations 
de contrôle et celles, subséquentes, de recouvrement sont entachées de nullité.

 8. L’arrêt relève que, dans la lettre d’observations, l’inspecteur du recouvrement 
énonce qu’en l’état des informations recueillies au cours du contrôle, les procédures 
de licenciement présentées par l’entreprise à l’appui de l’exonération des cotisations 
et contributions de sécurité sociale d’une partie des indemnités versées lors du départ 
de nombreux salariés sont réputée fictives. Il retient qu’en faisant explicitement état 
du caractère fictif, non seulement des licenciements opérés mais des accords transac-
tionnels conclus postérieurement, l’URSSAF se référait implicitement à la notion 
d’abus de droit en sorte qu’elle devait recourir à la procédure adéquate et informer le 
cotisant de la possibilité de saisir le comité des abus de droit. Il ajoute que l’URSSAF 
ne saurait se retrancher derrière l’absence de sanctions pour contester le recours à la 
notion d’abus de droit et que la circonstance qu’à l’époque du contrôle, les membres 
du comité des abus de droit n’avaient pas été nommés est inopérante et inopposable au 
cotisant. Il indique enfin qu’il appartenait à l’URSSAF de renoncer à recourir à cette 
notion si les dispositions législatives précisément adoptées pour assurer la protection 
des droits du cotisant s’avéraient impossibles à observer et que ces garanties n’ont pas 
été respectées.

 9. De ces constatations et énonciations relevant de son pouvoir souverain d’apprécia-
tion des éléments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel a pu déduire, 
peu important que l’URSSAF n’ait pas appliqué la pénalité égale à 20 %, prévue en cas 
d’abus de droit, que l’organisme de recouvrement, qui avait écarté les actes litigieux 
en raison de leur caractère fictif, s’était implicitement placé sur le terrain de l’abus de 
droit et que la procédure de redressement était irrégulière.
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 10. Le moyen, inopérant en sa seconde branche en ce qu’en ne se soumettant pas à 
la procédure prévue aux dispositions précitées, l’URSSAF ne pouvait se prévaloir du 
défaut de constitution du comité des abus de droit, n’est, dès lors, pas fondé pour le 
surplus.

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 21-11.600 de la société

 Enoncé du moyen

 11. La société fait grief à l’arrêt de valider les autres chefs de redressement, alors que 
« selon l’article L. 243-7-2 du code de la sécurité sociale, dans sa version issue de la 
loi n° 2009-526 du 12 mai 2009, en cas de désaccord sur les rectifications notifiées au 
cotisant sur le fondement d’un abus de droit le litige doit être soumis, à la demande du 
cotisant, à l’avis du comité des abus de droit ; que la méconnaissance de cette procé-
dure par les inspecteurs de l’URSSAF entache de nullité la procédure de redressement 
prise en son ensemble ; qu’en l’espèce la cour d’appel a constaté que l’URSSAF avait 
méconnu cette procédure ; qu’elle a cependant jugé que ce grief « ne saurait concer-
ner que le chef de redressement n° 27 et non l’intégralité du redressement comme 
soutenu à tort par l’intimée » ; qu’en statuant ainsi cependant que la violation par les 
inspecteurs de l’URSSAF de la procédure d’ordre public instituée par l’article L. 243-
7-2 du code de la sécurité sociale, afférente à l’obligation de saisine pour avis du co-
mité des abus de droit en cas de redressement fondé sur un abus de droit, entachait de 
nullité le redressement pris en son ensemble en ce qu’il avait porté atteinte aux droits 
de la défense de la société, la cour d’appel a violé les articles L. 243-7-2 et R. 243-60-1 
du code de la sécurité sociale dans leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 12. Il résulte de l’article L. 243-7-2 du code de la sécurité sociale que la méconnais-
sance par l’organisme de recouvrement de la procédure qu’il prévoit n’emporte la 
nullité que du seul chef de redressement opéré sur le fondement de l’abus de droit.

 13. Il s’ensuit que la cour d’appel a exactement décidé que l’inobservation de cette 
procédure n’entraînait l’annulation que du seul chef de redressement n° 27 fondé sur 
l’abus de droit.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le quatrième moyen du pourvoi n° 21-12.005 de l’URSSAF

 Enoncé du moyen

 15. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler le chef de redressement n° 23 « transac-
tions suite à licenciement pour faute grave - Indemnités de préavis et indemnités de 
congés payés sur préavis », alors « que les sommes versées au salarié lors de la rupture 
du contrat de travail autres que les indemnités mentionnées au dixième alinéa dans 
sa rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses, sont comprises 
dans l’assiette des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales, à moins 
que l’employeur ne rapporte la preuve qu’elles concourent, pour tout ou partie de 
leur montant, à l’indemnisation d’un préjudice ; qu’en l’espèce, pour annuler le re-
dressement opéré par l’URSSAF au titre des transactions conclues postérieurement 
à des licenciements pour faute grave, la cour d’appel s’est bornée à relever que, dans 
aucune des transactions produites aux débats, l’employeur n’avait entendu renoncer à 
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se prévaloir de l’existence d’une faute grave au soutien de la mesure de licenciement 
prononcée, qu’il n’était pas soutenu que les salariés auraient effectué leur préavis, et 
que les transactions accordaient aux anciens salariés des dommages et intérêts en répa-
ration du préjudice matériel et moral en raison tant de l’exécution que de la rupture 
du contrat ; qu’en se déterminant par des motifs insuffisants à caractériser le caractère 
exclusivement indemnitaire de la somme versée en exécution de la transaction, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 242-1 du code de 
la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations. »

 Réponse de la Cour

 16. Il résulte des dispositions de l’article L. 242-1, alinéa 1, du code de la sécurité 
sociale que les sommes versées au salarié lors de la rupture du contrat de travail autres 
que les indemnités mentionnées au dixième alinéa, sont comprises dans l’assiette des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales, à moins que l’employeur ne 
rapporte la preuve qu’elles concourent, pour tout ou partie de leur montant, à l’in-
demnisation d’un préjudice.

 17. L’arrêt relève que, dans aucune des transactions produites au débat, l’employeur 
n’a entendu renoncer à se prévaloir de l’existence d’une faute grave au soutien de la 
mesure de licenciement prononcée, qu’il n’est pas soutenu que les salariés auraient 
effectué leur préavis et que ces transactions accordent aux salariés des dommages-in-
térêts en réparation du préjudice matériel et moral en raison tant de l’exécution que 
de la rupture du contrat de travail.

 18. De ces constatations, relevant de son pouvoir souverain d’appréciation de la valeur 
des éléments de fait et de preuve débattus devant elle, dont elle a fait ressortir que la 
société démontrait que les indemnités litigieuses compensaient les préjudices subis 
par les salariés, la cour d’appel a exactement déduit que leur montant n’entrait pas 
dans l’assiette des cotisations sociales et que le redressement opéré à ce titre devait être 
annulé.

 19. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le sixième moyen du pourvoi n° 21-11.600 de la société

 Enoncé du moyen

 20. La société fait grief à l’arrêt de valider le redressement relatif à la majoration de 
10 % pour défaut de mise en conformité, alors que «  selon l’application combinée 
des articles L. 243-7-6 et R. 243-18-1 du code de la sécurité sociale, dans leur ver-
sion issue respectivement de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 et du décret 
n° 2013-1107 du 3 décembre 2013, le cotisant qui ne se met pas en conformité avec 
les observations qui lui ont été adressées à l’occasion d’un précédent contrôle survenu 
moins de cinq ans avant la date de notification des nouvelles observations constatant le 
manquement aux mêmes obligations peut se voir infliger une pénalité de 10 % pour 
non mise en conformité ; que cette pénalité de 10 % pour défaut de mise en confor-
mité ne peut être appliquée qu’aux observations (non suivies d’effet) intervenues à 
compter de l’entrée en vigueur du dispositif précité, c’est-à-dire celles communiquée 
par écrit depuis le 1er  janvier 2014 ; que l’URSSAF ne pouvait en conséquence se 
fonder sur les observations effectuées à la société lors d’un précédent redressement 
antérieur au 1er janvier 2014 pour justifier l’application de cette pénalité ; qu’en re-
tenant au contraire que faute pour la société de s’être conformée aux observations 
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contenues dans une précédente lettre d’observations de septembre 2012, antérieure 
à l’entrée en vigueur des articles L. 243-7-6 et R. 243-18-1 du code de la sécurité 
sociale, la société avait pu se voir appliquer la pénalité pour défaut de conformité, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés dans leur version applicable au litige, ensemble 
l’article 2 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 21. Il résulte de la combinaison des articles L. 243-7-6 et R. 243-18-1 du code de 
la sécurité sociale, dans leur rédaction applicable au litige, que le montant du redres-
sement des cotisations et contributions sociales mis en recouvrement à l’issue d’un 
contrôle réalisé en application de l’article L. 243-7 est majoré de 10 % lorsqu’il est 
constaté que le cotisant n’a pas pris en compte les observations effectuées lors d’un 
précédent contrôle notifiées moins de cinq ans avant la date de notification des nou-
velles observations constatant le manquement aux mêmes obligations.

 22. Ces dispositions s’appliquent à compter du 1er  janvier 2014 aux redressements 
effectués à la suite d’observations constatant le manquement du cotisant aux mêmes 
obligations après de précédentes observations notifiées moins de cinq ans auparavant, 
lors d’un précédent contrôle.

 23. Ayant constaté le renouvellement, postérieurement au 1er  janvier 2014, des ob-
servations de l’URSSAF sur le manquement du cotisant aux mêmes obligations que 
précédemment, la cour d’appel a exactement décidé que faute d’avoir respecté les 
observations émises moins de cinq ans auparavant, le cotisant était redevable d’une 
majoration pour absence de mise en conformité.

 24. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen du pourvoi n° 21-11.600 
de la société, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 25. La société fait grief à l’arrêt de dire que le chef de redressement n° 9 ne devait être 
réduit que de 225 336 euros et de valider pour le surplus le redressement, alors « qu’il 
résulte de la combinaison des articles L. 242-1 et L. 243-1 du code de la sécurité so-
ciale, dans leur rédaction applicable au litige, que les cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales sont calculées sur le montant brut, avant précompte s’il y a lieu 
de la part des cotisations et contributions supportées par le salarié, des sommes et avan-
tages compris dans l’assiette des cotisations ; que les rémunérations ou avantages versés 
aux salariés le sont ainsi en « brut », avant le précompte de la part salariale des cotisa-
tions sociales, et non en « net » (2e Civ., 24 sept. 2020, pourvoi n° 19-13.194, publié 
au Bulletin) ; que la société a contesté en conséquence le mode de calcul des chefs de 
redressement n° 6 (indemnités forfaitaires téléphones), 8, (frais liés à la mobilité pro-
fessionnelle), 9 (panier personnel non posté), 10 (prise en charge des frais de transport) 
et 11 (indemnités kilométriques), faisant valoir que l’URSSAF avait procédé, pour le 
calcul des sommes réintégrées dans l’assiette des cotisations sociales, à une reconstitu-
tion en brut des salaires réintégrés au titre de ces chefs de redressement, alors que la 
réintégration d’éléments requalifiés en salaire dans l’assiette de cotisations de sécurité 
sociale concerne par nature des sommes correspondant déjà à du « brut » et qui n’ont 
pas en conséquence à être reconstituées ; que la cour d’appel a retenu au contraire que 
« constitue la base brute de calcul des cotisations la part des rémunérations comprenant 
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le précompte salarial », que « dans les avantages consentis il n’est pas invoqué et a fortiori 
démontré, qu’ils seraient précomptés d’où la nécessité de réinclure les charges », que 
« dès lors que les avantages litigieux sont versés aux salariés nets de cotisations sociales 
c’est à bon droit que l’union de recouvrement reconstitue, à partir de cette base nette, 
une base brute afin d’y appliquer les taux de cotisations en vigueur » et elle en a dé-
duit que « c’est précisément parce que la société a exclu ces avantages de toute charge 
que l’URSSAF est amenée à reconstituer le salaire » ; qu’en statuant ainsi alors que les 
indemnités, frais professionnels ou avantages – visés aux chefs de redressement n° 6, 
8, 9, 10 et 11 – requalifiés en salaire par l’URSSAF, correspondaient déjà juridique-
ment à des sommes accordées en « brut » avant le précompte des cotisations sociales, 
de sorte que ces sommes ou avantages devaient être réintégrés, en tant que telles, dans 
l’assiette des cotisations sociales sans aucune reconstitution, la cour d’appel a violé les 
articles L. 242-1, L. 243-1 et R. 242-1 du code de la sécurité sociale dans leur version 
applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 242-1 et L. 243-1 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
applicable au litige :

 26. Il résulte de la combinaison de ces textes que, sauf dispositions particulières 
contraires, les cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales sont calculées 
sur le montant brut, avant précompte s’il y a lieu de la part des cotisations et contri-
butions supportées par le salarié, des sommes et avantages compris dans l’assiette des 
cotisations.

 27. Pour valider en tout ou en partie les chefs de redressement n° 6, 8, 9,10 et 11, l’ar-
rêt retient essentiellement que toute somme directement versée au salarié est censée 
l’être en net en sorte que, pour le calcul des cotisations, il convient d’opérer une re-
constitution du salaire brut. Il ajoute que dès lors que les avantages litigieux sont versés 
aux salariés nets de cotisations sociales, c’est à bon droit que l’URSSAF reconstitue, à 
partir de cette base nette, une base brute afin d’y appliquer les taux de cotisations en 
vigueur.

 28. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la société n’avait pas 
procédé au précompte des cotisations et contributions dues par les salariés, de sorte 
que la réintégration des sommes afférentes aux avantages litigieux correspondait à leur 
montant brut, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi n° 21-11.600 de la société, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il annule les chefs de redressement n° 15, 23 
et 27, valide les chefs de redressement n° 3, 4, 5 et 7, applique la majoration de 10 % 
et déclare irrecevable la contestation de la société portant sur le chef de redressement 
n° 25, l’arrêt rendu le 11 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement compo-
sée.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : Mme Tuffreau - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 213-1, L. 243-7, L. 243-7-6, L. 243-7-2 et L. 752-1 du code de la sécurité sociale ; 
articles R. 243-60-1, R. 243-60-3 et R. 243-18-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 février 2023, pourvoi n° 21-18.322, Bull., (rejet).

2e Civ., 16 février 2023, n° 21-18.322, (B), FS

– Rejet –

 ■ Caisse – URSSAF – Contrôle – Procédure d’abus de droit – Mise en 
oeuvre.

Aux termes de l’article L. 243-7-2 du code de la sécurité sociale, afin d’en restituer le véritable caractère, les 
organismes mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-1 sont en droit d’écarter, comme ne leur étant pas op-
posables, les actes constitutifs d’un abus de droit, soit que ces actes aient un caractère fictif, soit que, recherchant le 
bénéfice d’une application littérale des textes à l’encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs, ils n’aient pu 
être inspirés par aucun autre motif que celui d’éluder ou d’atténuer les contributions et cotisations sociales d’ori-
gine légale ou conventionnelle auxquelles le cotisant est tenu au titre de la législation sociale ou que le cotisant, 
s’il n’avait pas passé ces actes, aurait normalement supportées, eu égard à sa situation ou à ses activités réelles.

Lorsque l’organisme de sécurité sociale écarte un acte juridique dans les conditions ci-dessus, il se place nécessai-
rement sur le terrain de l’abus de droit. Il en résulte qu’il doit se conformer à la procédure prévue par le texte 
précité et les articles R. 243-60-1 et R. 243-60-3 du code de la sécurité sociale et qu’à défaut de ce faire, les 
opérations de contrôle et celles, subséquentes, de recouvrement sont entachées de nullité.

Des constatations et appréciations relevant de son pouvoir souverain d’appréciation des éléments de fait et de 
preuve débattus devant elle, la cour d’appel a pu déduire, peu important que l’URSSAF n’ait pas appliqué la 
pénalité égale à 20 % prévue en cas d’abus de droit, et alors que le comité des abus de droit était constitué à la 
date du contrôle, que l’organisme de recouvrement s’était implicitement placé sur le terrain de l’abus de droit et 
que la procédure de redressement était irrégulière.

 ■ Caisse – URSSAF – Contrôle – Procédure d’abus de droit – 
Conditions.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 19 avril 2021), à la suite d’un contrôle portant sur les 
années 2010, 2011 et 2012, l’URSSAF du Nord-Pas-de-Calais (l’URSSAF) a notifié 



319

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

à la société [3] (la société) une lettre d’observations du 28 juin 2013, suivie d’une mise 
en demeure le 6 septembre 2013.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler le chef de redressement n° 6, alors :

 « 1°/ que la divergence d’appréciation sur les règles d’assiette des cotisations n’est 
pas au nombre des contestations susceptibles de donner lieu à la procédure d’abus 
de droit ; qu’en l’espèce, l’inspecteur du recouvrement s’était limité à constater que, 
contrairement à ce que la société [3] avait considéré, Messieurs [E] et [U] n’étaient 
pas liés à la société par un contrat de travail à défaut de tout lien de subordination, de 
fonctions techniques distinctes de leur mandat et de rémunération spécifique ; qu’il 
en déduisait que les sommes versées à l’occasion de la rupture de leur contrat avaient 
été improprement qualifiées d’indemnités de licenciement et devaient être réintégrées 
dans l’assiette des cotisations sociales ; que l’origine du redressement résidait donc dans 
une simple divergence d’appréciation entre la société et l’URSSAF quant à la qualifi-
cation de la relation de travail liant les intéressés à la société ; qu’en jugeant pourtant 
que le redressement était motivé par l’abus de droit, la cour d’appel a violé les articles 
L. 243-7-2 et R. 243-60-3 du code de la sécurité sociale en leur rédaction applicable 
au litige ;

 2°/ que lorsque l’URSSAF considère que le comportement du cotisant procède de 
l’abus de droit, elle applique une pénalité de 20 % des cotisations et contributions dues, 
le cotisant ayant la faculté de saisir le comité des abus de droit en cas de désaccord ; 
qu’il appartient exclusivement à l’URSSAF, au vu des éléments qui lui sont soumis, de 
déterminer si elle souhaite se placer sur le terrain de la procédure d’abus de droit ou 
faire application du droit commun ; qu’en jugeant, en l’espèce, que l’URSSAF aurait 
dû appliquer la procédure d’abus de droit et ainsi permettre au cotisant de saisir le 
comité des abus de droit, quand il ressortait de ses constatations que l’URSSAF n’avait 
pas fait application de la pénalité de 20 % et ne s’était ainsi, délibérément, pas placée 
sur le terrain de l’abus de droit, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences lé-
gales de ses constatations, a violé les articles L. 243-7-2 et R. 243-60-3 du code de la 
sécurité sociale en leur rédaction applicable au litige ;

 3°/ qu’à tout le moins, la procédure d’abus de droit requiert que le cotisant puisse 
demander que le litige soit soumis à l’avis du comité des abus de droit ; que ce comi-
té ne disposant plus de membres depuis le 12 janvier 2015, il n’est plus actif, si bien 
que la procédure d’abus de droit ne peut plus être mise en oeuvre, l’URSSAF devant 
faire application du droit commun ; qu’en jugeant pourtant que le non-respect de la 
procédure applicable en matière d’abus de droit et l’application du droit commun par 
l’URSSAF devait entraîner l’annulation du chef de redressement n° 6, la cour d’appel 
a violé les articles L. 243-7-2 et R. 243-60-3 du code de la sécurité sociale en leur 
rédaction applicable au litige. »



320

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article L. 243-7-2 du code de la sécurité sociale, afin d’en restituer 
le véritable caractère, les organismes mentionnés aux articles L.  213-1 et L. 752-1 
sont en droit d’écarter, comme ne leur étant pas opposables, les actes constitutifs d’un 
abus de droit, soit que ces actes aient un caractère fictif, soit que, recherchant le bé-
néfice d’une application littérale des textes à l’encontre des objectifs poursuivis par 
leurs auteurs, ils n’aient pu être inspirés par aucun autre motif que celui d’éluder ou 
d’atténuer les contributions et cotisations sociales d’origine légale ou conventionnelle 
auxquelles le cotisant est tenu au titre de la législation sociale ou que le cotisant, s’il 
n’avait pas passé ces actes, aurait normalement supportées, eu égard à sa situation ou à 
ses activités réelles.

 5. Lorsque l’organisme de sécurité sociale écarte un acte juridique dans les conditions 
ci-dessus, il se place nécessairement sur le terrain de l’abus de droit. Il en résulte qu’il 
doit se conformer à la procédure prévue par le texte précité et les articles R. 243-60-1 
et R. 243-60-3 du code de la sécurité sociale et qu’à défaut de ce faire, les opérations 
de contrôle et celles, subséquentes, de recouvrement sont entachées de nullité.

 6. L’arrêt relève que l’inspecteur du recouvrement a considéré que les révocations des 
mandats sociaux et les licenciements de MM. [E] et [U] constituaient des actes fictifs 
donnant lieu au versement de sommes indemnisant leur mise à l’écart de la société, 
que l’inspecteur du recouvrement a fondé le redressement sur la mise en place d’un 
habillage légal des ruptures en constatant qu’il n’existait pas de nette séparation entre 
les attributions techniques des emplois respectifs de directeur administratif et financier 
et de directeur d’exploitation des intéressés et celles relevant de leurs mandats sociaux 
antérieurs officiels, puisqu’ils avaient continué à présider à tour de rôle les assemblées 
générales et que leur rémunération au titre du contrat de travail, en l’absence de lien 
de subordination, était identique à celle perçue au titre du mandat social. Il retient que 
l’inspecteur en a déduit que les contrats de travail n’étaient pas réels et a calculé le 
redressement pour les indemnités perçues lors des licenciements qui n’avaient pas été 
soumis à cotisations et contributions sociales.

 7. De ces constatations et énonciations, relevant de son pouvoir souverain d’apprécia-
tion des éléments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel a pu déduire, 
peu important que l’URSSAF n’ait pas appliqué la pénalité égale à 20 % prévue en 
cas d’abus de droit, et alors que le comité des abus de droit était constitué à la date du 
contrôle, que l’organisme de recouvrement, qui avait écarté les actes litigieux en raison 
de leur caractère fictif, s’était implicitement placé sur le terrain de l’abus de droit et 
que la procédure de redressement était irrégulière.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général  : Mme Tuf-
freau - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 
Articles L. 213-1, L. 243-7-2, L. 752-1, R. 243-60-1 et R. 243-60-3 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 16 février 2023, n° 21-14.403, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Solidarité – Solidarité financière du 
donneur d’ordre – Mise en oeuvre.

Les sanctions prévues par l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, lorsqu’il est constaté que le donneur d’ordre n’a pas rempli l’une des 
obligations définies à l’article L. 8222-1 du code du travail et que son cocontractant a, au cours de la même 
période, exercé un travail dissimulé par dissimulation d’activité ou d’emploi salarié, sont applicables lorsque, à 
l’occasion d’un contrôle effectué après la date d’entrée en vigueur des dispositions du décret n° 2013-1107 du 
3 décembre 2013, ont été constatés le manquement du donneur d’ordre à son obligation de vigilance et des faits 
matériels de travail dissimulé commis par son sous-traitant postérieurement au 1er janvier 2013, date d’entrée 
en vigueur de cette loi.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 11 février 2021), après avoir effectué un contrôle 
portant sur la période du 16 mars 2013 au 31 mars 2014 et dressé, le 15 juillet 2014, 
un procès-verbal de travail dissimulé à l’encontre d’un cocontractant de la société [4] 
(le donneur d’ordre), l’URSSAF de Bretagne (l’URSSAF) a adressé à celle-ci deux 
lettres d’observations, les 16 octobre 2014 et 18 novembre 2014, l’avisant de la mise 
en oeuvre de la solidarité financière et de l’annulation des réductions sur les bas sa-
laires, dont elle avait bénéficié durant la période considérée, suivies, les 24 mars 2015 
et 27 mai 2016, de deux mises en demeure respectivement émises par l’URSSAF de 
Bretagne et l’URSSAF d’Alsace.

 2. Le donneur d’ordre a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de 
la sécurité sociale.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le donneur d’ordre fait grief à l’arrêt de rejeter son recours relatif à l’annulation 
des réductions de cotisations, alors :

 « 1°/ que le principe de légalité des délits et des peines et le principe de non-ré-
troactivité de la loi plus répressive découlant de l’article 8 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen s’applique non seulement aux peines prononcées par les 
juridictions répressives mais aussi à toute sanction civile ayant le caractère d’une pu-
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nition, même lorsque le législateur a laissé le soin de la prononcer à une autorité non 
judiciaire ou non juridictionnelle ; que dans sa décision n° 2015-479 QPC du 31 juil-
let 2015, le Conseil constitutionnel a qualifié de « sanction, qui présente le caractère 
d’une punition » la suppression automatique des exonérations et réductions de coti-
sations sociales du donneur d’ordre ayant manqué à son devoir de vigilance à l’égard 
de son sous-traitant, instaurée à l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale tel 
que modifié par la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 et son décret d’application 
n° 2013-1107 du 3 décembre 2013 entré en vigueur le 6 décembre 2013, au lende-
main de sa publication au Journal Officiel ; que dans sa version antérieure, issue de loi 
n° 2009-1646 du 24 décembre 2009, l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale 
ne prévoyait cette sanction qu’à l’égard du donneur d’ordre ayant « participé au délit 
de travail dissimulé en qualité de complice de son sous-traitant, et ce dès l’établisse-
ment du procès-verbal » ; qu’il en résulte que la nouvelle sanction prévue par l’article 
L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, plus sévère que la précédente puisqu’elle est 
encourue dès que le donneur d’ordre a manqué à son devoir de vigilance et non lors-
qu’il s’est rendu complice du travail dissimulé commis par son sous-traitant, ne peut 
pas être appliquée au donneur d’ordre pour un manquement à son devoir de vigilance 
commis préalablement à son entrée en vigueur ; qu’au cas présent, l’URSSAF d’Al-
sace, par lettre du 23 mai 2016 se référant à la lettre d’observations émise par l’URS-
SAF de Bretagne le 18 novembre 2014, a mis en demeure le donneur d’ordre de payer 
la somme de 75.000 €, outre 12.150 € de majorations de retard, pour l’année 2013 
au titre de «  l’annulation des exonérations du donneur d’ordre non vigilant prévue 
à l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale » ; que pour contester la validité 
de ce redressement, le donneur d’ordre faisait expressément valoir qu’elle ne pouvait 
être sanctionnée pour défaut de vigilance, par l’annulation des exonérations dont elle 
avait bénéficié au titre de toute l’année 2013, cependant que l’article L. 133-4-5 du 
code de la sécurité sociale, qui sanctionnait le manquement du donneur d’ordre à son 
devoir de vigilance, n’était entré en vigueur que le 6 décembre 2013 ; qu’en débou-
tant néanmoins le donneur d’ordre de sa demande, la cour d’appel a violé le principe 
de légalité des délits et des peines et le principe de non-rétroactivité de la loi plus 
répressive, tels que garantis par l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen et l’article 7 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ; 

 2°/ que lorsque le législateur a réservé les modalités d’application d’une loi à la publi-
cation de décrets d’application indispensables à son exécution, cette loi ne peut donc 
trouver application de manière rétroactive au cours de la période ayant couru entre sa 
publication et la publication de ses décrets d’application ; que l’article L. 133-4-5 du 
code de la sécurité sociale tel que modifié par la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 
2012 a prévu la suppression automatique des exonérations et réductions Fillon du 
donneur d’ordre ayant manqué à son devoir de vigilance sous réserve des modalités 
d’application dudit article déterminées par décret en Conseil d’Etat ; que les modalités 
de mise en oeuvre de l’article L. 133-4-5 ont été prises par le décret d’application 
n° 2013-1107 du 3 décembre 2013, entré en vigueur le 6 décembre 2013 au len-
demain de sa publication au Journal Officiel  ; qu’il en résulte que les dispositions de 
l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, en ce qu’elles sanctionnent le man-
quement du donneur d’ordre à son devoir de vigilance, n’ont pu entrer en vigueur 
que le 6 décembre 2013 ; qu’en validant néanmoins la suppression des cotisations et 
exonérations de cotisations sociales du donneur d’ordre pour toute l’année 2013, au 
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motif erroné que la nouvelle sanction instaurée par l’article L. 133-4-5 du code de la 
sécurité sociale, dans sa version issue de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, se-
rait entrée en vigueur dès le 1er janvier 2013, la cour d’appel a violé l’article L. 133-4-5 
du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-1404 du 17 dé-
cembre 2012, les articles 2 et 22 du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013 fixant 
les modalités de mise en oeuvre des dispositions de l’article L. 133-4-5, ensemble les 
articles 1 et 2 du code civil ». 

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, lorsqu’il est constaté que le donneur d’ordre 
n’a pas rempli l’une des obligations définies à l’article L. 8222-1 du code du travail et 
que son cocontractant a, au cours de la même période, exercé un travail dissimulé par 
dissimulation d’activité ou d’emploi salarié, l’organisme de recouvrement procède à 
l’annulation des réductions ou exonérations des cotisations ou contributions dont le 
donneur d’ordre a bénéficié au titre des rémunérations versées à ses salariés.

Selon les articles 2 et 22 du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013 les modalités 
de mise en oeuvre des dispositions de l’article L. 133-4-5 sont entrées en vigueur le 
6 décembre 2013.

 5. Il se déduit de ces textes que les sanctions prévues par le premier sont applicables 
lorsque, à l’occasion d’un contrôle effectué après le 6 décembre 2013, ont été constatés 
le manquement du donneur d’ordre à son obligation de vigilance et des faits matériels 
de travail dissimulé par son sous-traitant, commis postérieurement au 1er janvier 2013, 
date d’entrée en vigueur des dispositions de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012.

 6. Ayant relevé que la responsabilité du donneur d’ordre était recherchée pour la 
période du 16 mars 2013 au 31 mars 2014 et que le redressement était postérieur à 
l’entrée en vigueur des dispositions du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013, la 
cour d’appel en a exactement déduit qu’était applicable le dispositif de sanction du 
donneur d’ordre institué par le décret précité.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 8. Le donneur d’ordre fait le même grief à l’arrêt, alors que « l’article R. 133-8-1 du 
code de la sécurité sociale dispose que le redressement consécutif à la mise en oeuvre 
des dispositions de l’article L. 133-4-5 (annulation des exonérations et réductions de 
cotisations sociales du donneur d’ordre non vigilant) « est porté à la connaissance du 
donneur d’ordre par un document signé par le directeur de l’organisme de recouvre-
ment  » et que «  ce document rappelle les références du procès-verbal pour travail 
dissimulé établi à l’encontre du cocontractant » ; qu’au cas présent, pour solliciter l’an-
nulation de la procédure de redressement opérée par l’URSSAF sur le fondement de 
l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, la société [4] faisait valoir que ni la 
date, ni les références du procès-verbal de constat de travail dissimulé invoqué à l’en-
contre de son sous-traitant n’étaient indiquées dans la lettre d’observations du 18 no-
vembre 2014 émise par l’URSSAF de Bretagne et que la mise en demeure du 23 mai 
2016 émise par l’URSSAF d’Alsace se bornait à renvoyer à ladite lettre d’observations, 
sans plus de précision (conclusions d’appel, p. 18) ; que la cour d’appel a elle-même 
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constaté que «  la lettre d’observations du 18 novembre 2014 rappelle expressément 
que la Sarl [5] a fait l’objet d’un procès-verbal adressé au parquet de Saint-Brieuc » 
et que « la lettre d’observations ne précise pas le numéro du procès-verbal » ; qu’en 
déboutant néanmoins la société [4] de ses demandes au motif que la société [4] aurait 
été « suffisamment informée quant à la base justifiant la sanction envisagée à son en-
contre », cependant qu’il résultait de propres constatations que la lettre d’observations 
du 18 novembre 2014 ne comportait ni la date, ni les références du procès-verbal de 
constat de travail dissimulé établi à l’encontre du sous-traitant, la cour d’appel, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, a violé 
l’article R. 133-8-1 du code de la sécurité sociale, dans sa version résultant de l’ar-
ticle 2 du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013. »

 Réponse de la Cour

 9. Aux termes de l’article R. 133-8-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédac-
tion issue du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013, lorsqu’il ne résulte pas d’un 
contrôle effectué en application de l’article L. 243-7 du présent code ou de l’article 
L. 724-7 du code rural et de la pêche maritime, tout redressement consécutif à la mise 
en oeuvre des dispositions de l’article L. 133-4-5 est porté à la connaissance du don-
neur d’ordre ou du maître d’ouvrage par un document signé par le directeur de l’or-
ganisme de recouvrement, transmis par tout moyen permettant de rapporter la preuve 
de sa date de réception. Ce document rappelle les références du procès-verbal pour 
travail dissimulé établi à l’encontre du cocontractant, précise le manquement constaté, 
la période sur laquelle il porte et le montant de la sanction envisagée.

 10. L’arrêt relève que la lettre d’observations rappelle expressément que le sous-trai-
tant du donneur d’ordre a fait l’objet d’un procès-verbal adressé au parquet de Saint-
Brieuc au titre de ce qui serait constitutif du délit de travail dissimulé sur la période 
vérifiée du 16 mars 2013 au 31 mars 2014 et que le montant des cotisations réclamées 
correspond à la base plafonnée. 

 11. En l’état de ces constatations, la cour d’appel a pu décider que le document remis 
au donneur d’ordre comportait des références suffisantes au procès-verbal de travail 
dissimulé établi à l’encontre de son cocontractant pour lui permettre d’avoir connais-
sance de la cause et de l’étendue du redressement.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-1404 
du 17 décembre 2012 ; article L. 8222-1 du code du travail ; décret n° 2013-1107 du 3 décembre 
2013.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 22 octobre 2020, pourvoi n° 19-19.185, Bull., (rejet).

2e Civ., 16 février 2023, n° 21-14.237, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Financement – Contribution sociale de solidarité – Assiette – 
Déduction – Possibilité – Régime – Action en remboursement des 
contributions indûment acquittées – Exclusion.

La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que les articles 28 et 30 du Traité sur le fonction-
nement de l’Union européenne ne s’opposent pas à ce que la valeur des biens transférés de France à destination 
d’un autre Etat membre de l’Union européenne soit prise en compte dès ledit transfert, pour déterminer le chiffre 
d’affaires annuel qui constitue l’assiette de la contribution sociale de solidarité des sociétés, à condition que leur 
valeur soit déduite de ladite assiette lorsque ces biens ne sont pas destinés à être vendus dans l’autre Etat membre 
ou ont été réacheminés dans l’Etat membre d’origine sans avoir été vendus.

La possibilité pour le cotisant d’agir, sur le fondement de l’article L. 243-6 du code de la sécurité sociale, en 
remboursement des contributions indûment acquittées n’équivaut pas à la possibilité de déduire de l’assiette de 
la contribution sociale de solidarité des sociétés la valeur des biens qui ne sont pas destinés à être vendus dans 
l’Etat membre où ils ont été transférés ni celle des biens qui ont été réacheminés dans l’Etat membre d’origine 
sans avoir été vendus.

 ■ Financement – Contribution sociale de solidarité – Assiette – 
Déduction – Conditions.

 ■ Financement – Contribution sociale de solidarité – Assiette – Chiffre 
d’affaires – Détermination.

 ■ Cotisations – Paiement indu – Action en répétition – Domaine – 
Exclusion – Contribution sociale de solidarité – Assiette – Déduction.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 janvier 2021), rendu sur renvoi après cassation (2e 
Civ., 20 décembre 2018, pourvoi, n° 15-21.434), à la suite d’une vérification d’assiette 
portant sur la contribution sociale de solidarité des sociétés (C3S) et la contribution 
additionnelle dues par la société [3] (la société) pour l’année 2008, la Caisse nationale 
du régime social des indépendants, aux droits de laquelle vient l’URSSAF de Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF), lui a notifié des observations suivies d’une 
mise en demeure du 8 décembre 2011.
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 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler la mise en demeure du 8 décembre 2011, 
alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’arrêt de la CJUE C-39/17 du 14 juin 2018, la valeur des 
biens transférés dans un autre Etat membre de l’Union européenne figurant initiale-
ment dans l’assiette de la C3S doit être déduite de cette assiette lorsque ces biens ne 
sont pas destinés à être vendus dans l’autre Etat membre ou ont été réacheminés en 
France sans avoir été vendus ; qu’à défaut d’indiquer ab initio que les bien litigieux 
transférés dans un pays de l’Union européenne ne sont pas destinés à être vendus, 
il est impossible de déduire leur valeur de l’assiette de la C3S qui doit être réglée à 
charge d’être remboursée si finalement le bien n’est pas vendu ; que, si la CJUE n’a 
pas précisé à quel moment cette déduction devait intervenir, elle ne peut être opérée 
qu’a posteriori lorsque l’absence de vente des biens postérieurement à leur transfert 
est définitivement établie ; qu’en jugeant que le remboursement de la contribution 
sociale de solidarité des sociétés (C3S) sur le fondement de l’article L. 243-6 du code 
de la sécurité sociale ne répondait pas à cette possibilité de déduction, sans préciser 
en quoi un tel remboursement des contributions indûment versées ne permettait pas 
d’opérer la déduction de l’assiette des cotisations des biens non vendus dans l’Etat 
membre de destination, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 651-3, L. 651-5 et L. 243-6 du code de la sécurité sociale en leur rédaction 
applicable au litige, ensemble les articles 28 et 30 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne ;

 2°/ que les juges du fond ne peuvent dénaturer les conclusions des parties ; qu’en l’es-
pèce, l’URSSAF faisait valoir dans ses écritures que le mécanisme de remboursement 
de la C3S résultant de l’article L. 243-6 du code de la sécurité sociale était analogue au 
mécanisme de régularisation prévu au titre de la TVA ; qu’en jugeant que les correctifs 
applicables en matière de TVA ne s’appliquaient pas aux biens transférés réachemi-
nés dans l’Etat membre d’origine sans avoir été vendus, de sorte que l’URSSAF ne 
pouvait se prévaloir de cette réglementation quand l’organisme de recouvrement se 
limitait à établir un comparatif entre les mécanismes applicables en matière de C3S et 
de TVA sans solliciter l’application des correctifs applicables en matière de TVA à la 
C3S, la cour d’appel a dénaturé les conclusions de l’exposante ;

 3°/ qu’il incombe à celui qui sollicite le bénéfice d’un allégement de son obligation 
au paiement de charges sociales de rapporter la preuve qu’il réunit les conditions pour 
l’obtenir ; qu’en jugeant en l’espèce que l’URSSAF ne justifiait pas du redressement 
entrepris à défaut de rapporter la preuve de l’existence d’un dispositif permettant 
d’opérer une déduction d’assiette de la C3S, quand il appartenait à la société sollicitant 
ladite déduction d’assiette de démontrer qu’avaient été inclus dans l’assiette de la C3S 
des biens qui n’étaient pas destinés à être vendus dans l’Etat membre de destination ou 
avaient été réacheminés en France sans avoir été vendus, la cour d’appel a inversé la 
charge de la preuve, en violation de l’article 1315 devenu 1353 du code civil ;
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 4°/ qu’aux termes de l’arrêt de l’arrêt de la CJUE C-39/17 du 14 juin 2018, la valeur 
des biens transférés dans un autre Etat membre de l’Union européenne figurant ini-
tialement dans l’assiette de la C3S doit être déduite de cette assiette lorsque ces biens 
ne sont pas destinés à être vendus dans l’autre Etat membre ou ont été réacheminés en 
France sans avoir été vendus ; qu’en annulant le redressement en jugeant que l’URS-
SAF ne justifiait pas avoir déduit de l’assiette de la C3S les biens non vendus dans l’Etat 
membre de destination sans avoir constaté qu’avaient été assujettis à la C3S des biens 
transférés au sein de l’Union européenne n’ayant pas fait l’objet d’une vente ultérieure, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 651-3 et L. 
651-5 du code de la sécurité sociale en leur rédaction applicable au litige, ensemble les 
articles 28 et 30 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. »

 Réponse de la Cour

 4. La Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, arrêt du 14 juin 2018, Lubrizol 
France, C-39/17) a dit pour droit que les articles 28 et 30 du Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne doivent être interprétés en ce sens qu’ils ne s’opposent 
pas à une réglementation d’un Etat membre prévoyant que l‘assiette de contributions 
perçues sur le chiffre d’affaires annuel des sociétés, pour autant que ce dernier atteint 
ou dépasse un certain montant, soit calculée en tenant compte de la valeur représen-
tative des biens transférés par un assujetti ou pour son compte, pour les besoins de son 
entreprise, de cet Etat membre vers un autre Etat membre de l’Union européenne, 
cette valeur étant prise en compte dès ledit transfert, alors que, lorsque les mêmes biens 
sont transférés par l’assujetti ou pour son compte, pour les besoins de son entreprise, 
sur le territoire de l’Etat membre concerné, leur valeur n’est prise en compte dans 
ladite assiette que lors de leur vente ultérieure, à la condition, premièrement, que la 
valeur de ces biens ne soit pas, une nouvelle fois, prise en compte dans ladite assiette 
lors de leur vente ultérieure dans cet Etat membre, deuxièmement, que leur valeur 
soit déduite de ladite assiette lorsque ces biens ne sont pas destinés à être vendus 
dans l’autre Etat membre ou ont été réacheminés dans l’Etat membre d’origine sans 
avoir été vendus et troisièmement, que les avantages résultant de l’affectation desdites 
contributions ne compensent pas intégralement la charge supportée par le produit 
national commercialisé sur le marché national lors de sa mise sur le marché, ce qu’il 
appartient à la juridiction de renvoi de vérifier.

 5. Pour annuler le redressement, après avoir énoncé qu’il convenait de vérifier que 
la valeur des biens transférés de France vers un autre Etat membre de l’Union euro-
péenne soit déduite de l’assiette de la C3S lorsque ces biens ne sont pas destinés à être 
vendus dans l’autre Etat membre ou ont été réacheminés dans l’Etat membre d’ori-
gine sans avoir été vendus, l’arrêt retient que le remboursement des contributions sur 
le fondement de l’article L. 243-6 du code de la sécurité sociale ne s’apparente pas 
à cette déduction. Il relève ensuite que les correctifs de TVA ne s’appliquent pas aux 
biens transférés qui ont été réacheminés dans l’Etat membre d’origine sans avoir été 
vendus. Il en déduit que la réglementation dont se prévaut l’URSSAF pour justifier 
son redressement ne remplit pas la condition visée par la CJUE.

 6. En l’état de ces constatations et énonciations, dont il ressort que l’URSSAF a pro-
cédé à l’assujettissement litigieux sans permettre au cotisant de déduire de l’assiette de 
la C3S la valeur des biens qui ne sont pas destinés à être vendus dans l’Etat membre 
où ils ont été transférés ni celle des biens qui ont été réacheminés dans l’Etat membre 
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d’origine sans avoir été vendus, la cour d’appel a, sans dénaturer les conclusions des 
parties ni méconnaître les règles de preuve, légalement justifié sa décision.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 

Article L. 243-6 du code de la sécurité sociale ; articles 28 et 30 du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne.

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 16 février 2023, n° 21-16.168, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Procédure – Action de la 
victime – Effets – Interruption de la prescription à l’égard de toute 
autre action procédant d’un même fait dommageable.

Il résulte de la combinaison des articles L. 431-2 du code de la sécurité sociale et 2241 du code civil que l’action 
en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur interrompt la prescription à l’égard de toute autre action 
procédant du même fait dommageable. 

Dès lors, c’est à bon droit qu’une cour d’appel, ayant constaté que l’action en reconnaissance de faute inexcusable 
engagée par la victime contre son dernier employeur avait été introduite dans le délai de prescription de deux ans, 
en a déduit que cette action avait eu pour effet d’interrompre la prescription à l’égard d’un précédent employeur 
au service duquel le salarié avait également été exposé au risque, de sorte que son action était recevable.

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Procédure – Action de la 
victime – Prescription – Interruption – Etendue – Application à un 
précédent employeur.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 10 mars 2021), M. [C], marin (la victime), a été em-
ployé par la [5], aux droits de laquelle vient la société [4] (la société) du 2 septembre 
1959 au 9 août 1966. Il a ensuite travaillé du 1er juin 1978 au 15 juillet 1998 en qualité 
de mécanicien pour le compte du [8].

 2. Ayant été reconnu atteint d’une maladie professionnelle du tableau n° 30 B, par 
décision du directeur de l’ENIM du 20 août 2012, la victime a saisi le 15 avril 2013 
une juridiction de sécurité sociale d’une demande en reconnaissance de la faute inex-
cusable du [8].

Le 16 octobre 2015, il a mis en cause la société [4] devant cette même juridiction et a 
sollicité la mise hors de cause du [8].

 3. Le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (le FIVA) est intervenu en la 
cause.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt de déclarer les actions de la victime et du FIVA non 
prescrites, alors « que pour avoir un effet interruptif de prescription, la demande en 
justice doit être adressée à l’encontre de celui qu’on veut empêcher de prescrire et non 
à un tiers ; qu’une action en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur n’a 
pour effet d’interrompre la prescription qu’à l’égard des actions procédant du même 
fait dommageable ; que le fait dommageable est le fait générateur, c’est-à-dire l’acte 
ou l’événement ayant donné lieu aux dommages subis par la victime ; qu’en l’espèce, 
M. [C], après avoir agi en reconnaissance de la faute inexcusable du [8] pour le compte 
duquel il a travaillé du 1er juin 1978 au 15 juillet 1998, a agi en reconnaissance de la 
faute inexcusable de la [4], venant aux droits de la [5] qui l’a employé du 2 septembre 
1959 au 9 août 1966 en sollicitant la mise hors de cause du [8] ; qu’il en résulte que 
les deux actions introduites à l’encontre de l’un puis de l’autre ne procédaient pas d’un 
fait dommageable unique mais relevaient de périodes d’exposition au risque distinctes 
à plusieurs années d’intervalle dans des circonstances différentes ; qu’en estimant néan-
moins que l’action en reconnaissance de la faute inexcusable introduite à l’encontre 
du [8] avait eu pour effet d’interrompre la prescription de l’action introduite contre la 
société [4], la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles 
L. 431-2 du code de la sécurité sociale et 2241 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de la combinaison des articles L. 431-2 du code de la sécurité sociale et 
2241 du code civil que l’action en reconnaissance de la faute inexcusable de l’em-
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ployeur interrompt la prescription à l’égard de toute autre action procédant du même 
fait dommageable.

 7. Ayant constaté que le caractère professionnel de la pathologie présentée par la 
victime avait été reconnu le 20 août 2012, de sorte que l’action en reconnaissance de 
faute inexcusable engagée contre le [8] le 15 avril 2013 avait été introduite dans le 
délai de prescription de deux ans, la cour d’appel en a déduit à bon droit que cette ac-
tion avait eu pour effet d’interrompre la prescription à l’égard de la société au service 
de laquelle le salarié avait été exposé au risque, de sorte que son action était recevable.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le quatrième moyen 

 Enoncé du moyen

 9. La société fait grief à l’arrêt de prononcer la mise hors de cause du [8], alors « qu’en 
cas d’exposition au risque au sein de plusieurs entreprises, l’employeur qui fait l’objet 
d’une action en reconnaissance de sa faute inexcusable est recevable à rechercher, de-
vant la juridiction de sécurité sociale, pour obtenir leur garantie, la faute inexcusable 
des autres employeurs au service desquels la victime a été exposée au même risque ; 
qu’en confirmant la mise hors de cause du [8] au seul motif que la faute inexcusable 
de la société [4] a été reconnue sans statuer, comme elle était invitée à le faire par la 
société [4], sur la responsabilité du [8] en qualité de dernier employeur chez lequel 
M. [C] a été exposé pendant vingt ans au risque de l’amiante, la cour d’appel a violé 
les articles L 452-1, L. 452-4 et 331 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 10. Il ne ressort ni de l’arrêt ni de la procédure que la société ait appelé en garantie 
le [8].

 11. Le moyen, qui manque en fait n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Coutou  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Cabinet Briard ; SCP 
Claire Leduc et Solange Vigand ; SCP Foussard et Froger ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article L. 431-2 du code de la sécurité sociale ; article 2241 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 19 décembre 2019, pourvoi n° 18-25.333, Bull., (cassation) ; Soc., 23 janvier 2003, pour-
voi n° 01-20.945, Bull. 2003, V, n° 20 (rejet).
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SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 16 février 2023, n° 21-19.557, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Invalidité – Pension – Suppression ou suspension – Nouvelle 
affection – Liquidation d’une nouvelle pension – Condition.

Il résulte de la combinaison des articles L. 341-12, L. 341-13, et l’article R. 341-21, du code de la sécurité 
sociale, le premier dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 et le dernier dans 
sa rédaction issue du décret n° 85-1353 du 17 décembre 1985, que quelle que soit la cause de la suspension 
de la première pension d’invalidité, lorsque l’assuré est atteint d’une nouvelle affection entraînant une invalidité 
qui réduit au moins des deux tiers sa capacité de gain, la caisse primaire doit procéder à la liquidation d’une 
seconde pension qui, sous réserve de son montant, se substitue à la première.

 ■ Invalidité – Pension – Invalidité des deux tiers – Nouvelle affection 
après suspension – Liquidation d’une nouvelle pension – Conditions.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 14 mai 2021), M.  [Z] (l’assuré) s’est vu 
attribuer, à compter du 27 janvier 2000, une pension d’invalidité de catégorie 2, sus-
pendue du 1er juillet 2008 au 30 avril 2015 à la suite de la reprise d’une activité pro-
fessionnelle.

 2. Du 2 mars 2015 au 31 mai 2016, l’assuré, atteint d’une nouvelle affection, a été 
placé en arrêt de travail.

Par courrier du 3  juin 2016, la caisse primaire centrale d’assurance maladie des 
Bouches-du-Rhône (la caisse) l’a informé, d’une part, de l’avis favorable émis par le 
service du contrôle médical en vue de l’attribution d’une pension d’invalidité de ca-
tégorie 2 à compter du 1er juin 2016, date de stabilisation de son état de santé, d’autre 
part, du refus de liquider une nouvelle pension d’invalidité.

 3. L’assuré a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir le recours, alors « que les dispositions de 
l’article R. 341-21 du code de la sécurité sociale selon lesquelles « Lorsque l’invalide, 
dont la pension est suspendue, est atteint d’une nouvelle affection entraînant une 
invalidité qui réduit au moins des deux tiers sa capacité de gain, la caisse primaire 
procède à la liquidation d’une seconde pension qui se substitue à la première, si elle 
est d’un montant plus élevé, sans préjudice de l’application des dispositions sur l’as-
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surance maladie » s’appliquent en cas de suspension de la pension d’invalidité pour 
motif médical envisagée à l’article L. 341-13 du code de la sécurité sociale qui prévoit 
que « La pension est, sous réserve des dispositions de l’article L. 341-14, supprimée 
ou suspendue si la capacité de gain devient supérieure à un taux déterminé » ; qu’elles 
n’ont pas vocation à s’appliquer lorsque c’est uniquement le service de la pension qui 
a été en tout ou partie suspendu pour des raisons administratives tenant au niveau de 
revenu de l’assuré comme cela est prévu à l’article L. 341-12 du code de la sécurité 
sociale selon lequel « Le service de la pension peut être suspendu en tout ou partie en 
cas de reprise du travail, en raison de la rémunération de l’intéressé, au-delà d’un seuil 
et dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat » ; qu’en l’espèce les juges 
du fond ont bien constaté que c’était à raison des ressources de l’assuré que la CP-
CAM des Bouches-du-Rhône avait cessé de servir la pension litigieuse ; qu’aussi, en 
retenant, pour condamner la CPCAM des Bouches-du-Rhône à procéder au calcul 
de la nouvelle pension d’invalidité de deuxième catégorie de l’assuré à compter du 
1er juin 2016, que les dispositions de l’article R. 341-21 du code de la sécurité sociale 
ne distingueraient pas entre la suspension administrative et la suspension pour raisons 
médicales, la cour d’appel a violé l’article R. 341-2 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 341-12 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019, applicable au litige, le service de la pen-
sion d’invalidité peut être suspendu en tout ou partie en cas de reprise du travail, en 
raison du salaire ou du gain de l’intéressé.

 6. Selon l’article L. 341-13 du même code, la pension d’invalidité est supprimée ou 
suspendue si la capacité de gain devient supérieure à un taux fixé à 50 % par l’article 
R. 341-16.

 7. Aux termes de l’article R. 341-21 du même code, dans sa rédaction issue du dé-
cret n° 85-1353 du 17 décembre 1985, applicable au litige, lorsque l’invalide, dont la 
pension est suspendue, est atteint d’une nouvelle affection entraînant une invalidité 
qui réduit au moins des deux tiers sa capacité de gain, la caisse primaire procède à la 
liquidation d’une seconde pension qui se substitue à la première, si elle est d’un mon-
tant plus élevé, sans préjudice de l’application des dispositions sur l’assurance maladie.

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes que quelle que soit la cause de la sus-
pension de la première pension d’invalidité, lorsque l’assuré est atteint d’une nouvelle 
affection entraînant une invalidité qui réduit au moins des deux tiers sa capacité de 
gain, la caisse primaire doit procéder à la liquidation d’une seconde pension qui, sous 
réserve de son montant, se substitue à la première.

 9. Ayant constaté que la nouvelle affection déclarée le 2 mars 2015 a entraîné une 
invalidité qui réduit au moins des deux tiers sa capacité de gain, la cour d’appel en 
a exactement déduit que la caisse devait procéder au calcul d’une nouvelle pension 
d’invalidité de catégorie 2 au profit de l’assuré.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 
Articles L. 341-12, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019, L. 
341-13, et R. 341-21, dans sa rédaction issue du décret n° 85-1353 du 17 décembre 1985, du 
code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Soc., 13 juillet 2000, pourvoi n° 99-11.536, Bull. 2000, V, n° 281 (cassation).

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 16 février 2023, n° 21-17.207, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Preuve – Procès-verbaux des contrôleurs de la sécurité sociale – 
Opérations de contrôle – Agents de l’URSSAF – Obligations – 
Information du cotisant – Information sur le contrôle à venir – 
Défaut – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 26 mars 2021), à la suite d’un contrôle portant 
sur les années 2013 à 2015, l’URSSAF de Midi-Pyrénées (l’URSSAF) a notifié à la 
société anonyme sportive professionnelle [9] (la société) une lettre d’observations du 
14 octobre 2016, puis une mise en demeure du 22 décembre 2016.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 1°/ qu’en vertu de l’article R. 243-59, premier alinéa, du code de la sécurité sociale, 
tout contrôle effectué en application de l’article L. 243-7 du même code est précédé 
de l’envoi par l’organisme chargé du recouvrement des cotisations d’un avis adressé 
à l’employeur ; que l’absence d’une mention non prévue par le code de la sécurité 
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sociale au sein de l’avis de contrôle entraîne la nullité du redressement mis en oeuvre 
dès lors que cette situation constitue intrinsèquement une violation des droits de la 
défense du cotisant  ; que selon les articles L. 225-1-1 quinquies et D. 213-1-2 du 
code de la sécurité sociale, l’ACOSS peut requérir des URSSAF qu’elles opèrent des 
actions concertées de contrôle et de recouvrement ; que par application combinée de 
ces textes, l’avis adressé à l’employeur préalablement au contrôle doit préciser qu’il est 
engagé dans le cadre d’un contrôle concerté décidé par l’ACOSS en vertu de l’article 
L. 225-1-1 du code de la sécurité sociale lorsque c’est le cas ; que la société a invoqué, 
dans ses conclusions d’appel, l’irrégularité de l’avis de contrôle et, subséquemment, la 
nullité des opérations de contrôle et de redressement, dès lors que cet avis ne men-
tionnait pas que le contrôle avait été diligenté dans le cadre d’un contrôle concerté 
et ne visait pas l’article L. 225-1-1 du code de la sécurité sociale ; que pour écarter 
ce moyen la cour d’appel a retenu que, bien qu’il ne fasse mention ni d’un contrôle 
concerté ni de l’article L. 225-1-1 du code de la sécurité sociale, l’avis de contrôle 
comprenait les mentions explicitement visées à l’article R. 243-59 du code de la sé-
curité sociale, qu’il « précise la nature des documents et éléments chiffrés concernés 
par les opérations de vérification, rappelle la possibilité d’assistance par un conseil de 
son choix et fait état de la charte du cotisant en indiquant le site où elle peut être 
consultée » et que « la circonstance qu’il ne fasse pas mention que le contrôle s’inscrit 
dans le cadre d’un contrôle concerté, décidé par l’agence centrale des organismes de 
sécurité sociale, est sans incidence sur le respect des droits de la défense dès lors que 
la nature du contrôle et la procédure de contrôle en elle-même sont en tout état de 
cause identiques » ; qu’en statuant ainsi quand l’obligation de motivation conforme de 
l’avis de contrôle, qui est d’ordre public, est méconnue en présence, comme en l’es-
pèce, d’un avis n’informant pas le cotisant que le contrôle dont il fait l’objet est mis en 
oeuvre dans le cadre d’un contrôle concerté décidé par l’ACOSS, ce peu important 
que la mention dans l’avis du caractère concerté du contrôle ne soit pas expressément 
visée par l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel a violé les 
articles L. 225-1-1, R. 243-59 et D. 213-1-2 du code de la sécurité sociale pris en leur 
version applicable, ensemble l’article 6 § 1 de la CESDH ;

 2°/ que l’avis adressé à l’employeur préalablement au contrôle doit préciser qu’il est 
engagé dans le cadre d’un contrôle concerté décidé par l’ACOSS en vertu de l’article 
L. 225-1-1 du code de la sécurité sociale lorsque c’est le cas ; que l’irrégularité des 
documents exigés lors de la procédure de redressement entache la procédure de re-
dressement de nullité, sans que le cotisant n’ait à démontrer l’existence d’un grief ; que 
la société a invoqué, dans ses conclusions d’appel, l’irrégularité de l’avis de contrôle et, 
subséquemment, la nullité des opérations de contrôle et de redressement, dès lors que 
l’avis qui lui a été adressé ne mentionnait pas que le contrôle avait été diligenté dans le 
cadre d’un contrôle concerté et ne visait pas l’article L. 225-1-1 du code de la sécu-
rité sociale ; que pour écarter ce moyen la cour d’appel a encore retenu que l’avis de 
contrôle a été adressé « dans un délai suffisant pour lui permettre d’organiser sa défense 
y compris en prenant attache, si elle le juge utile, avec [8], avisée un mois au préalable 
de l’existence d’un contrôle concerté, de la période concernée par le contrôle », que 
« [8] ayant été informée un mois auparavant, par l’agence centrale des organismes de 
sécurité sociale, de l’inscription au plan national des URSSAF pour 2016 de contrôles 
concertés pour les clubs de rugby du Top 14 et de la désignation de l’URSSAF Mi-
di-Pyrénées pour « piloter » ce contrôle, ce dernier s’inscrit dans le cadre d’un respect 
loyal des droits de la défense » et que « la société... a bien eu la possibilité, si elle l’esti-
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mait utile, de se concerter avec les autres clubs de rugby professionnel, pour organiser 
sa défense préalablement à la première visite de l’inspecteur du recouvrement » ; qu’en 
statuant ainsi cependant que l’obligation de motivation conforme de l’avis de contrôle 
est d’ordre public en ce qu’elle conditionne le respect des droits de la défense du coti-
sant de sorte que sa mise en oeuvre est impérative à peine de nullité du redressement 
subséquent sans que ne soit exigée la preuve d’un préjudice en découlant pour le 
cotisant, ce dont il résulte que l’URSSAF avait l’obligation de préciser dans l’avis que 
le contrôle était mis en oeuvre dans le cadre d’un contrôle concerté quelle que soit 
l’information donnée parallèlement par l’URSSAF à [8], la cour d’appel a violé les 
articles L. 225-1-1, R. 243-59 et D. 213-1-2 du code de la sécurité sociale, ensemble 
l’article 6 § 1 de la CESDH. »

 Réponse de la Cour

 4. L’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale n’exige pas que l’avis préalable 
qu’il prévoit mentionne le caractère concerté du contrôle.

 5. Dès lors, c’est à bon droit que la cour d’appel, sans encourir les griefs du moyen, 
a dit que la circonstance que l’avis préalable ne fasse pas mention que le contrôle 
s’inscrivait dans le cadre d’un contrôle concerté, décidé par l’Agence centrale des or-
ganismes de sécurité sociale, était sans incidence sur sa régularité.

 6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’il résulte des articles 480 du code de procédure civile et 1351, devenu 1355, 
du code civil, que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a fait 
l’objet du jugement et a été tranché dans son dispositif  ; que l’autorité de la chose 
jugée ne peut être invoquée qu’en cas de triple identité de parties, de cause et d’objet 
entre l’action définitivement jugée et la nouvelle demande ; que le jugement statuant 
sur un redressement distinct, ayant donné lieu à une lettre d’observations et une mise 
en demeure distinctes, ne statue pas sur le même objet et n’est donc revêtu d’aucune 
autorité de la chose jugée relativement aux redressements ultérieurs intervenus par 
lettre d’observations et lettre de mise en demeure distinctes et portant sur une autre 
période ; qu’en conséquence les observations pour l’avenir effectuées au titre d’une 
pratique lors d’un précédent redressement ne rendent pas le cotisant irrecevable à 
contester le redressement infligé au titre de cette même pratique lors d’un contrôle 
ultérieur  ; qu’en décidant au contraire que dès lors que la société avait fait l’objet 
d’une observation sur l’avenir dans une lettre d’observations du 25 septembre 2009 au 
titre de la requalification en contrat de travail de l’intervention du personnel médical 
et paramédical, elle était irrecevable à contester le chef de redressement n° 18 afférent 
à l’assujettissement et à l’affiliation au régime général du staff médical et paramédical 
au titre des années 2013, 2014 et 2015, la cour d’appel a violé les articles 480 du code 
de procédure civile et 1355 du code civil ;

 2°/ que la notification à un cotisant d’une observation pour l’avenir, confirmée en 
justice, ne le rend pas irrecevable à contester en justice le redressement intervenu ul-
térieurement dans le cadre d’un contrôle URSSAF sur un même fondement ; qu’en 
décidant au contraire que dès lors que la société avait fait l’objet d’une observation sur 
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l’avenir dans une lettre d’observations du 25 septembre 2009 au titre de la requalifica-
tion en contrat de travail de l’interventions du personnel médical, elle était irrecevable 
à contester le chef de redressement n° 18 afférent à l’assujettissement et à l’affiliation 
au régime général du staff médical et paramédical au titre des années 2013, 2014 et 
2015, la cour d’appel a violé les articles L. 244-2, L. 243-7 et L. 243-12-4 du code de 
la sécurité sociale dans leur version applicable au jour de l’exigibilité des cotisations ;

 3°/ que les juges ne peuvent statuer sur le fond après avoir déclaré une action irrece-
vable ; qu’en l’espèce ayant déclaré la société irrecevable à contester le chef de redres-
sement n° 18 afférent à l’assujettissement et à l’affiliation au régime général du staff 
médical et paramédical au titre des années 2013, 2014 et 2015, la cour d’appel ne pou-
vait, dans le même temps, statuer au fond et décider que le chef de redressement est 
justifié pour son entier montant compte tenu du lien de subordination existant entre 
le club et les intervenant médicaux et paramédicaux ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, la cour d’appel a en conséquence violé l’article 122 du code de procédure civile ;

 4°/ que le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’au-
torité d’un employeur, qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en 
contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné  ; que 
pour déduire l’existence d’un tel lien de subordination entre le club de rugby et les 
intervenants médicaux et paramédicaux, la cour d’appel s’est bornée à relever « l’exis-
tence d’un service organisé par la société... au sein duquel interviennent des médecins, 
des masseurs-kinésithérapeutes et un ostéopathe », service coordonné par deux mé-
decins salariés, que les intervenants médicaux et paramédicaux ont l’obligation d’être 
présents lors des matchs, que l’activité médicale est exercée dans les locaux du club 
avec les moyens et matériels du club, que les intervenants reçoivent des honoraires 
mensuels, l’existence d’une « hiérarchisation des intervenants », ainsi que « la cosigna-
ture des conventions d’honoraires » ; qu’en statuant ainsi par des motifs insusceptibles 
d’établir un pouvoir de direction, de contrôle et sanction du club de rugby à l’égard 
des intervenants médicaux et paramédicaux, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 242-1, L. 311-2 et L. 311-11 du code de la sécurité 
sociale et de l’article L. 1221-1 du code du travail pris en leur version applicable à la 
date d’exigibilité des cotisations sociales ;

 5°/ que sont présumés ne pas être liés avec le donneur d’ordre par un contrat de 
travail dans l’exécution de l’activité donnant lieu à immatriculation ou inscription 
les personnes physiques immatriculées au registre du commerce et des sociétés, au 
répertoire des métiers, au registre des agents commerciaux ou auprès des URSSAF 
pour le recouvrement des cotisations d’allocations familiales ; que la société exposante 
faisait valoir, en l’espèce, que les intervenants médicaux et paramédicaux devaient 
se voir appliquer la présomption de non-salariat au regard de leur activité libérale 
en qualité d’indépendant inscrit auprès de l’URSSAF ; qu’en énonçant au contraire 
que « la circonstance que les autres médecins et intervenants paramédicaux disposent 
d’un cabinet médical ou paramédical avec une patientèle propre n’est pas exclusive de 
l’existence d’un lien de subordination lors de leurs participations au service de soins 
organisé au sein de la société alors que la présomption de non-salariat ne peut concer-
ner que leur activité libérale dans leurs propres cabinets  », cependant que dès lors 
que ces intervenant médicaux et paramédicaux avaient le statut d’indépendant inscrit 
auprès de l’URSSAF la présomption de non salariat devait s’appliquer peu important 
que leur activité se déroule ou non dans leur cabinet médicaux, la cour d’appel a violé, 
par refus d’application, les articles L. 8221-6 I 3° et L. 8221-6-1 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour

 8. Selon l’article L. 8221-6, I, du code du travail, dans sa rédaction applicable à la date 
d’exigibilité des cotisations et contributions litigieuses, les personnes physiques, dans 
l’exécution de l’activité donnant lieu à immatriculation aux registres ou répertoires 
que ce texte énumère, sont présumées ne pas être liées avec le donneur d’ordre par un 
contrat de travail.

L’existence d’un contrat de travail peut toutefois être établie lorsque ces personnes 
fournissent des prestations dans des conditions qui les placent dans un lien de subor-
dination juridique permanente à l’égard du donneur d’ordre.

 9. Le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité 
d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrôler 
l’exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné, le travail au sein 
d’un service organisé pouvant constituer un indice du lien de subordination lorsque 
l’employeur détermine unilatéralement les conditions d’exécution du travail.

 10. L’arrêt relève qu’il résulte des constatations des inspecteurs de recouvrement que 
le docteur [J], médecin généraliste, qui a sous sa responsabilité les différents inter-
venants en charge du suivi médical des sportifs de l’équipe professionnelle, est, à ce 
titre, directement rattaché à la direction générale de la société, qu’il cosigne avec le 
président de la société les conventions d’honoraires des intervenants paramédicaux et 
a été embauché en qualité de salarié à compter de la saison sportive 2014/2015 en 
vue d’occuper les mêmes fonctions que celles qui lui étaient dévolues lors des saisons 
sportives précédentes, que seul M.  [M] a été déclaré en qualité de salarié sur cette 
période, qu’à compter de la saison 2014/2015, M. [E] a été engagé comme salarié, en 
sa qualité de masseur-kinésithérapeute, préparateur physique et coordinateur des ser-
vices médicaux et sportifs de l’équipe professionnelle, que le docteur [J] participe à la 
coordination de l’ensemble des activités des autres membres du staff encore rémunérés 
en honoraires.

 11. L’arrêt ajoute que le règlement de la Ligue nationale impose aux clubs la pré-
sence de l’encadrement médical pendant les entraînements et les matchs, que l’activité 
médicale et paramédicale est exercée dans les locaux du club où évoluent les joueurs 
et comprend également la couverture des matchs tant à domicile qu’à l’extérieur, les 
« mises au vert », les « décrassages » ainsi que les stages, que les moyens matériels et 
produits consommables nécessaires et suffisants aux actes médicaux et paramédicaux 
sont directement et intégralement pris en charge par le club et qu’il en est de même 
des frais de déplacement nécessaires au bon déroulement de l’activité des intéressés, 
que le staff médical et paramédical est rémunéré mensuellement selon un forfait en ap-
plication d’une convention conclue lors de chaque saison sportive pour une durée de 
douze mois, les intervenants médicaux n’établissant pas de feuille de soins nominative 
et ne percevant pas d’honoraires de clientèle, les montants forfaitaires perçus ayant été 
déclarés en tant qu’honoraires par chaque bénéficiaire au titre d’une activité libérale 
indépendante et non en tant qu’éléments d’une rémunération par la société au titre 
d’une activité salariée.

 12. L’arrêt précise que les constatations des inspecteurs sont de même nature que 
celles faites dans le cadre de l’observation pour l’avenir contenue dans la lettre d’ob-
servations du 25 septembre 2009, les docteurs [V] et [J] y étant mentionnés comme 
chargés du « management du service  », et qu’elles mettent en évidence l’existence 
d’un service organisé par la société au sein duquel interviennent des médecins, des 
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masseurs-kinésithérapeutes et un ostéopathe, que ce service est coordonné et organisé 
par le docteur [J], dans les liens d’un contrat de travail avec la société depuis la dernière 
année contrôlée.

 13. De ces constatations et énonciations relevant de son pouvoir souverain d’apprécia-
tion des éléments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel, sans encou-
rir aucun des griefs du moyen, faisant ressortir l’existence d’un lien de subordination 
juridique permanente entre les intéressés et la société, en a exactement déduit que les 
sommes qui leur étaient versées étaient assujetties aux cotisations sociales.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 15. La société fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que selon l’article L. 243-7-2 du code de la sécurité sociale, dans sa version 
issue de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009, afin d’en restituer le véritable caractère, 
les URSSAF « sont en droit d’écarter, comme ne leur étant pas opposables, les actes 
constitutifs d’un abus de droit, soit que ces actes aient un caractère fictif, soit que, re-
cherchant le bénéfice d’une application littérale des textes à l’encontre des objectifs 
poursuivis par leurs auteurs, ils n’aient pu être inspirés par aucun autre motif que celui 
d’éluder ou d’atténuer les contributions et cotisations sociales d’origine légale ou 
conventionnelle auxquelles le cotisant est tenu au titre de la législation sociale ou que 
le cotisant, s’il n’avait pas passé ces actes, aurait normalement supportées, eu égard à sa 
situation ou à ses activités réelles » ; qu’en cas de redressement fondé sur l’abus de droit 
reproché au cotisant l’URSSAF doit appliquer la procédure afférente  ; qu’elle doit 
notamment, à la demande du cotisant et en cas de désaccord sur les rectifications, sou-
mettre la procédure à l’avis du comité des abus de droit ; qu’en l’espèce, tel qu’il ressort 
des propres constatations de l’arrêt, le chef de redressement n° 6 infligé à la société 
tient à la prétendue manoeuvre reprochée au club de rugby ayant consisté à rémunérer 
en partie l’un de ses joueurs, M. [O] [H], sous la forme de versements d’honoraires 
pour droit à l’image à une société « en contrepartie de la prétendue exploitation de 
l’image individuelle du joueur » et ce afin, selon la lettre d’observations, « d’éluder le 
paiement des cotisations sociales sur la partie du salaire réglée sous forme de droits à 
l’image considérés comme des revenus mobiliers » ; que ce motif de redressement tiré 
du reproche fait au club de rugby d’avoir entendu « éluder le paiement des cotisations 
sociales » en contrepartie de la « prétendue exploitation de l’image individuelle » du 
joueur répond clairement à la définition de l’abus de droit tel que découlant de la loi ; 
qu’en écartant néanmoins l’application de cette procédure aux motifs impropres que 
« ces termes de la lettre d’observations ne sont pas de nature à induire que les inspec-
teurs du recouvrement ont retenu l’existence d’un acte fictif comme allégué par la so-
ciété. Ils ne peuvent être interprétés comme signifiant que cet acte a pu n’être inspiré 
par aucun autre motif que celui d’éluder les cotisations et contributions sociales dues, 
puisque ce chef de redressement ne porte que sur le droit à l’image individuel d’un 
seul joueur (M. [O] [H]) et pour une seule année (2013).

La référence aux droits éludés correspond donc en réalité au constat que les cotisations 
et contributions sociales n’ont pas été payées, ce qui est le cas de tout redressement, 
et que le seul qualificatif de « prétendue » est insuffisant pour permettre à la cour de 
considérer que les inspecteurs du recouvrement se sont placés sur le terrain d’un abus 
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de droit pour procéder à ce chef de redressement, alors qu’ils ont ensuite développés 
un argumentaire, notamment en lien avec un précédent contrôle, qui doit être exami-
né lors de l’examen sur le fond de ce chef de redressement et qui est de nature à expli-
citer le qualificatif inapproprié utilisé au stade des constatations que la cour a reprises », 
la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations desquelles 
il ressortait que le chef redressement était fondé sur la volonté de la société exposante 
« d’éluder le paiement des cotisations sociales » par l’entremise d’une « prétendue ex-
ploitation de l’image individuelle du joueur » ce qui correspond juridiquement à la 
définition de l’abus de droit du cotisant, a violé les articles L. 243-7-2 et R. 243-60-1 
du code de la sécurité sociale dans leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 243-7-2, R. 243-60-1 et R. 243-60-3 du code de la sécurité sociale, 
dans leur rédaction applicable au litige : 

 16. Aux termes du premier de ces textes, afin d’en restituer le véritable caractère, 
les organismes mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-1 sont en droit d’écarter, 
comme ne leur étant pas opposables, les actes constitutifs d’un abus de droit, soit que 
ces actes aient un caractère fictif, soit que, recherchant le bénéfice d’une application 
littérale des textes à l’encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs, ils n’aient pu 
être inspirés par aucun autre motif que celui d’éluder ou d’atténuer les contributions 
et cotisations sociales d’origine légale ou conventionnelle auxquelles le cotisant est 
tenu au titre de la législation sociale ou que le cotisant, s’il n’avait pas passé ces actes, 
aurait normalement supportées, eu égard à sa situation ou à ses activités réelles.

 17. Lorsque l’organisme de sécurité sociale écarte un acte juridique dans les condi-
tions ci-dessus, il se place nécessairement sur le terrain de l’abus de droit. Il en résulte 
qu’il doit se conformer à la procédure prévue par les textes susvisés et qu’à défaut de 
ce faire, les opérations de contrôle et celles, subséquentes, de recouvrement sont en-
tachées de nullité.

 18. L’arrêt relève que les inspecteurs du recouvrement ont considéré que le versement 
d’honoraires par la société à la société [7], en contrepartie de l’exploitation de l’image 
individuelle du joueur du club, constituait un complément de rémunération comme 
découlant de l’exécution normale du contrat de travail liant le joueur professionnel à 
la société. Il retient que les termes de la lettre d’observations ne sont pas de nature à 
induire que les inspecteurs du recouvrement ont retenu l’existence d’un acte fictif et 
ne peuvent pas être interprétés comme signifiant que cet acte a pu n’être inspiré par 
aucun autre motif que celui d’éluder les cotisations et contributions sociales dues. Il 
ajoute que la référence aux droits éludés correspond au constat que les cotisations et 
contributions sociales n’ont pas été payées, ce qui est le cas de tout redressement, et 
que le seul qualificatif de « prétendue exploitation de l’image individuelle du joueur » 
est insuffisant pour permettre de considérer que les inspecteurs du recouvrement se 
sont placés sur le terrain d’un abus de droit pour procéder au redressement, alors qu’ils 
ont ensuite développé un argumentaire sur le fond, notamment en lien avec un pré-
cédent contrôle.

 19. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’organisme de recouvrement avait 
écarté la convention litigieuse au motif qu’elle avait pour seul objet d’éluder le paie-
ment des cotisations sociales, ce dont il résultait qu’il s’était implicitement placé sur le 
terrain de l’abus de droit pour opérer le redressement, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que la contrainte est régulière et valide 
l’observation pour l’avenir, l’arrêt rendu le 26 mars 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Toulouse ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général  : Mme Tuf-
freau - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 213-1, L. 243-7-2 et L. 752-1, R. 243-59, R. 243-60-1 et R. 243-60-3 du code de la 
sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 février 2023, pourvoi n° 21-18.322, Bull. (rejet) ; 2e Civ., 16 février 2023, pourvoi 
n° 21-11.600, Bull. (cassation partielle).

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 8 février 2023, n° 21-15.314, (B), FS

– Cassation –

 ■ Conventions collectives – Conventions diverses – Crédit 
agricole – Convention nationale – Licenciement – Obligations de 
l’employeur – Consultation des délégués du personnel – Moment – 
Détermination – Portée.

L’avis des délégués du personnel prévu par l’article 14 de la convention collective nationale du Crédit agricole, 
dans sa rédaction antérieure à l’avenant du 21 décembre 2018, n’a pas à être préalable à l’entretien préalable 
au licenciement, mais uniquement à la prise de décision de licencier par l’employeur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 05 mars 2021), Mme [Y], engagée en qualité de 
guichetière le 16 mars 1982 par la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Centre-
Loire, a été licenciée le 30 janvier 2017 pour inaptitude consécutive à une maladie ou 
un accident non professionnel et impossibilité de reclassement. 
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 2. La convention collective nationale du Crédit agricole du 4 novembre 1987 est 
applicable à la relation de travail. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement de la salariée dénué de cause 
réelle et sérieuse, de le condamner à lui verser diverses sommes au titre de l’indemnité 
compensatrice de préavis, des congés payés afférents et à titre de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de le condamner à lui remettre un bul-
letin de paie et une attestation Pôle emploi rectifiés et de le condamner à rembourser 
aux organismes concernés de tout ou partie des indemnités de chômage payées à la 
salariée du jour de son licenciement au jour du jugement dans la limite de six mois 
d’indemnité de chômage, alors « que selon l’article 14 de la convention collective na-
tionale du Crédit agricole, « le licenciement pour un motif autre que disciplinaire ne 
peut être effectué qu’après avis des délégués du personnel du collège auquel appartient 
l’intéressé » ; que ce texte impose donc seulement que l’avis des délégués du personnel 
soit recueilli avant la notification du licenciement non disciplinaire ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a constaté que l’inaptitude étant d’origine non professionnelle, aucune 
consultation des délégués du personnel n’était légalement obligatoire en l’état des 
textes alors applicables, et que la consultation prévue par l’article 14 de la convention 
collective avait été réalisée avant le licenciement de Mme [R] ; qu’en énonçant que 
la consultation des délégués du personnel prévue par ce texte conventionnel devait 
intervenir après la constatation de l’inaptitude par le médecin du travail, avant la pro-
position effective d’un poste de reclassement et avant la convocation de la salariée à 
l’entretien préalable, et en jugeant le licenciement sans cause réelle et sérieuse parce 
que la consultation des délégués du personnel avait été réalisée après cette convocation 
à l’entretien préalable et quelques jours avant le licenciement, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 14 de la convention collective nationale du Crédit agricole, dans sa rédac-
tion antérieure à l’avenant du 21 décembre 2018 :

 4. Une convention collective, si elle manque de clarté, doit être interprétée comme 
la loi, c’est à dire d’abord en respectant la lettre du texte, ensuite en tenant compte 
d’un éventuel texte législatif ayant le même objet et, en dernier recours, en utilisant la 
méthode téléologique consistant à rechercher l’objectif social du texte.

 5. Selon l’article 14 de la convention collective nationale du Crédit agricole, le licen-
ciement pour un motif autre que disciplinaire ne peut être effectué qu’après avis des 
délégués du personnel du collège auquel appartient l’intéressé. 

 6. Il résulte de cette disposition que l’avis des délégués du personnel n’a pas à être pré-
alable à l’entretien préalable, mais uniquement à la prise de décision par l’employeur 
de licencier.

 7. Pour dire le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse et condamner 
l’employeur à payer à la salariée diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité compensatrice de préavis et de 
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congés payés afférents, l’arrêt, après avoir constaté que l’inaptitude n’était pas d’ori-
gine professionnelle et que les dispositions de l’article L. 1226-2 du code du travail, 
dans leur version applicable en la présente espèce, ne prévoyaient pas la consultation 
préalable des délégués du personnel, retient d’abord qu’en application de l’article 14 
de la convention collective nationale du Crédit agricole précité, s’agissant d’un li-
cenciement pour inaptitude médicalement constatée, la consultation des délégués du 
personnel devait intervenir après constatation de l’inaptitude par le médecin du travail, 
avant la proposition effective d’un poste de reclassement approprié à ses capacités, et 
en tout état de cause, avant la convocation de la salariée à l’entretien préalable et qu’à 
défaut, l’article 14 précité était privé de toute portée. 

 8. Il retient ensuite qu’en engageant la procédure de licenciement par convocation 
du 3 janvier 2017 à un entretien préalable prévu le 11 janvier 2017, soit avant d’avoir 
procédé à la consultation des délégués du personnel, laquelle n’est intervenue que le 
25  janvier 2017 et en procédant au licenciement de la salariée seulement quelques 
jours après cette consultation, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Centre 
Loire a privé de toute substance ladite consultation.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte sus-visé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 05 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat général : M. Juan - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 14 de la convention collective nationale du Crédit agricole, dans sa rédaction antérieure 
à l’avenant du 21 décembre 2018.
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Soc., 8 février 2023, n° 21-10.270, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accord 
d’entreprise – Accord collectif France Télévisions du 28 mai 2013 – 
Livre III, article 3.1.1 – Dépassement du nombre annuel de jours 
travaillés – Applications diverses – Requalification par le juge de 
contrats à durée déterminée en contrat à durée indéterminée – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 décembre 2020), Mme [D], épouse [T], a été engagée 
en qualité de journaliste pigiste, à compter du mois de septembre 1997, par la société 
France 2 puis par la société France télévisions (la société) suivant plusieurs contrats à 
durée déterminée d’usage.

 2. Le 20 février 2015, elle a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir la re-
qualification de ses contrats en contrat à durée indéterminée à temps plein avec reprise 
d’ancienneté depuis septembre 1997.

 Examen des moyens

 Sur les premier et troisième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement d’une certaine 
somme à titre de rappel de salaire en raison du dépassement du nombre annuel de 
jours travaillés, outre les congés payés afférents, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article 3.1.1 du titre 2 du livre 3 de l’accord collectif France 
télévisions du 28 mai 2013 fixant la durée de travail des journalistes à 197 jours an-
nuels : « Les journalistes dont la durée annuelle du travail est exprimée dans le cadre 
d’un décompte annuel en jours peuvent, à leur demande et, en accord avec leur hié-
rarchie, dépasser le volume de temps de travail fixé dans leur décompte annuel en jours 
travaillés dans la limite de 15 jours par an.

Les jours de travail effectués au-delà du décompte annuel en jours travaillés sont in-
demnisés à 125 % du salaire journalier du collaborateur concerné » ; qu’en l’espèce, il 
n’était pas contesté que la salariée avait travaillé en plus des 197 jours conventionnelle-
ment prévus, 145 jours en 2014, 82 jours en 2015, et 89 jours en 2016 ; qu’en retenant 
qu’il était établi que « La salariée a travaillé certaines années pour un volume supérieur 
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à 197 jours par an » et en la déboutant néanmoins de sa demande en rappel de salaire 
pour dépassement du nombre annuel de jours travaillés et de congés payés y afférents, 
aux motifs inopérants que sa rémunération perçue au titre des contrats de travail à du-
rée déterminée était bien supérieure à celle versée aux journalistes permanents et que 
sur la période réclamée de 2014 à 2016, elle avait perçu au titre de ses piges une rému-
nération supérieure à celle à laquelle elle aurait pu prétendre si elle avait travaillé en 
qualité de journaliste permanent, même avec un dépassement du forfait de 197 jours, 
de sorte qu’elle était déjà remplie de ses droits, la cour d’appel a violé l’article 3.1.1 du 
titre 2 du livre 3 de l’accord collectif France télévisions du 28 mai 2013 ;

 2°/ que les sommes versées au salarié en contrepartie de son travail à durée détermi-
née, destinées à compenser la situation dans laquelle il était placé du fait de son contrat 
à durée déterminée, lui restent acquises nonobstant une requalification ultérieure en 
contrat à durée indéterminée  ; qu’en retenant qu’il était établi que « La salariée a 
travaillé certaines années pour un volume supérieur à 197 jours par an » et en débou-
tant néanmoins l’intéressée de sa demande en rappel de salaire pour dépassement du 
nombre annuel de jours travaillés et de congés payés y afférents, aux motifs tirés de ce 
que sa rémunération perçue au titre des contrats de travail à durée déterminée était 
bien supérieure à celle versée aux journalistes permanents et que sur la période récla-
mée de 2014 à 2016, elle avait perçu au titre de ses piges une rémunération supérieure 
à celle à laquelle elle aurait pu prétendre si elle avait travaillé en qualité de journaliste 
permanent, même avec un dépassement du forfait de jours, de sorte qu’elle était déjà 
remplie de ses droits, la cour d’appel a violé l’article 3.1.1 du titre 2 du livre 3 de l’ac-
cord collectif France télévisions du 28 mai 2013. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1245-1, L. 1221-1 du code du travail et l’article 3.1.1 du titre 3 du 
livre 3 de l’accord collectif France télévisions du 28 mai 2013 :

 5. Il résulte des deux premiers textes que la requalification de la relation contractuelle 
en contrat à durée indéterminée qui confère au salarié le statut de travailleur perma-
nent de l’entreprise a pour effet de replacer ce dernier dans la situation qui aurait été 
la sienne s’il avait été recruté depuis l’origine dans le cadre d’un contrat de travail à 
durée indéterminée. Il s’ensuit que les sommes qui ont pu lui être versées et étaient 
destinées à compenser la situation dans laquelle il était placé du fait de son contrat à 
durée déterminée, lui restent acquises nonobstant une requalification ultérieure en 
contrat à durée indéterminée.

 6. Selon le troisième de ces textes, le nombre annuel de jours travaillés des journalistes 
permanents, qu’ils soient en contrat à durée déterminée ou contrat à durée indéter-
minée, à l’exception des cadres dirigeants, est fixé à 197, les jours de travail effectués 
au-delà du décompte annuel en jours travaillés étant indemnisés à 125 % du salaire 
journalier du collaborateur concerné.

 7. Pour rejeter la demande de la salariée en paiement d’un rappel de salaire au titre des 
dépassements du nombre annuel de jours travaillés, outre congés payés afférents, l’arrêt 
retient que s’il est établi que la salariée a travaillé certaines années pour un volume 
supérieur à 197 jours par an, il ressort également des fiches de paie versées aux débats 
et du tableau relatif au salaire moyen de référence des permanents de l’entreprise au 
31 décembre 2014 que la rémunération perçue au titre des contrats de travail à durée 
déterminée était bien supérieure à celle versée aux journalistes permanents. Il constate 
que sur la période réclamée de 2014 à 2016, la salariée a perçu au titre de ses piges une 
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rémunération supérieure à celle à laquelle elle aurait pu prétendre si elle avait travaillé 
en qualité de journaliste permanent, même avec un dépassement du forfait de 197 
jours. Il en déduit que la salariée est d’ores et déjà remplie de ses droits.

 8. En statuant ainsi, alors que la requalification de la relation contractuelle en contrat 
à durée indéterminée qui conférait à la salariée le statut de travailleur permanent de 
la société avait pour effet de replacer cette dernière dans la situation qui aurait été la 
sienne si elle avait été recrutée depuis l’origine dans le cadre d’un contrat de travail 
à durée indéterminée et que les sommes qui avaient pu lui être versées, en sa qualité 
de pigiste, destinées à compenser la situation dans laquelle elle était placée du fait de 
ses contrats à durée déterminée, lui restaient acquises nonobstant une requalification 
ultérieure en contrat à durée indéterminée, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes afférentes au 
dépassement du nombre annuel de jours travaillés, l’arrêt rendu le 10 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 1245-1 et L. 1221-1 du code du travail ; article 3.1.1 du titre 3 du livre 3 de l’accord 
collectif France télévisions du 28 mai 2013.

Rapprochement(s) : 
Sur les effets sur le salaire et les avantages salariaux de la requalification des contrats à durée dé-
terminée d’un intermittent en contrat à durée indéterminée, à rapprocher : Soc., 8 juillet 2020, 
pourvoi n° 18-21.942, (cassation partielle) ; Soc., 8 juillet 2020, pourvoi n° 18-23.148, (rejet).

Soc., 1 février 2023, n° 21-10.546, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des établissements médico-sociaux 
de l’union intersyndicale des secteurs sanitaires et sociaux (UNISSS) 
du 26 août 1965 – Article 32 – Indemnités de départ à la retraite – 
Bénéfice – Exclusion – Cas – Maîtres agréés des établissements 
d’enseignement privés sous contrat simple – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19 novembre 2020), rendu après cassation 
(Soc., 26 juin 2019, pourvoi n° 17-31.111), M. [P], instituteur agréé depuis le 1er sep-
tembre 1998 exerçant dans un institut médico-éducatif, établissement d’enseignement 
privé géré par l’association pour la réadaptation et le traitement des enfants et adultes 
inadaptés (l’association), elle-même liée à l’Etat par un contrat simple, a fait valoir ses 
droits à la retraite à compter du 1er septembre 2012.

 2. Le 12 novembre 2012, il a saisi la juridiction prud’homale pour solliciter le paie-
ment d’une indemnité de départ à la retraite.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’association fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M.  [P] une certaine 
somme à titre d’indemnité de départ à la retraite, alors « que le maître agréé exerçant 
dans un établissement privé lié à l’Etat par un contrat simple, parti à la retraite après le 
31 décembre 2010, ne peut pas prétendre à une indemnité de départ à la retraite versée 
par son employeur, au titre des fonctions pour lesquelles il était rémunéré par l’Etat ; 
qu’en jugeant que M. [P], maître agréé exerçant dans un établissement privé lié à l’Etat 
par un contrat simple, parti à la retraite le 1er septembre 2012, était en droit de réclamer 
à l’association l’indemnité de départ à la retraite prévue par la convention collective 
nationale des secteurs sanitaires, sociaux et médico-sociaux du 26 août 1965, la cour 
d’appel a violé par refus d’application les articles L. 914-1 et R. 914-96 du code de 
l’éducation, ensemble les articles 3 et 4 de la loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. Le salarié conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que l’employeur invite la 
Cour de cassation à revenir sur la doctrine de son précédent arrêt, alors que la juridic-
tion de renvoi s’y est conformée.

 5. Cependant, la cassation partielle a été prononcée le 26 juin 2019, au seul visa des 
articles 4 et 5 du code de procédure civile, pour méconnaissance des termes du litige.

 6. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 3, I et IV, et 4 de la loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005 relative à la situation 
des maîtres des établissements d’enseignement privés sous contrat et l’article L. 914-1, 
alinéa 1, du code de l’éducation :

 7. Aux termes de l’article 3, I et IV, de la loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005, il est institué 
un régime public de retraite additionnel obligatoire ouvert : 

 1° Aux personnels enseignants et de documentation mentionnés aux articles L. 914-1 
du code de l’éducation et L. 813-8 du code rural et de la pêche maritime ;

 2° A leurs conjoints survivants ainsi qu’à leurs orphelins.
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 Ce régime, par répartition provisionnée, est destiné à permettre l’acquisition de droits 
additionnels à la retraite.

 IV-Les dispositions du présent article sont applicables aux enseignants admis à la 
retraite ou au bénéfice d’un avantage temporaire de retraite servi par l’Etat postérieu-
rement au 31 août 2005.

 8. Aux termes de l’article L. 914-1, alinéa 1, du code de l’éducation, les règles géné-
rales qui déterminent les conditions de service et de cessation d’activité des maîtres 
titulaires de l’enseignement public, ainsi que les mesures sociales et les possibilités 
de formation dont ils bénéficient, sont applicables également et simultanément aux 
maîtres justifiant du même niveau de qualification, habilités par agrément ou par 
contrat à exercer leur fonction dans des établissements d’enseignement privés liés à 
l’Etat par contrat. Ces maîtres bénéficient également des mesures de promotion et 
d’avancement prises en faveur des maîtres de l’enseignement public.

 9. Aux termes de l’article 4 de la loi du 5 janvier 2005 précitée, les modalités selon 
lesquelles les personnels enseignants et de documentation mentionnés aux articles 
L. 914-1 du code de l’éducation et L. 813-8 du code rural et de la pêche maritime, 
admis à la retraite ou au bénéfice d’un avantage temporaire de retraite servi par l’Etat, 
perçoivent, à titre transitoire, de manière dégressive à compter de l’entrée en vigueur 
de la présente loi, une indemnité de départ à la retraite, sont déterminées par voie 
de conventions. Ces conventions seront étendues par arrêté des ministres chargés de 
l’éducation nationale et de l’agriculture à l’ensemble des partenaires sociaux compris 
dans leur champ d’application.

 10. Le principe d’assimilation et d’équivalence de la rémunération des maîtres agréés 
des établissements d’enseignement privés sous contrat simple avec celle des instituteurs 
de l’enseignement public concerne les traitements, avantages et indemnités attribués 
par l’Etat.

 11. Il en résulte que les maîtres agréés exerçant dans un établissement d’enseignement 
privé lié à l’Etat par contrat simple, bénéficiaires de la retraite additionnelle de la fonc-
tion publique instaurée par l’article 3 de la loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005 précitée, 
ne sont pas en droit de percevoir également l’indemnité de départ à la retraite prévue 
par l’article 32 de la convention collective nationale des secteurs sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux du 26 août 1965.

 12. Pour accueillir la demande du salarié, l’arrêt retient qu’un maître agréé, exerçant 
dans un établissement d’enseignement privé lié à l’Etat par contrat simple, peut se 
prévaloir des dispositions d’une convention collective prévoyant le bénéfice d’une 
indemnité de départ à la retraite pour les salariés.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. La cassation emporte cassation par voie de conséquence des chefs de dispositif 
condamnant l’association aux dépens et à payer à M. [P] une somme de 3 000 euros 
en application de l’article 700 du code de procédure civile.

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’association Arteai à 
payer à M. [P] la somme de 7 876 euros, dit que cette condamnation est productive 
d’intérêts au taux légal à compter du jour de la présentation à l’employeur de la lettre 
le convoquant devant le bureau de conciliation, ordonne la capitalisation des intérêts 
dans les conditions de l’article 1154 devenu 1343-2, du code civil, condamne l’associa-
tion Arteai aux dépens et la condamne à payer à M. [P] une somme de 3 000 euros en 
application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 19 novembre 
2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute M. [P] de sa demande d’indemnité de départ à la retraite.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer - Rapporteur  : M. Rinuy - Avocat général  : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 
Articles 3, I et IV, et 4 de la loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005 relative à la situation des maîtres des 
établissements d’enseignement privés sous contrat ; article L. 914-1, alinéa 1, du code de l’édu-
cation.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue du principe d’assimilation et d’équivalence de la rémunération des maîtres agréés 
des établissements d’enseignement privés sous contrat simple avec celle des instituteurs de l’en-
seignement public, à rapprocher : Soc., 28 septembre 2011, pourvoi n° 10-21.931, Bull. 2011, V, 
n° 204 (cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 8 février 2023, n° 21-16.805, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Métallurgie – Convention collective nationale des ingénieurs et 
cadres de la métallurgie du 13 mars 1972 – Article 16 – Absence 
pour maladie ou accident – Garantie d’emploi – Domaine 
d’application – Détermination – Portée.

L’article 16 de la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972 
n’interdit pas le licenciement du salarié pendant la suspension du contrat de travail pour maladie pour d’autres 
causes que la maladie, la garantie d’emploi pour une durée déterminée n’étant prévue que pour le licenciement 
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à la suite d’une absence pour maladie et nécessité de remplacement et prévoit les conditions de l’attribution de 
l’indemnité de préavis en l’étendant pour certains licenciements spécifiques.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 18 mars 2021), M. [H] a été engagé en qualité de 
cadre commercial le 26 février 2001 par la société Novisia.

 2. Le contrat de travail a été transféré le 1er janvier 2016 à la société BBGR, soumise 
à la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie du 
13 mars 1972.

 3. Le salarié a été placé en arrêt de travail le 20 octobre 2017 et licencié pour insuffi-
sance professionnelle le 25 octobre 2017.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une somme à titre 
d’indemnité pour licenciement abusif et au remboursement aux organismes intéressés 
de tout ou partie des indemnités de chômage versées au salarié licencié, du jour de 
son licenciement au jour du jugement prononcé, dans la limite de trois mois d’in-
demnités de chômage, alors « que l’article 16 de la convention collective nationale des 
ingénieurs et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972 n’interdit pas à l’employeur de 
licencier le salarié, dont le contrat de travail est suspendu pour cause de maladie non 
professionnelle, pour un motif tiré de son insuffisance professionnelle ; qu’en affirmant 
en l’espèce que ce texte offrait « une véritable garantie d’emploi en réservant la pos-
sibilité de licencier [un salarié absent pour cause de maladie] aux seuls cas justifiés par 
un motif économique (si licenciement collectif), ou par la suppression du poste occu-
pé par le salarié malade, ou encore par la nécessité de procéder au remplacement du 
salarié absent à l’expiration de la durée d’indemnisation à plein tarif » pour en déduire 
que le licenciement de M. [H], prononcé pour insuffisance professionnelle alors qu’il 
était en congé maladie depuis le jour de l’entretien préalable, était sans cause réelle et 
sérieuse, la cour d’appel a violé l’article 16 de la convention collective nationale des 
ingénieurs et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16, 1°, de la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la 
métallurgie du 13 mars 1972 :

 5. Une convention collective, si elle manque de clarté, doit être interprétée comme 
la loi, c’est-à-dire d’abord en respectant la lettre du texte, ensuite en tenant compte 
d’un éventuel texte législatif ayant le même objet et, en dernier recours, en utilisant la 
méthode téléologique consistant à rechercher l’objectif social du texte.

 6. Selon l’article susvisé, les absences relevant de maladie ou d’accident, y compris les 
accidents du travail, et justifiées dès que possible par certificat médical pouvant donner 
lieu à contre-visite, à la demande de l’entreprise, ne constituent pas une rupture du 
contrat de travail.
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 À l’issue de la durée d’indemnisation à plein tarif, l’employeur pourra prendre acte 
de la rupture par force majeure du contrat de travail par nécessité de remplacement 
effectif. Dans ce cas, la notification du constat de la rupture sera faite à l’intéressé par 
lettre recommandée.

 Lorsque l’employeur aura pris acte de la rupture du contrat de travail, il devra verser 
à l’intéressé une indemnité égale à celle que celui-ci aurait perçue s’il avait été licencié 
sans que le délai-congé ait été observé. (...)

 Au cours de l’absence de l’ingénieur ou cadre pour maladie ou accident, l’employeur 
peut rompre le contrat de travail en cas de licenciement collectif ou de suppression de 
poste, à charge pour lui de verser à l’ingénieur ou cadre licencié l’indemnité de préa-
vis en tenant compte des dispositions des alinéas 4 et 5 du présent article, et de régler 
l’indemnité de congédiement, le cas échéant. (...)

 7. Ces dispositions conventionnelles n’interdisent pas le licenciement du salarié pen-
dant la suspension de son contrat de travail pour maladie pour d’autres causes que la 
maladie, la garantie d’emploi pour une durée déterminée n’étant prévue que pour le 
licenciement à la suite d’une absence pour maladie et nécessité de remplacement et 
prévoient les conditions de l’attribution de l’indemnité de préavis en l’étendant pour 
certains licenciements spécifiques.

 8. Pour dire le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse et condamner l’em-
ployeur à payer au salarié une somme à titre d’indemnité pour licenciement abusif, 
l’arrêt retient que ces dispositions, qui n’ont pas pour seul objet de déterminer l’in-
demnisation due au salarié malade, offrent aussi une véritable garantie d’emploi en 
réservant la possibilité de licencier aux seuls cas justifiés par un motif économique (si 
licenciement collectif), ou par la suppression du poste occupé par le salarié malade, ou 
encore par la nécessité de procéder au remplacement du salarié absent à l’expiration 
de la durée d’indemnisation à plein tarif, qu’il est constant que le salarié a été licencié 
non pour l’un des trois motifs visés par la convention collective, ni même pour un 
motif disciplinaire ou pour inaptitude physique, mais pour insuffisance professionnelle, 
et que le licenciement prononcé en violation d’une garantie conventionnelle d’emploi 
est abusif.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute M.  [H] de sa demande de dom-
mages-intérêts en réparation du préjudice subi du fait de l’inopposabilité de sa clause 
de forfait annuel en heures et de sa demande d’indemnité forfaitaire pour travail dis-
simulé, l’arrêt rendu le 18 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Angers.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Laplume - Avocat général : M. Juan - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Corlay -
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Textes visés : 
Article 16, 1°, de la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie du 
13 mars 1972.

STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Soc., 8 février 2023, n° 21-10.270, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Journaliste professionnel – Statut – Dépassement du nombre annuel 
de jours travaillés – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 décembre 2020), Mme [D], épouse [T], a été engagée 
en qualité de journaliste pigiste, à compter du mois de septembre 1997, par la société 
France 2 puis par la société France télévisions (la société) suivant plusieurs contrats à 
durée déterminée d’usage.

 2. Le 20 février 2015, elle a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir la re-
qualification de ses contrats en contrat à durée indéterminée à temps plein avec reprise 
d’ancienneté depuis septembre 1997.

 Examen des moyens

 Sur les premier et troisième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement d’une certaine 
somme à titre de rappel de salaire en raison du dépassement du nombre annuel de 
jours travaillés, outre les congés payés afférents, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article 3.1.1 du titre 2 du livre 3 de l’accord collectif France 
télévisions du 28 mai 2013 fixant la durée de travail des journalistes à 197 jours an-
nuels : « Les journalistes dont la durée annuelle du travail est exprimée dans le cadre 
d’un décompte annuel en jours peuvent, à leur demande et, en accord avec leur hié-
rarchie, dépasser le volume de temps de travail fixé dans leur décompte annuel en jours 
travaillés dans la limite de 15 jours par an.
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Les jours de travail effectués au-delà du décompte annuel en jours travaillés sont in-
demnisés à 125 % du salaire journalier du collaborateur concerné » ; qu’en l’espèce, il 
n’était pas contesté que la salariée avait travaillé en plus des 197 jours conventionnelle-
ment prévus, 145 jours en 2014, 82 jours en 2015, et 89 jours en 2016 ; qu’en retenant 
qu’il était établi que « La salariée a travaillé certaines années pour un volume supérieur 
à 197 jours par an » et en la déboutant néanmoins de sa demande en rappel de salaire 
pour dépassement du nombre annuel de jours travaillés et de congés payés y afférents, 
aux motifs inopérants que sa rémunération perçue au titre des contrats de travail à du-
rée déterminée était bien supérieure à celle versée aux journalistes permanents et que 
sur la période réclamée de 2014 à 2016, elle avait perçu au titre de ses piges une rému-
nération supérieure à celle à laquelle elle aurait pu prétendre si elle avait travaillé en 
qualité de journaliste permanent, même avec un dépassement du forfait de 197 jours, 
de sorte qu’elle était déjà remplie de ses droits, la cour d’appel a violé l’article 3.1.1 du 
titre 2 du livre 3 de l’accord collectif France télévisions du 28 mai 2013 ;

 2°/ que les sommes versées au salarié en contrepartie de son travail à durée détermi-
née, destinées à compenser la situation dans laquelle il était placé du fait de son contrat 
à durée déterminée, lui restent acquises nonobstant une requalification ultérieure en 
contrat à durée indéterminée  ; qu’en retenant qu’il était établi que « La salariée a 
travaillé certaines années pour un volume supérieur à 197 jours par an » et en débou-
tant néanmoins l’intéressée de sa demande en rappel de salaire pour dépassement du 
nombre annuel de jours travaillés et de congés payés y afférents, aux motifs tirés de ce 
que sa rémunération perçue au titre des contrats de travail à durée déterminée était 
bien supérieure à celle versée aux journalistes permanents et que sur la période récla-
mée de 2014 à 2016, elle avait perçu au titre de ses piges une rémunération supérieure 
à celle à laquelle elle aurait pu prétendre si elle avait travaillé en qualité de journaliste 
permanent, même avec un dépassement du forfait de jours, de sorte qu’elle était déjà 
remplie de ses droits, la cour d’appel a violé l’article 3.1.1 du titre 2 du livre 3 de l’ac-
cord collectif France télévisions du 28 mai 2013. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1245-1, L. 1221-1 du code du travail et l’article 3.1.1 du titre 3 du 
livre 3 de l’accord collectif France télévisions du 28 mai 2013 :

 5. Il résulte des deux premiers textes que la requalification de la relation contractuelle 
en contrat à durée indéterminée qui confère au salarié le statut de travailleur perma-
nent de l’entreprise a pour effet de replacer ce dernier dans la situation qui aurait été 
la sienne s’il avait été recruté depuis l’origine dans le cadre d’un contrat de travail à 
durée indéterminée. Il s’ensuit que les sommes qui ont pu lui être versées et étaient 
destinées à compenser la situation dans laquelle il était placé du fait de son contrat à 
durée déterminée, lui restent acquises nonobstant une requalification ultérieure en 
contrat à durée indéterminée.

 6. Selon le troisième de ces textes, le nombre annuel de jours travaillés des journalistes 
permanents, qu’ils soient en contrat à durée déterminée ou contrat à durée indéter-
minée, à l’exception des cadres dirigeants, est fixé à 197, les jours de travail effectués 
au-delà du décompte annuel en jours travaillés étant indemnisés à 125 % du salaire 
journalier du collaborateur concerné.

 7. Pour rejeter la demande de la salariée en paiement d’un rappel de salaire au titre des 
dépassements du nombre annuel de jours travaillés, outre congés payés afférents, l’arrêt 
retient que s’il est établi que la salariée a travaillé certaines années pour un volume 
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supérieur à 197 jours par an, il ressort également des fiches de paie versées aux débats 
et du tableau relatif au salaire moyen de référence des permanents de l’entreprise au 
31 décembre 2014 que la rémunération perçue au titre des contrats de travail à durée 
déterminée était bien supérieure à celle versée aux journalistes permanents. Il constate 
que sur la période réclamée de 2014 à 2016, la salariée a perçu au titre de ses piges une 
rémunération supérieure à celle à laquelle elle aurait pu prétendre si elle avait travaillé 
en qualité de journaliste permanent, même avec un dépassement du forfait de 197 
jours. Il en déduit que la salariée est d’ores et déjà remplie de ses droits.

 8. En statuant ainsi, alors que la requalification de la relation contractuelle en contrat 
à durée indéterminée qui conférait à la salariée le statut de travailleur permanent de 
la société avait pour effet de replacer cette dernière dans la situation qui aurait été la 
sienne si elle avait été recrutée depuis l’origine dans le cadre d’un contrat de travail 
à durée indéterminée et que les sommes qui avaient pu lui être versées, en sa qualité 
de pigiste, destinées à compenser la situation dans laquelle elle était placée du fait de 
ses contrats à durée déterminée, lui restaient acquises nonobstant une requalification 
ultérieure en contrat à durée indéterminée, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes afférentes au 
dépassement du nombre annuel de jours travaillés, l’arrêt rendu le 10 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1245-1 et L. 1221-1 du code du travail ; article 3.1.1 du titre 3 du livre 3 de l’accord 
collectif France télévisions du 28 mai 2013.

Rapprochement(s) : 

Sur les effets sur le salaire et les avantages salariaux de la requalification des contrats à durée dé-
terminée d’un intermittent en contrat à durée indéterminée, à rapprocher : Soc., 8 juillet 2020, 
pourvoi n° 18-21.942, (cassation partielle) ; Soc., 8 juillet 2020, pourvoi n° 18-23.148, (rejet).
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Soc., 8 février 2023, n° 20-10.515, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Voyageur représentant placier – Rémunération – Rémunération 
minimale forfaitaire – Attribution – Conditions – Dispositions 
contractuelles – Représentant engagé à titre exclusif – Définition – 
Portée.

Selon l’article L. 7313-6 du code du travail, le contrat de travail peut, pour sa durée, prévoir l’interdiction pour 
le voyageur, représentant ou placier, de représenter des entreprises ou des produits déterminés. 

Selon l’article 5-1 de l’accord national interprofessionnel des voyageurs, représentants, placiers du 3  octobre 
1975, la fixation de la rémunération relève du libre accord des représentants de commerce et de leurs employeurs. 
Néanmoins, lorsqu’un représentant de commerce réalisant des ventes, au sens de la loi du 22 décembre 1972, est 
engagé à titre exclusif par un seul employeur, il aura droit, au titre de chaque trimestre d’emploi à plein temps, 
à une ressource minimale forfaitaire. 

Il en résulte que seul le représentant engagé à titre exclusif par un seul employeur a droit à une ressource mi-
nimale forfaitaire. Le caractère exclusif de l’engagement du représentant s’apprécie au regard des dispositions 
contractuelles. 

Doit être censurée la cour d’appel qui requalifie le contrat de travail de VRP non exclusif en contrat de VRP 
exclusif, alors qu’elle avait constaté que le contrat de travail du salarié ne comportait pas de clause d’exclusivité 
et qu’en son article 3, il autorisait l’intéressé à travailler pour un autre employeur dès lors qu’il ne s’agissait 
pas d’une entreprise concurrente, ce dont il résultait que le salarié n’était pas soumis à une clause d’exclusivité.

 ■ Voyageur représentant placier – Contrat de représentation – Clause 
d’exclusivité – Défaut – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 13 septembre 2019), M. [Z] a été engagé par la 
société France distrib (la société) en qualité de voyageur représentant placier (VRP) 
non exclusif à compter du 28 octobre 2014.

 2. Le 9 juillet 2015, les parties ont signé une convention de rupture du contrat de 
travail.

 3. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale, le 6 avril 2016, afin de solliciter la re-
qualification de son contrat en un contrat de VRP exclusif à temps complet ainsi que 
le paiement de diverses sommes.

 4. Par jugement du 2 février 2022, une procédure de liquidation judiciaire a été ou-
verte à l’égard de la société et la société Ekip’, désignée en qualité de liquidatrice, a 
régulièrement repris l’instance.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen 

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier le contrat de travail de VRP non exclu-
sif du salarié en contrat de travail de VRP exclusif et de le condamner à payer au salarié 
des sommes à titre de rappel de salaire sur la base du minimum garanti, de congés 
payés afférents et de dommages-intérêts en réparation de son préjudice moral, alors 
« que le voyageur représentant placier qui n’est pas lié à l’employeur par une clause 
d’exclusivité ne peut prétendre au statut de voyageur représentant placier exclusif 
et, en conséquence, au bénéfice de la ressource minimale forfaitaire prévue par l’ar-
ticle 5-1 de l’accord national interprofessionnel des voyageurs, représentants, placiers 
du 3 octobre 1975 ; qu’en énonçant que M. [Z] était « soumis de fait » par la société 
France Distrib à une clause d’exclusivité, et, en conséquence, qu’il pouvait prétendre à 
la requalification de son contrat de travail en contrat de voyageur représentant placier 
exclusif et au bénéfice de la ressource minimale forfaitaire prévue par l’article 5-1 de 
l’accord national interprofessionnel des voyageurs, représentants, placiers du 3 octobre 
1975, après avoir pourtant relevé les stipulations de l’article 3 du contrat de travail, « le 
VRP non exclusif est autorisé pendant toute la durée du contrat à commercialiser 
d’autres cartes que celles fournies par la Société France Distrib et/ou à exercer en 
complément, une activité entrant dans le champ d’application du statut profession-
nel », exclusives de toute clause d’exclusivité, la cour d’appel a violé l’article L. 7313-6 
du code du travail, ensemble l’article 5-1 de l’accord national interprofessionnel des 
voyageurs, représentants, placiers du 3 octobre 1975. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 7313-6 du code du travail et 5-1 de l’accord national interprofession-
nel des voyageurs, représentants, placiers du 3 octobre 1975 : 

 6. Selon le premier de ces textes, le contrat de travail peut, pour sa durée, prévoir 
l’interdiction pour le voyageur, représentant ou placier, de représenter des entreprises 
ou des produits déterminés.

 7. Selon le second, la fixation de la rémunération relève du libre accord des repré-
sentants de commerce et de leurs employeurs. Néanmoins, lorsqu’un représentant de 
commerce réalisant des ventes, au sens de la loi du 22 décembre 1972, est engagé à 
titre exclusif par un seul employeur, il aura droit, au titre de chaque trimestre d’emploi 
à plein temps, à une ressource minimale forfaitaire.

 8. Il en résulte que seul le représentant engagé à titre exclusif par un seul employeur 
a droit à une ressource minimale forfaitaire.

Le caractère exclusif de l’engagement du représentant s’apprécie au regard des dispo-
sitions contractuelles.

 9. Pour requalifier le contrat de travail de VRP non exclusif du salarié en contrat de 
travail de VRP exclusif et condamner l’employeur à payer au salarié des sommes à titre 
de rappel de salaire sur la base du minimum garanti, l’arrêt retient qu’il se déduit des 
pièces produites par le salarié et de l’économie générale du contrat que le représentant 
devait consacrer tout son temps de travail à son activité pour le compte de son em-
ployeur et qu’il était dans l’impossibilité de travailler pour un autre employeur, et ce 
d’autant plus qu’il était chargé de véhiculer les autres VRP sur leur lieu de travail et de 
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les ramener en fin de journée. Il était donc soumis de fait par son unique employeur 
à une clause d’exclusivité.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le contrat de travail du salarié 
ne comportait pas de clause d’exclusivité et qu’en son article 3, il autorisait l’intéressé 
à travailler pour un autre employeur dès lors qu’il ne s’agissait pas d’une entreprise 
concurrente, ce dont il résultait que le salarié n’était pas soumis à une clause d’exclu-
sivité et ne pouvait prétendre au bénéfice de la rémunération minimale forfaitaire, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il requalifie le contrat de travail de 
VRP non exclusif de M. [Z] en contrat de travail de VRP exclusif et condamne la 
société France distrib à lui payer les sommes de 2 505,46 euros à titre de rappel de 
salaire sur la base du minimum garanti, 918,91 euros pour les congés payés afférents et 
1 000 euros de dommages-intérêts en réparation de son préjudice moral, et en ce qu’il 
condamne la société France distrib aux dépens ainsi qu’à payer à M. [Z] la somme de 
2 000 euros au titre des frais irrépétibles, l’arrêt rendu le 13 septembre 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles L. 7313-6 du code du travail  ; article 5-1 de l’accord national interprofessionnel des 
voyageurs, représentants, placiers du 3 octobre 1975.

Rapprochement(s) : 

Sur l’effet d’une clause d’exclusivité prévue dans le contrat de travail du voyageur représentant 
placier, à rapprocher : Soc., 23 septembre 2003, pourvoi n° 01-43.636, Bull. 2003, V, n° 243 (rejet), 
et les arrêts cités ; Soc., 8 février 2023, pourvoi n° 20-23.661, Bull., (rejet).
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Soc., 8 février 2023, n° 20-23.661, (B), FS

– Rejet –

 ■ Voyageur représentant placier – Rémunération – Rémunération 
minimale forfaitaire – Attribution – Conditions – Dispositions 
contractuelles – Voyageur représentant placier multicartes – 
Conditions effectives d’exercice de son activité – Exclusivité de 
l’engagement – Pluralité de sociétés constituant un seul et même 
employeur – Portée.

Selon l’article 5-1 de l’accord national interprofessionnel des voyageurs, représentants, placiers du 3  octobre 
1975, la fixation de la rémunération relève du libre accord des représentants de commerce et de leurs employeurs. 
Néanmoins, lorsqu’un représentant de commerce réalisant des ventes, au sens de la loi du 22 décembre 1972, est 
engagé à titre exclusif par un seul employeur, il aura droit, au titre de chaque trimestre d’emploi à plein temps, 
à une ressource minimale forfaitaire. 

Il en résulte que seul le représentant engagé à titre exclusif par un seul employeur a droit à une ressource mi-
nimale forfaitaire. Le caractère exclusif de l’engagement du représentant s’apprécie au regard des dispositions 
contractuelles. 

Doit, en conséquence, être approuvée une cour d’appel, qui, ayant constaté que trois sociétés constituaient en 
réalité le seul et même employeur d’une salariée et fait ressortir que l’activité de l’intéressée, qui l’occupait à 
temps plein, excluait toute activité pour un autre employeur, a décidé que la salariée pouvait solliciter le bénéfice 
de la ressource minimale forfaitaire prévue à l’article 5-1 de l’accord du 3 octobre 1975.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 22 octobre 2020), Mme [T] a été engagée, en qualité 
de voyageur représentant placier (VRP) multicartes, le 1er  juin 2017, par la société 
Infocom-édition, le 17 juillet 2017 par la société Groupe des éditions municipales de 
France, le 30 octobre 2017 par la société Groupe Média plus communication. 

 2. La salariée a saisi la juridiction prud’homale, le 19 juin 2018, d’une demande de 
résiliation judiciaire de ses contrats de travail et de condamnation solidaire de ses 
employeurs à lui verser un rappel de ressource minimale forfaitaire ainsi que diverses 
sommes au titre de la rupture du contrat de travail. 

 3. Elle a pris acte de la rupture de son contrat de travail à l’égard de chacun de ses 
employeurs le 19 octobre 2018.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. Les employeurs font grief à l’arrêt de dire que la prise d’acte de la rupture du 
contrat de travail par la salariée produisait les effets d’un licenciement sans cause réelle 
et sérieuse et de les condamner solidairement à verser à la salariée certaines sommes à 
titre de ressource minimale forfaitaire outre les congés payés afférents, d’indemnité de 
licenciement, d’indemnité compensatrice de préavis, d’indemnité compensatrice de 
congés payés sur préavis, de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse et des frais irrépétibles exposés en première instance et en cause d’appel, alors :

 « 1°/ que la garantie de ressource minimale forfaitaire prévue par l’article 5-1 de 
l’accord national interprofessionnel des voyageurs, représentants, placiers (ANI) du 
3 octobre 1975 suppose que le salarié, embauché comme VRP, soit tenu à l’égard de 
son unique employeur ou de ses coemployeurs à une obligation d’exclusivité  ; que 
l’obligation d’exclusivité à la charge des VRP à l’égard de leur employeur s’apprécie 
exclusivement au regard des stipulations contractuelles  ; qu’en retenant néanmoins 
que Mme [T] était bien fondée à se prévaloir de la garantie de ressource minimale 
forfaitaire, motif pris de ce que l’activité de cette dernière était exclusivement dédiée 
aux sociétés GMPC, GEMF et IFE, peu important l’absence de clause contractuelle 
d’exclusivité, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 5-1 de l’ANI du 3 oc-
tobre 1975 ; 

 2°/ qu’à supposer que l’obligation d’exclusivité ne s’apprécie pas exclusivement au 
regard des stipulations contractuelles, elle ne peut alors se déduire que de contraintes 
imposées au VRP par l’employeur ou les coemployeurs faisant obstacle à l’exercice par 
l’intéressé de son activité au profit d’autres employeurs ; qu’en se bornant à relever, 
pour considérer que l’activité de Mme [T] l’occupait à temps plein et à titre exclusif, le 
niveau d’objectif assigné à la salariée en terme de chiffre d’affaires mensuel, les comptes 
rendus hebdomadaires sur son activité sollicités par les sociétés employeurs et le fait 
que les revenus de la salariée provenait de son activité pour ces dernières sociétés, la 
cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à caractériser les contraintes aux-
quelles aurait été soumise Mme [T] et l’empêchant de solliciter d’autres employeurs, 
a privé sa décision de base légale au regard des dispositions de l’article 5-1 de l’ANI 
du 3 octobre 1975 ;

 3°/ qu’en se bornant à relever, pour considérer que l’activité de Mme [T] l’occupait 
à temps plein et à titre exclusif, le niveau d’objectif assigné à la salariée en terme de 
chiffre d’affaires mensuel, les comptes rendus hebdomadaires sur son activité sollicités 
par les sociétés employeurs et le fait que les revenus de la salariée provenait de son 
activité pour ces dernières sociétés, sans répondre au moyen de nature à écarter toute 
obligation d’exclusivité, par lequel les sociétés GMPC, GEMF et IFE faisaient valoir 
qu’elles n’exerçaient aucune contrainte sur leur salariée, en n’exigeant aucune justi-
fication de l’organisation de ses journées de travail, de sorte que Mme [T] disposait 
d’une complète liberté d’action, dans les moyens et le temps pour gérer son activité 
professionnelle, la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article 5-1 de l’accord national interprofessionnel des voyageurs, représen-
tants, placiers du 3 octobre 1975, la fixation de la rémunération relève du libre accord 
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des représentants de commerce et de leurs employeurs. Néanmoins, lorsqu’un repré-
sentant de commerce réalisant des ventes, au sens de la loi du 22 décembre 1972, est 
engagé à titre exclusif par un seul employeur, il aura droit, au titre de chaque trimestre 
d’emploi à plein temps, à une ressource minimale forfaitaire.

 7. Il en résulte que seul le représentant engagé à titre exclusif par un seul employeur 
a droit à une ressource minimale forfaitaire.

Le caractère exclusif de l’engagement du représentant s’apprécie au regard des dispo-
sitions contractuelles.

 8. Appréciant souverainement les éléments de fait et de preuve produits par les parties, 
la cour d’appel, qui a constaté que les trois sociétés constituaient en réalité le seul et 
même employeur de la salariée et qui a fait ressortir que l’activité de l’intéressée, qui 
l’occupait à temps plein, excluait toute activité pour un autre employeur, a pu déci-
der, sans être tenue de procéder à des recherches inopérantes, ni de suivre les parties 
dans le détail de leur argumentation, que la salariée pouvait solliciter le bénéfice de 
la ressource minimale forfaitaire prévue à l’article 5-1 de l’accord du 3 octobre 1975.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SARL Cabinet 
Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article 5-1 de l’accord national interprofessionnel des voyageurs, représentants, placiers du 3 oc-
tobre 1975.

Rapprochement(s) : 

Sur l’effet d’une clause d’exclusivité prévue dans le contrat de travail du voyageur représentant 
placier, à rapprocher : Soc., 23 septembre 2003, pourvoi n° 01-43.636, Bull. 2003, V, n° 243 (rejet), 
et les arrêts cités ; Soc., 8 février 2023, pourvoi n° 20-10.515, Bull., (cassation partielle).
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TRANSPORTS ROUTIERS

Com., 8 février 2023, n° 20-22.496, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Marchandises – Transport international – Convention de Genève 
du 19 mai 1956 relative au contrat de transport international 
de marchandises par route (CMR) – Responsabilité – Action en 
responsabilité – Prescription – Domaine d’application – Action en 
remboursement des frais d’entreposage de la marchandise.

Aux termes de l’article 32-1 de la Convention de Genève du 19 mai 1956, relative au contrat de transport 
international de marchandises par route, dite CMR, la prescription des actions auxquelles peuvent donner lieu 
les transports soumis à la Convention est régie par les dispositions de celle-ci. Il s’ensuit que l’action en rembour-
sement des frais d’entreposage de la marchandise, payés par un sous-traitant du transporteur à la suite du droit 
de rétention exercé sur les instructions du transporteur non réglé de ses frais de transport se prescrit conformément 
aux dispositions de l’article 32 de la CMR.

COMM.

 CH.B

 COUR DE CASSATION

 ______________________

 Audience publique du 8 février 2023

 Rejet

 M. VIGNEAU, président
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 Arrêt n° 124 F-B

 Pourvoi n° R 20-22.496 

 R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

 _________________________

 AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

 _________________________

 ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, FI-
NANCIÈRE ET ÉCONOMIQUE, DU 8 FÉVRIER 2023

 La société BBL transport, société par actions simplifiée unipersonnelle, dont le siège 
est [Adresse 2], a formé le pourvoi n° R 20-22.496 contre l&apos  ;arrêt rendu le 
8 octobre 2020 par la cour d&apos ;appel de Paris (pôle 5, chambre 5), dans le litige 
l&apos  ;opposant à la société Calsina carré France, société à responsabilité limitée, 
dont le siège est chez la société Aide inter entreprises, [Adresse 1], défenderesse à la 
cassation.

 La demanderesse invoque, à l&apos ;appui de son pourvoi, les deux moyens de cassa-
tion annexés au présent arrêt.

 Le dossier a été communiqué au procureur général.

 Sur le rapport de Mme Kass-Danno, conseiller référendaire, les observations de la SCP 
Waquet, Farge et Hazan, avocat de la société BBL transport, de la SARL Ortscheidt, 
avocat de la société Calsina carré France, après débats en l&apos ;audience publique 
du 13 décembre 2022 où étaient présents M. Vigneau, président, Mme Kass-Danno, 
conseiller référendaire rapporteur, Mme Vaissette, conseiller doyen, et Mme Fornarelli, 
greffier de chambre,

 la chambre commerciale, financière et économique de la Cour de cassation, compo-
sée des président et conseillers précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, 
a rendu le présent arrêt.

 Faits et procédure

 1. Selon l&apos ;arrêt attaqué (Paris, 8 octobre 2020), la société CNI a confié à la 
société BBL transport (la société BBL) le transport de machines de refroidissement au 
départ de la France et à destination du Maroc.

Le 12  avril 2013, cette dernière en a confié le transport à la société Calsina carré 
France (la société Calsina).

Le 30  avril 2013, faisant état d&apos  ;un défaut de paiement de son donneur 
d&apos ;ordre, elle lui a donné l&apos ;instruction de retenir la marchandise, laquelle 
est ainsi restée dans les entrepôts de la société Sonatrans, transitaire, à Casablanca 
(Royaume du Maroc).

 2. Par un jugement du 14  octobre 2014, le tribunal de commerce de Meaux a 
condamné la société CNI à régler à la société BBL les frais de transport d&apos ;un 
montant de 9 725,50 euros.
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Par un jugement du 26 janvier 2015, le tribunal de commerce de Casablanca a ordon-
né à la société Kay Logistics, agent commercial de la société Calsina, de remettre les 
marchandises à leur destinataire.

 3. Ayant réglé par voie de compensation la facture du 17 juillet 2015 établie par la 
société Kay Logistics à hauteur de 53 527,26 euros, au titre des frais de magasinage de 
la marchandise, et ayant vainement, le 27 août 2015, mis en demeure la société BBL 
de lui rembourser cette somme, la société Calsina a assigné cette dernière en paiement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches, et 
sur le second moyen, pris en sa première branche, ci-après annexés

 4. En application de l&apos  ;article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il 
n&apos ;y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens 
qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société BBL fait grief à l&apos  ;arrêt de dire qu&apos  ;elle a agi en qualité 
de transporteur, de dire que la demande de la société Calsina en remboursement de 
la facture d&apos  ;un montant de 56 527,56 euros n&apos  ;est pas prescrite et de 
la condamner à lui payer cette somme, alors « que la demande de remboursement 
d&apos ;une créance résultant du paiement par le transporteur à son agent commercial 
des frais d&apos ;entreposage engendrés par un droit de rétention exercé par son don-
neur d&apos ;ordre une fois le transport de la marchandise terminé ne relève pas du 
domaine d&apos ;application de la CMR ; que dès lors, en faisant application des dis-
positions de la CMR à la prescription de l&apos ;action exercée par la société Calsina 
contre la société BBL, la cour d&apos ;appel a violé par fausse application l&apos ;ar-
ticle 32 de la Convention de Genève du 19 mai 1956 sur le transport international de 
marchandises par route, dite CMR. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l&apos ;article 32-1 de la Convention de Genève du 19 mai 1956, 
relative au contrat de transport international de marchandises par route, dite CMR, 
la prescription des actions auxquelles peuvent donner lieu les transports soumis à la 
Convention est régie par les dispositions de celle-ci. Il s&apos ;ensuit que l&apos ;ac-
tion en remboursement des frais d&apos ;entreposage de la marchandise, payés par un 
sous-traitant du transporteur à la suite du droit de rétention exercé sur les instructions 
du transporteur non réglé de ses frais de transport, se prescrit conformément aux dis-
positions de l&apos ;article 32 de la CMR.

 7. Ayant relevé que la société BBL était assignée en qualité de transporteur, la cour 
d&apos ;appel a exactement retenu que l&apos ;action, exercée contre elle par la so-
ciété Calsina, en paiement d&apos ;une somme correspondant au montant des frais 
qu&apos ;elle avait payés au titre du magasinage de la marchandise pendant toute la 
durée d&apos ;exercice du droit de rétention, mis en oeuvre sur les instructions de la 
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société BBL, était soumise aux dispositions de l&apos ;article 32 de la CMR relatives 
à la prescription.

 8. Le moyen n&apos ;est donc pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 9. La société BBL fait le même grief à l&apos ;arrêt, alors :

 « 2°/ que faute de préciser sur quel fondement le délai de prescription de l&apos ;ar-
ticle 32 §1 de la convention CMR, qui prévoit que la prescription annale court à 
partir de l&apos ;expiration d&apos ;un délai de trois mois à dater de la conclusion 
du contrat de transport, aurait été suspendu à l&apos  ;égard de la société Calsina 
jusqu&apos ;au 17 juillet 2015, la cour d&apos ;appel, qui n&apos ;a pas mis la Cour 
de cassation en mesure d&apos ;exercer son contrôle, a violé l&apos ;article 12, alinéa 
1er du code de procédure civile ;

 3°/ que selon l&apos ;article 2234 du code civil, la prescription ne court pas contre 
celui qui est dans l&apos ;impossibilité d&apos ;agir par suite d&apos ;un empêche-
ment quelconque résultant soit de la loi, soit de la convention ou de la force ma-
jeure ; qu&apos ;à supposer que la cause de suspension résulte de cette disposition, 
la cour d&apos ;appel, qui n&apos ;a pas caractérisé les circonstances résultant de la 
loi, de la convention ou de la force majeure qui auraient placé la société Calsina dans 
l&apos ;impossibilité absolue d&apos ;agir pour la préservation de ses droits dans le 
délai de prescription de l&apos ;article 32§1 de la CMR, a privé son arrêt de base 
légale au regard de l&apos ;article précité. »

 Réponse de la Cour

 10. La suspension de la prescription des actions relatives aux contrats de transports 
internationaux de marchandises par route est régie, en vertu de l&apos ;article 32 de 
la CMR, par la loi du tribunal saisi et donc en l&apos ;espèce par l&apos ;article 2234 
du code civil.

 11. Ayant constaté que la marchandise avait été transportée de la France vers le Maroc 
et retenu que la société Calsina, qui avait assigné, le 2 janvier 2017, la société BBL en 
remboursement de la somme payée au titre des frais de magasinage de la marchandise 
pendant la durée d&apos ;exercice du droit de rétention, a été dans l&apos ;impossibi-
lité d&apos ;agir pour avoir, de manière légitime et raisonnable, ignoré la naissance de 
son droit jusqu&apos ;au 17 juillet 2015, date d&apos ;émission de la facture corres-
pondant à ces frais, la cour d&apos ;appel a légalement justifié sa décision.

 12. Le moyen n&apos ;est donc pas fondé.

 Et sur le second moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 13. La société BBL fait le même grief à l&apos ;arrêt, alors « qu&apos ;aux termes 
de l&apos ;article 32§2 de la CMR, &quot ;une réclamation écrite suspend la pres-
cription jusqu&apos ;au jour où le transporteur repousse la réclamation par écrit et 
restitue les pièces qui y étaient jointes&quot  ; ; qu&apos  ;il résulte de cette dispo-
sition que l&apos  ;effet suspensif d&apos  ;une réclamation écrite ne concerne que 
l&apos  ;action contre le transporteur et non l&apos  ;action du transporteur contre 
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son donneur d&apos ;ordre ; qu&apos ;en déclarant recevable l&apos ;action en paie-
ment introduite par la société Calsina au motif que la réclamation écrite qu&apos ;elle 
avait adressée à la société BBL le 27 août 2015 avait suspendu la prescription, la cour 
d&apos ;appel a violé par fausse application l&apos ;article 32§2 de la CMR. »

 Réponse de la Cour

 14. Aux termes de l&apos ;article 32-2 de la CMR, une réclamation écrite suspend la 
prescription jusqu&apos ;au jour où le transporteur repousse la réclamation par écrit 
et restitue les pièces qui y étaient jointes.

 15. Après avoir relevé que la société BBL avait la qualité de transporteur et que la 
société Calsina lui avait adressé une réclamation écrite, le 27 août 2015, aux termes 
de laquelle elle lui réclamait le paiement des frais de magasinage, et retenu que les 
courriels des 8 septembre et 8 décembre 2015 par lesquels la société BBL lui indi-
quait qu&apos ;elle avait transféré le dossier à son assureur, son avocat et sa direction 
générale ne constituaient pas un rejet de la réclamation au sens de l&apos ;article 32-2 
de la CMR, la cour d&apos ;appel en a exactement déduit que la prescription inter-
rompue par la réclamation du 27 août 2015 n&apos ;avait pas repris son cours avant le 
2 janvier 2017, date de délivrance de l&apos ;assignation, de sorte que l&apos ;action 
n&apos ;était pas prescrite.

 16. Le moyen n&apos ;est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi ;

 Condamne la société BBL transport aux dépens ;

 En application de l&apos ;article 700 du code de procédure civile, rejette la demande 
formée par la société BBL transport et la condamne à payer à la société Calsina carré 
France la somme de 3 000 euros ;

 Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, 
prononcé par le président en son audience publique du huit février deux mille vingt-trois et 
signé par lui et Mme Mamou, greffier présent lors du prononcé. MOYENS ANNEXES au 
présent arrêt

 Moyens produits par la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat aux Conseils, pour la 
société BBL transport.

 PREMIER MOYEN DE CASSATION

 La société BBL Transport fait grief à l&apos ;arrêt infirmatif attaqué d&apos ;avoir dit 
qu&apos ;elle avait agi en qualité de transporteur, d&apos ;avoir dit que la demande de 
la société Calsina Carré France en remboursement de la facture d&apos ;un montant 
de 56 527,56 € n&apos ;était pas prescrite, de l&apos ;avoir condamnée à payer cette 
somme à la société Calsina Carré France et d&apos ;avoir ordonné la capitalisation 
des intérêts ;

 1°) ALORS QUE celui qui, sans effectuer lui-même aucune opération matérielle de 
transport, se charge d&apos ;organiser le transport en recourant librement au transpor-
teur assumant effectivement le déplacement des marchandises, a la qualité de commis-
sionnaire de transport ; qu&apos ;en cas d&apos ;incertitude, la qualité de la personne 
sollicitée par un expéditeur pour se charger d&apos ;une opération de transport et qui 
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n&apos  ;opère pas elle-même matériellement ce transport dépend de la commune 
intention des parties au moment de la conclusion du contrat sans qu&apos ;on puisse 
a priori présumer sa qualité de transporteur  ; qu&apos  ;il résulte des constatations 
de l&apos ;arrêt attaqué que la société CNI a confié à la société BBL Transport, le 
transport de machines de refroidissement au départ de la France et à destination du 
Maroc et que la société BBL Transport, qui n&apos ;est pas intervenu dans le trans-
port lui-même, a adressé, à son en-tête, à la société Calsina Carré France deux ordres 
de transport en date du 12 avril 2013 et son bon pour accord pour le chargement 
de deux camions depuis FR Lille vers Casablanca le 16 avril 2013 ; que l&apos ;arrêt 
attaqué relève encore que les opérations menées par la société BBL Transport pou-
vaient s&apos ;analyser comme un commissionnement de transport ; que dès lors, en 
retenant la qualité de transporteur, de préférence à celle de commissionnaire de trans-
port, sans s&apos ;attacher à l&apos ;intention commune des parties au moment de la 
conclusion du contrat et bien qu&apos ;elle ait constaté que la société BBL Transport 
n&apos ;avait effectué aucune opération effective de transport et avait recouru libre-
ment à la société Calsina Carré France pour le faire, la cour d&apos ;appel s&apos ;est 
prononcée par une motivation inopérante à exclure la qualification de commission-
naire de transport et a violé les articles L. 132-3 et suivants, L. 133-1 et suivants du 
code de commerce, L. 1411-1 du code des transports et 1134 du code civil dans sa 
rédaction antérieure à l&apos ;ordonnance du 10 février 2016, applicable à la cause ;

 2°) ALORS QUE la qualité de la personne sollicitée par un expéditeur pour se 
charger d&apos  ;une opération de transport et qui n&apos  ;opère pas elle-même 
matériellement ce transport, dépend de la commune intention des parties au moment 
de la conclusion du contrat  ; qu&apos  ;il résulte des constatations de l&apos  ;arrêt 
attaqué que devant le tribunal de commerce de Meaux ayant donné lieu au jugement 
du 14 octobre 2014, la société BBL transport s&apos ;était présentée comme com-
missionnaire de transport et avait indiqué avoir organisé à la demande de la société 
CNI le transport des marchandises sans que cette qualité ne lui ait été contestée 
par son donneur d&apos ;ordre, ni discutée devant le tribunal ; qu&apos ;en jugeant 
néanmoins que la société BBL Transport devait être qualifiée de transporteur dans la 
présente procédure, la cour d&apos ;appel n&apos ;a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a violé les articles L. 132-3 et suivants, L. 133-1 et suivants du 
code de commerce, L. 1411-1 du code des transports et 1134 du code civil dans sa 
rédaction antérieure à l&apos ;ordonnance du 10 février 2016, applicable à la cause ;

 3°) ALORS, en tout état de cause,

QUE la demande de remboursement d&apos ;une créance résultant du paiement par 
le transporteur à son agent commercial des frais d&apos ;entreposage engendrés par 
un droit de rétention exercé par son donneur d&apos ;ordre une fois le transport de la 
marchandise terminé ne relève pas du domaine d&apos ;application de la convention 
CMR ; que dès lors, en faisant application des dispositions de la convention CMR à 
la prescription de l&apos ;action exercée par la société Calsina Carré France contre la 
société BBL Transport, la cour d&apos ;appel a violé par fausse application l&apos ;ar-
ticle 32 de la Convention de Genève du 19 mai 1956 sur le transport international de 
marchandises par route, dite CMR.

 SECOND MOYEN DE CASSATION

 La société BBL Transport fait grief à l&apos ;arrêt infirmatif d&apos ;avoir dit que 
la demande de la société Calsina Carré France en remboursement de la facture 
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d&apos  ;un montant de 56  527,56  € n&apos  ;était pas prescrite, de l&apos  ;avoir 
condamnée à payer cette somme à la société Calsina Carré France et d&apos ;avoir 
ordonné la capitalisation des intérêts ;

 1°) ALORS QUE le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer 
lui-même le principe de la contradiction  ; que pour dire que l&apos  ;action de la 
société Calsina Carré France n&apos ;était pas prescrite, l&apos ;arrêt attaqué retient 
que si l&apos ;article 32§1 de la CMR prévoit que la prescription court à partir de 
l&apos ;expiration d&apos ;un délai de trois mois à dater de la conclusion du contrat 
de transport, ce délai a été en l&apos ;espèce suspendu jusqu&apos ;au jour où la so-
ciété Calsina a eu connaissance de la créance à régler soit le 17 juillet 2015, date à la-
quelle son agent, la société Kay Logistics, lui a refacturé ces frais après les avoir réglés à 
la société Sonotrans, en sorte que la prescription avait commencé à courir le 17 juillet 
2015 ; qu&apos ;en statuant ainsi, sans avoir invité les parties à présenter leurs obser-
vations sur le moyen tiré de la suspension de la prescription jusqu&apos ;au 17 juillet 
2015, la cour d&apos ;appel a violé l&apos ;article 16 du code de procédure civile ;

 2°) ALORS QUE faute de préciser sur quel fondement le délai de prescription de 
l&apos ;article 32 §1 de la convention CMR, qui prévoit que la prescription annale 
court à partir de l&apos  ;expiration d&apos  ;un délai de trois mois à dater de la 
conclusion du contrat de transport, aurait été suspendu à l&apos ;égard de la socié-
té Calsina Carré France jusqu&apos  ;au 17 juillet 2015, la cour d&apos  ;appel, qui 
n&apos ;a pas mis la Cour de cassation en mesure d&apos ;exercer son contrôle, a violé 
l&apos ;article 12, alinéa 1er du code de procédure civile ;

 3°) ALORS QUE selon l&apos ;article 2234 du code civil, la prescription ne court 
pas contre celui qui est dans l&apos ;impossibilité d&apos ;agir par suite d&apos ;un 
empêchement quelconque résultant soit de la loi, soit de la convention ou de la force 
majeure ; qu&apos ;à supposer que la cause de suspension résulte de cette disposition, 
la cour d&apos ;appel, qui n&apos ;a pas caractérisé les circonstances résultant de la 
loi, de la convention ou de la force majeure qui auraient placé la société Calsina Carré 
France dans l&apos  ;impossibilité absolue d&apos  ;agir pour la préservation de ses 
droits dans le délai de prescription de l&apos ;article 32§1 de la convention CMR, a 
privé son arrêt de base légale au regard de l&apos ;article précité ;

 4°) ALORS en tout état de cause QU&apos ;aux termes de l&apos ;article 32§2 de 
la convention CMR, « une réclamation écrite suspend la prescription jusqu&apos ;au 
jour où le transporteur repousse la réclamation par écrit et restitue les pièces qui y 
étaient jointes » ; qu&apos ;il résulte de cette disposition que l&apos ;effet suspensif 
d&apos ;une réclamation écrite ne concerne que l&apos ;action contre le transporteur 
et non l&apos ;action du transporteur contre son donneur d&apos ;ordre ; qu&apos ;en 
déclarant recevable l&apos ;action en paiement introduite par la société Calsina Carré 
France au motif que la réclamation écrite qu&apos ;elle avait adressée à la société BBL 
Transport le 27 août 2015 avait suspendu la prescription, la cour d&apos ;appel a violé 
par fausse application l&apos ;article 32§2 de la convention CMR.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Kass-Danno - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SARL Ortscheidt -
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Textes visés : 
Article  32-1 de la Convention de Genève du 19  mai 1956 relative au contrat de transport 
international de marchandises par route (CMR)  ; article 32 de la Convention de Genève du 
19 mai 1956 relative au contrat de transport international de marchandises par route (CMR) ; 
article 2234 du code civil ; article 32-2 de la Convention de Genève du 19 mai 1956, relative au 
contrat de transport international de marchandises par route (CMR).

TRANSPORTS TERRESTRES

1re Civ., 1 février 2023, n° 21-13.029, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Marchandises – Livraison – Définition – Remise au destinataire ou à 
son représentant – Défaut – Continuation du contrat de transport – 
Effets – Paiement de la prestation de déménagement – Exclusion.

Il résulte de l’article L. 224-63 du code de la consommation qu’à peine de forclusion de son action en res-
ponsabilité pour avarie, le consommateur peut formuler des réserves à la livraison des objets transportés ou des 
protestations dans les dix jours de leur réception. La livraison s’entend de la remise physique des biens au des-
tinataire ou à son représentant, qui l’accepte. 

Viole ce texte la cour d’appel qui condamne le consommateur à payer le prix de la prestation de déménagement 
alors qu’il résulte de ses constatations que celui-ci n’a pas été mis en mesure de vérifier l’état de ses biens trans-
portés et, le cas échéant, d’assortir son acceptation de réserves, puis de prendre effectivement possession de la chose 
livrée, de sorte que la livraison n’était pas intervenue et que le contrat n’avait pas pris fin.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 6 janvier 2021), suivant lettre de voiture du 20 sep-
tembre 2017, Mme [M] a confié à la société d’Exploitation des déménagements de 
Petriconi (la société de Petriconi) le déménagement de son mobilier jusqu’au garde-
meubles de cette entreprise.

 2. En raison du non-paiement de la facture, la société de Petriconi a refusé à Mme [M] 
l’accès à son mobilier afin d’en vérifier l’état après son transfert.

 3. Elle a assigné Mme [M] en paiement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [M] fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à la société de Petriconi la 
somme de 4 500 euros à titre de paiement du prix du contrat de déménagement, avec 
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intérêts au taux légal à compter du 28 septembre 2018, de prononcer la résolution 
judiciaire du contrat de garde-meubles,et de la condamner à verser à la société de 
Petriconi la somme de 500 euros à titre de dommages-intérêts pour le retard relatif 
à l’inexécution du contrat de déménagement et la somme de 150  euros par mois 
à compter du 27  septembre 2017 au jour où les meubles seront retirés, à titre de 
dommages-intérêts pour la conservation du mobilier en garde-meubles, alors « que 
l’exécution du contrat de transport ne prend fin qu’à la livraison, laquelle s’entend de 
la remise physique de la marchandise au client ou à son représentant, qu’elle ait lieu 
au domicile du client ou au garde-meubles du transporteur  ; que pour condamner 
Mme [M], l’arrêt retient qu’elle était absente le jour de la livraison et que le contrat 
de déménagement a pris fin par le dépôt au garde-meubles de la société de Petriconi ; 
qu’en statuant ainsi, cependant qu’en l’absence de Mme [M], aucune livraison n’avait 
pu s’effectuer, de sorte que le contrat de déménagement n’avait pas pris fin, la cour a 
violé l’article L. 224-63 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour 

 5. Vu l’article L. 224-63 du code de la consommation :

 6. Il résulte de ce texte que, à peine de forclusion de son action en responsabilité pour 
avarie, le consommateur peut formuler des réserves à la livraison des objets transportés 
ou des protestations dans les dix jours de leur réception.

La livraison s’entend de la remise physique des biens au destinataire ou à son repré-
sentant, qui l’accepte.

 7. Pour condamner Mme [M] au paiement du prix, l’arrêt retient que le contrat de 
déménagement a pris fin par le dépôt en garde-meubles et que, par application des 
stipulations contractuelles, Mme [M], qui était absente le jour de la livraison et ne s’est 
pas manifestée dans les dix jours suivants, doit payer la somme convenue dès le dépôt 
des meubles en garde-meubles et avant d’opposer éventuellement des protestations et 
réserves.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que Mme [M] n’avait pas 
été mise en mesure de vérifier l’état de ses biens transportés et, le cas échéant, d’assortir 
son acceptation de réserves, puis de prendre effectivement possession de la chose livrée, 
de sorte que la livraison n’était pas intervenue et que le contrat n’avait pas pris fin, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de la dis-
position relative au prix du contrat de déménagement entraîne la cassation de l’en-
semble des chefs de dispositif de l’arrêt, qui s’y rattachent par un lien de dépendance 
nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 janvier 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Bruyère  - Avocat(s)  : SARL Cabinet 
Briard ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article L. 224-63 du code de la consommation.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 8 février 2023, n° 20-23.312, (B) (R), FP

– Rejet –

 ■ Hygiène et sécurité – Principes généraux de prévention – 
Obligations de l’employeur – Prévention des risques professionnels – 
Travaux réalisés dans un établissement par une entreprise 
extérieure – Obligation de sécurité – Manquement – Entreprise 
utilisatrice – Responsabilité – Conditions – Détermination – Portée.

Les dispositions de l’article R. 237-2, devenues les articles R. 4511-4, R. 4511-5 et R.4511-6 du code du 
travail, qui mettent à la charge de l’entreprise utilisatrice une obligation générale de coordination des mesures 
de prévention qu’elle prend et de celles que prennent l’ensemble des chefs des entreprises intervenant dans son 
établissement, et précisent que chaque chef d’entreprise est responsable de l’application des mesures de prévention 
nécessaires à la protection de son personnel, n’interdisent pas au salarié de l’entreprise extérieure de rechercher 
la responsabilité de l’entreprise utilisatrice, s’il démontre que celle-ci a manqué aux obligations mises à sa charge 
par le code du travail et que ce manquement lui a causé un dommage, sans qu’il soit nécessaire que la respon-
sabilité de l’entreprise extérieure au titre de l’obligation de sécurité ait été retenue.

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
sécurité – Manquement – Préjudice – Preuve par le salarié – 
Entreprise utilisatrice – Responsabilité – Mise en cause – Possibilité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 octobre 2020), M. [P] a travaillé à compter du 27 mars 
1978 en qualité de manutentionnaire pour le compte de plusieurs employeurs, en der-
nier lieu la société ISS Logistique et production depuis le 1er mai 2003, dans le cadre 
d’un marché conclu avec la Société nationale des chemins de fer français (SNCF), 
pour effectuer des travaux au sein des différents établissements de cette dernière.

 2. La SNCF a mis fin à cette prestation de service le 30 novembre 2011.

 3. Le salarié a été licencié par l’employeur pour motif économique le 12 avril 2012.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/63e34ce0500dc805de37cdaf/bca48d0dc1d04c9df1a9a815e3172d66
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 4. Il a saisi la juridiction prud’homale de demandes au titre de la réparation du préju-
dice d’anxiété, dirigées tant contre la société ISS Logistique et production, que contre 
l’établissement public à caractère industriel et commercial SNCF mobilités venant aux 
droits de la SNCF, entreprise utilisatrice.

 5. Le syndicat Sud rail [Localité 4] est intervenu volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La SNCF voyageurs, venant aux droits de l’EPIC SNCF mobilités, fait grief à l’ar-
rêt, après avoir débouté le salarié de sa demande dirigée contre l’employeur, de la dé-
clarer responsable du préjudice du salarié, et de la condamner à lui verser une somme 
à titre de dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ que le salarié qui justifie d’une exposition à l’amiante, générant un risque élevé 
de développer une pathologie grave, peut agir contre son employeur, pour manque-
ment de ce dernier à son obligation de sécurité, quand bien même il n’aurait pas 
travaillé dans l’un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 
23 décembre 1998 modifiée ; que l’action en réparation du préjudice d’anxiété ainsi 
subi par le salarié se rattachant à l’exécution du contrat de travail, ne peut être dirigée 
que contre son employeur, en cas de manquement de ce dernier à son obligation de 
sécurité ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que M. [P] avait travaillé depuis 
1978 en qualité de salarié de plusieurs sous-traitants de la SNCF, qu’il avait effectué 
dans ce cadre des travaux de manutention et de nettoyage au sein de différents établis-
sements de cette dernière et que son contrat de travail avait été transféré à compter 
du 1er mai 2003 à la société ISS Logistique et production, à laquelle le marché avait 
été confié en vertu d’un contrat de prestation de services conclu avec la SNCF ; que 
le salarié a saisi le conseil de prud’hommes d’une action tendant à la condamnation 
solidaire de son employeur, et de la SNCF, à l’indemniser du préjudice d’anxiété qu’il 
prétendait subir à raison de son exposition sans protection, pendant plusieurs années, 
à des poussières d’amiante ; qu’après avoir rejeté la demande du salarié dirigée contre 
son employeur au titre de la période postérieure au transfert du contrat de travail, au 
motif que celle-ci n’avait pas manqué à son obligation de sécurité, la cour d’appel a 
retenu que le salarié était en revanche fondé à rechercher la responsabilité délictuelle 
de droit commun de la SNCF, au titre de la période antérieure à ce transfert, dès lors 
qu’étaient en l’espèce établies des fautes et négligences de cette dernière dans l’exécu-
tion des obligations mises à sa charge en qualité d’entreprise utilisatrice ; qu’en statuant 
de la sorte, quand l’action en réparation du préjudice d’anxiété invoqué par le salarié 
soutenant avoir été exposé à l’inhalation de poussières d’amiante se rattache à l’exécu-
tion du contrat de travail et ne peut dès lors être dirigée que contre l’employeur ayant 
manqué à l’obligation de sécurité à laquelle il est tenu en vertu des articles L. 4121-1 
et L. 4121-2 du code du travail, la cour d’appel a violé ces dispositions, ensemble l’ar-
ticle 1382 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause (nouvel article 1240 
du code civil) ;

 2°/ que les obligations mises à la charge de l’entreprise utilisatrice par le décret 
n° 77-1321 du 29 novembre 1977, puis par le décret n° 92-158 du 20 février 1992, 
lequel a créé les articles R. 237-1 à R. 237-28 du code du travail, visent à assurer la 
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coordination générale des mesures de préventions entre l’entreprise utilisatrice et l’en-
treprise intervenante, chacune d’entre elles demeurant toutefois responsable de la mise 
en oeuvre des mesures destinées à assurer la sécurité de ses salariés ; qu’en particulier, 
lorsque les travaux s’exécutent dans les locaux d’une entreprise tierce, l’employeur a 
le devoir de se renseigner sur les dangers encourus par le salarié (2e Civ., 8 novembre 
2007, pourvoi n° 07-11.219, Bull. 2007, II, n° 248) ; que pour dire que la responsabili-
té délictuelle de la SNCF était engagée envers le salarié d’une entreprise sous-traitante, 
la cour d’appel a retenu que cette dernière, en sa qualité d’entreprise utilisatrice, devait 
informer la société intervenante sur les risques d’affections professionnelles auxquelles 
pouvaient être exposés les salariés de l’autre entreprise afin que des mesures protec-
trices soient prises, et que devait également être réalisée une inspection commune 
des lieux avec désignation des zones de danger et qu’en présence d’un risque d’inte-
raction entre les activités des deux sociétés, comme en l’espèce, devait être établi un 
plan de prévention définissant les moyens de protection des salariés de l’entreprise 
extérieure dont l’entreprise utilisatrice devait vérifier l’application ; que la cour d’ap-
pel a considéré que si, à compter de 2000, avait été construit un local spécifique pour 
le désamiantage et si le marché conclu avec la société ISS Logistique et production 
en janvier 2003 exigeait ce plan de prévention décrivant les mesures de protection et 
équipements effectivement fournis aux salariés, l’EPIC SNCF mobilités ne justifiait 
pas, pour la période antérieure, de l’établissement d’un plan de prévention avec les 
employeurs antérieurs de M. [P], ni même de l’exigence d’un tel plan dans les marchés 
conclus avec ses prestataires, pas plus qu’elle ne démontrait avoir vérifié la fourniture 
effective d’une information sur la nocivité de l’amiante, et d’équipements individuels 
de protection adaptés aux salariés des entreprises intervenant sur son site, alors que le 
décret n° 92-158 du 20 février 1992 lui imposait de dénoncer à l’entreprise interve-
nante un danger grave concernant un salarié de cette dernière, même si elle estimait 
que la cause du danger ne lui était pas imputable, danger caractérisé par une exposition 
durable aux poussières d’amiante sans protection ; qu’en statuant de la sorte, quand 
les règles édictées par les décrets du 29 novembre 1977 et du 20 février 1992 ulté-
rieurement codifié aux articles R. 237-1 du code du travail, portent uniquement sur 
la prévention des risques liés à l’interaction entre les salariés d’entreprises différentes, 
chacune des entreprises demeurant responsable de la sécurité de ses propres salariés, et 
qu’il incombait à l’employeur de M. [P], non à la SNCF, de se renseigner sur les dan-
gers encourus par son salarié, la cour d’appel a violé les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 
du code du travail et l’article 1382, devenu 1240, du code civil, ensemble les articles 4 
à 9 du décret du 29 novembre 1977, et les articles R. 237-1, R. 237-4 et R. 237-6 du 
code du travail, créés par l’article 1 du décret du 20 février 1992 ;

 3°/ que seul est indemnisable le préjudice en lien de causalité avec une faute ou un 
manquement contractuel dont l’existence est établie par la victime ; qu’en se bornant 
à retenir, pour dire que la SNCF avait engagé sa responsabilité civile à l’égard du sala-
rié, que les fautes et négligences imputables à la SNCF dans l’exécution de ses obliga-
tions en qualité d’utilisatrice avaient contribué à l’exposition pendant plusieurs années 
de M. [P] à l’inhalation des poussières d’amiante, sans que ne soit rapportée la preuve 
d’un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité envers M. [P] au titre 
de la période en cause, ayant exposé ce salarié à l’inhalation de poussière d’amiante et 
par conséquent au risque de développer une pathologie grave associée à ce produit, 
laquelle ne pouvait se déduire des seuls témoignages d’autres salariés, la cour d’appel, 
qui a statué par des motifs impropres à établir le lien de causalité entre la faute retenue 
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à l’encontre de la SNCF et le préjudice d’anxiété allégué par le salarié, a encore violé 
l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

 4°/ que le salarié qui n’est pas éligible à l’allocation de cessation anticipée d’activi-
té ne peut agir en réparation d’un préjudice d’anxiété qu’à la condition de justifier 
d’une exposition à l’amiante, générant un risque élevé de développer une pathologie 
grave ; que pour dire que M. [P] justifiait avoir été exposé à l’amiante au titre de la 
période de 1978 à 2003, la cour d’appel a retenu que ce salarié produisait aux débats 
une attestation d’exposition établie le 21  février 2014 par le Docteur [L], médecin 
du travail de la société ISS Logistique et production qui mentionne une exposition à 
ce produit de 1978 à 2003 dans le cadre de l’exécution de travaux de démontage de 
panneaux amiantés et de voitures, de grattage et meulage de bogies et de réparation 
de moteurs, sans équipements de protection individuelle ou collective jusqu’en 1986 
et a relevé que ces postes de travail étaient repris dans une attestation du Docteur [H], 
intervenant au sein de la SNCF, sans renseignements sur les modalités de protection 
du salarié ; qu’en statuant de la sorte, quand l’attestation du Docteur [L] mentionnait 
à la rubrique « Evaluations et mesures des niveaux d’exposition » : « Non connus » 
et sans s’assurer que les médecins ayant établi ces attestations de nombreuses années 
après les faits avaient disposé d’éléments concrets permettant d’établir la réalité et la 
gravité de l’exposition du salarié aux fibres d’amiante, la cour d’appel s’est prononcée 
sur la base d’éléments impropres à prouver que M. [P] avait effectivement été exposé 
à l’amiante au titre de la période de 1978 à 2003, violant ainsi l’article 1382, devenu 
1240, du code civil ;

 5°/ que le salarié qui n’est pas éligible à l’allocation de cessation anticipée d’activité 
ne peut agir en réparation d’un préjudice d’anxiété qu’à la condition de justifier d’une 
exposition personnelle à l’amiante ; qu’en retenant qu’il résultait des attestations de 
plusieurs anciens salariés embauchés à la même époque que M.  [P], pour travailler 
dans l’établissement du Mans, que les travaux de manutention qui leur étaient confiés 
étaient assurés dans les ateliers à la suite ou pendant des opérations effectuées par des 
agents SNCF sur des pièces et matériaux amiantés notamment d’autorails, libérant 
des fibres de ce produit, sans protection individuelle des salariés, la cour d’appel, qui a 
statué par des motifs impropres à établir que M. [P] avait personnellement été exposé 
à l’amiante au titre de la période de 1978 à 2003, a méconnu l’article 1382, devenu 
1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. Les dispositions de l’article R.  237-2 du code du travail, devenues les articles 
R. 4511-4, R. 4511-5 et R. 4511-6 du code du travail, qui mettent à la charge de l’en-
treprise utilisatrice une obligation générale de coordination des mesures de prévention 
qu’elle prend et de celles que prennent l’ensemble des chefs des entreprises interve-
nant dans son établissement, et précisent que chaque chef d’entreprise est responsable 
de l’application des mesures de prévention nécessaires à la protection de son personnel, 
n’interdisent pas au salarié de l’entreprise extérieure de rechercher la responsabilité de 
l’entreprise utilisatrice, s’il démontre que celle-ci a manqué aux obligations mises à sa 
charge par le code du travail et que ce manquement lui a causé un dommage.

 8. Il s’ensuit que la cour d’appel a décidé à bon droit que si l’EPIC SNCF mobilités 
n’étant pas lié au demandeur par un contrat de travail, sa responsabilité ne pouvait être 
recherchée sur le fondement de l’obligation de sécurité à la charge de l’employeur 
définie par les articles L 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, sa responsabilité pou-
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vait néanmoins être engagée au titre de la responsabilité extracontractuelle, dès lors 
qu’étaient établies des fautes ou négligences de sa part dans l’exécution des obligations 
légales et réglementaires mises à sa charge en sa qualité d’entreprise utilisatrice, qui ont 
été la cause du dommage allégué.

 9. L’arrêt constate d’abord que les opérations de manutention ou de nettoyage (ba-
layage, ramassage des déchets, tri de pièces) étaient assurées dans les ateliers à la suite 
ou pendant des travaux effectués par des agents SNCF sur des pièces et matériaux 
amiantés notamment d’autorails, libérant des fibres de ce produit, sans protection in-
dividuelle des salariés, qu’ils disposaient en outre d’un équipement pour balayer favo-
risant la dispersion des poussières, et selon les indications de la SNCF elle-même dans 
un courrier du 5 janvier 1998, que le mode de chauffage par catopulseur favorisait 
également la propagation des fibres. Il relève également que le demandeur produit 
une attestation d’exposition à l’amiante qui mentionne une exposition à ce produit 
de 1978 à 2003 dans le cadre de l’exécution de travaux de démontage de panneaux 
amiantés et de voitures, de grattage et meulage de bogies et de réparation de moteurs, 
sans équipements de protection individuelle ou collective jusqu’en 1986.

 10. L’arrêt retient ensuite que selon les dispositions réglementaires applicables aux 
travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure, résultant du 
décret n° 77-1321 du 29 novembre 1977 puis du décret n° 92-158 du 20 février 1992 
ultérieurement codifié, l’entreprise utilisatrice devait notamment informer la société 
extérieure sur les risques d’affections professionnelles auxquels pouvaient être exposés 
ses salariés afin que des mesures protectrices soient prises, que devait également être 
réalisée une inspection commune des lieux avec désignation des zones de danger et 
que devait être établi, en présence d’un risque d’interaction entre les activités des deux 
sociétés, ce qui était le cas en l’espèce, un plan de prévention définissant les moyens 
de protection des salariés de l’entreprise extérieure dont l’entreprise utilisatrice devait 
vérifier l’application.

 11. L’arrêt relève enfin que l’EPIC SNCF mobilités ne justifie pas, pour la période 
antérieure à 2003, de l’établissement d’un plan de prévention avec les employeurs an-
térieurs de M. [P], ni même de l’exigence d’un tel plan dans les marchés conclus avec 
ses prestataires, pas plus qu’il ne démontre avoir vérifié la fourniture effective d’une 
information sur la nocivité de l’amiante et sur les équipements individuels de protec-
tion adaptés aux salariés des entreprises intervenant sur son site, alors que le décret de 
1992 lui imposait de dénoncer à l’entreprise intervenante un danger grave concernant 
un salarié de cette dernière, même s’il estimait que la cause du danger ne lui était pas 
imputable, danger caractérisé par une exposition durable aux poussières d’amiante sans 
protection.

 12. L’arrêt en déduit que les fautes et négligences imputables à la SNCF dans l’exé-
cution de ses obligations d’entreprise utilisatrice ont contribué à l’exposition pendant 
plusieurs années de M. [P] à l’inhalation des poussières d’amiante, dont le danger n’est 
pas discuté, en ce qu’elle induit un risque de développer, même de nombreuses années 
après la fin de l’exposition, des pathologies très graves, et qu’elles ont par suite direc-
tement contribué au préjudice que constitue la situation d’anxiété personnellement 
subie par l’intéressé, préjudice décrit par son épouse, laquelle témoigne de l’inquiétude 
de son mari sur son état de santé, même en présence de pathologies bénignes, d’une 
perte de confiance lors de ses recherches d’emploi et d’une difficulté à se projeter dans 
l’avenir en raison de la possible survenance d’une pathologie grave.
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 13. En l’état de ces constatations, la cour d’appel a pu retenir l’existence d’un lien de 
causalité entre les fautes de l’entreprise utilisatrice qu’elle a constatées et le préjudice 
d’anxiété personnellement subi par le salarié résultant de son exposition à l’amiante 
générant un risque élevé de développer une pathologie grave, sans qu’il soit nécessaire 
que la responsabilité des employeurs sous-traitants au titre de l’obligation de sécurité 
ait été retenue.

 14. Il en résulte que le moyen n’est pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 15. La SNCF voyageurs fait grief à l’arrêt de la condamner à verser au syndicat Sud 
rail [Localité 4] des dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du 
chef de dispositif d’une décision de justice s’étend aux chefs de dispositif entretenant 
un lien de dépendance nécessaire ou d’indivisibilité avec le chef cassé  ; que, pour 
condamner l’EPIC SNCF mobilités à verser au syndicat Sud rail [Localité 4] une 
somme à titre de dommages et intérêts, la cour d’appel a retenu que la nature du 
manquement relevé à l’encontre de la SNCF permettait de caractériser une atteinte à 
l’intérêt collectif des salariés intervenant dans le secteur ferroviaire en sous-traitance ; 
que la cassation à intervenir sur l’une des critiques du premier moyen, qui reproche 
à l’arrêt attaqué d’avoir retenu la responsabilité de l’EPIC SNCF mobilités à l’égard 
du salarié, entraînera par voie de conséquence la cassation de l’arrêt en ce qu’il a 
condamné la SNCF à verser des dommages et intérêts réparant le préjudice collectif 
dont le syndicat demandait l’indemnisation ;

 2°/ que les syndicats professionnels ne sont recevables qu’à solliciter l’indemnisation 
du préjudice direct ou indirect causé à l’intérêt collectif de la profession qu’ils repré-
sentent ; que pour condamner l’EPIC SNCF mobilités à verser au syndicat Sud rail 
[Localité 4] une somme à titre de dommages et intérêts, la cour d’appel, après avoir 
jugé que les fautes et négligences imputables à la SNCF avaient directement contribué 
au préjudice que constitue la situation d’anxiété personnellement subie par [le salarié], 
a retenu que la nature du manquement relevé à l’encontre de la SNCF permettait 
de caractériser une atteinte à l’intérêt collectif des salariés intervenant dans le secteur 
ferroviaire en sous-traitance ; qu’en statuant de la sorte, quand le préjudice d’anxiété 
invoqué par le salarié, dont la SNCF n’était au surplus pas l’employeur, était un pré-
judice strictement personnel à ce dernier et qu’il avait donc seul qualité à en solliciter 
l’indemnisation, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé le préjudice qui aurait été porté 
à l’intérêt collectif de la profession représentée par le syndicat, a violé l’article L. 2132-
3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 16. Le rejet du premier moyen prive de portée la première branche du second moyen 
qui invoque une cassation par voie de conséquence.

 17. La cour d’appel, qui a constaté que la SNCF avait manqué, en sa qualité d’entre-
prise utilisatrice, à ses obligations en matière d’hygiène et de sécurité applicables aux 
travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure, a exactement 
retenu que ces manquements constituaient une atteinte à l’intérêt collectif des salariés 
intervenant dans le secteur ferroviaire en sous-traitance.
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 18. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer 
et associés -

Textes visés : 

Article R. 237-2, devenu les articles R. 4511-4, R. 4511-5 et R.4511-6 du code du travail.

TRAVAIL TEMPORAIRE

Soc., 8 février 2023, n° 20-23.312, (B) (R), FP

– Rejet –

 ■ Entreprise utilisatrice – Obligations – Sécurité des salariés – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 octobre 2020), M. [P] a travaillé à compter du 27 mars 
1978 en qualité de manutentionnaire pour le compte de plusieurs employeurs, en der-
nier lieu la société ISS Logistique et production depuis le 1er mai 2003, dans le cadre 
d’un marché conclu avec la Société nationale des chemins de fer français (SNCF), 
pour effectuer des travaux au sein des différents établissements de cette dernière.

 2. La SNCF a mis fin à cette prestation de service le 30 novembre 2011.

 3. Le salarié a été licencié par l’employeur pour motif économique le 12 avril 2012.

 4. Il a saisi la juridiction prud’homale de demandes au titre de la réparation du préju-
dice d’anxiété, dirigées tant contre la société ISS Logistique et production, que contre 
l’établissement public à caractère industriel et commercial SNCF mobilités venant aux 
droits de la SNCF, entreprise utilisatrice.

 5. Le syndicat Sud rail [Localité 4] est intervenu volontairement à l’instance.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/63e34ce0500dc805de37cdaf/bca48d0dc1d04c9df1a9a815e3172d66
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La SNCF voyageurs, venant aux droits de l’EPIC SNCF mobilités, fait grief à l’ar-
rêt, après avoir débouté le salarié de sa demande dirigée contre l’employeur, de la dé-
clarer responsable du préjudice du salarié, et de la condamner à lui verser une somme 
à titre de dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ que le salarié qui justifie d’une exposition à l’amiante, générant un risque élevé 
de développer une pathologie grave, peut agir contre son employeur, pour manque-
ment de ce dernier à son obligation de sécurité, quand bien même il n’aurait pas 
travaillé dans l’un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 
23 décembre 1998 modifiée ; que l’action en réparation du préjudice d’anxiété ainsi 
subi par le salarié se rattachant à l’exécution du contrat de travail, ne peut être dirigée 
que contre son employeur, en cas de manquement de ce dernier à son obligation de 
sécurité ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que M. [P] avait travaillé depuis 
1978 en qualité de salarié de plusieurs sous-traitants de la SNCF, qu’il avait effectué 
dans ce cadre des travaux de manutention et de nettoyage au sein de différents établis-
sements de cette dernière et que son contrat de travail avait été transféré à compter 
du 1er mai 2003 à la société ISS Logistique et production, à laquelle le marché avait 
été confié en vertu d’un contrat de prestation de services conclu avec la SNCF ; que 
le salarié a saisi le conseil de prud’hommes d’une action tendant à la condamnation 
solidaire de son employeur, et de la SNCF, à l’indemniser du préjudice d’anxiété qu’il 
prétendait subir à raison de son exposition sans protection, pendant plusieurs années, 
à des poussières d’amiante ; qu’après avoir rejeté la demande du salarié dirigée contre 
son employeur au titre de la période postérieure au transfert du contrat de travail, au 
motif que celle-ci n’avait pas manqué à son obligation de sécurité, la cour d’appel a 
retenu que le salarié était en revanche fondé à rechercher la responsabilité délictuelle 
de droit commun de la SNCF, au titre de la période antérieure à ce transfert, dès lors 
qu’étaient en l’espèce établies des fautes et négligences de cette dernière dans l’exécu-
tion des obligations mises à sa charge en qualité d’entreprise utilisatrice ; qu’en statuant 
de la sorte, quand l’action en réparation du préjudice d’anxiété invoqué par le salarié 
soutenant avoir été exposé à l’inhalation de poussières d’amiante se rattache à l’exécu-
tion du contrat de travail et ne peut dès lors être dirigée que contre l’employeur ayant 
manqué à l’obligation de sécurité à laquelle il est tenu en vertu des articles L. 4121-1 
et L. 4121-2 du code du travail, la cour d’appel a violé ces dispositions, ensemble l’ar-
ticle 1382 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause (nouvel article 1240 
du code civil) ;

 2°/ que les obligations mises à la charge de l’entreprise utilisatrice par le décret 
n° 77-1321 du 29 novembre 1977, puis par le décret n° 92-158 du 20 février 1992, 
lequel a créé les articles R. 237-1 à R. 237-28 du code du travail, visent à assurer la 
coordination générale des mesures de préventions entre l’entreprise utilisatrice et l’en-
treprise intervenante, chacune d’entre elles demeurant toutefois responsable de la mise 
en oeuvre des mesures destinées à assurer la sécurité de ses salariés ; qu’en particulier, 
lorsque les travaux s’exécutent dans les locaux d’une entreprise tierce, l’employeur a 
le devoir de se renseigner sur les dangers encourus par le salarié (2e Civ., 8 novembre 
2007, pourvoi n° 07-11.219, Bull. 2007, II, n° 248) ; que pour dire que la responsabili-
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té délictuelle de la SNCF était engagée envers le salarié d’une entreprise sous-traitante, 
la cour d’appel a retenu que cette dernière, en sa qualité d’entreprise utilisatrice, devait 
informer la société intervenante sur les risques d’affections professionnelles auxquelles 
pouvaient être exposés les salariés de l’autre entreprise afin que des mesures protec-
trices soient prises, et que devait également être réalisée une inspection commune 
des lieux avec désignation des zones de danger et qu’en présence d’un risque d’inte-
raction entre les activités des deux sociétés, comme en l’espèce, devait être établi un 
plan de prévention définissant les moyens de protection des salariés de l’entreprise 
extérieure dont l’entreprise utilisatrice devait vérifier l’application ; que la cour d’ap-
pel a considéré que si, à compter de 2000, avait été construit un local spécifique pour 
le désamiantage et si le marché conclu avec la société ISS Logistique et production 
en janvier 2003 exigeait ce plan de prévention décrivant les mesures de protection et 
équipements effectivement fournis aux salariés, l’EPIC SNCF mobilités ne justifiait 
pas, pour la période antérieure, de l’établissement d’un plan de prévention avec les 
employeurs antérieurs de M. [P], ni même de l’exigence d’un tel plan dans les marchés 
conclus avec ses prestataires, pas plus qu’elle ne démontrait avoir vérifié la fourniture 
effective d’une information sur la nocivité de l’amiante, et d’équipements individuels 
de protection adaptés aux salariés des entreprises intervenant sur son site, alors que le 
décret n° 92-158 du 20 février 1992 lui imposait de dénoncer à l’entreprise interve-
nante un danger grave concernant un salarié de cette dernière, même si elle estimait 
que la cause du danger ne lui était pas imputable, danger caractérisé par une exposition 
durable aux poussières d’amiante sans protection ; qu’en statuant de la sorte, quand 
les règles édictées par les décrets du 29 novembre 1977 et du 20 février 1992 ulté-
rieurement codifié aux articles R. 237-1 du code du travail, portent uniquement sur 
la prévention des risques liés à l’interaction entre les salariés d’entreprises différentes, 
chacune des entreprises demeurant responsable de la sécurité de ses propres salariés, et 
qu’il incombait à l’employeur de M. [P], non à la SNCF, de se renseigner sur les dan-
gers encourus par son salarié, la cour d’appel a violé les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 
du code du travail et l’article 1382, devenu 1240, du code civil, ensemble les articles 4 
à 9 du décret du 29 novembre 1977, et les articles R. 237-1, R. 237-4 et R. 237-6 du 
code du travail, créés par l’article 1 du décret du 20 février 1992 ;

 3°/ que seul est indemnisable le préjudice en lien de causalité avec une faute ou un 
manquement contractuel dont l’existence est établie par la victime ; qu’en se bornant 
à retenir, pour dire que la SNCF avait engagé sa responsabilité civile à l’égard du sala-
rié, que les fautes et négligences imputables à la SNCF dans l’exécution de ses obliga-
tions en qualité d’utilisatrice avaient contribué à l’exposition pendant plusieurs années 
de M. [P] à l’inhalation des poussières d’amiante, sans que ne soit rapportée la preuve 
d’un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité envers M. [P] au titre 
de la période en cause, ayant exposé ce salarié à l’inhalation de poussière d’amiante et 
par conséquent au risque de développer une pathologie grave associée à ce produit, 
laquelle ne pouvait se déduire des seuls témoignages d’autres salariés, la cour d’appel, 
qui a statué par des motifs impropres à établir le lien de causalité entre la faute retenue 
à l’encontre de la SNCF et le préjudice d’anxiété allégué par le salarié, a encore violé 
l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

 4°/ que le salarié qui n’est pas éligible à l’allocation de cessation anticipée d’activi-
té ne peut agir en réparation d’un préjudice d’anxiété qu’à la condition de justifier 
d’une exposition à l’amiante, générant un risque élevé de développer une pathologie 
grave ; que pour dire que M. [P] justifiait avoir été exposé à l’amiante au titre de la 
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période de 1978 à 2003, la cour d’appel a retenu que ce salarié produisait aux débats 
une attestation d’exposition établie le 21  février 2014 par le Docteur [L], médecin 
du travail de la société ISS Logistique et production qui mentionne une exposition à 
ce produit de 1978 à 2003 dans le cadre de l’exécution de travaux de démontage de 
panneaux amiantés et de voitures, de grattage et meulage de bogies et de réparation 
de moteurs, sans équipements de protection individuelle ou collective jusqu’en 1986 
et a relevé que ces postes de travail étaient repris dans une attestation du Docteur [H], 
intervenant au sein de la SNCF, sans renseignements sur les modalités de protection 
du salarié ; qu’en statuant de la sorte, quand l’attestation du Docteur [L] mentionnait 
à la rubrique « Evaluations et mesures des niveaux d’exposition » : « Non connus » 
et sans s’assurer que les médecins ayant établi ces attestations de nombreuses années 
après les faits avaient disposé d’éléments concrets permettant d’établir la réalité et la 
gravité de l’exposition du salarié aux fibres d’amiante, la cour d’appel s’est prononcée 
sur la base d’éléments impropres à prouver que M. [P] avait effectivement été exposé 
à l’amiante au titre de la période de 1978 à 2003, violant ainsi l’article 1382, devenu 
1240, du code civil ;

 5°/ que le salarié qui n’est pas éligible à l’allocation de cessation anticipée d’activité 
ne peut agir en réparation d’un préjudice d’anxiété qu’à la condition de justifier d’une 
exposition personnelle à l’amiante ; qu’en retenant qu’il résultait des attestations de 
plusieurs anciens salariés embauchés à la même époque que M.  [P], pour travailler 
dans l’établissement du Mans, que les travaux de manutention qui leur étaient confiés 
étaient assurés dans les ateliers à la suite ou pendant des opérations effectuées par des 
agents SNCF sur des pièces et matériaux amiantés notamment d’autorails, libérant 
des fibres de ce produit, sans protection individuelle des salariés, la cour d’appel, qui a 
statué par des motifs impropres à établir que M. [P] avait personnellement été exposé 
à l’amiante au titre de la période de 1978 à 2003, a méconnu l’article 1382, devenu 
1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. Les dispositions de l’article R.  237-2 du code du travail, devenues les articles 
R. 4511-4, R. 4511-5 et R. 4511-6 du code du travail, qui mettent à la charge de l’en-
treprise utilisatrice une obligation générale de coordination des mesures de prévention 
qu’elle prend et de celles que prennent l’ensemble des chefs des entreprises interve-
nant dans son établissement, et précisent que chaque chef d’entreprise est responsable 
de l’application des mesures de prévention nécessaires à la protection de son personnel, 
n’interdisent pas au salarié de l’entreprise extérieure de rechercher la responsabilité de 
l’entreprise utilisatrice, s’il démontre que celle-ci a manqué aux obligations mises à sa 
charge par le code du travail et que ce manquement lui a causé un dommage.

 8. Il s’ensuit que la cour d’appel a décidé à bon droit que si l’EPIC SNCF mobilités 
n’étant pas lié au demandeur par un contrat de travail, sa responsabilité ne pouvait être 
recherchée sur le fondement de l’obligation de sécurité à la charge de l’employeur 
définie par les articles L 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, sa responsabilité pou-
vait néanmoins être engagée au titre de la responsabilité extracontractuelle, dès lors 
qu’étaient établies des fautes ou négligences de sa part dans l’exécution des obligations 
légales et réglementaires mises à sa charge en sa qualité d’entreprise utilisatrice, qui ont 
été la cause du dommage allégué.

 9. L’arrêt constate d’abord que les opérations de manutention ou de nettoyage (ba-
layage, ramassage des déchets, tri de pièces) étaient assurées dans les ateliers à la suite 
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ou pendant des travaux effectués par des agents SNCF sur des pièces et matériaux 
amiantés notamment d’autorails, libérant des fibres de ce produit, sans protection in-
dividuelle des salariés, qu’ils disposaient en outre d’un équipement pour balayer favo-
risant la dispersion des poussières, et selon les indications de la SNCF elle-même dans 
un courrier du 5 janvier 1998, que le mode de chauffage par catopulseur favorisait 
également la propagation des fibres. Il relève également que le demandeur produit 
une attestation d’exposition à l’amiante qui mentionne une exposition à ce produit 
de 1978 à 2003 dans le cadre de l’exécution de travaux de démontage de panneaux 
amiantés et de voitures, de grattage et meulage de bogies et de réparation de moteurs, 
sans équipements de protection individuelle ou collective jusqu’en 1986.

 10. L’arrêt retient ensuite que selon les dispositions réglementaires applicables aux 
travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure, résultant du 
décret n° 77-1321 du 29 novembre 1977 puis du décret n° 92-158 du 20 février 1992 
ultérieurement codifié, l’entreprise utilisatrice devait notamment informer la société 
extérieure sur les risques d’affections professionnelles auxquels pouvaient être exposés 
ses salariés afin que des mesures protectrices soient prises, que devait également être 
réalisée une inspection commune des lieux avec désignation des zones de danger et 
que devait être établi, en présence d’un risque d’interaction entre les activités des deux 
sociétés, ce qui était le cas en l’espèce, un plan de prévention définissant les moyens 
de protection des salariés de l’entreprise extérieure dont l’entreprise utilisatrice devait 
vérifier l’application.

 11. L’arrêt relève enfin que l’EPIC SNCF mobilités ne justifie pas, pour la période 
antérieure à 2003, de l’établissement d’un plan de prévention avec les employeurs an-
térieurs de M. [P], ni même de l’exigence d’un tel plan dans les marchés conclus avec 
ses prestataires, pas plus qu’il ne démontre avoir vérifié la fourniture effective d’une 
information sur la nocivité de l’amiante et sur les équipements individuels de protec-
tion adaptés aux salariés des entreprises intervenant sur son site, alors que le décret de 
1992 lui imposait de dénoncer à l’entreprise intervenante un danger grave concernant 
un salarié de cette dernière, même s’il estimait que la cause du danger ne lui était pas 
imputable, danger caractérisé par une exposition durable aux poussières d’amiante sans 
protection.

 12. L’arrêt en déduit que les fautes et négligences imputables à la SNCF dans l’exé-
cution de ses obligations d’entreprise utilisatrice ont contribué à l’exposition pendant 
plusieurs années de M. [P] à l’inhalation des poussières d’amiante, dont le danger n’est 
pas discuté, en ce qu’elle induit un risque de développer, même de nombreuses années 
après la fin de l’exposition, des pathologies très graves, et qu’elles ont par suite direc-
tement contribué au préjudice que constitue la situation d’anxiété personnellement 
subie par l’intéressé, préjudice décrit par son épouse, laquelle témoigne de l’inquiétude 
de son mari sur son état de santé, même en présence de pathologies bénignes, d’une 
perte de confiance lors de ses recherches d’emploi et d’une difficulté à se projeter dans 
l’avenir en raison de la possible survenance d’une pathologie grave.

 13. En l’état de ces constatations, la cour d’appel a pu retenir l’existence d’un lien de 
causalité entre les fautes de l’entreprise utilisatrice qu’elle a constatées et le préjudice 
d’anxiété personnellement subi par le salarié résultant de son exposition à l’amiante 
générant un risque élevé de développer une pathologie grave, sans qu’il soit nécessaire 
que la responsabilité des employeurs sous-traitants au titre de l’obligation de sécurité 
ait été retenue.

 14. Il en résulte que le moyen n’est pas fondé.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 15. La SNCF voyageurs fait grief à l’arrêt de la condamner à verser au syndicat Sud 
rail [Localité 4] des dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du 
chef de dispositif d’une décision de justice s’étend aux chefs de dispositif entretenant 
un lien de dépendance nécessaire ou d’indivisibilité avec le chef cassé  ; que, pour 
condamner l’EPIC SNCF mobilités à verser au syndicat Sud rail [Localité 4] une 
somme à titre de dommages et intérêts, la cour d’appel a retenu que la nature du 
manquement relevé à l’encontre de la SNCF permettait de caractériser une atteinte à 
l’intérêt collectif des salariés intervenant dans le secteur ferroviaire en sous-traitance ; 
que la cassation à intervenir sur l’une des critiques du premier moyen, qui reproche 
à l’arrêt attaqué d’avoir retenu la responsabilité de l’EPIC SNCF mobilités à l’égard 
du salarié, entraînera par voie de conséquence la cassation de l’arrêt en ce qu’il a 
condamné la SNCF à verser des dommages et intérêts réparant le préjudice collectif 
dont le syndicat demandait l’indemnisation ;

 2°/ que les syndicats professionnels ne sont recevables qu’à solliciter l’indemnisation 
du préjudice direct ou indirect causé à l’intérêt collectif de la profession qu’ils repré-
sentent ; que pour condamner l’EPIC SNCF mobilités à verser au syndicat Sud rail 
[Localité 4] une somme à titre de dommages et intérêts, la cour d’appel, après avoir 
jugé que les fautes et négligences imputables à la SNCF avaient directement contribué 
au préjudice que constitue la situation d’anxiété personnellement subie par [le salarié], 
a retenu que la nature du manquement relevé à l’encontre de la SNCF permettait 
de caractériser une atteinte à l’intérêt collectif des salariés intervenant dans le secteur 
ferroviaire en sous-traitance ; qu’en statuant de la sorte, quand le préjudice d’anxiété 
invoqué par le salarié, dont la SNCF n’était au surplus pas l’employeur, était un pré-
judice strictement personnel à ce dernier et qu’il avait donc seul qualité à en solliciter 
l’indemnisation, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé le préjudice qui aurait été porté 
à l’intérêt collectif de la profession représentée par le syndicat, a violé l’article L. 2132-
3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 16. Le rejet du premier moyen prive de portée la première branche du second moyen 
qui invoque une cassation par voie de conséquence.

 17. La cour d’appel, qui a constaté que la SNCF avait manqué, en sa qualité d’entre-
prise utilisatrice, à ses obligations en matière d’hygiène et de sécurité applicables aux 
travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure, a exactement 
retenu que ces manquements constituaient une atteinte à l’intérêt collectif des salariés 
intervenant dans le secteur ferroviaire en sous-traitance.

 18. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer 
et associés -

Textes visés : 
Article R. 237-2, devenu les articles R. 4511-4, R. 4511-5 et R.4511-6 du code du travail.

UNION EUROPEENNE

Com., 1 février 2023, n° 21-15.221, (B), FP

– Rejet –

 ■ Propriété industrielle – Certificat complémentaire de protection 
pour les médicaments – Règlement (CE) n° 469/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 6 mai 2009 – Produit – Preuve – 
Désignation d’une substance comme principe actif dans une 
autorisation de mise sur le marché – Portée – Présomption 
réfragable.

L’absence de désignation d’une substance comme principe actif dans une autorisation de mise sur le marché 
constitue une présomption réfragable qu’il ne s’agit pas d’un produit au sens de l’article 1 du règlement (CE) 
n° 469/2009 du Palement européen et du Conseil du 6 mai 2009 concernant le certificat complémentaire de 
protection pour les médicaments.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 décembre 2020), le 20 juillet 2015, la société Halo-
zyme Inc., laboratoire américain de biotechnologie qui développe des thérapies in-
novantes contre le cancer, a déposé une demande de certificat complémentaire de 
protection n° 15C0053 (CCP n° 053) pour le produit « trastuzumab et hyaluronidase 
humaine recombinante  ». Cette demande mentionne la partie française du brevet 
européen déposé le 5 mars 2004, publié sous le n° EP 2163643 (EP 643) sous le titre 
« Glycoprotéine d’hyaluronidase soluble, son procédé de préparation, utilisations et 
compositions pharmaceutiques le comportant  », délivré le 21  janvier 2015, dont la 
revendication n° 18 couvre une combinaison de polypeptide hyaluronidase substan-
tiellement purifié et d’un agent anticancéreux et dont la revendication n° 21 couvre 
une telle composition pour une utilisation dans le traitement du cancer du sein, dans 
laquelle l’anticancéreux est un anticorps monoclonal.

 2. Le 20  juillet 2015, sur le fondement de la partie française du brevet EP 643 et 
d’une autorisation de mise sur le marché (AMM) communautaire délivrée le 26 août 
2013 à la société Roche Registration Limited (la société Roche) pour la formulation 
sous-cutanée d’un médicament anticancéreux dénommé « Herceptin », constituée de 
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la combinaison de trastuzumab, anticorps monoclonal présenté dans l’AMM comme 
le « principe actif », et de hyaluronidase humaine recombinante, présentée comme un 
« excipient », la société Halozyme a déposé une demande de certificat complémen-
taire de protection (CCP) pour le produit «  trastuzumab et hyaluronidase humaine 
recombinante. »

 3. La société Roche avait déjà obtenu, le 28 août 2000, une AMM communautaire 
pour la formulation intraveineuse de « Herceptin », laquelle ne contient pas de hyalu-
ronidase humaine recombinante.

 4. Par décision du 7 mars 2018, le directeur général de l’Institut national de la pro-
priété industrielle (l’INPI) a rejeté la demande de CCP aux motifs que la hyaluroni-
dase humaine recombinante n’est pas un principe actif ayant un effet thérapeutique 
propre mais constitue un excipient, ainsi qu’il résulte du résumé des caractéristiques 
du produit se rapportant à l’AMM du 26 août 2013, et que le produit, objet du CCP 
demandé, ne peut être que le principe actif apparaissant dans l’AMM, soit le trastuzu-
mab, lequel fait l’objet d’une AMM antérieure du 28 août 2000.

 5. La société Halozyme a formé un recours contre cette décision.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 7. La société Halozyme fait grief à l’arrêt de rejeter son recours formé contre la dé-
cision du directeur général de l’INPI du 7 mars 2018, rejetant la demande de CCP 
n° 053, portant sur la partie française du brevet EP 643, pour le produit « trastuzumab 
et hyaluronidase humaine recombinante », alors :

 « 1°/ qu’une substance présentée dans l’AMM comme un excipient, mais dont il est 
démontré qu’elle a un effet pharmacologique, immunologique ou métabolique propre 
sur l’organisme des patients lorsqu’elle est associée à une autre substance présentée 
comme un principe actif, doit elle-même être considérée comme un « principe actif » 
au sens de l’article 1, b), du règlement (CE) n° 469/2009 du Parlement européen et 
du Conseil du 6 mai 2009 ; qu’en l’espèce, comme le soutenait l’exposante et ainsi 
que le relevait la décision du directeur de l’INPI entreprise, la hyaluronidase, présen-
tée comme un excipient dans l’AMM, agit directement sur l’organisme des patients 
atteints d’un cancer du sein en modifiant leurs tissus cellulaires pour permettre une 
meilleure assimilation du trastuzumab, anticorps monoclonal, et son administration 
plus ciblée, par voie sous-cutanée plutôt qu’intraveineuse ; qu’il en résulte que l’in-
teraction des deux composants chimiques produit des effets spécifiques propres à la 
hyaluronidase et que, conjuguée au trastuzumab, cette substance est dotée d’un effet 
pharmacologique, immunologique ou métabolique propre justifiant de l’assimiler à 
un « principe actif  » au sens de l’article 1, b), du règlement (CE) n° 469/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 ; qu’en jugeant cependant que la 
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hyaluronidase, seule ou combinée avec le trastuzumab, était dépourvue d’effet phar-
macologique, immunologique ou métabolique propre, sans se prononcer sur l’effet 
physiologique propre de la hyaluronidase, agissant directement sur les tissus cellulaires 
des patients auxquels elle était administrée, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 1, 2, 3 et 4 de ce règlement ;

 2°/ qu’il appartient aux juges du fond de vérifier, au regard de l’ensemble des cir-
constances de fait caractérisant le litige, si un composant présenté comme un excipient 
dans une AMM est doté d’un effet pharmacologique, immunologique ou métabo-
lique propre lorsqu’il est conjugué avec un autre principe actif, peu important que 
l’AMM ne mentionne pas expressément les effets propres de la substance ; qu’en se 
bornant néanmoins à affirmer que la société Halozyme produisait uniquement des 
pièces rédigées en anglais ne permettant pas d’identifier l’effet pharmacologique, im-
munologique et métabolique propre de la hyaluronidase pour le traitement du cancer 
du sein, ce qui ne révélait rien sur les effets de l’enzyme lorsqu’elle est combinée au 
trastuzumab, et que l’AMM, assimilant la hyaluronidase à un excipient, ne concluait 
pas à l’existence d’un effet pharmacologique, immunologique ou métabolique propre 
à ce composant « dans son association avec le trastuzumab », la cour d’appel a donc 
statué par des motifs tout à la fois insuffisants et impropres pour retenir, au regard de 
l’ensemble des circonstances de fait du litige, que la hyaluronidase n’avait pas un effet 
pharmacologique, immunologique ou métabolique propre dans son association avec 
le trastuzumab, violant ainsi les articles 1, 2, 3 et 4 du règlement (CE) n° 469/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009. »

 Réponse de la Cour

 8. Dans son arrêt du 15  janvier 2015 (CJUE, arrêt du 15  janvier 2015, Forsgren, 
C-631/13), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que « l’article 1, 
sous b), du règlement (CE) n° 469/2009 du Parlement européen et du Conseil du 
6 mai 2009 doit être interprété en ce sens qu’une protéine vectrice conjuguée à un 
antigène polysaccharidique au moyen d’une liaison covalente ne peut être qualifiée 
de « principe actif », au sens de cette disposition, que s’il est établi que celle-ci produit 
un effet pharmacologique, immunologique ou métabolique propre couvert par les 
indications thérapeutiques de l’autorisation de mise sur le marché, ce qu’il incombe 
à la juridiction de renvoi de vérifier au regard de l’ensemble des circonstances de fait 
caractérisant le litige au principal. »

 9. Il en résulte que lorsque l’AMM ne qualifie pas une substance de « principe actif », 
il est présumé de façon réfragable que cette substance ne produit pas d’effet pharma-
cologique, immunologique ou métabolique propre couvert par les indications théra-
peutiques visées par cette AMM.

 10. Après avoir exactement énoncé que l’appréciation de l’effet pharmacologique, 
immunologique ou métabolique propre couvert par les indications thérapeutiques de 
la hyalorunidase humaine recombinante devait s’effectuer au regard du contenu de 
l’AMM, l’arrêt relève que celle-ci ne vise comme principe actif que le seul trastuzu-
mab et ne cite la hyalorunidase humaine recombinante que comme l’un des excipients 
de la composition, et retient qu’aucun élément contenu dans l’AMM ni dans un 
document externe ne justifie d’un effet propre à la hyarolunidase seule, ou dans son 
association avec le trastuzumab, pour les indications thérapeutiques de l’AMM.

 11. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel, qui 
a fait ressortir que la hyaluronidase recombinante humaine était présumée être un 



384

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

excipient au regard des mentions de l’AMM et de ses documents préparatoires, et a 
retenu qu’aucune preuve contraire n’était rapportée a, par ces seuls motifs, légalement 
justifié sa décision.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat général : M. Douv-
releur - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article 1 du règlement (CE) n° 469/2009 du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 
concernant le certificat complémentaire de protection pour les médicaments.

Com., 8 février 2023, n° 21-17.763, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Protection des consommateurs – Directive 93/13/CEE du Conseil 
du 5 avril 1993 – Article 7, § 1 – Clauses abusives – Contrat conclu 
entre un professionnel et un consommateur – Mesure d’exécution 
forcée – Titre exécutoire – Autorité relative de la chose jugée – 
Pouvoirs du juge en matière de clauses abusives – Etendue.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 3  décembre 2020), par deux actes notariés du 
30 juillet 2004, la société BNP Paribas (la banque) a consenti à M. [T] des prêts des-
tinés à l’acquisition d’un immeuble constituant sa résidence principale et garantis par 
un privilège de prêteur de deniers ainsi qu’une hypothèque conventionnelle.

 2. Par un acte notarié du 15 mai 2009, M. [T] a effectué une déclaration d’insaisissa-
bilité de cet immeuble, qui a été publiée.

 3. La banque a prononcé la déchéance du terme des prêts le 17 octobre 2011.

 4. Les 10 mai et 7 juin 2012, M. [T] a été mis en redressement puis liquidation judi-
ciaires.

Le 12  juin 2012, la banque a déclaré au passif ses créances au titre des prêts. Ces 
créances ont été admises par des ordonnances du 7 novembre 2013.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/63e34ccc500dc805de37cd9b/83bd97d8cc6d52432ec2bcbef9b9bd03


385

Bulletin Chambres civiles - Février 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 5. La banque a délivré à M. [T] un commandement de payer valant saisie immobilière 
le 8 août 2014, puis l’a assigné à l’audience d’orientation devant le juge de l’exécution, 
afin que soit ordonnée la vente forcée de l’immeuble.

 6. M. [T] s’est opposé à cette mesure d’exécution forcée en soulevant, à titre principal, 
la prescription de l’action de la banque et, subsidiairement, le caractère non exigible 
de la créance, en se prévalant, notamment, du caractère abusif de la clause d’exigibilité 
anticipée stipulée dans les prêts.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 7. M. [T] fait grief à l’arrêt de rejeter sa contestation relative à la prescription des 
créances de la banque et, en conséquence, de fixer le montant des créances de cette 
dernière aux sommes de 135 949,62 et 17 930,35 euros, outre les intérêts, et d’ordon-
ner la poursuite de la procédure de saisie immobilière, alors :

 «  1°/ que la déclaration d’une créance au passif d’une procédure collective qui a 
un effet interruptif de la prescription de l’action en paiement sur le gage commun, 
est sans effet sur la prescription applicable au créancier en ce qu’il entend exercer 
ses droits sur l’immeuble objet de la déclaration d’insaisissabilité qui ne lui est pas 
opposable, en marge de la procédure collective de l’entrepreneur individuel, selon la 
procédure de droit commun de la saisie immobilière ; qu’en jugeant au contraire que 
la déclaration de ses créances au passif de la procédure collective de M. [T], effectuée 
par la BNP Paribas le 12 juin 2012, avait interrompu la prescription de l’action que 
la banque pouvait engager, en marge de la procédure collective, selon la procédure de 
droit commun de la saisie immobilière, sur la résidence principale de M. [T], objet 
d’une déclaration d’insaisissabilité qui ne lui était pas opposable, la cour d’appel a violé 
les articles L. 137-2, devenu L. 281-2, du code de la consommation, 2234 et 2241 du 
code civil, et L. 526-1 et L. 622-24 du code de commerce ;

 2°/ que dès lors qu’il peut agir sur l’immeuble objet de la déclaration d’insaisissabilité 
qui lui est inopposable, qu’il peut saisir en marge de la procédure collective, et que ses 
droits sur cet immeuble sont indépendants de ses droits dans la procédure collective, 
le créancier ne peut bénéficier d’aucune interruption et suspension de la prescription 
de son action sur cet immeuble du fait de sa déclaration de créance ; qu’en jugeant au 
contraire que la prescription de l’action de la BNP Paribas sur l’immeuble de M. [T] 
objet de la déclaration d’insaisissabilité qui lui était inopposable était interrompue 
par la déclaration de créances de la banque le 12 juin 2012 puis suspendue jusqu’à la 
décision d’admission des créances le 7 novembre 2013, de sorte que la prescription 
n’était pas acquise lors de la délivrance du commandement valant saisie le 8 août 2014, 
la cour d’appel a violé les articles L. 137-2, devenu L. 281-2, du code de la consom-
mation, 2234 et 2241 du code civil, et L. 526-1 et L. 622-24 du code de commerce ;

 3°/ dans un mémoire distinct et motivé, M. [T] a contesté la conformité aux droits et 
libertés garantis par la Constitution de la portée effective conférée aux articles L. 137-
2, devenu L. 281-2, du code de la consommation, 2234 et 2241 du code civil, et L. 
526-1 et L. 622-24 du code de commerce, par l’interprétation jurisprudentielle selon 
laquelle l’effet interruptif, attaché à la déclaration de créance, de la prescription de l’ac-
tion du créancier à qui la déclaration d’insaisissabilité est inopposable sur l’immeuble 
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objet de cette déclaration, se prolonge jusqu’à la date de la décision ayant statué sur la 
demande d’admission ou, lorsque aucune décision n’a statué sur cette demande d’ad-
mission, jusqu’à la clôture de la procédure collective, ce qui porte atteinte au principe 
constitutionnel d’égalité devant la loi consacré par les dispositions de l’article 6 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; que la déclaration d’in-
constitutionnalité que prononcera le Conseil constitutionnel sur le fondement de l’ar-
ticle 61-1 de la Constitution du 4 octobre 1958, entraînera par voie de conséquence, 
l’annulation de l’arrêt attaqué pour perte de fondement juridique. »

 Réponse de la Cour

 8. En premier lieu, contrairement à ce que postule le moyen en ses première et deu-
xième branches, il résulte des articles L. 526-1, alinéa 1, du code de commerce, dans sa 
rédaction issue de l’ordonnance n° 2010-638 du 10 juin 2010 applicable en la cause, 
et L. 622-24 de ce code que, si un créancier inscrit à qui est inopposable la déclaration 
d’insaisissabilité d’un immeuble appartenant à son débiteur peut faire procéder à la 
vente sur saisie de cet immeuble et use de la faculté de déclarer sa créance au passif de 
la procédure collective du débiteur, il bénéficie de l’effet interruptif de prescription 
attaché à sa déclaration de créance, cet effet interruptif se prolongeant jusqu’à la date 
de la décision ayant statué sur la demande d’admission, dès lors que ce créancier n’est 
pas dans l’impossibilité d’agir sur l’immeuble au sens de l’article 2234 du code civil.

 9. En second lieu, la Cour de cassation ayant, par un arrêt du 8 décembre 2021 (Com., 
8  décembre 2021, QPC n°  21-17.763), dit n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil 
constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité soulevée par M.  [T], le 
moyen, pris en sa troisième branche, est sans portée.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 11. M. [T] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses contestations relatives aux 
créances de la banque et, en conséquence, de fixer le montant des créances de cette 
dernière aux sommes de 135 949,62 et 17 930,35 euros, outre les intérêts, et d’or-
donner la poursuite de la procédure de saisie immobilière, alors « que les droits du 
créancier auquel une déclaration d’insaisissabilité d’un immeuble est inopposable étant 
indépendants de ses droits dans la procédure collective du propriétaire de cet im-
meuble, la décision d’admission ou de rejet de la créance de ce créancier au passif de 
la procédure collective n’a pas autorité de la chose jugée dans la procédure de saisie 
immobilière conduite en marge de la procédure collective et dans le cadre de laquelle 
il appartient au juge de l’exécution de fixer le montant de la créance du poursuivant 
en principal, frais, intérêts et autres accessoires ; qu’en retenant néanmoins que M. [T] 
était irrecevable à contester le montant des créances de la banque au motif que «(l)es 
décisions (d’admission des créances de la BNP Paribas au passif de la procédure de li-
quidation judiciaire de M. [T]) (avaient) autorité de la chose jugée à l’égard de M. [T] 
relativement aux créances qu’elles fix(aient), la procédure de saisie immobilière ayant 
à cet égard le même objet de fixation de la créance du poursuivant », la cour d’appel a 
violé les articles L. 526-1 du code de commerce et L. 213-6, R. 322-15 et R. 322-18 
du code des procédures civiles d’exécution. »
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 Réponse de la Cour

 12. La décision d’admission d’une créance au passif de la procédure collective d’un 
débiteur a, en principe, autorité de la chose jugée sur l’existence, la nature et le mon-
tant de la créance admise. Cette autorité s’impose en particulier au juge de l’exécution 
statuant à l’audience d’orientation qui se tient en cas de saisie immobilière initiée par 
un créancier auquel est inopposable la déclaration d’insaisissabilité d’un immeuble 
appartenant à son débiteur et qui peut donc faire procéder à la vente sur saisie de cet 
immeuble, l’audience d’orientation ayant notamment pour objet, à l’instar de la pro-
cédure d’admission, de constater le principe de la créance du créancier poursuivant et 
d’en mentionner le montant retenu.

 13. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 14. Il est statué sur ce moyen après avis de la deuxième chambre civile, sollicité en 
application de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

 Enoncé du moyen

 15. M. [T] fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en toute hypothèse, le juge est tenu 
d’examiner, au besoin d’office, les clauses dont le caractère abusif est allégué ; qu’en 
retenant que l’autorité de chose jugée attachée aux décisions d’admission des créances 
de la BNP Paribas au passif de la procédure collective de M. [T] l’empêchaient d’exa-
miner le caractère abusif de la clause d’exigibilité anticipée du contrat de prêt servant 
de fondement aux poursuites, quand elle était tenue d’examiner cette question sur 
laquelle le juge-commissaire ne s’était pas prononcé, la cour d’appel a violé les articles 
R. 632-1 du code de la consommation, issu de la directive 93/13 du 5 avril 1993, et 
L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 7, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concer-
nant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, L. 132-1, 
alinéa 1er, devenu L. 212-1, alinéa 1er, du code de la consommation :

 16. Aux termes du premier de ces textes, les États membres veillent à ce que, dans 
l’intérêt des consommateurs ainsi que des concurrents professionnels, des moyens adé-
quats et efficaces existent afin de faire cesser l’utilisation des clauses abusives dans les 
contrats conclus avec les consommateurs par un professionnel.

 17. Selon le second de ces textes, dans les contrats conclus entre professionnels et 
non-professionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet 
ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat.

 18. Par un arrêt du 26 janvier 2017, la Cour de justice de l’Union européenne a dit 
pour droit que, dans l’hypothèse où, lors d’un précédent examen d’un contrat litigieux 
ayant abouti à l’adoption d’une décision revêtue de l’autorité de la chose jugée, le juge 
national s’est limité à examiner d’office, au regard de la directive 93/13 susvisée, une 
seule ou certaines des clauses de ce contrat, cette directive impose à un juge national 
d’apprécier, à la demande des parties ou d’office dès lors qu’il dispose des éléments 
de droit et de fait nécessaires à cet effet, le caractère éventuellement abusif des autres 
clauses dudit contrat (CJUE, arrêt du 26 janvier 2017, Banco Primus, C-421/14).
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 19. En outre, par un arrêt du 4 juin 2020, la Cour de justice de l’Union européenne 
a dit pour droit qu’il appartient aux juridictions nationales, en tenant compte de l’en-
semble des règles du droit national et en application des méthodes d’interprétation 
reconnues par celui-ci, de décider si et dans quelle mesure une disposition nationale 
est susceptible d’être interprétée en conformité avec la directive 93/13 sans procéder 
à une interprétation contra legem de cette disposition nationale. À défaut de pouvoir 
procéder à une interprétation et à une application de la réglementation nationale 
conformes aux exigences de cette directive, les juridictions nationales ont l’obligation 
d’examiner d’office si les stipulations convenues entre les parties présentent un carac-
tère abusif et, à cette fin, de prendre les mesures d’instruction nécessaires, en laissant au 
besoin inappliquées toutes dispositions ou jurisprudence nationales qui s’opposent à 
un tel examen (CJUE, arrêt du 4 juin 2020, Kancelaria Medius, C-495/19).

 20. Il résulte d’un arrêt rendu par la Cour de justice de l’Union européenne en grande 
chambre le 17 mai 2022, que l’article 6, paragraphe 1, et l’article 7, paragraphe 1, de la 
directive 93/13, doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une législation 
nationale qui, en raison de l’effet de l’autorité de la chose jugée et de la forclusion, 
ne permet ni au juge d’examiner d’office le caractère abusif de clauses contractuelles 
dans le cadre d’une procédure d’exécution hypothécaire ni au consommateur, après 
l’expiration du délai pour former opposition, d’invoquer le caractère abusif de ces 
clauses dans cette procédure ou dans une procédure déclarative subséquente, lorsque 
lesdites clauses ont déjà fait l’objet, lors de l’ouverture de la procédure d’exécution 
hypothécaire, d’un examen d’office par le juge de leur caractère éventuellement abusif, 
mais que la décision juridictionnelle autorisant l’exécution hypothécaire ne comporte 
aucun motif, même sommaire, attestant de l’existence de cet examen ni n’indique que 
l’appréciation portée par ce juge à l’issue dudit examen ne pourra plus être remise en 
cause en l’absence d’opposition formée dans ledit délai (CJUE, arrêt du 17 mai 2022, 
C-600/19 Ibercaja Banco).

 21. Il résulte en outre d’un arrêt rendu le même jour que ces mêmes dispositions 
doivent être interprétées en ce sens qu’elles s’opposent à une réglementation nationale 
qui prévoit que, lorsqu’une injonction de payer prononcée par un juge à la demande 
d’un créancier n’a pas fait l’objet d’une opposition formée par le débiteur, le juge de 
l’exécution ne peut pas, au motif que l’autorité de la chose jugée dont cette injonction 
est revêtue couvre implicitement la validité de ces clauses, excluant tout examen de 
la validité de ces dernières, ultérieurement, contrôler l’éventuel caractère abusif des 
clauses du contrat qui ont servi de fondement à ladite injonction (CJUE, arrêt du 
17 mai 2022, SPV Project 1503, C-693/19 et C-831/19).

 22. Il s’en déduit que l’autorité de la chose jugée d’une décision du juge-commissaire 
admettant des créances au passif d’une procédure collective, résultant de l’article 1355 
du code civil et de l’article 480 du code de procédure civile, ne doit pas être suscep-
tible de vider de sa substance l’obligation incombant au juge national de procéder à un 
examen d’office du caractère éventuellement abusif des clauses contractuelles.

 23. Il en découle que le juge de l’exécution, statuant lors de l’audience d’orientation, 
à la demande d’une partie ou d’office, est tenu d’apprécier, y compris pour la première 
fois, le caractère éventuellement abusif des clauses contractuelles qui servent de fon-
dement aux poursuites, sauf lorsqu’il ressort de l’ensemble de la décision revêtue de 
l’autorité de la chose jugée que le juge s’est livré à cet examen.

 24. Il en résulte qu’un débiteur soumis à une procédure collective contre lequel a été 
rendue une décision, irrévocable, admettant à son passif une créance au titre d’un prêt 
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immobilier, qu’il avait souscrit antérieurement en qualité de consommateur, peut, à 
l’occasion de la procédure de saisie immobilière d’un bien appartenant à ce débiteur, 
mise en oeuvre par le créancier auquel la déclaration d’insaisissabilité de l’immeuble 
constituant la résidence principale du débiteur est inopposable, nonobstant l’autorité 
de la chose jugée attachée à cette décision, soulever, à l’audience d’orientation devant 
le juge de l’exécution, une contestation portant sur le caractère abusif d’une ou plu-
sieurs clauses de l’acte de prêt notarié dès lors qu’il ressort de la décision revêtue de 
l’autorité de la chose jugée que le juge ne s’est pas livré à cet examen.

 25. Pour rejeter la contestation de M. [T], qui soutenait que la créance de la banque 
n’était pas liquide et exigible, au motif que la clause d’exigibilité anticipée stipulée 
dans chacun des prêts était abusive, au sens des articles L. 212-1 et R. 212-1 du code 
de la consommation, l’arrêt retient que, les décisions d’admission des créances du 
7 novembre 2013 ont autorité de la chose jugée à l’égard de M. [T] relativement aux 
créances qu’elles fixent, que celui-ci, débiteur convoqué à l’audience du juge-com-
missaire pour qu’il soit statué sur ses contestations, se présente en la même qualité 
devant le juge de l’exécution statuant en saisie immobilière que devant le juge-com-
missaire, et il relève que, devant ce juge, le débiteur n’a formulé aucune observation 
concernant la première créance et qu’il n’a pas davantage contesté la seconde.

L’arrêt en déduit que les moyens développés par M. [T] pour contester la validité de 
certaines clauses des contrats de prêts, en particulier celle portant exigibilité anticipée 
de ceux-ci, sont inefficaces pour remettre en cause la procédure de saisie immobilière.

 26. En statuant ainsi, après avoir constaté que, dans ses décisions d’admission, le 
juge-commissaire n’avait pas examiné, à la demande de M. [T] ou d’office, le caractère 
abusif de la clause d’exigibilité anticipée des prêts notariés fondant la saisie immobi-
lière litigieuse, de sorte qu’il appartenait au juge de l’exécution, saisi d’une contesta-
tion formée sur ce point pour la première fois devant lui par M. [T] lors de l’audience 
d’orientation, de procéder à cet examen, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le troisième moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article 7, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 ; article L. 132-1, alinéa 1, 
devenu L. 212-1, alinéa 1, du code de la consommation.
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Com., 8 février 2023, n° 21-13.536, (B), FS

– Cassation –

 ■ Règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil 
du 12 décembre 2012 – Article 7, 1), b) – Compétence territoriale – 
Détermination – Lieu stipulé au contrat.

Selon l’article 7, 1, b), du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile 
et commerciale, en matière de vente de marchandises, une personne domiciliée sur le territoire d’un Etat membre 
peut être attraite devant le tribunal du lieu où, en vertu du contrat, les marchandises ont été ou auraient dû être 
livrées. 

Il en résulte qu’en cas de divergence entre le lieu stipulé au contrat et le lieu matériel effectif de livraison, c’est 
le premier qui doit prévaloir.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 18 novembre 2020), par une offre du 14 avril 2015 
acceptée le 30  juin 2015, la société Travaux ferroviaires français (la société TFF) a 
commandé à la société de droit allemand Kirow Adelt GmbH (la société Kirow) une 
grue ferroviaire.

 2. Par une lettre du 7  juillet 2015, la société Kirow a accepté les termes de cette 
commande. Cette « confirmation de commande » comportait la mention suivante : 
« Conditions de livraison : les prix indiqués ci-avant s’entendent sur la base de livraison 
EXW Leipzig suivant les conditions Incoterms 2010, hors TVA. »

 3. Pour financer l’achat de la grue, la société TFF a souscrit, le 23 septembre 2016, 
un contrat de crédit-bail auprès de la société Deutsche Leasing France (la société 
Deutsche LF), lequel se référait à cette « confirmation de commande. »

 4. Le 22 décembre 2016, la société Deutsche LF (le crédit-bailleur) a adressé une 
« confirmation de commande » au vendeur, la société Kirow. Y figuraient les mentions 
suivantes : « Nous vous passons ainsi commande de ce matériel en vue de sa livraison 
à notre locataire conformément aux dispositions et aux conditions ci-après.

L’acceptation sans réserve de ces conditions nonobstant toutes clauses contraires de 
vente conditionne la validité de la présente commande. » et « Délai de livraison : la 
livraison du matériel s’entend de sa réception par le locataire dans ses locaux. Sauf 
dérogation expresse et écrite, la date limite de livraison prévue est impérative. »

 5. La grue a été livrée en mars 2017 et la société Kirow a établi une facture à l’ordre 
de la société Deutsche LF le 30 mars 2017.

 6. Alléguant un défaut de conformité aux normes de sécurité constaté après le bas-
culement de la grue lors de son utilisation sur un chantier, la société TFF, bénéficiant 
contractuellement d’un mandat conféré par le crédit-bailleur, a assigné la société Ki-
row, en présence de la société Deutsche LF, devant le tribunal de commerce de Val de 
Briey, aux fins de prononcer la résolution judiciaire de la vente et de condamner la 
société Kirow au remboursement intégral du prix, au paiement de l’indemnité for-
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faitaire de 10 % du prix d’achat prévue au contrat de crédit-bail et de dommages et 
intérêts en réparation du préjudice subi.

 7. La société Kirow a soulevé l’incompétence de la juridiction saisie au profit des 
juridictions allemandes.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche, ci-après annexé

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur ce moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. La société Kirow fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence du tri-
bunal de commerce de Val de Briey pour connaître du litige l’opposant aux sociétés 
Deutsche LF et TFF et de confirmer la compétence de ce tribunal pour en connaître, 
alors « qu’une personne domiciliée sur le territoire d’un État membre peut être at-
traite dans un autre État membre, en matière contractuelle, s’agissant d’une vente de 
marchandises, devant le tribunal du lieu d’un État membre où, en vertu du contrat, les 
marchandises ont été ou auraient dû être livrées ; que si ce lieu est en principe celui 
stipulé au contrat liant les parties, en cas de divergence avec le lieu matériel effectif de 
livraison, ce dernier doit prévaloir ; qu’en l’espèce, en estimant que le lieu de livraison 
du contrat de vente entre la société Kirow et la société Deutsche Leasing France était 
le siège social de la société TFF dans la mesure où la confirmation de commande défi-
nissait « la livraison comme la réception par le locataire en ses locaux, ce qui implique 
que le lieu de livraison « en vertu du contrat » est situé au siège de la société TFF », 
tout en constatant que la «  livraison [av]ait été matériellement réalisée en un autre 
lieu, la grue ayant en effet été acheminée à [Localité 3], puis à [Localité 5] et enfin 
à [Localité 4]» (op. cit. loc. cit.), la cour d’appel a violé l’article 7, 1, b), du règlement 
(UE) n°  1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12  décembre 2012 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière civile et commerciale. »

 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article 7, 1, b), du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen 
et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la recon-
naissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, en matière de 
vente de marchandises, une personne domiciliée sur le territoire d’un Etat membre 
peut être attraite devant le tribunal du lieu où, en vertu du contrat, les marchandises 
ont été ou auraient dû être livrées.

 11. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne qu’en 
cas de vente à distance, le lieu où les marchandises ont été ou auraient dû être livrées en 
vertu du contrat doit être déterminé sur la base des dispositions de ce contrat, qu’afin 
de vérifier si le lieu de livraison est déterminé « en vertu du contrat », la juridiction 
nationale saisie doit prendre en compte tous les termes et toutes les clauses pertinents 
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de ce contrat qui sont de nature à désigner de manière claire ce lieu, y compris les 
termes et les clauses généralement reconnus et consacrés par les usages du commerce 
international, tels que les Incoterms (« international commercial terms »), élaborés par 
la Chambre de commerce internationale (CCI), que s’il est impossible de déterminer 
le lieu de livraison sur cette base sans se référer au droit matériel applicable au contrat, 
ce lieu est alors celui de la remise matérielle des marchandises par laquelle l’acheteur a 
acquis ou aurait dû acquérir le pouvoir de disposer effectivement de ces marchandises 
à la destination finale de l’opération de vente. (CJUE, arrêt du 25 février 2010, Car 
Trim, C-381/08 et CJUE, arrêt du 9 juin 2011, Electrosteel Europe, C-87/10). 

 12. En conséquence, le moyen, qui repose sur le postulat erroné selon lequel, en cas 
de divergence entre le lieu de livraison stipulé au contrat liant les parties et le lieu 
matériel effectif de livraison, ce dernier doit prévaloir, n’est pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 13. La société Kirow fait le même grief à l’arrêt, alors « que le contrat est formé par 
la rencontre d’une offre et d’une acceptation par lesquelles les parties manifestent 
leur volonté de s’engager  ; qu’en l’espèce, dans ses écritures d’appel, la société Ki-
row contestait être liée par la « confirmation de commande » du 22 décembre 2016 
invoquée par la société Deutsche Leasing, dès lors qu’elle ne l’avait pas signée  ; en 
outre, elle rappelait que le contrat de crédit-bail faisait expressément référence à la 
commande initiale passée entre la société TFF et la société Kirow et stipulait que le 
crédit-preneur choisissait librement notamment les conditions de livraison et enfin, 
elle faisait valoir que la facture adressée à la société Deutsche Leasing France com-
portait l’incoterm EXW Leipzig  ; qu’en décidant néanmoins que la société Kirow 
était liée par les termes de la « confirmation de commande » du 22 décembre 2016 
relatifs au « délai de livraison », énonçant que « la livraison du matériel s’entend de 
sa réception par le locataire dans ses locaux » et comportant uniquement la signature 
de la société Deutsche Leasing France, aux seuls motifs qu’elle aurait « expressément 
accepté la substitution de débiteur, en signant, le 30 mars 2017, avec les sociétés in-
timées la délégation imparfaite de paiement, en application de l’article 1275 ancien 
du code civil, jointe à cette confirmation de commande, aux termes de laquelle elle a 
notamment accepté la substitution de la société Deutsche Leasing France à la société 
TFF dans son obligation de paiement du prix, et d’autre part, elle a exécuté le contrat 
en livrant le matériel et en adressant, le 30 mars 2017, sa facture à la société Deutsche 
Leasing France », la cour d’appel, qui s’est prononcée par des motifs impropres à ca-
ractériser le consentement de la société Kirow à une fixation du lieu de livraison de 
la grue au siège social de la société TFF, a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 1113 du code civil dans sa version issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1113 du code civil :

 14. Aux termes de ce texte, le contrat est formé par la rencontre d’une offre et d’une 
acceptation par lesquelles les parties manifestent leur volonté de s’engager. Cette vo-
lonté peut résulter d’une déclaration ou d’un comportement non équivoque de son 
auteur.
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 15. Pour rejeter l’exception d’incompétence soulevée par la société Kirow, l’arrêt 
relève qu’à la suite de l’offre de vente du 14 avril 2015 ayant fait l’objet d’une com-
mande émise par la société TFF le 30 juin 2015 et acceptée par la société Kirow le 
7 juillet 2015, la société TFF a ensuite souscrit auprès de la société Deutsche LF un 
contrat de crédit-bail faisant expressément référence à cette commande C/15.06/SL/
Kirov01 du 30 juin 2015.

 16. Il constate encore que, par une lettre du 22 décembre 2016 intitulée « confirma-
tion de commande », le crédit-bailleur a informé la société Kirow qu’il se substituait 
à la société TFF pour l’acquisition de la grue ferroviaire et lui a passé commande du 
matériel.

 17. Il retient qu’aux termes de cette « confirmation de commande », qui stipulait 
expressément que sa validité était conditionnée à une acceptation sans réserve de ses 
conditions, y compris celles différant des conditions initialement convenues avec la 
société TFF, la livraison du matériel s’entendait de sa réception par le locataire dans ses 
locaux et que la société Kirow a expressément accepté la substitution de débiteur en 
signant, le 30 mars 2017, la délégation imparfaite de paiement jointe à cette « confir-
mation de commande » et en exécutant le contrat, par la livraison du matériel et l’en-
voi, le 30 mars 2017, de sa facture à la société Deutsche LF.

 18. Il en déduit que toutes les dispositions et conditions de la commande du 22 dé-
cembre 2016 sont opposables à la société Kirow et qu’en conséquence le lieu de 
livraison « en vertu du contrat » est situé au siège de la société TFF.

 19. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’acceptation par 
le vendeur de la clause intitulée « délai de livraison » figurant dans un document non 
signé par lui, tout en constatant que le contrat de crédit-bail se référait expressément 
à la commande initiale ayant lié le vendeur et la société TFF et que la facture de la 
société Kirow reprenait la mention de l’incoterm EXW figurant dans le document 
« acceptation de la commande » envoyé à la société TFF par la société Kirow le 7 juillet 
2015, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Nancy autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Fontaine - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SARL Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 
Article 7, 1), b), du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 
12  décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière civile et commerciale.
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Rapprochement(s) : 
Sur la compétence en matière de vente internationale de marchandises, cf : CJUE, arrêt du 25 fé-
vrier 2010, Car Trim, C-381/08 ; CJUE, arrêt du 9 juin 2011, Electrosteel Europe, C-87/10.

URBANISME

3e Civ., 15 février 2023, n° 22-10.187, (B), FS

– Rejet –

 ■ Logements – Changement d’affectation – Article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation – Domaine d’application – 
Sous-location temporaire à une clientèle de passage n’y élisant pas 
domicile.

Le locataire qui sous-loue un local meublé destiné à l’habitation en méconnaissance des dispositions de l’ar-
ticle L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation est passible d’une condamnation au paiement de 
l’amende civile prévue à l’article L. 651-2 du même code.

 ■ Logements – Changement d’affectation – Article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation – Local à usage d’habitation – 
Affectation à d’autres fins – Autorisation administrative préalable – 
Défaut – Cas – Sous-location temporaire des locaux à une clientèle 
de passage n’y élisant pas domicile – Effets – Amende civile.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 septembre 2021), la Ville de [Localité 5] a assigné 
devant le président du tribunal de grande instance statuant en la forme des référés, 
sur le fondement des articles L. 631-7 et L. 651-2 du code de la construction et de 
l’habitation, les sociétés JLP Fidji et Habitat parisien, respectivement propriétaire et 
locataire d’un local à usage d’habitation situé à [Localité 5], afin de les voir condamner 
au paiement d’une amende civile, pour en avoir changé l’usage en le louant de ma-
nière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Habitat parisien fait grief à l’arrêt de la condamner au paiement d’une 
amende civile de 50 000 euros, alors :

 « 1°/ qu’est passible de l’amende prévue à l’article L. 651-2 du code de la construc-
tion et de l’habitation toute personne qui enfreint les dispositions de l’article L. 631-7 
ou qui ne se conforme pas aux conditions ou obligations imposées en application 
dudit article ; que lorsqu’un contrat de bail autorise le locataire à sous-louer le local 
de manière temporaire à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile, c’est au bail-
leur qu’il appartient d’obtenir l’autorisation prévue par l’article L. 631-7 de ce code, 
tout particulièrement lorsque celle-ci est subordonnée à une compensation ; que le 
locataire, auquel le bailleur a garanti la possibilité de procéder à de telles sous-loca-
tions et la licéité de celles-ci, ne peut être tenu responsable d’un éventuel changement 
d’usage des locaux effectué sans autorisation préalable ; qu’en relevant, au contraire, 
pour juger que, malgré sa qualité de locataire, la société Habitat parisien serait passible 
de l’amende prévue à l’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, 
que cette société ne pouvait ignorer la réglementation applicable au regard des dispo-
sitions régissant le changement d’usage, notamment au sens du dernier alinéa de l’ar-
ticle L. 631-7, qu’il appartenait tant au propriétaire qu’au locataire chargé de louer le 
bien pour de courtes durées de s’assurer de l’obtention des autorisations personnelles 
de changement d’usage, nonobstant l’attestation sur l’honneur du bailleur inopérante 
et que la société Habitat parisien aurait ainsi enfreint les règles régissant la location 
touristique de courte durée, la cour d’appel a violé les articles L. 631-7 et L. 651-2 du 
code de la construction et de l’habitation ;

 2°/ en toute hypothèse, que le contrat de bail conclu entre la société JLP Fidji et la 
société Habitat parisien prévoyait l’autorisation expresse que le locataire puisse sous-
louer, prêter, de manière temporaire ce logement ; qu’en affirmant que le modèle de 
bail imposé par la société Habitat parisien ne ferait pas même référence à des locations 
touristiques de courte durée mais seulement à des locations meublées pour des pé-
riodes déterminées, de sorte que la SARL Habitat parisien avait toute latitude pour 
mettre en place une location conforme ou non aux textes, cependant que la clause 
précitée autorisait précisément le locataire à louer le local de manière temporaire à 
une clientèle de passage n’y élisant pas domicile, la cour d’appel a statué par un motif 
inopérant, en violation des articles L. 631-7 et L. 651-2 du code de la construction et 
de l’habitation ;

 3°/ que la cassation qui sera prononcée sur ce moyen entraînera également la cassa-
tion, par voie de conséquence, du chef de l’arrêt ayant rejeté la demande de condam-
nation de la société JLP Fidji à garantir la société Habitat parisien de toute éventuelle 
condamnation prononcée à son encontre, et ce par application de l’article 624 du code 
de procédure civile. » 

 Réponse de la Cour 

 4. En premier lieu, selon l’article L. 631-7, alinéa 1, du code de la construction et de 
l’habitation, dans certaines communes, le changement d’usage des locaux destinés à 
l’habitation est soumis à autorisation préalable.
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 5. Aux termes de l’alinéa 6 du même article, le fait de louer un local meublé destiné à 
l’habitation de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui 
n’y élit pas domicile constitue un changement d’usage au sens de cet article.

 6. Selon l’article L. 651-2 du même code, toute personne, qui enfreint les dispositions 
de l’article L. 631-7 ou qui ne se conforme pas aux conditions ou obligations impo-
sées en application de cet article, est condamnée à une amende civile.

 7. Dès lors, est passible d’une condamnation au paiement d’une telle amende civile, le 
locataire qui sous-loue un local meublé destiné à l’habitation en méconnaissance des 
dispositions de l’article L. 631-7 précité. 

 8. Ayant relevé, à bon droit, qu’il appartenait à la société Habitat parisien de s’assurer 
de l’autorisation du changement d’usage, la cour d’appel en a exactement déduit que 
l’avenant au contrat de location, selon lequel la société JLP Fidji lui aurait garanti la 
licéité de « la location meublée de courtes durées », ne pouvait l’exonérer de sa res-
ponsabilité.

 9. Ayant constaté que la locataire avait, sans autorisation de changement d’usage, sous-
loué le local meublé destiné à l’habitation, de manière répétée pour de courtes durées, 
à une clientèle de passage qui n’y élisait pas domicile, la cour d’appel a pu la condam-
ner au paiement d’une amende civile.

 10. En second lieu, la cassation n’étant pas prononcée sur les première et deuxième 
branches, le grief, tiré d’une annulation par voie de conséquence, est devenu sans 
portée. 

 11. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 12. La société Habitat parisien fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de condam-
nation de la société JLP Fidji à la garantir de toute condamnation prononcée à son 
encontre, alors : 

 « 1°/ que le bailleur est obligé, par la nature du contrat, et sans qu’il soit besoin d’au-
cune stipulation particulière, de délivrer au preneur la chose louée ; qu’il incombe au 
bailleur de délivrer un local conforme à sa destination contractuelle tout au long du 
contrat ; qu’en l’espèce, il résulte des propres constatations de l’arrêt, d’une part, que le 
contrat de bail conclu entre la société JLP Fidji et la société Habitat parisien prévoyait 
que cette dernière était autorisée à sous-louer et à prêter de manière temporaire le 
logement et, d’autre part, que par avenant du 2 octobre 2017, le bailleur, à la suite de 
la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 (dite loi ALUR), a indiqué garantir sur l’honneur 
l’absence d’obstacles et la licéité de la location meublée de courtes durées ; qu’en reje-
tant l’appel en garantie formé par la société Habitat parisien à l’encontre de la société 
JLP Fidji, cependant que cette société était tenue, au titre de son obligation de déli-
vrance, de garantir à son locataire, la société Habitat parisien, la possibilité d’exercer, 
dans le local loué, une activité de location saisonnière conformément à la destination 
convenue dans le bail, la cour d’appel a violé les articles L. 631-7 et L. 651-2 du code 
de la construction et de l’habitation ensemble l’article 1719 du code civil ; 

 2°/ qu’en toute hypothèse, qu’en affirmant que la tromperie alléguée ne serait pas 
démontrée, quand elle relevait elle-même que la société JLP Fidji avait autorisé la so-
ciété Habitat parisien à sous-louer de manière temporaire le logement et qu’elle avait 
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ensuite garanti sur l’honneur l’absence d’obstacles et la licéité de la location meublée 
de courtes durées, ce dont il résultait que la société JLP Fidji avait ainsi laissé croire à 
sa locataire qu’aucun obstacle légal ne s’opposait à ce qu’elle exerce une activité de 
location saisonnière dans le local litigieux, la cour d’appel a violé les articles L. 631-7 
et L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation. » 

 Réponse de la Cour 

 13. Ayant relevé, au terme d’une interprétation souveraine du contrat du 5 novembre 
2012, que la société Habitat parisien avait toute latitude pour mettre en place une lo-
cation conforme aux textes, la cour d’appel a pu déduire de ce seul motif que la garan-
tie de délivrance de la bailleresse ne pouvait l’exonérer de sa responsabilité de ce chef.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Gallet - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SCP 
Foussard et Froger ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Articles L. 631-7 et L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 12 juillet 2018, pourvoi n° 17-20.654, Bull. 2018, III, n° 91 (rejet).

VENTE

3e Civ., 8 février 2023, n° 22-10.743, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Vices cachés – Action estimatoire – Réparation du vice 
par un tiers – Absence d’influence.

La réparation par un tiers du vice caché affectant la chose vendue, qui n’a pas d’incidence sur les rapports contrac-
tuels entre vendeur et acquéreur, ne supprime pas l’action estimatoire de l’acquéreur.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 octobre 2021), par acte authentique de vente du 
9 mars 2016, la société Guigal (le vendeur) a vendu à M. [R] (l’acquéreur) un appar-
tement dans un immeuble en copropriété.

 2. Le 7 décembre 2017, la préfecture a mis en oeuvre une procédure de péril ordinaire 
concernant cet immeuble.

 3. Ayant constaté des désordres affectant les planchers hauts et bas de l’appartement, 
dus à la présence d’insectes xylophages, l’acquéreur a assigné le vendeur pour obtenir, 
sur le fondement de la garantie des vices cachés, la réduction du prix de vente et des 
dommages-intérêts.

 4. Le vendeur a appelé le syndicat des copropriétaires du [Adresse 2] (le syndicat des 
copropriétaires) en garantie sur le fondement des articles 14 de la loi n° 65-557 du 
10 juillet 1965 et 1242 du code civil.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en restitution du prix, alors 
« que seule la réparation de la chose par le vendeur, non par un tiers, acceptée par 
l’acquéreur et qui fait disparaître le vice caché empêche l’acheteur d’exercer l’action 
rédhibitoire ou estimatoire ; qu’en déboutant M. [R] de son action estimatoire au mo-
tif qu’il avait accepté que le bien soit remis en état par le syndicat des copropriétaires, 
que le vice avait disparu et qu’il importait peu que la réparation n’ait pas été effectuée 
par la venderesse, la société Guigal, mais par la copropriété, la cour d’appel a violé les 
articles 1641 et 1644 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1641 et 1644 du code civil :

 6. Aux termes du premier de ces textes, le vendeur est tenu de la garantie à raison 
des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l’usage auquel on la 
destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l’acheteur ne l’aurait pas acquise, ou 
n’en aurait donné qu’un moindre prix s’il les avait connus.

 7. Selon le second, dans ce cas, l’acheteur a le choix de rendre la chose et de se faire 
restituer le prix, ou de garder la chose et de se faire rendre une partie du prix.

 8. En application de ces textes, il est jugé que l’acheteur d’une chose comportant un 
vice caché qui accepte que le vendeur procède à la remise en état de ce bien ne peut 
plus invoquer l’action en garantie dès lors que le vice originaire a disparu (Com., 
1er février 2011, pourvoi n° 10-11.269, Bull. 2011, IV, n° 15).

 9. L’acquéreur, qui a seul le choix des actions prévues par la loi en cas de mise en jeu 
de la garantie du vendeur pour vice caché, peut accepter que celui-ci procède, par une 
remise en état à ses frais, à une réparation en nature qui fait disparaître le vice et rétablit 
l’équilibre contractuel voulu par les parties.

 10. Cette solution ne peut pas être étendue à la réparation du vice caché par un tiers, 
laquelle, n’ayant pas d’incidence sur les rapports contractuels entre l’acquéreur et le 
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vendeur, ne peut supprimer l’action estimatoire permettant à l’acquéreur d’obtenir la 
restitution du prix à hauteur du coût des travaux mis à sa charge pour remédier au 
vice. 

 11. Pour rejeter la demande en restitution de partie du prix, l’arrêt retient qu’ayant 
accepté que le syndicat des copropriétaires procède aux travaux de remise en état du 
bien affecté du vice caché, l’acquéreur ne peut plus exercer l’action estimatoire dès 
lors que le vice a disparu, peu important que la remise en état ait été effectuée par le 
syndicat et non par le vendeur.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation 

 13. La cassation du chef de dispositif rejetant la demande de M. [R] en restitution 
du prix sur le fondement de l’action estimatoire entraîne, par voie de conséquence 
l’annulation de celui rejetant les demandes en dommages-intérêts, qui s’y rattachent 
par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [R] de sa demande 
en restitution du prix et de ses demandes en paiement de diverses sommes à titre 
de dommages-intérêts, l’arrêt rendu le 15 octobre 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Burgaud - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 1641 et 1644 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 1er février 2011, pourvoi n° 10-11.269, Bull. 2011, IV, n° 15 (rejet).
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Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois



401

Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 6 février 2023, n° 23-04.256, (B)

 ■ Conflit – Conflit négatif des juridictions – Domaine d’application – 
Identité d’objet des litiges – Déclinatoire de compétence de la 
juridiction saisie en premier.

L’application de l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015 régissant la saisine du Tribunal des 
conflits afin de prévenir les conflits négatifs de compétence suppose que la juridiction saisie en premier lieu, du 
même litige, ait décliné sa compétence. 

Dès lors que le juge judiciaire saisi d’une contestation d’une mesure d’isolement et de contention n’a pas décliné 
sa compétence, c’est à tort que la juridiction administrative a renvoyé au Tribunal des conflits le soin de se pro-
noncer sur la question de compétence, les conditions de l’article 32 précité n’étant pas remplies.

 Vu, enregistrée à son secrétariat le 22  septembre 2022, l’expédition de l’arrêt du 
22 septembre 2022 par lequel la cour administrative d’appel de Bordeaux, saisie par 
M. [D] [K], admis le 30 janvier 2020 en soins psychiatriques sans son consentement au 
centre hospitalier de [Localité 1], d’une demande tendant à l’annulation de la décision 
du 30 janvier 2020 le plaçant à l’isolement, a renvoyé au Tribunal, par application de 
l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider sur la ques-
tion de compétence ;

 Vu l’ordonnance du 21 février 2020 par laquelle le conseiller désigné par le premier 
président de la cour d’appel de Pau a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de 
la détention du tribunal judiciaire de Tarbes autorisant la poursuite de l’hospitalisation 
complète de M. [K] ; 

 Vu, enregistré le 28 octobre 2022, le mémoire présenté pour le centre hospitalier de 
[Localité 1] tendant à ce que, à titre principal, l’arrêt de la cour administrative d’appel 
de Bordeaux soit déclaré nul et non avenu en tant qu’il renvoie au Tribunal des conflits 
le soin de se prononcer sur la question de compétence par les motifs que le juge des 
libertés et de la détention de Tarbes n’a pas décliné la compétence de son ordre de 
juridiction, et, à titre subsidiaire, que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente 
pour connaître du litige par les motifs que les dispositions combinées des articles 
L. 3222-5-1, L. 3216-1 et L. 3211-1 et suivants du code de la santé publique attribuent 
à la juridiction de l’ordre judiciaire la compétence exclusive de contrôle des mesures 
d’isolement concernant les patients en hospitalisation complète sans consentement ;
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 Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée 
à M. [D] [K] et au ministre de la santé et de la prévention qui n’ont pas produit de 
mémoire ;

 Vu les autres pièces du dossier ;

 Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

 Vu la loi du 24 mai 1872 ;

 Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 3211-12, L. 3211-12-1 
et L. 3222-5-1 ; 

 1. Aux termes du second alinéa de l’article 32 du décret du 27 février 2015, « Lors-
qu’une juridiction de l’ordre judiciaire ou de l’ordre administratif a, par une décision 
qui n’est plus susceptible de recours, décliné la compétence de l’ordre de juridiction 
auquel elle appartient au motif que le litige ne ressortit pas à cet ordre, toute juridic-
tion de l’autre ordre, saisie du même litige, si elle estime que le litige ressortit à l’ordre 
de juridiction primitivement saisi, doit, par une décision motivée qui n’est susceptible 
d’aucun recours même en cassation, renvoyer au Tribunal des conflits le soin de déci-
der sur la question de compétence ainsi soulevée et surseoir à toute procédure jusqu’à 
la décision du tribunal ».

 2. Le 30 janvier 2020, M. [K] a été admis en soins psychiatriques sans consentement 
au centre hospitalier de [Localité 1]. Il a été placé à l’isolement dès son admission et 
jusqu’au 3 février 2020.

Par ordonnance du 10 février 2020, le juge des libertés et de la détention du tribunal 
judiciaire de Tarbes, saisi à cette fin par la directrice du centre hospitalier, a autorisé la 
poursuite de l’hospitalisation du patient sous la forme complète.

Par ordonnance du 21 février 2020, le magistrat désigné par le premier président de la 
cour d’appel de Pau a confirmé la décision du premier juge.

Le 24 février 2020, M. [K] a saisi le tribunal administratif de Pau d’une requête en 
annulation de la décision du 30 janvier 2020 le plaçant à l’isolement.

Par ordonnance du 27 avril 2020, la présidente du tribunal administratif a rejeté la 
requête comme portée devant une juridiction incompétente pour en connaître.

Par arrêt du 22 septembre 2022, la cour administrative d’appel de Bordeaux a renvoyé 
l’affaire au Tribunal des conflits sur le fondement de l’article 32 du décret du 27 fé-
vrier 2015.

 3. En l’espèce, le juge judiciaire n’a pas décliné la compétence de la juridiction judi-
ciaire pour connaître d’une contestation d’une mesure d’isolement et de contention 
au motif que ce litige ne ressortirait pas à cet ordre de juridiction. 

 4. Par suite, si comme l’a retenu la cour administrative d’appel, la juridiction judiciaire 
est seule compétente pour connaître des actions relatives à une mesure d’isolement ou 
de contention, quelle qu’en soit la date, c’est à tort qu’elle a, par application de l’ar-
ticle 32, dont les conditions précitées n’étaient pas remplies, renvoyé au Tribunal des 
conflits le soin de se prononcer sur la question de compétence.

 D E C I D E :

Article 1er :

L’arrêt de la cour administrative d’appel de Bordeaux est déclaré nul et non avenu.
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La cause et les parties sont renvoyées devant cette cour.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Agostini - Avocat général : Mme Bo-
kdam-Tognetti (rapporteure publique) - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Gré-
vy -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; code de la santé publique et notamment ses articles L. 3211-12, L. 3211-12-1 
et L. 3222-5-1.
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